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Doycr street, à Londres, ce zy Novembre 179 if.

P à r  la prochaine D iligence, je prendrai la liberté > Monsieur* 

Se vous envoyer le livre anglais intitulé : le P a n o p t i q u e  , pro
mis dans ma première letttre du . . .  courant : c i  -  joint je voue 
envoie l ’extrait qu’ un ami a'fait en français du même ouvrage» 
Je desirerois en faire hommage à l ’Assemblée  ̂ pour y  être lu  * 
au cas qu’il vous parût de nature à fixer ses regards 5 enfin f  
c ’est à vos lumières que je le confie ; et si vous avez quelques 
conseils à me donner là-dessus, j ’en profiterai avec recennoiai- 
sance. Quant au projet dont il s’a g it , la conviction la plus 
intim e, soutenue par l ’opinion unanime de ceux qui en ont eu 
conuoissance , m’a décidé à ne rien négliger pour en effectuer 
l ’introduction, La France . de tous les pays celui où mie idée 
nouvelle se fait le plus aisément pardonner ,  pourvu qu’elle soit 
•utile ; la  France, vers laquelle tous les yeu x se tourn en t, et 
de qui l ’on attend des modèle» pour toutes les parties de l^ad- 
jninistration , est le pays qui semble promettre au projet que 
je Vous-envoie sa meilleure chance. ..Voulez-vous savoir à quel 
point est montée ma persuasion dë l’ importance de ce plan de 
reformation . et sur les grands succès qu’on en peut attendre ? 
Laissez-moi construire une prison sur ce m odèle, et je tn’eu 
fais geôlier : voua verrez , dans le mémoire même , que ce? 
geôlier ne veut point de salaire. e t n e  coûtera rien à la nation^ 
Plus j’y  songe , plus ce projet me paroît de ceux dont la p re
mière exécution devroit être dans les mains de l ’inventeur./ S i 
chez voua on pense de même à cet égard*, peut-être qu’oii net 
répugnercit pas à se prêter à ma fantaisie. Q uoi qu’il en s o it ,  
mon livre renferme les instructions les plus nécessaires p ou r 
celui qui en seroit chargé $ et comme ce gouverneur de prince 
dont parle Fontanelle , j ’ai fait mon possible pour. me rendre 
inutile* !-Ai'' 7*

su is, avec respect.

T ■'I r ■ .■r r--j. ■ Monsieur * f  1 ' ».

Votre très-humble et très-obéissant 
Serviteur, Jér m̂is Bbn-tka-Ki

/
i
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Si l’on trouvoit un moyen de se rendre maître 
de tout ce qui peut arriver k un certain nombre 
d’hommes 9 de disposer tout ce qui les envi-Z É" ’  ̂ " » V'1 ■
ronne, de manière à opérer sur eux l ’impres
sion que l’on yeut produire, de s’assurer de leurs
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actions, de leurs liaisons, de toutes les cir<5ônî> 
tances de leui’ vie , ensorte que rien ne pût échav-1: 
per ni contrarier l’effet désiré , on ne peut pas 
douter qu’un moyen de cette espèce ne fût un 
instrument très-énergique et très-utile que les 

' gouverneniens pourroient appliquer à différer s 
objets de la plus haute importance.

L ’édiiçation, par exemple , n’est que le résultat 
de toutes les circonstances auxquelles un enfant
’*■ : . . . T . t f r -  ■> . - J  1 X  . . . . . .  , v -_;

est exposé. Veiller à l’éducation d’un homme, 
c ’est yeiller à toutes scs actions ; c’est le placer 
dans' une position'’ où on puisse influer sur 
lui J comme on le veut, par le choix des1 objets 
dont on l’entoure et des idées qu’on lui fait naître.

Mais comment un homme seul peut-il suffire 
à veiller parfaitement sur un grand nombre d’in
dividus ? Comment même un grand nombre d’in-

•i ■

dividas poTirrm’t-îl veiller parfaitement sur un
■ k î. •• ■* s ' K K

seul ? Si l’on admet , comme il le faut bien, une
■> \ .

succession de personnes qui se relayent, il.n ’y 
a plus d’unité dans leurs instructions , ni de suite 
dans leurs méthodes. / ’

r - - b - ï  .

On conviendra donc facilement qu’une idée 
aussi utile que neuve , serojt celle qui donneroiù 
à. un, seul liomme un pouvoir de surveillance qui, 
jusqu’à • pr ésent . a  surpasse les forces réunies > 
d’un grand nombre, -

C’est-là le  problème que croit avoir résolu 
M. Bentham ; par f  application soutenue d’un \
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( 5 ) ' ’ I
principe bien sim p le .— De tant d'établissement / 
auxquels ce principe pourroit être appliqué avec 
plus ou moins d’avantages , les maisons de forcé * 
lu i ont paru mériter de fixer d ’abord les re
gards du législateur. Im portance, variété et dim - r 
culte , vbilà les raisons de cette préférence. Pour 
faire l ’application successive du même principe a 
tous ces autres ctablissemens , on n ’auroit qu’a !  
dépouiller celui-ci de quelques-unes des précau
tions qu’il exige. ■ . " \

Introduire une réform e complette daps les prx-
I I f l  V ^ 'I ' I* '( 1 . I,

so n s, s’assurer de la  bonne conduite actuelle et
• f  \  _,t  . . t  ^  ' -7 _ ’ r i , t

dé l ’âmendement des prisonniers , fixer la saute* 
la  p ro p re té , l ’ord re, l ’industrie dans ces de
meures ju sq ifà  présent infectées de Corruption 
m orale et physique , fortifier la sécurité publique “ 
eîi dinfinuant la  dépense au-lieu de l ’angrnenter * 
et tout cela p a r  une simple idéè jcL*architecture ,  
îë l est l'objet de son ouvrage.

L ’extrait que nous allons soumettre à vos lu 
mières est tiré de l ’original anglais qui n ’a point 
eîicore été rendu public , et suffira pour faire 
ju ger de la  ilature et de l ’efficacité des moyens 
qu ’on y  emploie*

Que doit être une prison? Un séjour ou l ’on
prive de leur liberté u^s individus qui en ont

/  *  * *

abusé , pour prévenir de nouveaux crimes dé leur1'
* 4 ■ ■ 1

par t , et pdùr eh détourner les autres par-la ter
reur de l ’exemple. C’est de plus une maison de

A  %

-il

L Vt,-\
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correction où l’on doit se proposer de réformer les
i ' *

* mœurs des personues détenues , alin que leur 
retour à la liberté ne soit pas un malheur , ni pour 
la société , ni pour eux-mêmes,

W  L

Les plus grandes rigueurs des prisons , les fers,
• 3̂ *

les cachots , ne sont employés que pour s'assurer 
des prisonniers. Quant à la réformation , on Ta 
généralement négligée , soit par une indifférence 
bârbare^soit parce qu'on a désespéré d'y réussir,. 
Quelques essais dans ce genre n'ont pas été heu
reux. Quelques projets ont été abandonnés 
parce qu'ils demandoient des avances considé
rables. Les prisons jusqu'à présent ont été un 
6ejour infect et horrible , école de tous les crimes 
et entassement de toutes les misères , que l'on 
ne pouvoit visiter qu'en tremblant, parce qu'un 
acte d'humanité étoit quelquefois puni par la 
mort , et dont les iniquités seroient encore con
sommées dans un profond mystère, si le géné
reux Howard, qui est mort en martyr après avoir 
vécu en apôtre, n’avoit réveillé l'attention pu
blique sur le sort de ces malheureux, dévoués à 
tous les genres de corruption par l'insouciance des

^  4.

gouyernemens. 1
Comment établir un nouvel ordre de choses? 

Comment s’assurer, en l'établissant^ qu’il ne dégé
nérera pas? 3

U  inspection : voilà le principe unique, et pour
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établir l'ordre et pour le conserver ; une 
inspection d’un genre nouveau , qui frappe l’ima
gination plutôt que les sens , qui mette des een-

> • t \ . -mm

taines d’hommes dans la dépendance d’un seul , 
en donnant à ce seul homme une sorte dé pré
sence universelle dans l’enceinte de son domaine.

• ?

Construction du Panoptique.

T̂ Tne maison de pénitence sur le plan que Ton 
vous propose seroit un bâtiment circulaire ; ou 
plutôt, ce seroient deux bâtiiaaens emboîtés l'un 
dans l’autre. Les appartenions des prisonniers for- 
meroient le bâtiment de la circonférence sur une 
hauteur de six étages : on peut se les représenter 
comme des cellules ouvertes du côté intérieur , 
parce qu’un grillage de fer peu massif les expose 
en entier à la “vite. Une galerie à chaque étage 
établit la communication ; chaque cellule a une

• " Aporte qui s’ouvre sur cette galerie.
Une tour occupe le centre : c’est l ’habitation 

des inspecteurs ; mais la tour n’est divisée qu’en, 
trois étages, parce qu’ils sont disposés de ma
nière que chacun domine en plein deux étages 
de cellules. La tour d’inspection est aussi envi
ronnée d’une galerie couverte d’une jalousie trans
parente , qui permet aux regards de l’inspepteur 
de plonger dans les cellules, et qui l’empêche 
d’être vu , ensorte que d’un coup-d’œil il voit le 
tiers de ses prisonniers , et qu’en se mouvant

A  3
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dans un petit espace, il peut les voir tous clans 
une m inute. Mais fût-il absent , l ’opinion de s9. 
presence est aussi efficace que sa presence même*

. Des tubes de ferblanç correspondent depuis la
* *, ■*

tour d’inspedion à chaque cellule* ensorte que 
l ’inspecteur* sans aucun effort de v o ix , sans se 
déplacer , peut avertir les prisonniers , diriger 
leurs travaux, et leur faire sentir sa surveillance. 
OEntre la tour et les ce llu les, il doit y  avoir unV . ■ - / Ji
espace v u id e , pn puits annulaire qui ôte au :̂ 
prisonniers tout m oyen de fifire des entreprises 
contre les inspecteurs.

. ensemble de cet édifice est comme une ruche
j  -

dont chaque cellu le  est visible d ’un point central. 
L ’inspecteur invisible lui-même règne comme n t  
esprit $ niais cet esprit peut au besoin donner im 
médiatement la preuve d ’une présence réelle.

GJette , maison ' de pénitence seroit appelée 
panoptique  , ppur exprim er d ’un seul mot son 
^vantage essentiel, la fa cu lté  dç voir d ’un cojip- 
d'æ il tout ce qui s ’$  passe*

j
*

Avantages essentiels du Panoptique.
/

l/avantage fondam ental du panoptique est , si 
év id en t, qu’on est en danger de l ’obscurcir en

4

yoplant le prouver. Etre incessamment sous les 
yeu x  d’un inspecteur, c ’est perdre en effet la 
puissance de faire le m a l , et presque la pensée,

" ï  . \  \  ; '  r  y 4^b A  ■*- * " -1* *> S 1 /

H.e le roulair.
U i .  \ * r  * %.•  4
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Un des grands avantages collatéraux de ce plan, 
c’est de mettre les sou s-inspecteurs , les subalternes 
de tout genre, sous la même inspection que les 
prisonniers : il ne peut rien se passer entr’eux

*  L V

qui ne soit vu par In sp e c te u r  en chef. Dans les 
prisons ordinaires , un prisonnier yejçé par ses 
gardiens n ’a aucun m oyen d'en appeler à Inhu
manité de ses supérieurs ; s’il est négligé ou op-

«

p rim é, il faut qu’il souffre j mais dans le pa-
1 k 4

noptique , l ’œil du m aître est p a r-to u t 5 il ne 
peut point y  avoir de tyrannie subalterne , de

1 j .

vexations secrètes., JLes prisonniers , de leur côté, 
ne peuvent point insulter ni offenser les gardiens* 
Les fautes réciproques sont prévenues, et , dans
la même proportion , les châtim ens deviennent

( « _

rares.

Ce n’est pas tout ; le principe panoptique fach* 
lite extrêmement le devoir des inspecteurs d ’im 
ordre supérieur, des m agistrats, des juges. D ans 
l ’état actuel des prisons, ils ne s’acquitent qu ’avea 
uTne grande répugnance d’une fonction si con
trastante avec la propreté , le goût , l ’élégance 
de la vie ordinaire. Dana les m eilleurs plana 
formés jusqu’à p résen t, où les prisonniers sont 
distribués dans un grand nombre d’appartemens , 
il  faut qu’un magistrat se les fasse ouvrir l ’u^  
après l ’au tre , q u ’il se mette en contact avèq, 
çhaquç h a b i t a n t q u ’il leur répète les xuêmea

A  4
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questions, qu’il passe les journées pour voir 
superficiellement quelques centaines de prison
niers : mais dans le panoptique , il n’est pas

' » i < "■ * t >

besoin de lui ouvrir les loges , elles sont toutes 
ouvertes sous ses yeux.

Une cause de répugnance bien naturelle pour 
la visite des prisons , c’est l’infection, la fétidjté 
de ces demeures j ensorte^ que plus il seroit 
nécessaire de les visiter, plus ou les fuit; plus
ellës sont funestes à leurs habitans . moins il

’ ^  , —  - j- *
y a pour eux d*espérance d’obtenir du soulage
ment ; au-lieu que dans une maison de pénitence 
construite sur ce principe , il n’y a plus ni dégoût 
ni danger. D ’où pourroit naître l’infection? Com
ment pourroit-elle durer? On verra dans la suite

- ‘ 1 * ;

qu’on peut y établir une propreté aussi grande 
que dans les vaisseaux du capitaine Cook ou 
dansées maisons hollandaises.

Observez encore que dans les autres prisons ', 
la visite d’un magistrat fût-elle inattendue , fût-il 
aussi prompt que possible dans ces mouvemens, 
on a toujours le loisir de dissimuler le véritable 
état des choses. Pendant qu’il examine uné partie 
on arrange d’autre ; on a le  temps de prévenir, 
.de menacer les prisonniers et de leur dicter les 
réponses qu’ils doivent faire. Dans le panoptique, 
au moment où un magistrat fait son entrée, la 
scène entière est déployée à ses regards.

If y aura, d’ailleurs, des curieux, des voyageurs,
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les amis ou des païens des prisonniers , ;7de& 

connoissances de l'inspecteur et des , autres offL? 
ciers de la prison qu i, tous animés de motifs 
différens, viendront ajouter à la force du principe 
salutaire de l’inspection , et surveilleront les cliefs

r

comme les chefs surveillent tous leurs subalternes*. 
Ce grand comité du public perfectionnera tous 
les établissemens qui seront soumis à sa- vigilance 
et à sa pénétration. ' , , r

4 '

Détails sur le Panoptique
■ %. m

L’ouvrage anglais entre dans tous lés détails 
nécessaires pour la construction du panoptique. 
L ’auteur s’est liyre à des recherches iniimessur 
tous les degrés de perfectionnement qu’on pouvoit 
donner à un édifice de ce genre. Il a consulté 
des architectes j il a profité de toutes les expé
riences des hôpitaux ; il n’a rien, négligé pour 
adapter à son plan les inventions les plus ré
centes, indépendamment de ce que l ’unité du

• u *  »

panoptique et sa forme particulière ont donné 
lieu à ' des développemens tous nouveaux de 
plusieurs principes d’architecture ,et d’économie. 
Mais cette partie de l’ouvrage qui forme un vo
lume , n’est pas susceptible d’un extrait suivi. 
Ce n’est point sur ces détails qu’on doit juger" 
le plan du panoptique. Si l’on approuve le prin
cipe fondamental, on sera bientôt d’accord sur 
les movens d’exécution.
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Nous tirerons pourtant de cè volume quelques 

. observations détachées qui aident à sentir toute
- ' t

Futilité qu’on peut retirer de ce nouveau sys- 
terne. •

Le premier objet est la sécurité du "bâtiment
«p

contre les : entreprises intérieures et 1 contre les 
attaques hostiles du dehors. La sécurité du de
dans est parfaitement établie , soit par le principe 
même de l ’inspection, soit par la forme des 
cellules / soit par l’isolement de la tour des ins* 
pecteurs, soit par rétrécissement des passages , 
et- taille précautions absolument nouvelles qui 
doivent ôter aux prisonniers la pensée même 
d’une révolte et d'un projet d’évasion. On ne 
forme point de desseins quand on voit, Fimpossi* 
bilité de les exécuter: les hommes se rangentr ■ A * * P
naturellement à leur situation, et: une soumis-

t f i -  : r  . +

sion forcée amène peu-à-peu une obéissance 
machinale. _ - '

La sécurité du dehors est établie par un genre 
de fortification qui donne à cette place toute 
la force qu’elle doit avoir contre une insurrecT

~ t

tion momentanée * contre un mouvement popu-* 7 b A X
labre ; sans en faire une forteresse dangereuse, 
elle peut résister à tout, excepté au canon. Les 
détails sont si nombreux qu’il faut nécessaire
ment renvoyer  ̂ l’ouvrage original $ mais on doit 
remarquer ici une idée nouvelle. En face d& 
feutrée du panoptique, il y aura, dans la longueur

i
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du graqd chemin, un mur de protection pour 
servir d abri a tous ceux qui, dans un moment 
OU a prison seroit attaquée , voudroient passer 
saiis sc meler de cette hostilité} ensorte qu’on' 
Ue risquerait plus, en defendant la maison , de 

îre un carnage inconsidéré , de punir l’innocent 
fryec le coupable, parce qufil n’y  auroit que des,.

- intentionnés qui franchiroient l’avenue 
sepaie^ du public par ce mur de protection.

Au reste, on répété, que cette prison ■ ne sera 
jamais attaquée, précisément parce qu’on ne' 
peut pas espérer, de réussir dans l ’attaque. L'hu
manité veut qu’on prévienne ces attentats en les 
rendant impraticables; la cruauté est unie à 

imprudence quand on fait les instruments de la>. 
Justice assez foibles en. apparence pour inviter-
|es destructeurs à une audace criminelle.

(

, Le plan de la chapelle ne peut être bien saisi 
que par une longue description. Il suffit de dire 
ici que la tour même des inspecteurs * subissant*: 
Je dimanche* une métamorphose par l’ouverture’ 
des galeries* devient une chapelle ou le public: 
est reçu, et que les prisonniers , sans sortir, dé;

^  i  r "

leurs cellules, sont à portée de voir et d^utenqr©;
i « ■.

le prêtre qui officie. .
L ’auteur répond à une objection qu’on ' mi i a- 

faite : c’est qu’en exposant alors, les prisonniera;* 
aux regards de tout le monde * on les endurcissoit

■v. _  ^

à la h o n te, et qu’ainsi l ’on nuirait;, au font>wU 
la reformation morale».
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Cette 'objection peut n’être pas aussi forté 
qu'elle le paraît d'abord ; parce que l ’attention des 
spectateurs, divisée entre tous les prisonniers^ 
ne s’attache individuellement sur aucun , et que 
ceux-ci, renfermés dans leurs cellules, à une 
certaine distance , songeront plus au spectacle 

.qu’ils auront sous les yeux, qu’à celui dont ils 
seront eux-mêmes les objets/ Mais , d’ailleurs , 
rien n ’est plus facile que de leur donner un masque. 
L e ; crime abstrait sera exposé à la honte , tandis

■ '  f

que fie criminel sera épargné. Par rapport aux 
prisonniers, l ’humiliation n’aura plus sa pointe 
déchirante ; par rapport aux spectateurs , l ’im
pression d’un tel spectacle sera plutôt fortifiée 
qu’affoiblie.x Une scène de cette nature , sans lui 
donner des couleurs trop noires, est telle en 
elle-même, qu’elle frapperoit l ’imagination , et 
qti’elle servirait puissamment au grand obj et de 
l ’exemple. Ce serait un théâtre moral dont les 
représentations imprimer oient la terreur du crime.

Il est bien singulier que la plus horrible des 
institutions présente à cet égard un modèle excel
lent. L ’inquisition avec ses processions solem- 
ïielles, ses habits emblêmatiqiies, ses décorations 
effrayantes, avoit trouvé le vrai secret d’ébranler 
l ’imagination et de parler à Tame. Dans un bon 
comité de lois pénales , le personnage le plus 
essentiel est celui qui est chargé de combiner 
l ’effet théâtral.
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Pour revenir au panoptique , on ne doit pas 

oublier que c’est-làda seule occasion où les pri
sonniers aurgnt à rencontrer les yeux du public. 
En tout autre temps, les visiteurs seront invisibles 
comme les, inspecteurs, et ainsi on ne doit pas 
craindre que les prisonniers s’accoutument à 
braver les regards , et deviennent insensibles à 
la honte. 1 ■(

Une chapelle publique est de la plus grande 
importance dans une maison de pénitence destinée 
à l’exemple : c ’est de plus un moyen infaillible 
d’assurer l ’observation de tôus les règlémens

t i  ; * i  *

relatifs à la propreté, à ; là santé, et à là bonne' 
administration du panoptique;. ' ' ÿ |

Le choix des matériaux dans la construction
t

est tel qu’il donne la plus grande sécurité contre 
le danger d’un incendie : le fer, par-tout où il peut 
entrer $ point de bois $ le plancher des cellules , 
s’il est de pierre ou de brique, doit être recou
vert de plâtre ,,pàrcôque n’ayant point deniers-

•• • , ^  * m* v

tices , il ne recèle ni immondices , ni levains de 
maladies , et que , d’ailleurs, il est incombustible.

Howard ne sachant comment se déterminer' 
dans le choix des inconvéniens , ne veut point

> i ■ * ...

de fenêtres dans les cellulès, parce que la pers
pective de la campagne détourne les prisonniers 
du travail: il ne laisse qu’une ouverture en
haut, inaccessible à leur v u e , avec un contre
vent de bois pour écarter la neige et la; pluie J ■

j

/ /
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Il ne leur donne point de feu , à cause des dangêrs
%

auxquels on exposeroit la prison , et croit pour
voir à la différence >des saisons par la différence
des habits* i

Dans le panoptique, on multiplie les fenêtres , 
parce qu’avec tant de précautions, ori ne craint 
pas l’évasion des prisonniers, et que si meme ils 
s’évadoient sous les yeux de leurs inspecteurs, 
ils auroient encore à  ̂franchir au dehors une

r  r

foule . d’obstacles très-puissans. La multiplication 
des fenêtres n’est pas seulement un soulagement 
nécessaire à la captivité, c’est encore un moyeii 
de santé et d’industrie , puisqu’il est bien des 
genres de travaux pour lesquels il faut beaucoup 
de lumière , et qu’on est forcé d’abandonner si 
l ’on ne peut pas se soustraire aux variations du 
temps, que l ’on éprouve nécessairement sous 
une ouverture pratiquée au haut d’une cellule;

Oter à un homme sa liberté ,r ce n’est point 
le condamner à souffrir le froid ,, ni i à respirer 
un air fétide. Les poêles employés pour réchauffer

p

les prisons auroient plusieurs ineonvéniens , ; in -- 
diqués dans l ’ouvrage anglais. Mais l ’on peut 
avec une dépense médiocre faire passer/dans les1 
cellules des tubes qui soient des conducteurs de 
chaleur ,, et qui servent en même temps au re* 
nouvellement de l ’air. Cette précaution dictée par 
l ’humanité, est conforme à l'économie , parce 
que les prisonniers pourront continuer leùrs tra
vaux sans interruption*



t
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D autres tubes peuvent distribuer l ’eait daîia 

toutes les cellules. On épargnera beaucoup d'emploi 
laborieux pour le service domestique, et les 
prisonniers, né seront pas exposés à souffrir par 
la négligence ou la malice d’un gardien.

Nous terminerons ici l’extrait de ces observa-
4 '

lions générales sur la construction du- panoptique. 
Il faudroit; tout traduire pour montrer que l ’at-

f  ï  * ■ .

tentioîi de l ’auteur s’est étendue à une foulé 
d’objets négligés du impossibles à remplir dans 
les prisons ordinaires. ^

a î  r * ' t  * . -  •

■ Le grand problème est de donner à l’application
 ̂ ^ * '  r.

du principe panoptique lé degré de perfection 
dont elle est susceptible. Pour cela il faut faire 
ensorté qu’elle puisse s’étendre à chaque individu 
parmi les prisonniers y à chaque instant de sa 
vie et par conséquent à chaque portion de l’espacé 
qui le renferme. Ce problème exîgeuxie grande 
variété de solutions : et P auteur les a données

nlnmonf Tonl U U i c o .  j j a i  u w r  A t !  ^  AT*T1 P  I n r o o n t  ï oLUu ^uj. xxo Ĵ x t v s

architectes : mais ce qui est entièrement du ressort
4 O .

des législateurs , c’est Padministration intérieure
r  '   ̂ 1 * f  *

d’une telle maison. C est le sujet de la seconde 
partie de ce mémoire; ■■ ! r z . \

t
'J- . L » 4  *  ■ J  \  h- ,  i

' t   ̂ i  *. y  p
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S E C  O N D E P A R T  I E.

De t  administration du Panoptique;
(•_

3

.4 L’administration des maisons de pénitence est
\

un des objets sur lesquels il est le plus difficile 
de réunir les opinions, parce que chaque homme , 
selon la difference de ses dispositions, prescrit 
différentes mesures de sévérité ou d’indulgence. 
Quelques-uns oublient qu’un prisonnier enfermé 
pour ses fautes, est un être sensible $ d’autres 
ne songent plus que son état est une punition ; 
les uns voudroient lui ôter toutes les petites jouis-, 
sauces qui peuvent adoucir sa misère, tandis que

► 1 ■ ■“ ■ ri * * • ^

les autres crient à rinhumanité sur tous lés points 
dé cette discipline

Je vais poser quelques principes fondamentaux
*  '■ *  - -  A  *  . i  j  ù j  « c  j  - M  \ ^

qui, malheureusement dans l’application, laissent, 
encore un champ trop vaste à l ’incertitude et.: 
aux opinions contraires , mais qui ont du moins , 
l ’avantage d’éclaircir la question , et de mettre

w  J -  t -V ■ '  ’ ■ *  ■ ■’ -  ■+■+■'? ^

les personnes qui disputent, à portée de s’en
tendre.

Il fau t, avant tout, rappeler sommairement les 
objets qu’on doit se proposer dans toute  ̂ ins
titution de ee genre : détourner de / l’imitation

des
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dé* crimes "par 1*exemple !de 'la péxnè ,' prévenir 
les offenses, des prisoniers pendant leur captivité y 
maintenir la décence parinieux, conserver leur ‘ 
santé et la propreté qui en fait partie , empêcher' 
leur évasion > leur ménager des moyen*1 dé’Mb- . 
sistance pour leJ temps de leur élargissement  ̂leur 
donner les instructions nécessaires , les-plièr^dêf < 
habitudes vertueuses, les préserver de fout1 mahvaiS 
traitement illégitime , leur procurer le bien-’êtVè 
dont leur état'est susceptible sans aller contré le

1 ' . f v r r r ^ '  j ,v  r  x .

but de la punition , et, enfin, obtenir tout cela 
par des moyens économiques, pkr une admini&- 
tration intéressée au succès , par des rêgles d© ;

V  ’p. •-» . •* • -ri j  i  .P ^  r \  * _  ■_» ■* - w

subordination intérieure qui mettent tous Ifs 
employés sous la main du chef et le chef lui-mémo

\ - f ' -- . ! /v \ ^ . *■ ? *

sous l’œil du public \  tels sont les divers "OlSjëté . 
qu’on doit se proposer dans l'établissement'd’uhé

’ P

V * , v r- v • **. »*■" 'prison. ' ' ■ i * -- ■ ■ " ■
: r Les plans- pêchent touè par un excès dé séVérlïë ̂  

ou pas un 'éxcès ’̂indulgëiiëë ", ou par une; exa
gération dans les frais qui h" tout fait échûttdtY 
Les trois' règles* subséquentes serontxd’un grand 
usage poui* éviter ces différentes erreurs.

' * l  +- jJTi. T  i l * V

, •*
r
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La condition ordinaire ' d’un prisonnier cori- 

damné à un travail forcé pour, un temps long,,7 
ne doit pas être accompagnée.de souffrances cor-

— « .  wm  r  ^  -  '  T 1 -A - r  • > - J* ptfc - 4  '

#  ■- *

Panoptique. B -
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porelles, préjudiciables .ou dangereuses à sa santé
ou a sa v ie .. y * t  . î

♦ J  .  J

y . f

s.

Règle de sévérité.

4*

r

' /
( Sauf les égards dus à. la vie, à la santé et au 

bien être physique , un prisonnier, subissant ce 
genre, de peine pour des offenses qui ne sont 
guères commises que par : des individus de ; la 
classe la plus pauvre, on ne doit pas rendre sa 
pondition meilleure que celle des individus de
■ „• ^  ^  ^  w L  . -  . t. 4 m . .  .

cette même classe qui vivent dans un état d’in--
1 /  * r  JL * fc J  P- , 3  fl * * -  t • fi t m

* f  r • *  t *

iiôcence et de libertés r

Règle d ’économie.
t  9

V ,

? &  V *  >• >. _ î

rSauf ce qui est dû à la vie ,; à la santé [au& 
bien être physique , à hinstruction nécessaire , 
aux ressources futures des prisonniers, Técorio-?

« j  . t ■ M  -*  ■ “  A  *  *_ . -

mie doit être une considération du premier ordre 
dans tout ce qui concerne l'administration. On 
ne doit admettre aucune dépense publique, on 
nq doit rejeter ; aucun profit, par; des motifs dev " 
sévérité ou d ’indulgence. ; y* .;

La rè^le de douceur est fondée sur des raisons1
^  i -. • 4 -  4 * * *  J - - -

de la plus grande force. Les rigueurs qui affec
tent la vie et la santé des prisonniers , renfermées 
dans le secret d’une prison , sont à pure perte

'  ™ ^  -  -v «“  ^ r "  f S  * ' 7  f  ’ v  T ~  ■

■poiir le principal objet des peines légales, qui est
r r . , .  J  .  -  -  . .. .  r  ■ ■ ■> Ü  > '  ' T : ' '  : j '  "  '  »

l'exemple. D’aillenrs , coiame ces rigueurs se pro
longent pendant une longue période, l’ëmpfison-

\
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îiement devient une peiné 
d’autres peinés, q u i, dans l ’intention de la lo i, 
doivent être plus, sévères. Ainsi, par un renverr 
seiment de justice , des hommes moins. coupables 
que d'autres se trouvent condamnés à iiiie-plûs 
grande punition. Enfin, comme ces rigueurs abrè?

v

gent la vie , elles sont équivalentes à une peine
,  • -

capitale , quoiqu'elles n’en portent pas le nom. 
Si donc te pouvoir exécutif expose la vie des 
prisonniers par des sévérités que: le. législateur 
n'autorise pas, il commet fin véritable, homicide ; 
mais , si le législateur autorise ces sévérités , il en

i  I '  r

résulte qu’il ne condamne pas un homme à mort , 
et que pourtant il le. fait mourir , non pas par 
un supplice d’un instant, mais par up. supplice 
horrible qui dure quelquefois plusieurs* années  ̂
Il en résulte encore, que ces prisonniers ne sont 
point punis relativement à Itenprmité ? de leurs 
offenses . mais relativement à leur. force :;plus ou* 'h
moins -grande, à leurs ; facultés d̂e -résister plus 
ou moins aux rigueurs de leur traitement.
* La règle de sévérité n’est pas moips essentielle ; 
un emprisonnement qui offriroit à des coupables 
une situation meilleure que leur condition ordf?*
paire daps l ’état d’innocence, seroit une- tentation

*

pour des hommes foibles et malheureux, ou.dp

plus rigoureuse que

moins elle n’auroit pasoce caractère de peine qui 
doit effrayer celui qui est tenté de commettre uij

crime t  .

► - j '

t
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La règle d’économie , toujours importante en

elle-même , l’est beaucoup plus dans un système 
où l’on ,a voulu lever 1 ̂ principale objection qu’on 
a faite contre la réforme des prisons j savoir # 
l’excessive dépense : il falloit montrer que : le 
système"' actuel ré un is soit à tous, ces avantages 
celui d’une économie supérieure. . :;r f.,, ! '

m  ̂ ^  f

Mais comment s’assurer de l’économie ?; Par les 
mêmes ' moyens qui la font régner dans nivatte? 
lier:, dans unie manufacture. Les établissemens 
publics sont sujets à être négligés oû vo'léŝ  les 
établissemens particuliers prospèrent sous la garde 

_ de l’intérêt personnel : il faut done confier à la- 
Tugilàncé' de l’intérêt-personnel • l’économiepdes 

. maisons de pénitence. Cet article est essentiel , 
et demande une explication détaillée. - •
I; On. ïie peut choisir qu’entre deux espèces d’ad- 

ministrâtioûs administration par contrat ; ou 
administration de confiance. L’administration par 
Contrat .est celle d’un homme qui traite-aveô le 
gouvernement, qui se charge des : prisonniers à 
tant par tête, et qui applique leur temps ,et leur 
industrie à son profit personnel, comme fait un
maître avec les appreptifs. L’administrationc de 
confiance est celle d’un seul individu , ou d’un 
Comité, qui soutiennent les frais de l’établissement 
aux dépens du public , et qui rendent au trésor 
public les produits du travail des prisonniers.

‘ Pourv se déterminer dans le choix de ces deux
*

/
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moyens, Il suffiroitce semblede poser' lés ques
tions suivantes : de qui doit-on espérer plus de

■ ' 1 '1,

zèle et dè vigilance à la tête d’uaa établissement 
de cette nature ? Est-ce de celui qui a beaucoup 
d’intérêt dans son succès , ou de cejxii qui n’en 
a que péu? Est-ce de celui qui partagedes pertes 
comme les profits, ou de celui qui a les profits 
sans, des ̂ pertes ? Est-ce de celui dont: les gains 
seront toujours proportionnés à sa bonne conduite,

y  > • « *• , i  .

ou de celui qui est toujours sûr du même émolu- 
dument, soit qu’ii administre bien ou mal ? ; j

L ’économie a deux grands ennemis;, le péeulat 
et la négligence. Une administration de confiance 
est exposée à l ’un et à l ’autre j maisoûne" admi
nistration par contrat rend la négligence impro^ 
bable , et: le péeulat impossible. - :/r> , T - vt
- On ne dit: pas que des adrninistrateurs désintë- 
ressés ne rempliraient jamais bien les devoirs de

\  ■ -  Lm '  „ - y * -  " "

ces places. : l’amour du pouvoir , de la nouveauté
de là réputation , l’esprit public, la bienveillance J

__ *  •  *•'

sont des ĵnotifs qui peuvent nourrir leurrzèle ; et 
leur Inspirer de la vigilance. Mais l ’entrepreneur 
par contrat ne peut - il pas aussi être animé par ces 
difîéreris principes ? Le poids d’uix nouveau motif?
détruiroit-il l ’influence : des autres i  L ’amo ur du

k ■% ' . . ■. rf ; • *  ̂ ' * '

pouvoir est sujet à sommeiller ; l ’intérêt pécu- 
niaire ne s’endort jamais . L’esprit public seralentit, 
la; npjiypajpte ; s’efface ; mais l’intérêt pécuniaire: 
dpviçnt plu$_ardent avec-l’âge.J i . r n̂ 's,

■: ■■ . ■ ■ ! * B d ^
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- ■ Accordons que les administrateurè désintéressés 
ne se rendront jamais coupables ni de, péculat, 
ni de grossière négligence. Pourront-ils :tendre 
tous les ‘ressorts de l ’économie et du • travail au 
même> point .qu’un homme intéressé personnelle
ment dans- le succès de ses soins ? Bon et mauvais , \ ' . . _
sont des termes de comparaison. Que votre admi
nistration vous paroisse florissante et productive > 
vous ne . pouvez pourtant pas savoir quelle, épi
thète elle mérite , jusqu’à ce que vous l’avez vue 
dans des mains intéressées : c’est-là son vrai crite- 
riurn. Elle v peut être bonne en comparaison de ce 
qu’elle a* été , quoiqu’elle soit mauvaise en corn* 
paraison de ce qu’elle peut devenir. - * i  ;

Ce n’esta pas tout $ les administrateurs désinté
ressés , c’est-à-dire , n’ayant point, comme üeritre- 
preheur y, lesprofits de- la m a i s o n : jouïssent' ce
pendant d’un salaire , qu’ils fassent leur devoir 
ou, ne le vassent pas. O r , un salaire est un très- 
grand motif.pour prendre une place, mais cê n-’est 
point im motif pour en remplir assidûment? les' 
fonctions -, au contraire ,. il affoiblit la likison'qüi 
doit exister entre l ’intérêt et le devoir. Plus ce 
salaire est considérable, plus il met u^-homme*
au-dessus de sa place , plus-il le jettèi au* milieu

"

du monde et des plaisirs  ̂ plus î l ‘ dégoûte  ̂
«Tune -attention qui lui paroît seryile- et minu
tieuse ; et si le salaire est ;assez grand ̂ 'le^dnc^ 
tionnaire public cherche d?abord un commis un 
.député qui", fait tout Touvrage , en sorte que ce
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n’est plue ce que vous donnez au chef /mais ■■■■ce

$ * + %  w  |  t  p ___

que le chef donne à son subdélégué, qui fait aller 
le travail* Le salaire ïnême , en proportion de sa 
grandeur, a une tendance funeste à ne laisser le 
choix pourries places , qu'entre les hommes les 
plus incapables. Les places richement dotées "sont 
la proie des intriguans accrédités : les enfans 
gâtés de là fortune , qui sont, non pas les' cour
tisans , mais les pages des ministres et de chaque 
miriistre , dont le mérite est dans leur opulence y 
pendant que leur titre est dans leurs* besoins , et 
dont 1’orgueil est au-dessus de /l’application-dès 
affaires , autant que leurs talens sont au-dessous.'

On trouvera sans doute des administrateurs qui 
voudront sërvir sans intérêt ; pour l'honneur et 
le bien public ; mais quoiqu'ils puissent faire mieux 
que ceux qui auroient un salaire ; ils feront moins 
bien qu’un entrepreneur. Aimer le pouvoir et l ’àu-* 
tbrité d’une place , ce n’est pas toujours eh"àîmèr: 
la fatigue et des embarras ; et même aimer - lés: 
fonctions pendant qu’elles ont le vernis de lk îLùu-r 
vëauté y n’est pàs::unë caution-qu’on les aimera* 
quand la nouveauté sera usée.- D’ailleurs , o à le »'

4  I* *

zèle de l ’intérêt n’est pas , il peut toujours mari-} 
quer beaucoup à l’activité de l’industrie. • -V

’ . j  |

- Mais la grande objection contre les administra- / 
teiirs gratuits ] *c est que plus un homme est assuré ; 
d’obtenir la confiance , moins il fait d’efforts pour 
la mériter. Là jalousie est Tame du gouverne- -

B 4
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ment.j la transparence .de l’administratioîi, siyje 
puis, parler ainsi, est; la seule sécurité durable j 
mais. la transparence-même ne suffit pas, s'il n’y a

r ■ \ t

pas des' observateurs curieux pour tout examiner 
avec attention. Voyez l’entrepreneur, par contrat.> 
chaçunJ’épie, avec une jalouse, défiance ; chacun 
le regarde cpmme agent suspect, qu’il faut veiller 
de près , de peur qu’il ne . tyrannise lés prison
niers, et ne les opprime. Toutes ses fautes seroient 
exagérées ; tous ses torts seroient mis dans le plus 
grand jour : mais l’administrateur gratuit, charmé 
de sa propre générosité, attend de tout le^mondo 
une estime presque aveugle, une déféÿencqpresque

-  ' * .  t j  -

illimitée. 11 semble que du haut de ses vertuë il 
dise an public c< qu’qn homme comme lui, qui sert 
a? sans intérêt, qui méprise l’argent , a droit à;la 
» confiance , ans égards ; qu’on l’offenseroit par, 

des ; soupçons $. et que, s’i l , daigne; rendre 
>3 comptes , c’est une œuvre snrérogatoire qû’ib 
» lie ,doit qu’a son honneur x>. L<e ;publiç. est; du 
même avis \ et si quelqu’un ose relever les abus , ; 
les négligences , les vexations mêmes de' cette ad- - 
ministration généreuse , il n ’y a qu’un crijd’inclirs 
gnation contre lui. •

Quant aux in conveniens d’une a dniinistrati on >.
t '  i ‘ A .

confiée à plusieurs personnes ? ils Sont connus de 
tous ceux qui ont un peu d’expérience. La multi- -

■* ' J \ .

plicité des gérans détruit l ’unité du plan, eause.j 
une fluctuation, perpétuelle dans les mesurai,:

/
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àmène la discorde'; et après une lutte longue et 
pénible entre les associés * le plus fort ou ïe plus 
opiniâtre demeure maître*-du champ, de bataille.
Si le pouvoir est susceptible de partage vies admi
nistrateurs s’arrangent potirAtré -absolus chacun 
dans son departement. Corinne la Nature répare 
les fautes d’un médecin V un contrat tacite corrigé 
ainsi lé vice de la loi dans un Comité cKadminis-
i > t f |  a .  , * **- .  t  k ï  -  r ■»* -  ;  * '- * r ‘ ( s *  v  ~ - %  • *  ̂ ' ^ T' r

•• C i v J l J  #  '  ■ * •  ** i ,  a  u . » - ± .  - . 'ü-  ,J; V - ^  ' -.«Vp . V i t
u ,  _  :

Après tout cela , ïe publicÿ^qui t0u|our$£é|>tià? 
de la vertu ét de la générosité* en théorie ; aime- 
roit mieux perdre 5o mille livres par négligehcéy 
que d’en voir gagner mille à* un homtfiè parrpécu- 
lat , ne manquera pas de crier que le plan3 dê  
mettre les prisonniers entre lès mains d’un entrée- 
preneur  ̂est un plan inhumain y une usure bârW 
bare ; qu’on- expose ces malheureux à* tous / lès 
mauvais traitemens qui peuvent résulter de la eupi-1 
dite de leur, maître , intéressé à leur dbnrier juné> 
mauvaise: noxirriture , et à leur imposer ,un excès1 
de travail. Voilà ce qu’ou dira-sans exameû.^!s;l:

Avec tout ce beau langage d’humanité * les prinl 
sonniers ont;"été:y:jûsqü’à S présent , r lès ̂ lua antadr , 
heureux dea âtresi: c’est qu’onise horpe,a faire des? 
règlements et /que lès xèglemeixs rserontrtoujoursa 
vains , jusqu’à ce* qu’on ait .̂trouvé lèf moyèfeda-nf 
dçntifier * l ’intérêt des pri^nrqe^S:^ idç. iêun.<géu&i 
verneur. On ne peut y rçuésir. que par une admi- : 
nistration,;par entreprise/ qu \ 7 •

Les assurances sur la vio des hommes sont une
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belléiflvéùtiôtt qu’on peut appliquer à un grand
nombre d’usages , mais sur-tout dans le cas où il 
s’agit de lier l'intérêt d’un homme à la consërva-r 
tioh. de. plusieurs/ ' .r 4 . .
. - Supposons trois cents prisonniers y et'que d’a

près' le calcul imoyen- des âges , en y faisant entrer 
les circonstances particulières des habitans d’une 
prison, on suppute 3 par exemple, qu’il en mourra 
un sur vingt chaque année 3 donnez à l’entreprek 
néur dix livres sterling , pour tout homme qui doit 
mourir* c’est-à-dire , dans la supposition actuelle 
x5o livres sterling ; mais à condition qu’à la fin- 
de l’année il- vous paiera, dix livres ■ sterling pour» 
tout individu qu’il aura perdu , soit par la mort ,ï 
soit par une é vasion * Vous pouvez même doubler 
cette somme- pour augmenter l’influence., de son; 
intérêt ;; et s’il se - trouve plus riche :à la fin de 
l’année * s’il fait, en quelque sorte, une économie' 
de > la vie . humaine , quel argent ; pouvez - vous. 
moins.' regretter que. celui par lequel, vous aurez; 
acheté la conservation et le bien+êtrè de plusieurs j 
hommes ? .. ;. : - ; . .: ...:u •• ; • v ...

' ?  »  ► 1

ne me ne pas dit l’auteur j à‘ ce moyen ’ 
seul , quelle que : soit son énergie réelle , fondée 1 
sur; un intérêt facile à calculer. La publicité est* 
la ixheil'leure de toutes les cautions. Cette prison ;

s ri

bâtde sur le principe.panoptique, est transparente, -■ 
ouverte à tout le monde ; il suffit f - en - quelque 
manière, d’un coup d’œil pour la voir toute en-a

*

>

\\



tiére ."Chacun peut juger; par soi-même si l’entre*»
 ̂ j"- • ^

preneur remplit les conditions de sa place et il 
n ’a point de faveur à espérer, parce que lé public y 
toujours plus enclin' à la pitié. qu’à la. rigueur, 
se fera beaucoup plus de mérite d’écouter les 
plaintes des prisonniers ,>que les raisons de l’ehtre* 
preneur. > r ... . ^

' Pour augmenter la force de . cettè .sanction, il
I s ' j ' 1# ï * î - ,  ;  i  I  \  T . i  * \  f  \ ,  (  l  ■ a  i  £  ■  ̂ t r  - ■ * . f  - - i. p; --■ t  - .; i  ■ i  ■' * 1 . jF ,  )  '■■ ^  f  t  t

sera tenu de publier tous ses comptes , tous lëi
»   ̂ _i i’ i  |  1 . - " t  1 r A .. ' r  1 i ï '' r h i  ’ 1 ^   ̂  ̂ **  ̂ ï  i   ̂ £  f*

procédés ,, tous les détails de son gouvernement *
J } : j  * \ l ï  r  ■ '  V - É, ï  J  '  } :  J * J  ■ ; i  '  ■'* r -, ,v I, „T .■ f  :  f  ^  4; l  :'H .i- 1 ' ^ r  ■>

toute l ’histoire , en un mot , de sâ prison : ce
Æ Â ’ >  v r  ( .  t  * ■ ■ *, t  . * ' * k \  ■ ■ f -  1 - *  ^ l  r  " *  ^  ^  ^

compte sera rendu sous sermentet  àoumis a un1
r *.'i  / t  J j j  • j 1' i  y - » *■ t+ ^  t * . ■ j > » j  ‘ ' J J 1- * • ‘ * * ,   ̂ >  ... * „*i \ .  \  \  j  j  ,■* .. f . - C * -  - A *

èxataen contradictoire.
# . J . * f  '  1 1 * P- P .►**, J .  ** r"*  f'-.a # f . f  h t 1 1*. •• 7 '

'  -  T i ' / r !  ;  i )  P  . . t  r  j k  ; . > f s  * *  - < j  j ,  - < ;- * “

Mâis , aim d ecarter tout interet pécuniaire fqtti
I h I ^ > i   ̂ J  t  J  *  v *■ - • > . >  J - '   ̂ ^  i*

pourroit rengager à dissimuler il faut que sa
/ ' s ' f  t f ' r  * i l  r ^  J  4 I .  ! r ■ S ■ : - •  > ■ S J  1, * * - T |! * _ 1  1 1  f

place lui soit assurée pour sa vie , sous les 
serves ordinaires de bonne conduite : car il ne

f k  v  t ' y  - r - *  4*fc * ' * -  r--»  ̂ P r-». ‘ J, ' • *  r‘  * ? ; , ' ■  t I 0  ̂ , t« ■'
' r s J  V»f . '  ’ X'* * ■ ■ 1 # v

sëroit ni prudent . ni ius-te de 1?obliger à publier
^  i  • S  /  *‘-v  4- ^  t  . '  - ■’ ' r  % ■ r

^  -4 . n •»* - , . J i  ^  . A ' ^  r  • - ■ .f. < 4 t  r > ’ ^  ^  _  •• ^

tous ses movens de profit , et a en tirer parti
„ s i ‘ t  .■ V  V T  ( > ' • ? ■  *■• y J ' J .  * r '  ^  ‘ ‘ V f'  v  ' '  j *  *• X  ^

. '  .  ̂ j  ?  - f  ■' i  * 4 - * * * j  : t * i  * y  t.  J0 : 4 -•' 1  : k i  i .  ■* ^  • V  ' /  + ~

contre lu i , soit pour, augm enter le prix dô sa
: 4  . .  i_? \  . î; ^  1 J L  • ‘v f  * t- r '  £ ’J  i . i  X  £ * 1 ^  * - f 1 î * t  $

. jl *- i  ,■ j  • ,  „ j' A- y  j  v t  . v  f k i  j  '*■ j * ■- j  — t -  ■•- i v ** a  -t ..i ,♦ -  •'■ j -  11 *

ferm e . soit pour appeler d ’autres concurrens. ^
«  7 .  / r ‘ • .. ............................  ■ '  -  .  j  . •  ‘ - - ' - f  ' • •  y  c  ..................................  '

Mais on voit bien que si les termes de ces conr
*J/ g * f  '■* 5  ̂ J. * J  j r \  ' * * t i *„'■ L H "4 f 1 f  ï' ‘ X t  p *■ i J t  n r » ;  :-■ p i . i  /  T f  > ^  ̂ î  1- > i  ; i '  f  / ’’  3 "f i T  C

trats. sont d ’abord désavantageux, ils deviendront
j j  t- t  1 l  * ' j  i  r  , * . *•■ i  # 1 J  f  \  • i f  ^   ̂ ^  ■ X J  * J , - i » : * V '**'? j   ̂ J ^ ' ■? '  +*‘ ‘ " J  : i
'  ' • _ ■  ^  _ *•,* r  * . • i - "  ! ' - - J •■» *■ .- .J l . i* ^  < ^

meilleurs pour le gauvernemeiat,, à mesure que 
l’intérêt particulier aura perfectionné ces' entre-

i  • f ;  *

prise#.1 Un hommë" ind ustrieux fera un gain légi
time r et l ’Etat en profitera dans tous les marches

U  L  1 * >
^  *">; j? -* t ' i 'Y *  i  !’Y  j  - >

y  l | .  ‘ t . j  L ’ » *  • i  *-.r* -V JL -P , 4   ̂ '

uens. . ̂  Um
r, .  . J; A

J ■ P"-» **
Î . I  : *r 4 . t

— t -  f
'  p'

r ,  ■ t
„  > , i ■

J  ' • • f  ’ ^
* i ’t  .“-f -
y  ï  a  • ^ s .  >’

Après avoir montré, combien une administra-;



lion par contrat prorhet plus de vigilance et d’éco-
r f ^ ^

Stomie que tout autre genre d’administration j* jé 
vais entrer dans l’examen'dés? différens objets du

*- i * . J

gouvernement- intérieur de cés asylés de péni- 
tence. ^ *  ** ? • * \ r  t

V  / - ‘i  ,  ’ •*

s

Séparation des seæesï

V -  ■ î f ' ï i  / ’ '“"a
, * >  -H -

V :  * TT “ü * . :  ,  > '

\ i>’ - ' f  -  * ■■cr» - - >*ï v *
,. Le moyen qui se présente d’abord pour effec- 

tuer cette séparation , c’est d'avoir deuxpanop-
* « - ^  ' . . t f  ) '** « *tÀ »4.l“ î •< i- 'fJ '*i.  .  X if 4 V  I  ; ' • i ' H * '  ' - *  i| L! '• '  * i* f  î  •' r 4  \ \ ,

tiques ; mais la raison d’écoilomie s’y opposé d’au-
*' »' ‘ i . r ' ' *  :k *  e * - v-  » ' *■'• ■■■'; '•'■ ‘; l* **•■• v - : ’ - ‘ i  j > ' T ^  * * i  . .J1

tant plus , que dans le nombre total dès prison-
4 i*;  X  * ' s X  •• .s- r -*- J A  ' v A  - ■  r *  t

L:  ■ '  9  '■ '■ '•V -  ' • ’ •• •• ‘  3 ’ ' • .  r ' '  v  -  i ■ y ,  v  ; '  ■ ' •> ■ ' ■ ‘ J * ' - ' 1

mers , il n y a pas un tiers de femmes , et qu en 
faisant deux étâblissemeiis pour les deux se^es ,

* ■ " i A  ' \  \ - .  t* r - . 7 - r ' ^ \

il y aura comparativement trop peu de sujets pour 
Turi , et trop pour l ’autre , sans qu’on puisse

'v ’“'V *»> j-t ' V i -  ̂► i % V  ̂ f ' 1 1 *  ̂ 1  ̂î '** i
verser-le superim de maniéré a établir le , niveau"

1 . ^ - ï .  T - |  ù .   ̂ " *  v  ^  w - v  i

entre les deux.
- 4,  V  ; - ,  -, -

■I *'  * > -F V ■

, • • j .  * a .  ^ . i * s- . * ,

-  ■* *L #  ? \ ^ * . 1  I J

On peut voir en détail dans l’ouvrage anglais, 
nt ce mémoire n’est qûè Taiialyse , comment:" 

ori peut sauver cette difficulté dans le "pânop-' 
tique';, en ' disposant d’un côté les cellülésJ des 

. hommes , et de l’autre. lés cellules des femmes1,'
, ,  » , ••■>1* J r t - ' .  ^  * r ‘ : * ■ ' » ■ ■ ■  |  • r -  ‘ f  -1^ I| * f, — 1 ' ' ' l  f  f ï  *

et comment on peut prévenir, par des préçaiitipns
, ' f  - . ‘ V » l  J  -r r - * -■ -4 ■V - m  : ï * A  . X  ^  ■■ <t  - T %* Kf  * - f  ^  'Çf ÿ HT t

de structuré , ̂ inspection et de discipline , tout"
■r ^  i t < SI* ' ,fr  *■ f -• f ’ .i J ■' i ' r - '  « • >■* ■ / ' - f -  ; ^ -i i  s  ■ s 4 \  /*■■ ' ■ : ,• f p' ^  * * -f % *  ̂ f

ce qui pourfoit; alarmer la dëcençe.,
f  i

'  < r ' % ’" f  X . i ^ T /  r * * "  m; ' ; ‘ i  -» j  ■» f
b ‘ a

♦ f' , ' , î . . *.r >  ̂MfcH i
. . Séparation . en. classes . et en, compagnies. ; ; ;

' - *'w y -  ■ *  L *  ^

! La plus grande difficulté jusqu’à présent a été;
(cëlle de distribuer les prisonniers dans l’intérieur “ 
cVés prisons. Le mode le plus ordinaire, "et cè-



( 3i ")
pendant le plus yicieux à tous égards , c’est dè 

; les confondre tous ensemble 9 de 'mettre les jeunes ; 
avec les vieux, les voleurs avec lés-assassins , les 
debiteurs avec les criminels , et de les jeter dan* 
une prison comme dans un cloaque , où ce qui 
n’est corrompu qu’à demi est bientôt attaqué d’une * 
corruption totale ; et ou la fétidité de l’air est 
moins/nuisible à leur santé que 1 infection iiibr 
raie n'est dangereuse à leur cœur. ? - 
roOn comprend d'abord que le bruit, l'agitation* 

le tumulte , et toutes les scènes qu'offre sans cessé 
l'intérieur d'une prison , où les prisonniers sont 
entassés , ne laissent aucun intervalle où la ré
flexion puisse travailler , où le repentir puisse 
germer et fructifier. Un autre effet non moins 
frappant d’une telle association , c'est d’endurcir 
les hommes contré la honte. iLa honte est la crainte 
dü blâmé de ceux avec qui nous vivons : mais 
crime peut-il être blâmé: parmi dès criminels ? Qui 
d’entre eux se condamnera lui - même ?x Qui ne 
clie relier à pas à se faire des amis plutôt que dés 
ennemis parmi ceux avec lesquels il est forcé de- 
vivre ? Le monde . qui nous environne est i celui 
dont l'opinion nous sert de règle et: de principe  ̂
Des hom m es sequ es très de xetté ; façon. font : un 

c à part 5 leur langage et leurs mœurs s’a ss i
milent. Il se fait insensiblement, par un consen
tement tacite, une loi locale, qui a pour auteurs 
l$s plus abandonnés des hommes : car, dans uùæ

x .
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telle société, les plus dépravés sont les plus siuda» 

, cieux , et les plus m édians en .imposent à tous les 
autres. Ce public ainsi composé1- appelle 'de- la con
damnation du public extérieur cassé sa'seii* 
tence. Plus ce p eu p le , enfermé dans cettre enceinte; 
est nom breux/ plus les clameurs sont bruyantes> 
plus il est aisé de noyer dans le tumulte; le-foiblè 
pxurmure .de J a conscience , : le souvenir de cëtté

- |  . ' . ■ l f  a ( | h

opinion publique v que Pon n'entend plus , et le  
désir de regagner l ’estime des hommes que Pon 
ne voit plus*/ '-‘I

: L e  mode le plus opposé à ce lu i-là  , c ’est dé 
confiner les prisonniers dans une solitude absolue / 
pour des séparer entièrement de la contagion m o
rale , et les livrer à la  réflexion et au repentir 5 
mais le bon et judicieux Howard , qui a accu
m ulé tant d ’obsei'vations sur les prisonniers , avoit

X -

bien vu que la solitude ab so lu e, qui produit; d’a
bord un effet salutaire , perd assez promptement 

* son efficace et fait tomber un m alheureux, captif
dans le désespoir , la folie ou Pinsensibilité.. En

■ ' * *> m

e f f e t , quel autre résultat peut-on attendre . quand 
on laisse une; am e:vuide , pendant des mois et dès 
années , se tourmenter elle*mêriie? C ’est donc une
pénitence: qui peut* être utile pendant quelques 
jours * pour dompter un esprit de rébellion $ • mais 
il ne faut pas le prolonger. Le quinquina et Pân- 
timoîné ne doivent pas être employés comme des 
alimens ordinaires. ' . : ,;n -

s
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„ La solitude absolue , si contraire à da.’ justice 
et à l'humanité, quand on en fait un état perma
nent , est encore heureusement combattue perdes 
plus grandes' raisons d'économie-; elle e:pge une

+  ' y ‘

dépense énorme en bâtimens ; elle double les frais 
po.ur éclairer, conserver la propreté , et renou-

' ' f  *

yeler l ’air elle resserre le chois des travaux, en
H l " ' - ' r

limitant trop l’étendue des cellules, et en excluant 
les professions qui exigent la réunion de deux ou, 
trois ouvriers. Elle nuit encore à l ’industrie . soit

* • • ' * ’ Æ t ^  1 *.j*r*i 't

parce qu’il n y ;a, plus* moyen de donner des ̂  ap̂ - 
prentifs à des ouvriers expérimentés , soit parce 
que l ’abattement de, la solitude détruit l’activité
et l ’émulation , .qui se développent dans un ;tra-’ ■ »,

yail fait en compagnie. f :,t. v ; o r
Le troisième système consiste à agrandir les 

cellules > * et à leur donner; assez de capacité,pour
f j  ,  *  J -  .3* ' **, r  .

recevoir deux , trois et même quatre prisonniers,,1 n ■. '' ;j ' " ' \
en les assortissant, comme je ; le dirai bientôt * 
de la panière la plus convenable potir lesi carac
tères et'les âges. , : • .•

# ‘V* ' . v -A X  v>- i  yi

; L La construction même du panoptique donne 
tant de sécurités contre les révoltes et les -com-

/ ■ t  i •

plots entre les prisonniers , qu’on! lie :doit pas 
craindre leur réunion en petites 'compagnies., 
parce qu’il n’y a rien pour favoriser leur évasion , 
çt. quJii y a beaucoup de moyens combinés pour 
la rendre impossible. ;• ; ^
. ;Gh dira plutôt que cette société ne sera qu’une

p
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école de crimes, ‘ ou les moins pervers seront per*

* \  1  ̂ i  » f  1

fëctionnés dans 1 art de la scélératesse,: !par ceux 
qur'èp. ont tiiie lôngtie expérience; " ’ ■ ; f-:

r » *  * f  4

Mais on peut prévenir cet inconvénient en dis* 
tinguant les prisonniers en- différentes élàsses sui* 
vânt leur âge , le dègré de leur crime y la perver* 
sité' qu’ils montrent, leur application, et les mari

1 ‘r ' ̂  J » ' ; ;  ̂ 1 " ; i * * * f
qués de leur repentir. L ’inspecteur doit être bièn

^ I T « V . f*

peu intelligent et biéh inattentif, s’il ne connaît 
pas en peu de temps- le caractère de seë prison
niers/ assez du moins pour les1 assortir de mai

L . .

riière qu’il résulte de leur société un frein mu- 
tü e l, un motif de subordination et d’industrie. ■

. v  r  ■ r

Il ne faut pas s’en laisser imposer par les mots* 
Tous céux qui sont enfermés sont coupables j
ils ne sont pas tous pervertis. Le libertinage,

\  » •  ̂  ̂ *• *

par exemple, n’est pas la meme chose qnë la vio
lence : ceux dont les offenses consistent dans des 
aètes d’une timide iniquité, .comiùe- les voleurs 
e t ‘les filoux, sont plus à redouter en qualité de 

- corrupteurs et de donneurs de leçons, qu’en qua- 
, lité d’hommes dangereux: pour la sûreté de la

K ■* f  ’ * \

prison et F audace de leurs entreprises. Ceux qui 
«e sont abandonnés une fois au crime par la ten
tation de la pauvreté et de Féxemple, sont bien 
faciles à distinguer des scélérats-endurcis. X.Jivro^ 
gnerie f source d’un si grand nombre de délits , 
ne peut pas être enseignée dans une onaison de
pénitence où il n y  a. aucun moyen de s’enivrer,

*■*

' - Indépendamment
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Indépendamment de ces différences essentielles 
on reconnoîtra bientôt ceux qui ont une disposi
tion plus marquée à sé réformer , ■ à\ contracter 
de nouvelles habitudes, et toutes ces observa- 
tions serviront à former les as§f|pihiens des' C e l

lules et les compagnies de prisonniers*
Après cette précaution fondamentale, qu’â t-ori 

à craindre ? le libertinage ? Mais le principe, de 
l’inspection le rend impossible. Les emportemens, 
les querelles ? Mais l ’oeil qui voit tout enapper- 
çoit lés premiers mouvemens , et sépare d’abord 
les caractères inconciliables. Le corrupteur di
ra-t-il qu’il n’y a point de danger dans le crime ? 
La preuve du contraire est dans la situation 
même* Fefa t-il une peinture attrayante. de se§ 
plaisirs ? Mais ce plaisir est éteint, la .punition 
qui est comme sortie de ses cendres , est pré
sente à la pensée par le souvenir du passé, par 
la souffrance actuelle , par la perspective de l’a
venir. Dira-t-il qu’il n’y a point de honte dans 
le crime ? Mais ils sont plongés dans l ’femilia- 
tion > et .chacun n’a que deux ou trois compagnons
pour appui. '

Un sujet de conversation plus naturel et plus 
consolant se présente à eux : l ’amélioration de 
leur état présent et futur. Comment s*y pren-< 4
dront-ils pour tirer plus de parti de leur ou
vrage ? Que feront-ils de ce qu’ils gagnent à pré
sent qu’ils ne peuvent que travailler , et que

Panoptique* C
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toute dissipation est impossible? Quel usage fe
ront-ils de leur liberté quand leur terme sera 
fini j et à quoi pourront-ils appliquer leur indus
trie ? Ceux qui auront accumulé des profits, 
donneront delîïîfihtilation aux autres. Comme 
c’est l’intérêt du moment qui les avoit fait tom
ber dan’s le crime , l’intérêt du moment les ra
mène à une bonne conduite. Une réformation 
mutuelle est du moins aussi probable qu’une cor
ruption progressive.

Les petites associations sont favorables à l’a
mitié qui est la sœur des vertus. Un attachement 
durable et honnête sera souvent le fruit d’une so* 
ciété si intime et si longue.

Chaque cellule est une isle : les habitans sont 
des matelots infortunés $ jetés dans cette terre 
isolée, par un naufrage commun, ils sont rede
vables l’un à l’autre de tous les plaisirs que peut 

\  doùner la société : adoucissement nécessaire , 
sans.,. lequel leur condition, qui n’est que triste ,

' . ► ■» J ■ i

deviendroit affreuse.
"K.

- S’il y a parmi eux des hommes violens et co
lères , on les livre à la solitude absolue, jusqu’à 
ce qu’ils soient apprivoisés. On les prive de la 
société jusqu’à ce qu’ils aient appris, à en con-
noître la valeur. '

■ >

Voilà doue un fonds de liaisons qu’on leur 
prépare pour le temps où on les rendra au monde. 
On prévient ainsi l’un des plus grands inconvé-

\

* •
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.niens qui accompagnent les emprisonnemens 
dans les maisons de penitence $ car le mal
heur de n’avoir p lus. d’ainis dans leur état 
de liberté , les replonge presque toujours dans

i . r t

les excès de Jeui* première vie. Mais en quittant 
Tècole Me l’adversité * ils seront l’un à l ’autre
comme d’anciens camarades qui ont fait ensemble 
le|irs classes.  ̂ .

En admettant la distribution des prisonniers par 
petites compagnies formées d’après des , conve
nances morales , il faut prendro garde : à .ne ja
mais sel,départir de ce principe', et à ne per
mettre en aucune occasion , une société géné
rale et confuse qui pourroit détruire tout le bien 
qu’on auroit fait. L ’ouvrage anglois renferme de 
grands détails sur un plan pour faire promener 
les prisonniers , sans rompre les divisions par 
compagnie; mais ce plan n’est qu’un-accessoire 
au projet, puisqu’il ne seroit nécessaire que dans 
le cas où leurs travaux ne leur donneraient pas 
assez d’exercice.

Des Travaux:. 1
J v , 'U •• ;

Passons à l ’emploi du temps : objet d’une im
portance infinie, soit par des raisons d’éconp-

r K. 11

m ie, soit par des principes de justice et d’bu- 
inanité, pour adoucir le sort actuel des malheu
reux, et pour leur préparer les moyens de vivre 
honnêtement du fruit de leur travail. >

C a
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Il n’y a nulle raison de prescrire à l’entrépre* 

neitr l’espèce de travaux auxquels il doit occuper 
ses prisonniers, parce que son intérêt lui décou
vrira bien quels sont les plus lucratifs. Si le lé
gislateur se met à réglementer , il se trompera 
toujours : s’il . ordonne des travaux peu profita
bles , ses réglem îs sont pernicieux : s’il ordonne 
les travaux les plus avantageux , ses réglemfrts 
sont superflus $ mais les travaux avantageux cette 
année, ne le seront plus peut-être l’année pro-' 
chaîne ■ : rien n’est plus absurde que de régler
par des lois l’industriô qui varie sans cesse, et 
l ’intérêt qui épie essentiellement les besoins. 

Une faute qu’on doit relever , parce qu’elle
<est commune, c’est d’imaginer que l’on doit con
damner les prisonniers à de certains travaux rudes 
et pénibles , souvent à pure perte, uniquement 
pour les fatiguer. Howard, parle d’un geôlier qui 
nvoit entassé des pierres à une extrémité de la 
cour de la prison , et qui ordonnoit aux prison
niers de les transporter à l’autre extrémité ; puis , 
il falloit les reporter à leur première place , et 
ainsi de suite. Quand on lui demanda l’objet de 
cette belle industrie , il répondit que c’étoit pour 
faire enrager tous ces drôles.

C’est une imprudence bien funeste que de rendre 
le travail odieux, d’en faire un épouventail pour 
les: criminels , et " de lui imprimer une espèce de 
flétrissure, l/effioi d’une prison ne doit point
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porter sur l'idée du travail $ mais sur la sévérité 
de la discipline, sur un uniforme humiliant,, sur 
une nourriture grossière , sur la perte-de la li
berté. L’occupation , au lieu d'être le fléau du pri
sonnier, doit lui être accordée comme, sa conso
lation et son. plaisir. Elle est douce en elle-même 
en* comparaison d’une oisiveté forcée, et son pro
duit lui donnera une double saveur. Le travail, 
le père de la richesse ; le travail, le plus grand 
des biens j pourquoi le peindre comme une ma
lédiction ?

Le travail forcé n’est point fait pour les pri
sons : si vous avez besoin de produire de grands 
efforts , vou§ le ferez par des récompensés et non 
par des peines,. La contrainte et la servitude n’a- 
vanceront jamais dans la carrière aussi loin que 
P émulation et la liberté. Comment feriez-voua 
porter à un prisonnier le fardeau dont/un fort 
de la halle se charge avec plaisir pour vingt sous? 
Il feindroit de succomber sous le poids : corn-» 
ipent découvririez-vous la fraude ? Peut être même, 
suceomberoit-il en effet $ car la force dp corps, 
qst en raison de la bonne volonté $ or, quand elle 
n’a point d’énergie , les muscles n’qnt point de* 
ressort;.

Le travail doit durer toute la journée ', excepté 
l’intervalle des repas ; mais il est convenable que, 
différons travaux se succèdent, qu’il y en ait de 
Sédentaires, et; de laborieux ,. auxquels, on ag-

G 3
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plique les hommes tour-à-tour , parce qu’une oc-, 
cupation constamment sédentaire ou constamment- 
laborieuse , sur-tout dans un état de captivité , 
produiroit une mélancolie sombre, ou ruineroit
la santé : mais l’alternative de l’un à l’autre rem-

«

plit le double objet du délassement et de l’exer
cice. Le .mélange des occupations est donc une 
heureuse idée pour l’économie des maisons de- 
pénitence.

De la Diète.
\ :  .  -

On doit relever deux erreurs principales sur la 
nourriture des prisonniers. La plupart ont cru de
voir en limiter la quantité, et donner des mesures 
fixes : mais c’est un véritable acte d’inhumanité;

i p

pour tous ceux à qui cette ration ne suffit pas :
c’est une punition bien inégale ; elle ne se pro-

*

portionne point an deg é dix délit, mais à la
force ou à la foiblesse d’un homme : et bien

*

cruelle $ ce n’est point une injustice d’un jour 
Ou d’un mois , mais de plusieurs années. Si la 
faim d’iln malheureux n’est pas appaisée après som 
repas y elle ne diminuera pas sans doute dans 
l ’intervalle^ II éprouvera donc un mal-aise,'per-' 
pétuel, une langueur qui minera pe.u-à-peu ses;

i
forces. C’ost une véritable torture , avec cette

f .  i % *

seule différence qüe dans ce cas, la. torture est 
appliquée à l ’intérieur de l ’estomac, au lieu cle 
l ’être aux bras et aux jambes.

* i  .  j » ►, * \  t   ̂ /  . .  » * «
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Pourquoi n’a-t-on pas encore dit nettement 

qu’on de voit nourrir un prisonnier selon la me-, 
sure de son appétit ? N’est-çe pas-là l’idée la plus 
simple et le premier vœu de la justice ?

La seconde erreur dans laquelle' on est tombé 
par une bonté irréfléchie , c!est de proposer de 
la variété dans les alimens des prisonniers, au 
point que quelques réformateurs , et entre autres 
le bon Howard, plus indulgent pour les autres 
que pour lui-même, ont demandé qu’on leur don
nât de la viande au moins deux fois par semaine, 
sans penser que la plupart des habitanS: de la cam
pagne , et beaucoup dans les villes, ne peuvent 
pas se proqurer ce premier objet de luxe. Faut-il

-1 ’ v-

réaliser pour ceux qui ont perdu la liberté par des 
crimes , ce vœu d’HenrilV, qui n’est encore qu’une 
espérance éloignée pour tant de vertueux cultir 
vateurs ?

La nourriture des prisonniers doit être la pins 
commune et la moins chère que le pays peut, four-_

L

nir, parce qu’ils ne doivent pas être mieux traités 
que la classe pauvre et laborieuse : nul mélange* 
car il n’est pas nécessaire d’aiguiser leur appétit : 
de l’eau, pour toute boisson $ jamais de liqueur

i V  j ► «  '

fermentée : du pain, si le pain est la nourriture 
la plus économique\ mais c’est une manufacture, 
et la terre nous fournit des alimens très-abondans 
et très-sains, qui n’dnt pas besoin d’être manu
facturés., La race de.s Irlandais qui ne mangent

C i

ft-
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que des pommes de terre , est-elle foible et dé»
générée ? Le montagnard écossois qui'ne se nourrit
que de farine d'avoine , est-il timide à la guerre ?

Au reste, on doit laisser à chaque prisonnier
la liberté d’acheter des alimens plus variés et plus
succulens , avec le produit de son travail; car
c’est la meilleure spéculation, même pour Féco-
nomie , que d’exciter l’industrie par une recoin?-
pense , et d’attribuer à chacun d’eux une certaine
proportion de ses profits. Mais la récompense ,
pour avoir toute son énergie, doit s’offrir sous
la forme d’une gratification actuelle, et l’on ne

«

peut rien imaginer de plus innocent, ni de plus
m %

propre à opérer sur cette classe d’hommes, qu’une 
jouissance de cette nature qui flatte en même- 
temps le goût et la vanité. Cependant  ̂ on doit 
toujours excepter les liqueurs fer*nentées, parce 
qu’il est impossible de tolérer un usage modéré, 
'sans courir le hasard des excès, vu que le breu- 

, vage > qui ne produit point d’effet sensible sur un 
homme, suffit pour faire perdre là raison à un autre. 
Cette règle n’est point trop sévère , puisqu’il y 
a un grand nombre de pauvres4pdustrieux et hon
nêtes,, qui ne peuvent jamipsi se donner cette im- 
dulgence.

* 1 * - _

D e P Habillement
4 *

\
Il faut consulter l’économie en tout ce qui n’est 

contraire à, la santé et à la bienséariçe.
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billement, pour répondre au giÿnd objet de 
l’exemple, doit porter quelque marque d’humi
liation. La plus simple et la plus utile serôit de

t

faire les manches de l ’habit et de la chemise d’une 
longueur inégale pour les deux bras.:Ce: seroit 
une sûreté déplus contre l'évasion , et mi moyen 
de reconnoitre un homme échappé ; car, après un 
certain temps, il y auroit une différence sensi
ble de couleur entre le bras couvert et le bras 
nud.

* »

D e la Propreté et de la Santé,
* H

Les détails sur ce sujet ne sont pas nobles en
■ ■

eux-mêmes ; mais ils sont annoblis par la lin qu’on 
se propose.

L ’admission d’un prisonnier dans sa cellule 
doit être précédée d’une ablution complète. Il 
seroit même convenable qu’on mît à cette admis
sion quelque cérémonie solemnelle" > conrrnè une 
prière , un© musique grave , un appareil qui fit 
impression sur des âmes grossières. Combien les 
discours sont foibles en comparison de ce qui 
ffappe Fimagin^ion par les sens !

Le prisonnier doit avojr un habit grossier, mais 
blanc et sans teinture , afin qu’il ne puisse con
tracter aucune mal-propreté qui ne se montre 
d’abord : ses cheveux doivent être rasés ou cou~ 
pés courts. L ’usage des bains'doit être régulier;
Il ne faut tolère? aucune espèce clç tabac* ni ait*
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cune coulume contraire à la pratique des mai
sons les plus propres. On fixera les jours où il 
faut renouvelle?* lé linge. ,

Toute cette délicatesse n’est pas nécessaire â 
la santé j mais comme une prison a été presque 
"par-tout un séjour d’horreur , il vaut mieux 
prendre des précautions extraordinaires que d’en 
négliger aucune. Pour redresser un arc, dit le 
proverbe , il faut le tendre en sens contraire..

Cette partie du régime a même un objet su-* 
périeur entre la délicatesse physique et morale. 
On a observé une liaison, qui est l ’ouvrage de 
l ’imagination ; mais qui n’en est pas moins réelle. 
Howard et d’autres l ’ont remarqué. Les soins de• .............  . ■ . . .  X . ■■■■}■
propreté sont uix stimulant contre la paresse j 
ils accoutument à la circonspection, et appren
nent à porter , jusque dans les petites, choses , 
le respect de la décence. La parole . morale et 
physique ont un langage commun. On ne peut 
ni inculper ni louer l ’une de ces vertus % sans

■ k ■ • v

qu’une partie de la louange ne réfléchisse sur 
l ’autre. On sait combien de fondateurs de rebU 
gion ont mis d’importance à cet objet $ avec cj 
soins ils ont prescrit tout çe qui concerne les 
ablutions. Ceux qui ne croient pas à l ’efficace 
spirituelle de ces rites sacrés , ne nieront pas leur 
influence èorporelle. L ’ablution est un type : 
puisse-t-elle être une prophétie ! Que n’est-il aussi 
aisé de purifier Tame de nos prisonniers que leurs.

o *

/



/

, ( 4 5 )
L’exercice en plein air est un préservatif pou» 

la santé j mais il faut que cet exercice soit soumis, 
çomme tout le reste , à la loi inviolable de Tins-

• *
pection, qu’il ne soit point incompatible avec le 
degré de séparation ou de formation en petites so
ciétés que l ’on aura jugé conyçndble, qu’il soit 
favorable, à l ’économie , c ’est-àdire productif,- 
s’il est possible , et appliqué à quelque travail 
utile. L ’ouvrage anglois renferme beaucoup de dé
tails , d’où il résulte que *l’auteur donne la pré
férence à l ’usage des grandes roues qui sont mises 
en mouvement par le poids d'un ou de plusieurs
hommes, et qui donnent une force qu’on peut 
employer à volonté pour mille objets mécha-. 
niques. Cet exercice remplit toutes les conditions 
qu’on peut souhaiter. On peut les proportionner^ 
aux forces de chaque individu. Un prisonnier, 
paresseux ne peut pas tromper l ’inspecteur. Un 
inspecteur ne peut pas en faire un usage tyran
nique contre ses prisonniers. Il n’a rien de dur
et d’inhumain $ ce, n’est qu'une manière differx r
rente de monter une colline. L ’effet est produit 
par le seul poids du corps qui s’applique succes
sivement à différens points. C’est d’ailleurs un 
travail compatible avec le plan de séparation 9 et 
même avec celui d’une solitude absolue. On peut 
y employer les femmes mêmes 7 et il n’est rien 
de plus facile que de distribuer les tours des pri-v 
sonniers * de manière à leur donner deux fois

‘ I I ,  \  , #  ...................................  ' s -  T  - ' < t  - • r ,  i

/
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par jour un exercice qui n'en sera ps\s mains bon 
pour la santé , parce qu’il aura de plus tm objet 
économique et utile.

Ces précautions sont plutôt des vues susceptibles 
d ’être perfectionnées que des ordres péremptoires.
- On ne veut pas fixer non-plus la distribution du 

temps , qui peut varier selon diverses circons
tances } mais on doit avoir pour, principe d’éviter 
toute oisiveté dans un régime qui a pour objet 
la reformation des mœurs, et ce seroit une grande 
faute que de donner aux prisonniers plus de sept 
ou huit heures pour leur sommeil. La coutume 
oiseuse de rester dans le lit quand ouest éveillé ,

i -

est aussi - contraire à la constitution du corps 
qu’elle affoiblit, qu’à celle de Fame, où l ’indo
lence et la mollesse fomentent tous les germes 
de la corruption. Les longues soirées d’hiver 
doivent avoir leurs occupations réglées, eti quand 
on ppurroit supposer que leur travail ne vaudrait 
pas la dépense des lumières , il  y aurait encore 
des raisons d’humanité et de sagesse plus fortes 
que celles de l ’économie , pour ne pas condam
ner tous ces malheureux à douze ou quinze 
heures de langueur et d’obscurité. Rien n’est si 
facile que de placer les lumières hors des ceh 
Iules , de manière à éviter tout danger de négli
gence ou de malice, et même à maintenir pen-* 
dant la nuit la principale force du principe d$ 
’̂inspections
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Chaque maison de pénitence, doit être une 
école ; c’est d’abord une nécessité pour les jeunes 
gens qu’elle renferme, puisque cet âge tendre 
n’est point exempt des crimes qui conduisent à 
ce genre de peiné : mais pourquoi refuseroit-t^ôn 
le bienfait de l’instruction à des hommes ignorans 
qui peuvent devenir des membres utiles de,1a 
société, par une éducation nouvelle f La lecture:/ 
récriture, l’arithmétique peuvent convenir à tous. 
Si quelques-uns d’entr’eux ont les semences, <îe 
quelque talent particulier , on peut les cultiver 
et en tirer un parti avantageux. Le dessin est une 
branche lucrative d’industrie, et sert à plusieurs 
arts. La musique pourroit avoir une utilité spé
ciale , en attirant un plus grand concours à; la 
ehapelle. Si le chef d’une telle maison joignoit 
à une idée juste de son intérêt une certaine me-, 
sure d’ardeur et d’intelligence , il trouveroit bien 
son compte à développer leurs différentes capa
cités, et ne pourroit pas faire son bien particulier f 
sans faire encore plus le leur.. 11 n’y a point d,e 
maître qui ait un si grand intérêt aux progrès de 
ses disciples, puisqu’ils sont ses apprentifs et ses 
ouvriers* * .

Le dimanche nous offre un espace vacant à
• *

remplir j la suspension des travaux mécaniques 
amène naturellement l’enseignement moral et ra-
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ligieux, selon là destination de,ce jour.: mais 
comme on ne peut pas employer le jolir entier à 
ces instructions qui deviendroient, par leur lôn-

4 jl

guteur , inutiles et monotones j il faut les Varier 
par des leçons différentes , auxquelles ton peut 
donner encore un objet moral et religieux par le 
choix des ouvrages sur lesquels oh lès exerce à 
lire, à copier, à dessiner ; et le calcul même 
pèut donner une double instruction, en offrant 
à résoudre des questions qui développent les pro
duits du commerce , de l’agriculture, de l’indus- »
trie et du travail.

On renvoie à l’ouvrage anglais, pour la ma
nière de placer les prisonniers sur un amphithéâtre 
découvert pendant ces exercices , sans abandonner 
le principe de l’inspeotion, et de là séparation,
et sans compromettre là sûreté des maîtres.

»'' l
JD es châtimens.

• » m

*'• Il y a des ofïettses commises dans la Prison même;, 
il doit donc y avoir des châtimens* On peut en 
augmenter le nombre , sans en augmenter la sé
vérité $ on peut les drversifier avec avantage , en 
les adressant à la nature du cas.

i

Un mode d’analogie , c’est de diriger là peine 
contre la faculté dont on a abusé. Un autre mode,

' I

c’est de tout arranger de façon que la peine sorte, 
pour ainsi dire, de la faute elle-même. AinsPdes 
dameurs outrageiises peuvent être domptées et

punies
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punies par le haillon : des coups * des violences * 
par la veste étroite que l ’on met aux fous : le 
refus du travail par le refus de la nourriture , 
jusqu’à ce que la tâche soit faite. On sent ici 
l’avantage de ne pas condamner habituellement les 
prisonniers à une. solitude absolue : c’est un instru
ment utile de discipline que l ’on auroit perdu, 
et qui est un moyen de contrainte d’autant plus 
précieux, qu’on ne peut pas en abuser, et qu’il 
n’est pas contraire à la santé comme les châtimens 
corporels. Mais on ne doit donner au gouverneur 
que le pouvoir de condamner les prisonniers 
à la solitude : les autres châtimens ne doivent être 
administrés qu’en présence et sous l’autorité de 
quelques magistrats.

C’est ici que la loi de la responsabilité mutuelle 
peut se montrer dans tout son avantage* Renier* 
mée dans les bornes de chaque cellule, elle ne 
peut jamais dépasser les limites de la plus étroite 
justice : dénoncez le mal , ou souffrez commer 
complice. Quel artifice peut éluder une loi si 
inexorable? Quelle conspiration peut tenir con- 
tr’elle ? Le reproche qui, dans toutes les prisons, 
s’attache avec tant de virulence au caractère de 
dénonciateur, ne trouveroit point ici de base où

»

il pût se prendre. Nul n’a droit de se plaindre 
de ce qu’un autre fait pour sa’ propre conserva
tion. Vous me reprochez ma méchanceté, répôn- 
drbit l ’accusateur , mais que dois-je penser de la
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vêtré , vôus qui savez bien que je  serai pnnipôur 
tyotré fa it  ? et qui voulez me faire souffrir pour 
votre plaisir ? A insi, dans ce plan * autant de ca
marades) autant d’inspecteurs ; les personnes mêmes 
qu îl faut garder se gardent mutuellement, et con
tribuent à la sécurité générale. Observez encore 
ici un autre avantage des divisions par petites 
compagnies ; car r dans toutes les prisons > la so
ciété des prisonniers est une source continuelle 
de fautes : dans les cellules des panoptiques * 
la société est une caution de plus de leur bonne 
conduite*

Couverte de la rouille de l’antiquité ,1a loi de là 
responsabilité mutuelle a captivé, depuis dès siècles, 
l ’admiration des Anglais. Les familles étant ré
parties par dixaiues, chacune répondoit pour toutes 
les autres. Quel est pourtant le résultat de cette 
loi célèbre? Neuf innocens punis pour^ un cou* 
pable. Pour imprimer à cette responsabilité l’équité 
qui la caractérise dans.le panoptique, que faudroit- 

t il ? Donner de la transparence aux murs et aux 
forêts , et condenser toute, une ville dans un espace 
de deux toises. : 'V*'

Provision pour les prisonniers libéréëi,
■ On a tout lieu de penser qu’après un cours de 
quelques armées , peut-être même de quelques 
mois.seulement, d’une éducation si stricte , les 
prisonniers accoutumés au travail, instruits dans 
la morale et la religion} ayant perdu leurs habi-

y

tudes
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tildes vicieuse* par l'impuissance de s’y livrer 
seront devenus des hommes nouveaux. Il y auroit
1 S- r - 1 ■ ‘ , ' ■ - , - ■ ‘ ■ ’ h ' *
cependant une grande imprudence à les j eter dans 
le monde sans gardiens et sans secours *.à l'époque 
de leur émancipation , où l’on peut les comparer 
à - des enfans long-temps gênés , qui viennent 
d’échapper à la surveillance de leurs maîtres. :

l  * i y-

On ne doit mettre un prisonnier en. liberté. , 
que lorsqu’il peut, remplir r l ’une pu l ’autre de ces 
çonditioùs : d’abord , si les préjugés ne s’y/ pp-

t * . L

posent pas, il peut entrer dans le .service de terre,
•

ou dans le service de meriî il est tellement ac-
"VS ‘a. _ L g ■ * p .• J* * Æ  r * 1 % ^  ■“ "rj

-v> ’k . i

coutumé à r obéissance , qu’il deviencLroit sans 
peine un très-bon soldat. Si Fon craint. ; que de 

, telles , recrues ne fussent une. tache pour le service* ,
. v *  j :  „ -t • < *  *  x  x  i  i  - m .  -i i  -, »

. on ne fait guère* attention à , l'espèce; •d’hpmtnès. 
dont les recruteurs remplissent -les armées. - -

4̂ A  ■ I rf  X . ' ■■ . I Æl - ^  * Ll H -iL r r ï I L* ■ T 1 M fl 7 .. . F i -W* ' i  J * r ... - - *■ -1 ■ 1 1,1 ■**" % - f  "

. Dans le cas oii une nation forme des, colonies,
rj  u  - _.•> , ï! -, « s  1 . 1  •’4‘- 5 *■ * «• - ' f  ^  * • ** *-'• F • "  Sr* t,"/ -1.,*

les prisonniers seroient préparés par-leuç genre 
d'éclucation tk devenir des sujets plus; utiles pour 
ces sociétés naissantes ,  que les malfaiteurs, qu’oh.:> •: 1 ■ / Jo J  ̂ V .1 9 A ^ . w r  .m j  ̂- .»t us; x LvJ-j.-
y ; envpie. ..MftïS :qn jpe, fo^çeipit pas le prisonnier
-1?  I  i - , /  v -  ^ ^  1^-1 A .Â -.4  J -  -1- -  - * Ÿ i  - fc' u # ' J *  • • ’ i ' A i

>; ^ui auroit, açùeyè} son .temps de- captivité h s’ex
patrier} on lu i -en donherpit seulement , le, choix
^  ' " * ’ . 1 -■ 1  ■* * i  -» ■* -  > - - >  ^  x  f  > >  < î ■-* v  ■ i ■  ̂ - -■ * *

el les moyens. • '
.. ,   ̂ ^  C , A 4 . A-' ■ V -

Un autre mode pour; epx de rentrer dans leur 
liberté, ce seroit.de trouver un homme responr

 ̂  ̂ - . - -  x ï .  ' * * . . ■  ' f  ‘ J * î  ?  ■ 1 X 1' W  - A*

sable j qni voulut devenir leur caution pour ; une, 
certaine somme,en renouvelant cettë caution toutes 

Panoptique. D
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les années , et en s’engageant, s’il ne la renou-,

, velbit pâs, à représenter la personne 'elle-même:' 
Ceux des prisonniers qui àur oient dés parenŝ  

'dés amis $ ceux qui se seroient fait une réputation 
de ' sagesse, ' d’industrie et d’honnêteté dans leurs 
années d’épreuve, îl’auroient point de peine à 
trouver une caution : car , quoiqu’on ne prennë 
pas pi'Ouf' le service doinéstiqüe des personnes d’uii 
caractère entaché, cependant il est ‘ mille travaux

( 4 • ‘ ' /  i  K , *

pouf lesquels on n’a- pas les mêmes scrupùl'eé:;
t  t , , (T - » I

èfcToh pourvoit encourager les cautionnemens dè
plusieurs manières. : i <. ■Y w *
" La1 plu s ' simple de î toutes seroit de donner U.
~ * * ' ' - * ' f * ' f
la’personne qui se rendroit caution, le' pou voit 
de faite- un contrat à‘ long • terme, avec . le pri4

* T' i ■ _ . f ' ^  .î*

sbnriiér libre, semblable à celui d’un maître avec 
ttn: épptëntl j en sorte qu’il aurdit lë> pouvoir Wàj 
le reprendre s’il vëriôit à s’échappèf i et d’dbïënit 

„,déscîâéddàixn%ëmëns 1 contre céiix ' qui auroient 
M ëédùire et l’êDgageràleursëryice. ' ^

* Géttë condition,qui paroît’durë au premier coup- 
'd’œil'pôur le prisonnier libéré̂ ’ est dans lé fâîè 
un avantage pour lui , car’ elle lui âssttre le choix 
entre un plus grând nombre dë compétiteurs qii| 
rechercheront le privilège d’à voit dés ouvriers dont 
ils peuvent être sûrs.* ' ' ,;J

J -  r  ( ,  , r ^  ,  -  ,■

j ;-On n’entre point dabs l’ùkàtoêh des précautions 
nécessaires pour s’aSstitet de la  validité des çàü-^ +* . r * * e *  ̂  ̂ . .-j
tionnemens. La meilleure serdit de tendre 18

v  * 't, - - * l /-*. ;  • '  • {  ' t* , ^  - •  < >  '  < f  t  t  :  * * . f  \
■ J* ‘ J?" Ù '< £  JI,-^ > ^  I . 1  *. ï  kV * - * . • * ■ * ’ ' ' * 1 ‘

a -’H

> , £'< l v  1 > * k k,. t  }  ^ * 1 A -b.
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gouverneur de la prison , . responsable pour. là" 
moitié de la caution, dans le cas où elle. aiiroit
^  *, * . ' ■ , 1 ' j r * h ,  ̂ i ■ * m  ̂r V c£
manqué, parce qti’alors il seroit intéressé à Bien* *.. , V̂  . , , -‘T- r  ̂ ■ I • - . r ' .i [ \ i ̂ {<
connoître ceux ayec lesquels il passerait ces tran
sactions juridiques.

'  *  r ' . : t

" Mais examinons à présent le cas qui doit sou*
4 X  f  .  * L  j  r ' T

Tent arriver, où un prisonnier n’auroit ni amis 
hi parens, ne trouveroit point de caution , ne

* > - * » . i   ̂ i ’ F * < 1 * **

seroit reçu , ni à s'enrôler , ni à passer dans une
à  »  f f  w  w w • . r  - *' p-  •1 l )  ' * *  p  i . ' ,  j  J . i » - ■ . . ^

colonie. Faut-il l’abandonner au hasard et le re- 
lancer dans la société ? Non, sans doute : ce seroit 
1 exposer au malheur ou au crime. Faut-il, le

J L  v ' :_i <

retenir dans les mêmes liens .d’une discipline• : , . ' ; ; ■ r V A ■ î
sévère? Non : ce seroit prolonger son châtiment 
aji-delà du terme fixé par., la loi.

.'On doit avoir, un établissement subsidiaire.' 
fonde sur le même principe : un panoptique dans 

on. laissera régner plus de liberté, où il
: L ' - ' ^ A . . .  % i  . ,'J. j  K i

nV aura plus de maraue humiliante, où on ad* 
mettra le mariage , ou les habitants traiteront pour
*■ > : * . ’»- *  ' i  ' * ‘ * - ,  ■ 1 1  ■ % T.

leurs travaux à-peu-près, sur le même pied que les • 
ouvriers ordinaires $ où Ton peut, en un mot 9 
répandre autant de bien-etre et de ljberte que
^»r, f-. - -  i  ̂ r* i  r : r i_ v  ̂ ' ,L' j  ' ! ' " 1 1 f  *

. delà pqut être compatible avec les, principes de 
r sûreté I'de la-bienséance et de la sobriété.

*  J  7  y ■. -- ,  I - : a  •:*

/■ -  ^  1 —

p  4 j  c '*■ ‘J . ;  /  y  • ;

sera un couvent
t

soumis a des règles fixes ;
• ’ • . . .  v ;  y. : ‘ .® r.'i' ’
, qü xi n y  aura point ae y oeu j

' * î ̂  ?" ̂ ■* * ^
avec cette

■ les personnes recluses pourront sortir dès qu’ellê  
ttôuvéroht une caution ,  ou rempliront les

r t w ,  — ' -* p -t v r  ; . v » ' , : -  r *  * ■ *  i  ■ .  * z  i  *

;  . r  >  ï .

ï % /  1 4 4 A- «■
: * . T*,- i  i  i y  v ; &

gissement
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A

■ , ... t  -■
'V

v .., i - "i"' ̂ , j ' V . ' • ' ' •

il

1 j  \  /  r
C *4 ) ' r* ' " v 1<■ . *

. On fera une objection : «Le panoptique sub* 
»' sidiaire est un réceptacle pour des manufac-
yy • t! + '■ * ' : - ' '  ̂  ̂  ̂*
»" turiers qui travaillent en certain nombre sous un* -, X . ... ' ' *^  • P

a» toît commun ; ët l’expérience a prouvé que de 
73 tels, réceptacles étoient une pépinière de vices, 
a» Les seules manufactures qui ne ruinent pas les

• - , ’ * 1 ‘ ‘ * . ‘ » V

» mœurs , sont celles où les ouvriers sont épars, 
t» céllèsqui, comme l’agriculture, couvrent toute 
» la surface d’ùri pays, ou celles qui se renfer- 
» ment dans l’intérieur des familles où chaque 
m homme peut travail!erhu-milieu des siens, dansî * '* ~ ; '„ * - > ' . *
a» le sein de rinriocence et de la retraite >*.

1 ” '  * ■ r
t  » V ‘ * . , ■ i .

Cette observation est fondée . mais elle ne va,  ̂t * j
point contre ce plan : il y a une grande diffé
rence ..entre une manufacture ordinaire , et celle

. . .  ,   ̂ i ■' -  ■ ■ * \  * - r ,

qu’on établiroit dans un pan bp tique. Dans quelle 
maison publique ou privée peut-on trouver une 
pareille sécurité pour la chasteté du célibat, pour 
la fidélité du mariage, et pour la suppression de 
l’ivrognerie , habitude meurtrière qui cause tant
* 1 t ■ n * * p " k . \ , i ^  *• | r ,

de misère et de désordres ?" ,r . ~
. 4 i . ' r • i ‘ * ■ i w \r  '  '  . . .  i   ̂ ' J b  ̂  ̂ % - JJ

* Ces précautions pour lès prisonniers, à l’époqp.e
de leur élargissement, sont ce qu’elles, doivent/
,  4- , j . r O  *, ' * ... ■ - y j

être pour leur ôter la tentation et la facilité da
\ , - . • • r- » < •• >■; !'l , {J V ■

retoxnbér/dans le crime. On a beaucoup admiré, 
l’idée de donner à ceux qui sont élargis une pro*
;■ • , r. - -■ o - ■ -T i ‘ ‘ . > ■ -. y f •' % x ' -
vision en argent , afin qu’un besoin immédiat ne 
les jetât pas dans lé désespoir : mais, une telle 
ressourêe n’est que aaonientaHée ; ----- ---------

ÿi *  -f» »  +
t  t J  *

memet i
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Advenir un piège pour des hommes qui ont si gen 
àç mesure et de prévoyance ; ot après une jouis* 

'sanee passagère , d’autant plus irrésistible que jès
privations ont, ‘ été“ , plus longues , l ’argeiiirés|
perdu , la pauvreté reste , et lés séduçtioûs le*

environnent. ' , ; .  ̂ t
■i : Cët exposé, qui ne renferme que les principales 
"ïdéës de l’auteur:, suffit pour apprécier ce qui estpour apprécier ce quj
annoncé aii'commencement'de ce mémoire.* Vr\ ■' J ■ '■  ̂ L ■ y »i  ?  .  j ?  4 t  A i  ,  T  *  f  Ï  .

T'?1
V  r +

ïriéiit essentielle dans les prisons : on s’assure de la 
tonne conduite actuelle'et delà réformationfuture 
des prisonniers. Un augmente la sécurité publique,'

rt; Xr.roa r . ;• a -. < q 4'.!dr ,en misant une. économie pour 1 Ltat. On crée, un
.'nouvel instrument de. gouvernement par lequel un 
homme seul se trouve revêtu a  un pouvoir :très-

•eiv>;î> j. -i'. 9fi ÈV/'- ./iür.ray.'ü... grand." pour taire le bien , et npl pqur faire le mal,.
•Vfwmin Ht fi. Ï i i j r i ’ r :;4 , s*sigîz:n €" • ~ZZ;02{Le principe panoptique peut s adapter avec suc-f

cès à tous les établissemens où l ’on doit réunir'
' *'  'w ' * f" *t

l ’inspection et l’économie} il n’est pas nécessai
rement lié avec des idées de rigueur : on peut 
supprimer les grilles dé 1er} on peut avoir des 
communications } on peut rendre l ’inspection com
mode et non gênante. Une maison d’industrie, 
une ma nufacturé bâtie sur ce plan, donné à un seul 
homme la facilité de diriger les travaux d’un

' • k * i

grand nombre} et les divers appartemens pou
vant être ouverts ou fermés , permettent dififé-
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rentes applications du principe. Urt hôpital pa
noptique ne pourroit admettre aucun abus d« 
négligence ni dgns la propreté , n i dans le  re
nouvellement de l’a i r , ni dans l ’acbainistration 
des remèdes : une plus grande division d’appar- 
temens serviroit à mieux séparer les maladies ; 
}les tubes de fer-blanc donneroient aux malades 
une communication continuelle avec leurs gar
diens i un vitrage en dedans, au-ïicu de grilles, 
laisseroit à leur çhoix le  degré de température ; 
un rideau pourroit les soustraire à tous les re-. 'L :Zi*u rJ4. j '
gards. Enfin , ce principe peut s appliquer heu
reusement à des écoles , à des, casernes , à tops. tt. • ; r ' : * . : p tj1 f i* J . - » ; • n * w •
le s  emplois où un homme seul est chargé duA 'J }
soin de plusieurs. Au moyen d’un panoptique, 
la prudence intéressée d’un seul individu est un

, ;j  : ft'f u  ** ’JYuO'fî Co »î Ti
meilleur gage de succès qu , i,ec le sprptf 
tou»autre sysiéme , .la prpbitc d’yp grand hfnpfmé.

!j n o l iio ftnsmoatiltlrJ^ soi itroi L î.dd 
• Un'h îi {oîrrronoob'l î*> rroijpoqani'I 
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Vous avez chargé votre comité des’ secours pu-* 
hlics, par un décret du a3 novembre , de voua

*  \ f  .  f  - 1 x v ;  *  V

présenter un rapport sur les secours provisoire*v r f ^ » J i ;  ̂  ̂' ' f j - " * ï * t ■ ‘ r- f ' ■ ' ’ ”



i ,TV ; (  4 )
à assigner pour subvenir aux besoins des divers 
départemens , dans le courant , de l ’année \pro-
chainey'et «pour faciliter l ’administration des hô-

 ̂ *  .1* • '

pitaux et hospices du Royaume;^ Les ; diverses
' ■*» > ÿ,

réclamations qui arrivent de toutes parts, solli
citent des secours extraordinaires ; votre comité

» *

a pensé qù’avant de vous présenter le résultat 
dç •'sel déiibicafionS; J il étoit nécessaire, de; vous 
soumettre le tableau des moyens pris par l ’As- 
semblée c o n s titu a n te etudesr,secours qu’elle a 
répartis dans divers départemens. • 
v‘ rT̂ üéllësj: '^uè Soiënt vos- dispositions généreuses 
pour assister dæ classe indigente , vous ne devez 
pas oublier que l’économie,est un des caractères
A  i A  . . .  , t  r a  -

■ *■’< H  ' : -p > * ‘ ■ * y  I .  J ’r- y  ̂  ̂ \  \  t  L

les plus essentiels de la bienfaisance publique ; 
autant vous devez éviter cette épargne impoli- 
tique qui retranche des dépenses indispensables 
au soulagement des^malheuretix , autant vous& ------------- .................................................................................................................................................................................................7 ---------------- _ .

devez user de cette sage et juste économie q u i, 
sachant qu’elle n’assiste les indigens" qu’avec 
les deniers du peuple, n’en ordonne que leur 
indispensable emploi. Il est de notre devoir p 
Messieurs * d’aider l’infirmité , la vieillesse et Yen-~  ̂ j... jr r..̂   ̂ ■ éX ?«
fance , et de donner du travoil à ceux qui en 
manquent $ mais il faut animer l ’activité et la
prévoyance , et,, sur-tout, éviter de présenterjm. amooec ■:-/.> .r ;’j c - ^  -i q
encouragement au vice» en ravorisant la paresse

' u b :;, .îvjuM» h- r . y f ,
et 1 incurie.

' Deu% especes de malheureux doivent fixer ic>



1

m
votre attention et diriger vos secours,; les pauvres
» .  ' \ ï , ,v J - J- <■*■'* ÎP  * ■'  ̂ -, . w  . -J JT ^  « ». v J l T

valides, et les invalides ; les dépêts de mendicité et
: ' i d -  i«V' ■+ ^  é  •*" • j; j .  S æ ■ 1 .1. t ^ 1  ijJ -  ^  w  .* i . .  J  . W  j * à

les attçliers de. secours de tgus .genres sont eux- 

renferment la> seconde. Le minis tr e ,de 1 • intérieur
" î  ■ ■ t *■ ^  - j' : - * -  ■ - - ■ ■ ■ * -  L ■ ■ r >  u  j l /  v  J L v j  L  *

vous.a rendu compte, dans, la, suite de.son rapr 
port , de l’état oui etdit chacune des : bran çhea vdié 
ces parties de; l ’administration générale au mois

t ;* A  i .  ' L V -  •'- ^  U  - i  L I .J V -  J  -  A ■ C ' J *  " l i ■ '  ', ' f , L

d’octobre dernier, ; ,iene,bornerai-à vous retracer
i .  <.< * , v * -  •• - *  J  . .  ,  - - a  ,  • >  - . .*  '  U t  _ • « • -  • •;•,

les. dispositions, essentielles des lois rendues par 
le çorp$ constituant, dp lepr exécution et de nqtï# 
état actuel;. Les dépôts de mendicitévont servi ji*s- 
qu’à ce : jour à renfermer les meridians , les geïïs 
sans areu et les vagabonds ; depuis 1768 / épp^

,  H "V \

que de leur établissement , on y a reçu les fçïhmeà 
de mauvaise v ie , et notamment celles qui ont été

1 -  , f ; *. :V

arrêtées pour libertinage, à la suite des troüpesX 
Il y a encore trente-quatre dépôts dont lé  régime

' ................................  * .* j  * r

varié; les uns sont en enîxeprisg%̂ et Ip ^ u s ^ a 3|̂ :v 
nombre est en régiej dans laJplupart 
insensés de l ’un etl^utre^sf^^-ils sqpt da^adga 

. loges ‘ séparées cç®iVTO§î f̂flJ8« f  
pitié d’une manière -particulière , * font ĝçj û̂lçlC '

•. ^ « • 5

ceux* qui. les .voient ^ et teur.i sont.,pnl|Obĵ tir dé̂ r- 
terreur ; ce, sont des , membres ^perdus ,.ptpuÿr r “ 
société j il est. avantageux.de : pouvoir les. réunir 
sous une même administratipn ij et il est esseptiël *

i,  1 X* f- *

de conserver ces ‘asyles. l â ; dép.ense; de, ces fêta- 
blissemens a été fixée, pour l ’année i f ÿ } ï ï & la

A 3 ' '
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somme de 1 , 291,2.77 liv .’ par la loi du 3 avril 
dernier y article II "’ et conformément à'l'article 
premier du decret du 18 février précédent, cette 
somme doit être payée par lé trésor public ',4 tant 
Sur lés’'revenus ordinaires dé l'Etat »', que : sur Ie£ 
impositions! communes et- générales \ ' il su f£i ta 
%én%s doute dé conserver ces'dispositioris— ’ ’

•  r 1 * * . l  r *  1 \

£?‘:'Toûs: sefeJz peut-être surpris’, ' Messieurs : tl 
^ôïr-cLës  ̂maisonsdje correction et de renferme- 
'méiii5ilàu î iioinbre des établissèmèns de 'charité ;
r#&MS'daighéz f  aire attention aux secoursjdiysicjueâ 
i§r\moraii^ 1 qù/ils; procurent' a u x 1 mendiaris1 et va
g a b o n d s V’ r,sbît ’, e;n les -■ guérissantl< dés M maladies 
-d on t;ifc$ é :§rëüvérû; -atteints’>'■ sôit en :cttëfchàîiti - ' * , !■3̂ r‘ï * - IS - '■11 m  ̂1 r * r Y * ' P • J \ ■ i C -t "V - K -   ̂  ̂ l * r VH| ! fh* } H ï'̂ "ï'iretirer des aovmes- du y ic c a a n s  lerfueriis* *4 'i * “•’ *^  ^  ^  »  , (

'eont dlon^és V fn ^ b ü t’ essentiel doux Iërb6 irn ordrei* o  ' ’ ' _ -*■ _ * ; / - .
/  '  X * f  s / -  -  V O  '  '  '•ét-dk- tréma milite $' aux ressources 5 emi'n , 1 qn y

J

ftrouvent lés * rhal. heuretix insensés: et les vehériéns 
'l'Un e t d e l’autre îsexë -, réduits à ' Find igènéëf: 

iv6us: sentirez aidés* que ces dépolis devèhué’ des 
aliospîees de bienfaisance ̂ doivent êtfe::itoîérés
fyusqu à üiiej très-prochainë' $ et iiidisp ensab L e orga- 
^msation. ■ '■■■"•f •• ■'
é Pour prévenir '‘lésdangers de la mendicité , ‘ il 
£fautf procùrer du travail aux pauvres valides ; c’èétr 
lé  plus sûr  ̂ lè fhëilleurd et même le seul moyen 

fd'dpeter Tèxtinëtion'de làL mendicité $ les défri- 
cliemens , lés bùvertüres* de canaux , les dessèche- 

-mens, lés comthunieatipns sont des travaux utiles,
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mais ils ne peuvent être établis par-tout, et exi
gent de grandes dépenses ; il convient donc de 
laisser à la sagesse et à l’intelligence,, des direc- 
toires de département, de former leurs attelierg

L i

de secours ; et dans le cas où une calamité désas-
' /

treuse et imprévue affligeroit quelque partie du 
royaume, vous devez assigner des secours pour 
en adoucir la cruauté, L’Assemblée constituante 
accorda à chaque département une somme de 
trente mille livres, par son décret du 3o mai 
179° r Pour être employée aux travaux utiles ; les 
■besoins urgens, et sans cesse renaissans , eurent

i t

bientôt absorbé ces 2,490,000 liv. Pat un second 
décret du 16 décembre, il fut accordé une somme 
de quinze millions sur les fonds du trésor public, 
pour être distribuée de la manière prescrite par 
les articles du décret, et pour fournir aux dé
penses des travaux de secours qui seroient établis 
dans tous les départémèns. Il fpt alors prélevé 
une somme de 6,640,000 liv. qui a été répartie 
avec égalité entre les quatre-vingt-trois départe
ment. Les directoires de Paris, de Lyon, Rouen, 
et les autres gï*andes villes , réclamèrent la distri
bution des huit millions trois cent soixante mille 
-livres restans à répartir : sur les observations du 
Ministre de l'intérieur, et vu l ’excessive popula
tion des villes qui réclamoient dès secours , la 
loi du 19 juin dernier prononça une répétition 
partielle delà somme de 2,600,000 livrés entre

A 4
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douze; départemeriSoj une : grande • partie, ; de ; ges 
fônçïs ,onfc iéjté/ivepés parvda,,tt,ésoriêi!ie riJatj'pnale ,

' - 3 .  C. • j

dans,-.les/caisses dés receveurs d es districts-> dans 
i ’enceinte^desquels . les' travaux ont été faits ;, il 
n e  reste à:léur; disposition q u ’eriviron 800,000 1. 
jDÆais par la loi du 9̂ i octobre dernier y la -réparti
tio n  définitive des ,5^760,000 liy , a été arrêtée

' i * \ *

^entre les sgixànte-onze département qui n ’aVoient 
p o in t eu* :.part à îa distribution des 2>6Qo,doo lïv© 
et trois dé, ceux qui y avoient participé. Pour dé- 
{tërmirièi:;]es directoires à rendre compte de fera- 
p lo i de„ r io^oco, iiv . --qu’iisd.pnt .reçues , p a r  les 
.décrets . antérieurs,* il est dit % expressément, par 
d ’article-,JI^ de rcette lo i ,  quede M inîstreide rin- 
térieur deÿça néanm oins j sur sa responsabilité *, 
ne m ettre:aucune partie des nouveaux fonds à la

^  & ‘ • .  - N

.disposition; des I départem ens y - jusqu’à ce qu/ils
* j

aient rendu .compte de l ’em ploi des 3o,ooo livres 
.accordées, On m ai,, et des 80*000 liv. accordées

* t  *

en décem bre "1790 ; c ’est ici le lieu de rappeler 
.aux divers départpjnens, dont les demandes exa
gérées poprroient alarm er, qu’ils n ’ont pas épuisé 
tous les moyen s t de subvenir à: leurs besoins , et 
q u ils  n’ont .qu’à remplir, les conditions de la loi 
pour jouir des secours que la répartition leur 
accorde* ./- . ,.y< m;': .d ■?. . ' /W-

L 'é ta t d ’aisancei ou de détresse varie dans clia-- ; j - *■ 1 ■ " - ï
que département. La misère publique tient aux 
localités, aux taisons, aux acci.dens , et sans
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doute aux circonstances dépendances d'une grande
révolution. L e railentissernent. momentané d^ns

 ̂ * ’i .  ̂ * . : ■** m ? .■ 1 ■ 1 *■ r . * i - ■ ■■ * * * 'â - - ■;■ 'J* '* ijï L.,

ïé travail qui pèse sur la  classe indigente quoi
que laborieuse $ enfin les besoins généralem ent 
sentis dans les quatre-vingt-trois dépaçtemëri.s y.iie 
le sont cependant pas de la même manière ; Pon 
pourroit même croire que les sommes qui restent 
à em ployer, suffîroient à une grande partie.&es
: ■ 1 1 *'  ^ 1 r A  ^  K " i - -  f c ' *>■>, .

départemens pour occuper leurs pauvres d ’ic i au
■» ' ' ' ' $[■

printemps , si plusieurs , tels que çeux; :clu N o rd , 
de Paris , la haute Viennes, du Puy-de-Dôme , de

. *  * ■ 7  J  . > t .  r ’  /  >  ) > .

rY o n n e, de l'Isère, de la C orrèze; de l ’A isne ,,■ '■■■■ '  ■ * * , ; .1 , ; > ' ■ ..f ... ■ V \r
de la L o zère , la  liaate-Saone ,, le G ard, e t  qpi se 
trouvent dans des cas particuliers, .ayant éprouyp

t . - r " ' • 1 î  11 '■

des incendie s ,  des e e l é ë s : des disettes . et
_ : ' _ /  , .. ' *  . C f  ■ v . ;  ■ i  ^  *  : : i 1 ;  ■ * \  ■ - i  ' v - i ,  v  — ■

plusieurs événemens fâcheux , et im preyùs,,
7ne réclamoient des secours que- leur triste , posi-

< ï  - j  \ ’ ^  '  *- J  i  k A  *tjL* ■>!-' -*
• > r >• 7 b 1 * |  ' ,C'

tion vous sollicitera sans doute à t leur accpr^ 
der; il su ffira, messieurs , d ’assurer u n e ,b o n n e  
.application et un emploi utile.,à ces.secours ,* afin
! ;  I  r  ..v  . I  r ï .  ; i i - v  ^  y  ,  1 :w *  ,t r w \ £ .  .

.qu’ils procurant des résultats âVançageus;Tpp)ur,ilets. 
ouvrages qui en seront l'o b je^ ^ o ..!^ 1 wt 
. Il vous reste à pourvoir au . soulagement d̂̂  
ceux potjr qui la , m alad ie, la vieillesse , l ’enfançe 
et les infirmités sont un obstacle / au travail*

- '  i '* f  ■■ i x * c - * a  /

L’administration des enfans-trouyés est un des
■ '  ■ ’ . . .  - ■ . ;  * i  . . . .  J

jets les plus intéressans j ces individus in fo r
tunés -t sous tant de rapports , méritent toute votro 
attention , et réclament la plus puissante proteG^
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tîon. Le comité de mendicité pénétre du plus vif 
intérêt pour l’humanité foible et souffrante , fit 

. un rapport le 2.9 mars dernier, et détermina 
, l ’Assemblée nationale à décréter ; une soimne de

T  - ■ l -

4,058,204 liv. polir fournir à l ’entretien des en- 
fans- trouvés , aux dépôts de, m en dicité, et aux

j. ' '  ' > .>■,

secours à donner à certains hôpitaux; l ’art» 3 de 
dette lô i ,  en date du 3 a v r il, porte que Je trésor 
public remboursei’a tons les trois mois les dé- 
pfenses faites par le's hôpitaux pour les en la ns-

4 ' '  ‘ ï  ✓ '

trouvés , mais seulem ent sur le certificat du di
rectoire de district, visé par le directoire de dé

partem ent. Le Ministre de l ’intérieur vous observe 
dans son m ém oire, qu’il  restoit encore i , i 85 ,o55 
livres à distribuer; mais , m essieurs, les, six pre- 

f miers mois de là  dépense dès enfans - trou vés 
n ’étoient pas soldés à  cette ép o q u e, et']°'ai Thrift- 
riéur de tous’ assurer qu ’à peine pourra-t-on payer 
lès six derniers mois. D eux motifs puïssans me 
portent à penâer que la  somme décrétée ne suffira 
pas pour l ’année prochaine ; on ne pourra coft- 
noître les dépenses de 1791 que dans trois mois, 
p ar les états qui seront remis à cette époque ; 

. il  n’ést pas possible d’apprécier encore ce qu’il 
en peut coûter pour l ’entretien des enfans-trouvés

,  ^  • • t ■ '

qui étoient ci-devant à la charge des seigneurs; 
il fàudroit aussi calculer la  progression qui se fait 
appexxevoir dans la dépense annuelle quocca
sionnent les enfans qui ont été mis à  là charg®

t

i



du trésor ptiblic depuis l ’année 1779; cette dé
pense augmente nécessairement jusqu’au moment
où le période de seize années sera révolu : à cette

* ? *; * ? *. *  ̂ + M » * f ^

époque ils pourront se suffire à eux-mêmes, et 
ils cesserout d’être à charge à la nation 3 malgré 
que le calcul de m ortalité que l ’on peut'suivre et

• " T' 1 J  * . * ' *

examiner , paroisse avoir diminué leur nombre , 
les divers hôpitaux qui avoiejit des abonnemens

, ÿ * s,,p *

se plaignent journellem ent de la m odicité du prix ,
* ‘ À

et fatigués par d ’autres pertes,plusieurs demandent
1 _ ' *. 4’ - <" V rf1 %

des augmentations ; ces différentes considérations 
portent votre comité a penser qu’il faut augmenter
les fonds affectée à cette branche si essentielle

’ ' ^  ^  , ■ \ s k"

d’administration. 11 est de la plus haute imp or-
f  ■ * ‘ ’ . •. ^  „

tance de suivre ces êtres infortunés dans tous les 
instans de leurs premières années, et de les arra
cher à la m isère, en les rendant utiles à T é tâ t,

i *

sous la tutelle duquel ils sont nécessairement
. 1 / ' 'Y , ‘ ■ ' ' ' ' - ■- r  ̂ ^places*

* * ’ • > “ *'  ̂ *

E n fin , Messieurs , l ’asyle du pauvre infirm e,
 ̂ ’ f ■ t »

malade e t: accablé de vieillesse , la  seule ressource
. ' \ 1 (i 1 , "

de l ’indigent sans forces et sans travail^ les 
hôpitaux, réclament à grands cris des secours et 
des indem nités, quelques-uns ont encore des 
revenus, la plupart a voient des propriétés qu’ils 
ont reçues des dons de la  charité &  de la bien
faisance i mais l ’Assemblée Constituante 'ayant 
supprimé les o ctro is , les dim es, les droits de 
hallage , m inage et autres privilèges dont jouis-
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soient les hôpitaux , ils ont éprouvé unedimi-
* * *  j  i * ;  _  ^  J -  ,  J  . -  < -  1  ■ ^  ^  ; ^  ' '  f J ^  *

nutiôn, considérable dans leur revenu >rils, sont 
en core privés des aumônes qu’ils. rçjGgypient les 
années précédentes ; l ’aristocratie à pétrifié le, cœur
' -fe , ' ’ 1 -- A /
dçs riches , on ne peut évaluer ce que; les. pauvres 
y  pèrclent ? L ’hôpital de G renoblef.assum iqu’il 
perd cent dix m ille livres ou par les suppressions 
de ses droits, ou par la privation cles-secours, que 
les riches absents ou ceux qui sont injustement
i -  1 ( '  ‘ " ’ ' *-’J * * ^ - X  fr ! r J ;  7  —  «!

m écontens 5 avoien tl’habitude de donner. Il résulte
^  ÿ  "■ ■ ^  1 i

daprès les renseignemens pris, que les hôpitaux
du royaume avoient ayant la révolution environ
.i, ■ m 3  ' . * -  ' .  - I ' • ; 1 *+ -

trente m illions, de revenus, les divers-décrets qui
<-V '  i , ■ J  '  , • - £  '  ' '  "* 1 **"' • ^

supprim ent les droits. &  les privilèges dont ils
w i

ont joui jusqu’en 1790 les, ont réduite à .vingt 
m illions ; cette évaluation n ’est peut-être pas^nxiè- 
r e p e n t1 exacte , mais elle est de la plus grande 
probnhÜité ; les dettes E xigibles n ’exqéderont 
cependant pas une année du revenu tota l, ’'elles 
sont d’ailleurs, en général concentrées dans ■■ les 
hôpitaux . les plus rriches.$f les secours..,provisoires 
qui leur,( ont été accordés , ont soutenu le.revenu 
des  ̂hôpitaux presqu!au point ou ils étoient avani 
la révolution : mais ces moyens expirent dans per

;  „  t .  * n .  ;  .  ;  .  J  • i "  • ■ • • .  1

de temps, . et .tous les .hôpitaux.: vont rester ï 
découvert des pertes que leur ont fait éprouve]

~ J ~  /  \ A  1 ^  ■* . X  * T— A  L  -

l@s différentes suppressions , il est donc de1 h 
plus urgente nécessité de venir au secours de ce 
hospices sa c ié s , et de co n tin u er.à-leu r donne
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les moyens de soulager l'humanité souffrante.' Il

— J * - - i

est juste: de conserver aux hôpitaux de Paris '̂
/ '  . '  • 1 r  'F “ *■ * " * * ■ ■ ji

Rouen et Orléans les'secours particuliers qu’ilsu
ont eû. 'Sur ':lëj‘ trésor public, et d’orddnriër qué; 
les rentes sur les biens nationaux dont jouissoient;
certains hôpitaux , • continueront -de , leur être!
payées, r jusqu’en 1793 , et enfin d’assigner une!
somme conformément aux lois des 2.5 Février ,■
25 Juillet et Septembre, pour la même destination;
et= aux mêmes conditions. ; : * ?-•?&

t

La somme des'fûnds devant s’élever ;aii riivèau* 
des besoins ; il faudrait avoir plus de connoissâhcé 
que/ n’en a dans ce moment votre c o m i t é d e  la?

i '  C'  * * ' 9 * ?

proportion des pauvres que vous avez à secourir y 
et de\la dépense indispensable et précise/ pour

4 ^ ) 1 1 if a

être justes y et bienfaisant avec principes la popu
lation , la contribution, et l ’étendue du territoire 
sont les bazes qu’on 'k employées pour répartir

^  7 • • * ) „ \ y  i .. V  * 'r

les secours dans les Départemens : niais, Messieurs >
votrë'fcbmité n’a pas cru pouvoir feire rapplication.

7 *

de ces principes, il se borne à vous dëniandër j* 
d’assigner des fonds pour les diverses branches 
d’établissemens employés à soulager et à secourir 
lès pauvres valides et invalides. A : quelque élévation 
que se fut portée la dépense nécessaire au soula
gement des pauvres, je n’aurois pas craint de vous 
la proposer y il ne ;peut s’élever ici une seule 
voix pour-r et ranch er>u rie obole aux secours dûs 
^ffetunanité souffîante^/la nature; Fintérêt public
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hx philosophie, ont trop [profondément, gravé a 
deVoir dans vos cœurs ; d’ailleurs, Messieurs, danj

* ^  \  L * v  ■ ■

le cas où les états sur lesquels j ’ai établi les fonds i 
assigner, soit aux dépôts de-mendicité , soit àm 
enfans-trouvés,auraient été portes à une évaluatior 
trop élevée, le surplus en sera mis en réserve , et rier 
n ’en peut-être distribué sans l’avis du ministre de 
l ’intérieur. Ainsi, euprocurant du travail, vous assu
rerez la subsistance et les ressources nécessaire!

«

aux hommes qui vivent de leurs bras ; en prenani 
soin de l’enfance abandonnée, en secourant Tin- 
digentsans ressource dans sa vieillesse, dans se: 
infirmité^, et dans l’état de maladie', vous rem-

V  1

plirez le plus saint, et le plus auguste devoir; d’un 
législateur.D -
, Votre comité a l ’honneur de vous présenter le

1 '  ' ' '  e

projet de décret suivant :

Décret d  urgente*

L ’Assemblée nationale , après avoir entendu 
le rapport de son comité des secours publics , con
sidérant que le soulagement de la pauvreté est 
le devoir le plus sacré d’une constitution qu i, re
pose sur les droits imprescriptibles des hommes, 
èt qui veut assurer sa durée sur la tranquillité 
et le bonheur de tous les individus j attentive à 
pourvoir aux besoins des départemens qui ont 
éprouvé des pertes , des événemens fâcheux et 
imprévus , considérant en outre que la suppres
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sîon de plusieurs droits et privilèges dont jouis- 
soieut les hôpitaux du royaume , a prodigieuse
ment diminué des revenus' si précieux j voulant

i  '

enfin pourvoir à l’état de détresse momentanée 
qu’éprouvént les divers établissemens de charité. 
Pécrète qu’il y a urgence., ‘ ■

Décret définitif*
' f - J  \  ' '  ■ ‘ * r v ■■ ' ‘

L ’Assemblée nationale j après avoîr décrété qu’il 
y a urgence , a décrété ce qui suit. . . .

A r t i c l e  p r -e u i e -r * •f :
j , . ■ i

> Î1 sera fourni par la caisse de l ’extraordinaire 
au ministre deTintérieitr, et sur sa responsabi
lité , jusqu’à la concurrence, de i5 millions , pour 
être employés , ainsi qu’il; suit , à subvenir' aux 
dépenses des secours habituels aux pauvres va-

f ^ X  .  ̂ ’■ ■ ' L :  * ‘ * ' ,  ’

'lides et invalides, aux enfans - trouvés , aux 
maisons de correction , et aux avances et prêts 
à faire aux hôpitaux du royaume. i

A r t . I I. : -
-  ’ ■.

Il sera assigné une somme de 5 millions trois 
Cents mille livres, pour ouvrir des communica
tions dans les différens départemens, ou pour

’ I . ‘ " • :

autres ouvrages utiles; les seuls jndigens seront 
admis à ces. travaux sur les certificats des muni - ' 
cipalitës, visés par les districts.

* ,At £, T* X1 I h J#
• • P 7+•r • .. ■ *a rM

1 II sera destiné, aux dépenses des 34 dépôts de 
thendicité, la somme de i 3 cents mille livres.
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. Les secours accordés par l ’Assemblée consti-* •■■  ̂ ' \  1 * ** ' ' \  / 7  ̂ r
tuante , aux hôpitauxd.u royaume , auront leur en*J; tm - y .'itDVS îï̂ m .'i '* '  *- ‘ /.
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* additionnels , s et ie;seizième des biens nationaux*
;• ■ ,  ^  ' :i' '* V A  •'■

Xe$refttes qu'ils avoient sur ces bieps continueront
V , _ r .- "i ** f

à; leur être payées, jusqu’en, 1798. / î , î' ^
m !, 1 ■
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liés^circonstànces? èt lies ! besoins , 5 et :d’a.p:ès le 
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telle désignatit«V, <|uA ifis t4$ Pempfo
y auroient reconnu en môme - temps , et des lé
gislateurs bienfWisans et. Sensibles , et des législa
teurs forcés par l ’empire des circonstances , d’être 
écoEtojnss de  ̂deniqra de la ntt-isp» (Bar v-Messieur 
la bienfaisance publique consiste moins a 
beau-coup,, an’aYec discernement et en connois- 
san cfe°de caus'ê èt' effets;  ̂-̂ bCL

ormer

pauvres
hôpitaux^ la distribution s’-en est-faite en partie,
3 ■ ’ T.:a - Dlorsque nous étions dans nos aepartemens j et 
CQpencfclf^àT^ui de nous pourroit dire .qu£ ces ŝe- 
cours y ont excité les bénédictions du pèuple? 
Y “â:t-il “beâiïCOîip d’endroits même , ou . par

^  ^ i '■ .> V 5 x j !  ■ ' '  /  *

l^emplorde ces^sommes , le peuple se soit apperçu 
seulement que rassemblée nationale lui avait des- 
tiné et assuré du travail?

Rappelez-vous * Messieurs, les sentimens dou- 
loureux et pénibles que nous avons éprouvés , soit 
comme fonctionnaires publics , soit comme ci
toyens , en voyant nos concitoyens indigens , nos 
concitoyens pauvres et infirmés], les,uns .x^çfômér 
dp travail- ,r lés autres une>as8jsjançe ; que 
âiJlOfig-tërtipsaon leur annonçât f.#é^i§spns tou$ 
àofirééxpésrisneeæommunpj pour
<̂ uë ■ ■ lés « soitxnies fijûe vous allée]-décréter soient 
IfellëittêïUj distribuées.* one ile p̂euple,» ce .people

\ \ \  - * * ï
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magnanime i iüalgr'é sa,misère^imalgré tantt 
de suggestions pérfîdes'y a* toujours suivi et çimé> 

Cuivré7 aVéc Seè concitoyens aîses/les bannières 
cte - là ̂ liberté , 1 dans tontes lesépoques; de la ré- 
yôlutioii , puisse dire ' sôü s sa chaumière f dans' 
ses : attaliers"et' dânsr làs champs ;, ces mots quo 
nous voudrions * totes entendre t ? 'Rassemblée  ̂ria*

t  ■ * s

ûoncde prend soin des pauvres^ JÙk \ Messieurs^,■ 
souvenons - n ou stdu jours d’euxdans les questions;' 
relatives -à l ’économie publique tout nous en f$tt 
la loi. ’ • 'i.'-inv'.’ û : . j j '■ | ir:,-.'; --i - :uï t'

i 1 ■ _ , ;

- [Dans; presque tous les départemens, les sommes 
accordées à titre de sécours , ont été employées, 
à des travaux d’act dans le .voisinage ides villes 
et-desi grandes, routes fies travaux dé tou te espèce 
ont été- dirigés par des .adjudicataires dont l’in
térêt particulier, calculant sur l ’indigence et les 
besoins du travail, a réduit impérieusement le 
prix des ; journées:ën.dfautres endroits, ces tra
vaux t né se sont ouverts que dans les mois dd 
mai, juin et juillet , temps où le travail est pré» 
cieux et commun / - et où , par conséquent , lea 
indigens n’ont pas- recherché les conditions S dure s 
d’un adjudicataire : ainsi , si les travaux ont été 
utile s , ils ont été indifférens pour les indigens .’ 

Il faut éviter , Messieurs> ce monopole ï  pré
venir l ’influence iin peu trop directe du ministre, 
et sur-tout rsuryeiller i les. administrations • pour
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l ’exéctitidn des lois qui tendent h alléger le sort 
des pauvres ; il faut aussi qti’en leur offrant des 
secours à ccfnjditiôn de travail , ne pas* tellement • 
les l̂eur faire acheter ; qu’il ne Jour reste pas marner 
l ’idée delà reconnoissanceetde la bienfaisance pu-

j

blique f il faut que vos secours aillent en quelque 
sorte chercher l’indigent au milieu des campagnes* 
et /ne plus le contraindre à aller, chercher du

L * h ' *
pain ou du travail aux portes des villes.. Imitez là. 
Nature ; quand elle répand une rosée bienfaisante* 
toute la terre participe à ses bienfaits. .ù; i
; Voulez-vous;, Messieurs , i rendre content de 

peuple des campagne s; voulez-vous que les sommes 
que vous-déçréterez , rapportent au centuple , que 
l ’agriculture devienne plus active et plus floris
sante ? destinez : proportionnellement lé& sommes* 
que vous: accorderez aux département, auoc ré
parations e t . confections$* y des chemins vicinaux y 
la bienfaisance , la justice , Lécorionie politique,, 
l ’économie rurale f tout vous, /y;invite : la-bien-

r ®

faisance , en ce que les indîgens trouveront: à 
travailler dans leur municipalité..nf  ̂ - ::
v La justice : vous devez réparer les horreurs de» 
corvées royales et féodales, dont les agèns ve- 
noient arracher le cultivateur de . sa l maison , le 
contraindre! à travailler  ̂1 avec .ses /chevaux à 
plusieurs lieues de son domicile r fautorité pu
blique ;des années de la] lihéfté; doit expier les 
vexations des années du despotisme.
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1 L ’éccinorhie politique : l ’agriculture et lé com
merce -'dépendent' èssëritiellement du' libre et fa-

J J - *1 ‘ . * ^

cile trànspôrt des denrées et marchandises.
L ’éconiohiie rurale ' : - l ’ag riculture: n’est jamais 

plus àfctivë’ que lorsque l ’exploitation des champs 
et les commùnicatièris- sont -faciles.’’ r - 

Përihettèz-moi ^/Messieurs , d e : vous rappeler
des'faits auxquels Vous rendrez justice : il n’y a

1 ï  « * i ■ t

pas une seule municipalité dans le royaume (hors 
l’enceinte Mes villes ) o u o l n’y ait dans-les di-

* *  ;  r< r '  t  f

verses communicatîôhs viciriales plüsiëùrS endroits 
impraticables qhi riécesèifèhtun plus grâhd-nombre 
de bœufs ou de clièvaux‘,-ét que5 si dés sortes de

f  ̂ r  *  A  '  f  . .

précipices étaient réparés y ce qu’on ptiiirtoit faire 
souvent pour 3o k 4° lîv . , tel cultivateur qui 
emploie quatre chevaux pour conduire ses ré
coltés ou' ses denrées chez lui ou dans les mar- 
ch es n’y en emploieroit que deux; - que tel ci
toyen faisant un commerce l o c a l i r o i t  au mar-- 
ché voisin si un seul cheval pouvoit ÿ  conduire 
ses marchandises $ que tel cultivateur, qui feroîfi 
bien ' ses affaires s’il pouvoit cultiver sës i: terres 
avec deux chevaux, se ruiné ou teste dans la mi-

* ,  , * t 1

sère  ̂parce que son exploitation difficile èû exige’ 
un trop grand nombre, ;

Excusez, Messieurs y ces détails ; ils ne peuvent; 
au surplus paroître minutieux qu’à ceux qui ne 
cannoissent pas les travaux de la campagne , e6 

Opinion de Rougier-Labergerie* À  3
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qui.û’am'.QÎeptupas encore fait;attention ,q,ue nous

* sç>mj®e$' législateurs d’un royaume , agricole  r
>■ ‘J’insi&te ; dbd0 > Mes§ieurs;J, puisgue ,}’ai le bon- 
tokïWif ’ékVïer*, la voix, en- faveur,de,1;jndigpnqe et 
dçîJxMiûçïiitwr#̂  pour.; .quieijpfxtie xles so,names, jacT

^  1 J  l  y  ï

cordées aux, qépHrtpnjeîjs, spit, employée £à réparai; 
lej phernids. vicinaux $ ,et;!.er/rassemblée accorde

^  1 '  1* /  ! p '  J

quelquq confiance, à mop ppjnipn, j’qse l’assurer 
qu’qn satisfaisant de pe^ple , des, campagnes,,,. et 
s«r t tout. lqsjndigens , l̂e^qpnpouï^a .pniŝ amt 

àj,ki ,pt:psp44té de.Tl’agFÎcnlture. !;uil;/..y ;a,.,
e-i %* oGPitffis  ̂m  - f â f e m  ; â %  è p r a w i i & &  .
«?ôux.;qp| . fKBti’& W  lê
fe^Âtaujc-.-pu ^épôts} il ,/y a cependant un<j autre 
passes , bien i oigne de ^trej jnstiee . çt . de .'votre

. J  \  y *  '* * ■* ■ r - * " j  *■ ^  »

côinmisération, celle des pauvres infirmas dans
'  -**-. • ^ * '- i  .1 . , / i >  * ... | J?  1 .Î  p * f J  J , V. ^ J  '.  • ■ i j

les communes où il n’y, a nijiôpitaux ni revenus 
communs ; vous ne pouve? donc qu’accueillir , une

ï  < “* ^  I ■ * X  — . 1, : * *  J  3,2 , . J  Y j  t  * t : .  .f ■

disposition r du décret porur, , c,es, dem ies : j e la 
ççois, juste,,; l’assistance des; ,pauyr©§ infirmes est. 
wxe vdette sacrée ; je la* çrois . politise, ̂  parce 
qu’elle tend k empêchez des" citoyens de devenir 
mendians , ou de se caserner dans les hôpitaux, 
dont le grand nombre sera torn ours un tliermo-

^  ' •• & • !• -, • ; • - J  ,  •• •;> j. \ï Z
mètre fatal de la prospérité publique : enfin.”, je la 
qrois d’un© justice stricte et rigoureuse, 'puisque f 
comme les autres pauvres valides . ils ont droit

--* * *■ -  - v  *-■ A  - a - . f . . c :  -

à votre justice distributive, dans la yente des biens
*= r f  j ' f i ■  ̂ * * ; t r , ; F , ;  v .  , .*

nationaux. i u :,*t - X  *  *

i
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-î ü’esfc avec une vraie douleur et une sorte d’in*

% **

dignatiôn - que je vois un grand nombre de dé* 
partemens ne ; pas profiter des secours que l’ As* 
Semblée nationale ,a accordés aux administrés in*

t

digëns de chaque'département, parce qu’ils n’ont 
pas eSxécüté la disposition de la loi du2.5 juillet* 
qui: ordonne au ministre de n’accorder aucun 8ê̂  
cours ultérieur qu’aux départemens' qui justifie* 
ront de l’emploi des sommes précédemment dis*1
tribuées : une telle indolence est doublement cri* 
minelle , i° .  en ce que des fonctionnaires pu-i 
blics négligent de remplir des fonctions qu’ils 
ont̂  jùré de fairfe (avec fidélité $■<&. parce qu’il® 
éloignent avec' une indifférencef barbare 1’sfàsis* 
tancé donnée àttx 'pauvres.\ Il faut1, Messieurs '/
que le ministre rendes compte' incessamment de

■ - '  ■ - *

l’état des choses, à cet égard ,  qu’il fasse {Coiî L
, ’ V  . -  —

ttdître ndmin ativement les départémens - qui sdnt
•• % t s ^

en-retard. J’ose■ croire que dés ' administrateursy 
sotis une constitution.' libre, redouteront l’i&ppèï1 
à l ’opinion publique.' 1 C!--'
r-Erein:, Messieurs , je dois encore arrêtét Vdtret: 
attention sur dé malheureuses; victimes des pré-* 
jugés , du libertinage et dé l ’insensibilité/'leaf1 
ehfànŝ trouvés. Peut-on, sans 'frémir, songer à 
tant de milliers d’êtres moins heureux dans- leur' 
eSifahde que tous les autres animaux , hiàlhéü*3 
reüix d&ns leur jeunesse * malhèüireux toute lëuri
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vie ?. peut-on songer-, sans frémir , à tant de mil
liers d’êtres privés pour toute leur vie du plus

»  k \

doux sentiment qu’éprouve l ’homme , si fortement 
appuyé par les âmes sensibles , la piété filiale ? 
peut-on songer , saris frémir , à tant de milliers 
d’efifans -reclus iridifféreriiment dans des hôpi
taux , et au petit nombre dè ceux qui y parvien
nent- à un âge avancé ? e n c o r e l o r s q u ’ils peu
vent réchapper , nos barbares préjugés' rendent 
leur vie iinportune : l’excès de da misère ou du 
libertinage est le triste lot de leur existence. - 
; Sous le règne des rois , les hommes publics

ont semblé s’intéresser à ces innocentes victimes
ils ont fastueûsement qualifié ces établissemeris 
de réclusion . de bienfaisance publique $ moi f je 
les appelle encore monumens de litidifférence 
publique. , ✓ V ;• ;

; Hâtons nous donc , Messieurs , sous le règne 
des lois et de la liberté , dè rendre à la patrie 
des enfans * aux meaurs la pureté et la simplicité
de celles des peuples libres , à la nature Thom-

■ »

mage et le devoir que tout Jhomme doit, et que 
des législateurs ne pourroient différer de lui rendre

'‘l *

sans une sorte de crime.
y*

Vous avez un moyen puissant : c’est de faire, 
des lois adoptives'. La destruction de la féoda
lité , de la primogeniture , de la noblesse } la 
sainte égalité, tout vous en donne les moyens > l

l

I
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et vous prçtnet les plus heureux effets ime telle, 
loi est digne de vous* digne du peuple JfrahqQis^ 
elle seule peut immortaliser "'votre'législature.k :‘i • : ;. * • ? ; > . „  . \ ̂  ' . .  ,  ■ » f - •.* j - • ;-* !j:

En me référant aux articles du projet de decret 
du comité concernant les. hôpitaux. Les dépôts d&, 
mendicité et enfans-trouves.je vous proposé: Te? 
projet de décret suivant .s ,,

A  IL
f  -V

T. X C, X E ! P,Jl X J U  J  / f
• V-v -  .■- i • ■ • /  . -**.■£! -,.f i, •- f *  _ .t r  * - .î  f i . ,  4 ?:■ V X

Il sera fourni par la caisse \lé l’extraordinaire-*'
au ministre de l’intérieurét sur sa responsabilité

;  '  >  1 \  m. ‘f  f  ‘ '
? ï

5 . ï 1- 0  • ;  T  ’,£oo£coo
suit. •;iV ' î - J

A 1 '  * ■ f  c w + - r -  *  'i ^  » ;  f  i  ?■ f  >pour etre employes ainsr qu. il ;
• f-> r j : ri l - , : , -i -- ; K rt i~(b"UK > '• ' ’ •*

A r t . I I, -  * *  . i - i
- » . . f  ' *  J  ^  H ï ■ ''MJ

Il sera assigné aux quatre-vingt-trois départe 
mens,une..somme fixe de. chacun ép,opo, livres ,

\ V  y . l ' -f 1 \ î J. JL i f- Av ir .Ïl> ', ,-■.■■5.̂  ̂  -.J1 ̂  J- *■ " ̂ .  ;i t I i.ii\ lA* k*-'1 '-..Jw

dont 5q,ooo livres seront; employées,en atteliersc
't t 7 . ■-  ̂ ,1  ̂ £ 1  %, J1 - 't  > l ' jt. S ' i 1'*- -î.î- ;L '. f  ü ;  î1 ,f ■ * i j.j  *■> _ ^  i  JvJî'i: IL 'Æ

publics clans les villes, et dans..les campagnes * 
aux chemin s .vicinaux des munieinalités. aux çàn- 
tons , ét des cahtons aux districts * sur les de-4 7:i :■ ■ ; >; à'r 1, " r  :r.: . .j i -qü mm* ■ ,-m . . i a»,- -m-o <.
mandes motivées et consenties par, le conseil-;

\ ,  f: ■ a r  >t . ' , r .  ‘-/t \  V. * i  i . •• ':t - >  i  ■: i  ^  .b> C - -  L̂ -

général de chaque commune  ̂ certifiées par, le
* * * * T ■! / ' ^

directoire de district et ordormiées par le deparr 
tement. Les indigens seront admis par nréférenc©

:J

a ces travaux, * \  *■? t-
.  r1- i

»

* >  :■ >

'L. \ *.V- -

A  a t . I I I. u  • r '  t \

\ «.
t t

T/ j. | . ■ , “

Il sera distribué dix mille litres aux pauvres
ibr^ï, •- , w  -ÿ- 4 f •■ •*' .•

I ___ . 'iJ l_h4 •

'T-4

-■ / /
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infirmes et vieillards dès communes dans lesquelles
, > ' ■ r ; »  - î ~ fï ' * f  * ■ .► ‘ i 1 '**■■ ♦ ' f't ï r- * ■ ï :

* *  i  - '* — _  \ ï  A "  J *  -___ *

ofïi
* *  ^  v - - *  ■ ^  /■ * . i  ^  ^  i : .* j  * m  '■ * f  L X  -J  T i  *»  •  ' •  * ji^ r 1 * i  *jU> .4 i  ' f  "  /  ^  . / f  ’  * * p '

aers municipaux , rise pu district et ordonne par
i'Jt> .■■'.( 7 « T i:v-î /*■■', -̂f-î'>îî̂ '> ^ - :

les directoires de departement. .
, :^0 ‘}0T:i i ; ri f vj , -f -, : W;:.> ï r>

R Y .ï i î I V . ■4,>,iC)ua oô J i -i-f

L’assemblée nationale ïésërVe "i stté* leè, 5 millions. 
q8o mille, livres* un million pour, être distribué'
* 7 *  ;.i  ̂ ■ *-A * ... .. . •■ S  * f  * *V'- ’ V ; jr'» ■ *  ; f ; ■ - -î ’ 1 ' : -

aux départe me ns qui auront des. besoins plus ur*
' f

sens et plus considérables, sur les.demandes qui
< >  '■ . ' A o L  i . j *  . J  i  ^  i. . .  ... . . f  ‘ f  f  ■ ' ■ ' ■ * -  A

en seront fdrmées et motivées par les. directoires 
de département. I I ,i r. A '

JL & ,ft , V '■ ' - T

\  4 % 1* k

f * * w * v ^  • ' K t

] Le Ministre rendra ’ compte à l'assemblée na
tionale* et nominativement , dés ' directoires de

p 4 1
► ' , • t • 1' J" ^  1 ’ v H ‘ ‘ 1 1 1 S , î

département qui ri auront pas reçu lés sommes ac
cordées par les décrets piéçédens , faute par eux* 
d’avoir rempli les conditions prescrites par les. 
lois du 2.5 juillet et ç novembre derniers. ,

* i
* J  * t  <V  .J .-t . '

i -,

-{ A B. T . V I .
Jl  ‘

Le comité d’agriculture est chargé de rédiger 
et de présenter soûsï trois jours une instruction 
pour faire connoître le meilleur emploijâerrsoinmes
J .  } t • *■ ■* -  T JL j
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destinées aux Ouvrier  ̂ indigéns.
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Le comité de ex-:secours publics est 
pressément de travailler et de présenter un pro
jet de décret sur ' ' ' , v v  '  ■■ ;{ ÿ
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dont la Loi attribueia jouiflapce à des religieufes, > leur 
vie durant ; enfin, faciliter à trois corps çonftitués des 
ëtabliffemens fans lefqueisils ne peuvent exercer 
que très-incornmodément,, je pourrois même dire, 
indécemment- -les,,, fondions-ries plus importantês : 
tel eft le t̂riple objet de la-pétition-dont vos comités 
des-fecours 8c de l’extraordinaire1 réunis m’ont chargé 
denvcms. faire -le rapport, r  ?r ' ■

Î  * • ^  * I l * ' ' V  ^  1  ' JL.' *- l  I -W* . ^

* ’V

r >
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Il exifte, Meilleurs, en la ville de Confolens, 
chef-lieu d’un diftrid , un hôpital unique dont' la 
lo.calité, permet à peipe d’y placer douze lits. Le 
fitë\''rétréci. &- mal-fain-.de' cet édifice-avort depuis 
longwtëmps > excité : les ..réclaiiiations. des infortunés

\

confiances , & notamment au mois d’odobre ,175)0, 
exprimé lpur vqeu-pqumla-tranfiation de cet hof- 
pice en mî lieu " plus ‘cahvénabîé' ; fôrf infuffifance 
efi notoire :”différei>s -.certificats-des - curés, .méde- 
cins '& chirurgiens de cet hôpital la conuatent.

7  • < t
. t  - i t ,  «: \  y iL

t  ^  K l , 4  f l 1 V
^  S t  r  r* V^j. j-fr - VtV :a> .  ^ ■ -

'■fi-''-  -  * ■ '  *■ - ‘ i. ».■ ■ >*-. 4 , '  v » ,  y- - r r A i i  ^  ■
* •. • f

V

Le confeil du difind , à fa première fefîïon , crut 
■devoir prendre cette'ipëtitiqn en très-grande con- 
fidéfation : dès-lors  ̂ ;il forma;le voeu du tranfport 
'de. l’hôpital, au coûvin't^dçs/.jiefigiè'dfes de Sainte- 
Claire de la même ville. ’ Lr$

> '  / T1 '"Vl i -
|  *

V- ‘ L*\

Ce dernier édifice ', 'Mëfiiçurs , offre toutes les 
commodités que l’humanité' implore pour la claflè 
intéreflante des pauvres : le, confeil de diftriét con
çut auflî le projet de placer dans les bâtimens ac
tuels de l’hôpital. ’ les bureaux du direftôire du dif-

'&-r le‘buieau' de con-

;s * * - - r-. 
L  . — « ' v



ciîîaùon ; ■ mais 3alors M’édificé çrii&tyç gfç$£ facetté
jouiflàncelietpermettoit :àu CôhftiiMé'[dift!rî ü̂ë
d’en former: le "projet, ’éloigné : -une loi fy élis î le 
favéz ̂ ‘-Melnèurs laiiTé!j"aiix i-eligieufes:r,J M'I facilite- 
d’habiter', leur,' vib durant0.- les triaifons 'dâhsilefqtièl-j 
les elles fë font 'feonfëcréés.’' .-'V- ;>*"ttm;: ta»

v I , > A '
i' <: S *i-mi

* . 1  i

_ vus ; cette
de Sainte-Claire _
vertu pure 1 qui adoucit les 'facrifices & fait/.ché
rir les privations, ont3 .par une'déclaration, .libre, & 
folemnelle ci-jointe j . fait au diredoire du diftrid:,, 
l’abandbn. gratuit \de la moitié /dé leur.maifôn pour' 
être delhnéé à cette trandation fi défirëè": elles’ ont 
de plus! offert aux hofpitalières. de partager ies-me*
;  M  |  ~ r  ’  ” j  1  A - ,  .  ■ ^  1 ^  'v ":t  '.t ?.■ - ^moles foins de leur état. 'S. ; 1%:

r -r  -•u * ' , ■ + + t * :  - ; j  ' •

Une : con< laite fi belle a déja;reçu,des, applaudif-s 
femenS ’bjen mérités dans ..cettd enceinte d, Iqs .écri
vains de Paris fe font même honorés de célébrer 
la générofité de ce - trait.

’i-

>c ■*‘:û,■.* . ‘ «u t

/
Le . diredoire du diftrid:, :Melîieurs., intimement 

«convaincu des avantages ; qui.  ̂ fous tpus.des irap- 
portspouvoient réfulter de,.l’éxecution.-df^çê^di- 
vers . plans , les fournit, au, diredoire dti départe
ment de la Charente, lequel is’emprefla d ’adtonfet
Y  V %. A v  a  «  _ ^  - A  A. Xfl"%
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jne . pourvoit,s’effeCtuer fans un décret de l’Afiemblée 
ïiationale^; leç directoire ‘ dé diftriCt a de nouveau 
expofé. fa demande au directoire de département, 
lequel ! par pne nouvelle délibération. ;du 6 août der
nier a approuvé , autant qu’il étoit en fon pouvoir , 
le voeu & les difpofitions prifes pàr le directoire de 
diftriCt; enfin , ces deux-corps adminiftratifs fe font 
iéjunis pour folliciter auprès de l’Aflemblée natio-, 
fiale conftitüante, un décret qui fanCtionnât ces dif
férentes. me fur es.

\ 4 } ' V  '*
. ï J  \\. j F  ï

Je voiis obferve , Meflieurs, que le directoire de 
diftriél de Confolens, afin de mettre "le difeCtoire 
du département & l’Affemblée conftituante, Tu n à 
même de propofer , &  l’autre de ilatuer , en grande 
connoilfance de caufe, fur cette demande * y a joint 
la defçription 8c les détails eftimatifs de la valeur, 
tant défaits deux édifices, que du montant des ré
parations faites & à faire j pour les rendre propres 
aux différens établiflfemens auxquels ils font deftinés.

V

■ i

Il refaite de ces états, Meflieurs, que la maifon 
de Sainte-Claire dans fon total, vaut, au cours de 
la vventè • des biens nationaux, environ , 1 5,000 liv. 
&  l^ôpital aCtue! 8,000 liv. ;rhors, Meflieurs , les 
deuxScorps adminiftratifs fe font accordés à regar
der comme avantageux à la nation , l’échange de 
la propriété éventuelle & feulement difpohible après 
lé, décès \de 17 religieufes, d’un objet de la valeur 
de 15,ooP,x liv. contré un autre objet do 8,000 liv. 
mais dont la nation pourroit difpofer fur-le-champ.

Le directoire de diftriCt a aufli fourni l’état des 
avances qu’il avoit faites pour les réparations nécef-
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faites pour la tranflation dudit'hôpital; çes réparai 
dons, Meilleurs , s’élèvent à- ?,opo .liv. que le, dî  
jeétoir'e de département aeftimé devoir être acqiitT 
tées des fonds à fa difpofition. :

&
: Le directoire,, de diftriét a de même joint l’état dés 

dépenfes indifp.ènfabif s poui difpofer le local dudit 
hôpital aétuel aux.établiffemens projettes ; ces dépens 
les, Meffieurs, monteront à 2,60b liv. qui doivent; 
ainfi que le capital de l’acquifition, être à la chargé 
des aaminiflrés. . •

Ces préliminaires remplis-̂  les "délibérations - mé
moires & états relatifs à? çetto affaire , <>nt été , con
formément, à la, loi, adreffés au miniftre\de„l’inté
rieur pour avoir fon avis; le voilà, Méffieurs; il 
eft à la date du 18 novembre dernier. Le miniftre , 
après avoir énuméré les divers avantages , qui /fi? 
rencontrent dans les mefures qui Vous font propp* 
féès, conclut à leur prompte & entière exécution,

H  a " _ é •*
• . . • *1 . F 1

' * ‘ ‘ '■ .  . , . ^
Çuant à vos comités, Meflieurs , ils ne fixe

ront pas plus long temps l’attention de l’Àfîemblée, 
fur les motifs qui ouf porté les dire&oires du dilr 
trifl de Confolens & du departement de la Cha
rente , le premier à foljiciter & le feçônd à far 
vorifer la tranfiation de l’hôpital fufdit en un local 
plus falubre, ‘Sç à tous égards , plus cojnvenablë ; la 
folidité de çes motifs eft évidente ; elle eft parfaite
ment démontrée. .

. 7

Vos comités réunis terminent, en obfervant ra
pidement que cette mefure , en mettant fur-le-çhamp 
a la difpofition de la nation, un édifice qui, feloi*.

J
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* * * * + ■

l’ordre naturel des çhofes, ne peut lui écheair ; que
dans yingt-cinq ans , fournit à . l’adminiflration , dé 
dflrifl: , le moyen :"de placer ~trçs-promptemènt8c 
très-économiquement fon direétoire ,J le prëtbire 
du tribunal, & le bureau de conciliation ; & ce qui, 
pa'r-deflus toutes ces corifidéràtions ,J agira puiflarh- 
ment fur vos coeurs, Meilleurs, cette mefure , en
fin , procure à .l’inftant, à des frères malheureux, 
une retraite plus’ vafte & plus faine, contre les ou
trages de rindigence,. & .les infirmités inféparables 
dé. l’humanité. ; ::

rrer

I I- '

i i  • >

__j ’Assemblée N ationale ,. ouï le rapport;: de? feS
comités des fecoiirs publics 8c  de l’extraordinaire des 
finances ; confidérânt que l’hôpital de Confolens e.ft 
refferré dans un local humide & infunifaut ; qué l’a? 
bandon fait par les religieufes de ‘ Sâinté; Claire de 
la même ville - felon leur" déclarationlibre .& cfo- 
lemnelle , en date" du y novembre 1790 ,' d’une par
tie de’ la maifon nationale à leur ufagé, pour- ÿrtranf- 
porter ledit hôpital, au lieu de f ^ ’ylîts. qu’il comporte 
offre la facilité d’en établir 30 dans le local cédé 
8c que ladite maifôn fera fufeeptible d’en contenir 
6 a  à l’époque où fa totalité fera à la düpofition dè 
la nation ; confidérânt enfin que les l>ât.imens dudit 
hôpital^ infuffifans pour un femblable établiflèment, 
font propres à l’emplacement de Tadminiftfàtipn du 
diftriÂ, du prétoire du tribunal , - & du burèàu de
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conciliation ; ce qui eft démontré par" les détails, ef*- 
iimatifs étant à l’appui de la demande du directoire 
de diftriCt de Confolens, le tout approuvé par? dift 
férëntes délibérations du directoire du département 
de la Charente, favorables à ladite demande , & par 
l’avis y ’conforme,du miniftréde l’intérieur, décrète, 
ce qui luit : 1 1 r\ ; : ;

~  t , i  r * * * 7 * - < i *  \  - i. . “  ■ , *

.7 . J ' A r t i c l e  p r e m i e r .' ; . 7
L’A flemblée nationale approuve & autôrife l’é

change de la propriété de la maifon de' Sainte-Claire
de' fla ville de Confolens contre les bâtimens 8c  em-%

placemens où l’hôpital appelé Sainte-Marthe de ’ la 
même ville'eft actuellement établi.  ̂r\‘ ’ 5 ̂  ’

a i  - ^  * .< I I.
j *

. Auflitôt que la température de l’air le permettra, 
les: pauvres & le mobilier lors exiftans dans ledit 
hôpital, en feront, à la diligence, du proqureur  ̂
fyndic du diftriCt, transférés. dans la partie du,cou
vent de Sainte-Claire &. dépendances, que les reli- 

iéufes de ladite maifon ont cônfenti 'de, céder &
abandonner, afin que ladite, tranflation y fût ef- 

tacc. ’
* -  i

I I I.

A l’époque où l’autre partie de ladite maifon fera 
:u“~ ‘ *,,-ii "fera ' réunie de droit & confolidée’ à la

propriété dudit hôpital.
■ -  t  \ / n ; I V.

\ *

-  ^  f  ' '

. V
,-Les réparations déjà faites d’après l’aulçmfation du di- 

/ feCtoire dédépârtêment, & celles à faire pour opérer ia- 
7dite tranflation-, montantes enfemble à 3,000; liv. fe- 
7 rô ht allou é es au tréforier dut, diftriCt de Confolens, 
ou à tous autres qui iuftifieront en avoir fait l’a-, . ,;>* ■■ .-y; ■ i* ft : ‘ ■ •. '

'  «  -  *  i -  > .  l C  X. M -  t  »  - •  ► W
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vancë, & rembourfées fur les ordonnancés <Ju dirëd:* 
roire. du departement, fiir les fonds à fâ difpofition 
pour l’année 1792 .

■ ' V. • \  ■ ■
. r J

’ ' «■ i  *

, Au. moyen des difpofitions ci - deffus, f Afiem- 
blêe nationale déclare national le local & bâti- 
mens dépendans dudit hôpital ; autorife en con- 
féquence le dirèdoire du diftrid à ën faire , aux 
frais de fes adminiftrés y l’acquiïîtion dàns les for
mes preferites pour la vente dés domaines natio
naux , à l’effet d’y placer l’adminiftration du dif- 
triét , le prétoire du tribunal , SC. le. bureau de 
conciliation , aufE - tôt après l’évacuation & tranf- 
port des malades en la maifon de Sainte-Çlaire.

y V t

L’autôrife * en Outre, à Faire procéder à l’adju
dication au rabais des réparations $ ouvrages &àr- 
rangemêns, foit intérieurs, foit extérieurs, nécef- 
faires à la difpbfition des établiflemens fufdits , 
le tout conformément 3c fans excéder les états pré- 
féhtés &!vifés par ledit direftoire le 2. août der
nier, montans à a,000 livres, laquelle fominé fera 
fupportée pas les adminiftrés, impofée par fols ad
ditionnels , ôc répartie au marc la livre de leurs con - 
tributionS foncières & mobiliaires, aux 1 rôles de la

. J  „

préfente année.
La première ledure a été faite le 29 janvier

179.2,
La fécondé éft ajournée à huitainè 

• Et la troifîème , huit jours après. .
èè

DE L’IMPRI MERI E NAT
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captivité chez des nations étrangères, feroit fans doute 
•■. faire l’in]ure la plus atroce aux r^préfçnj^n^d’j.ip peuple 
'■{; libre-} & dérobèrà la chôfe publique; des i'nftana; qui 

lui font infiniment précieux.
Non ^^eflieurç j>vous nerb l̂ançerç-z p̂as dans ces 

temps heureux, où la fage philofôphie a renverfé &

laliberté.
- ^Nèn ». Meflieürs\ vous' nfcbalancerez?pas p dis4je , 

de ,brifer les fers de ces malheùre,ufes> vidâmes.de l’igno
rance 8c de la barbarie là plùs révoltante <dé Quelques 
puiflances. ' ■ - :;i;‘ ï j

: *. yotrecomité penfç jlVïe®eur̂ j'̂ uevYçuaregarderez 
comme de votre juftice & de la dignité, de la nation 
françoife, d’é tendre cet aéte d’-frümàhité :8c’- de bienfai- 
fanCe, non-feulement à tous les frangpis;quiétoient 
domiciliés dans cet empire, mais encorê à tous ceux 
qui fe ferQientïrdüvés attachés, ̂ u ierÿice de quelque 
puiiïànce que ce fût, & même à tout étranger qui fe 
feyoittdjuvé.au-feii'icéde quelqueèirànjçjofejÇïtt :,e@ployé 
fur des bâtimens de la nation, dans le temps'qu’il feroit 
tombé/en’ captivité 4̂&,iquç.:les ifenth&effs.i.d’équité & 
d’humanité, militent egalement ppur les uhs comme 

, pOùr les autres;̂ ■■.tizA'.i «a ïxiawï
Dans l’ancien régime il étoit pourvu aux Ibmmes 

qui étoient nécefiaires pour acquitter la rençon des cap
tifs, par des quêtes que les religieux de la Trinité & de 
la Mercie étoient chargés de faire dans l’empire, & par 
celles qui y étoient faites par des:citoyeps qpjpouvoienf 
y être autorifés par ces religieux; un pârèiî procédé 
1er oit. aujourd’hui tqtalement contraire auxfages prin- 

, cipes adoptés par l’Aflembice, '& [votre comité a cru 
-, dupVbùS' déàrëiéiiéüfj ’MeïEeûrs y'quë éaei'fëœtnedfe- 

" ' ÜEbHt fqüïhiéÿâ l^ënirpàr la caiffe dé l’extilaordinaire.
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Il eft cependant dû des éloges aux religieux de la 

Trinité & de la Merci, ainfi qu’aux citoyens qui, comme 
le Heur Maret, père, de Ja ville de Sedan, & qui, le 
premier, vous a préfenté fa pétition en faveur de ces 
efclaves, s’étoient prêtés avec le plus grand zèle à fou- 
lager l’humanitc fouffrantc.

L’ancien régime renverfe, a dû laiffer néceflairement 
entre les mains des perfonnes chargées de ces recettes, 
des fomme$ dont il eft efièntiel de procurer la rentrée 
dans le tréfor national; cet objet fera donc partie du 
projet de décret que je dois avoir I honneur de vous 
préfenter au nom de votre comité.

Mais je dois avant, Meftieurs, vous Faire quelques 
ôbfervations fur le mémoire que le miniftre de la marine 
vous a préfenté fur cet affaire, & qui nous a paru de-' 
voijr mériter toute votre attention. 
f *trî effet, Meftieurs, le fieur Bertrand vousa annoncé , 
par Ton mémoire, qu’il exi/le encore des efclav'es à Alger ̂  
refie d’nn rachat jlipulé à l'époque de notre dernier traité\ 
dont l ’exécution fur ce point a été différée par te D ey j  
jujques à ce que la remife du prix convenu avec lui ait été 
effectuée. Cè font fes propres expreftions.

Ce miniftre vous apprend enluile que l’équipage d’un 
vaiffeau fiançois eft récemment tombé au pouvoir des 
Cabayles , 1 peuple barbare , aupfès duquel le Dey 
d’Alger offre fa médiation pour en obtenir laTiberté; 
ce double rachat, ajoute le miniftre, épuifera, & bien 
au-delà, les fonds qui avoient été verles dans la caifle 
de la marine pour cette deftination, lors de notre der- 
nier traite.
.j V tre comité ne croit pas pouvoir vous cacher, qu’il a 
appris avec le plus grand étonnement, qu’il exiftoit 
encore, dans ce moment, quelques efclaves à Alger, 
Ttjle <Tun rachat ftipulé à l ’époque-Ae notre dernier traité 
avec le D e y , dopt Vexécution a été fufvendue,  jufqyet au

‘CIK ç  %> -• . là ‘‘
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paiement du prix convenu, tandis que de l’avçu même du
fièiir Bertrand j.il jr a, dans la caifîè de Ton département, 
dès. fqn'ds qui 'ÿ ont été yerfés pour cet objet.'

. Croit-il le mettre à l’abri de la plus terrible refponfa- 
bilité/en alléguant vagiiement que Ces -fonds feront 
ép-uifqs, & bien au-delà par le double rachat des 
malbëürëüfes victimes qui fe trouvent à Alger ou chez 
lès C a b a ÿ l è s = • *- " . y ; i ; ■ ■ /  .

Pourquoi cet agent du pouvoir exécutif n’a-t-il pas 
' ' ' ’ ‘ 1 mains du D ey, jüfqiiës àu-dernier fol

u* X w iiv^ y!, n n u H  ici i iu y i iu  yi v 10 i vi.dU l v - u ç  LU U 5
lés individus détenus "dans la plus afFrèüfe feivitude - 
du moins lé plus grand nombre poflible? ' / . : ;

 ̂ f"* * r 1 * +' ■ J ♦ 1 » | \ ■ f  f  ; * t *ï' 1 1 1 ■ W % r

Pourquoi certains ont- ils ete mis en liberté t
T f l  * .  v i  /T  . j  î i> :  J ri$i* : .7": J O  ¥*-Îj:LL\i ■ /:. i> f  ; : *

t -XÎ -  ̂1 " • ** ^  ̂ -h # ■ ’i j v f'\( /*■ i i'IU Oi. Pourquoi encore ce minutie ne vous a-t-il pas rendu 
com ptédans Ton. mémoire , dé la convention ôc du 
traité fait à raifdh de cet,bbjet'àÿéç'îe DéV:^ \ ’
i V Pourquoi' netf 'vbtts 1 a - t-i'l pas! !r étiâû 'Cdmpte ' des

J,;de'cellës' du’i laOayéèsv &
?

tPpurVypii : enfin/ne /Vous a-t‘-ii Çf̂ âs annoncé <5cidë- 
mande, lés fommës'qü’il avoit flipulées &' promifesau
Dey d'Alger!<**}7 ; '' : . / ' ; t;P \ V!̂  '

* Poüvo't-iî croire' qué la nation françàifë1 eût'pu 
héfiter un feul - irifiàrit de faire verfer,, dans la fcâïfle

1 V  J ' * ■ T> . V t > i - j J  * ir* 1 \ t 1 ■ */'  ^ 'j *■■-! < - ■ ■*, ' t  * p  v |

de la marine, les lommes neceuaires "̂çpur briier les 
fers , dont font accablés des hommeS 'qiie d’amour:aë 
la i p’àinè, Sc le 'dtiir' de faire fieurir fon . commercé, 
ont précipités dans la plus trifte fervitude ? . ‘ ’ V.' 

Cette idée feulé, fi elle exiftoit, feroit un crime

r i.



. ' l  *  - ,  ^. ......., J S  V-.............
atroce contré utïé nation dont tous les reflorfs ten
dent à rétablir l’homme danVlà plénitüdé de tbus’fea 
débits ; t mais vbtfe'comité'a pénfé que l’Aflembiée 
voüdrôit, dans cet’ iriftant, .fufpéndre, foh jugement ' 
fur les faits cdhcCrnarit le fleuriBertrand*, & fe borner' 
à décréter que le min;lire,, de la marine fera tenu, 
dans un bref délai, de fournir à l’Alfemblée natio
nale, un. compte .& des détails précis fur,ces objets 
particuliers , qui feront- un objet diftinft & féparé du-
decret propofé pour le rachat dès 'efclayès : quant à ' 
ce dernier,f 'votre -comité s’elV perfuaüé1 qüe vûtfé" 
tendre follicitude pour les malheureux, vous preflè- 
roit de rendre en cette matière, le décret d’urgence.

En conféquence .voici, Meilleurs , le projet de 
décret que ; vous; pro

-  . i < s *  i , .  j * ( ' • f  r *  i  ♦
votre comité
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L’Aflemblée nationale conlidérant qu’il n’eft rien 
de plus important, ni de plus inftant pour les repré- 
fentaris d’un beuple.libre,.que de faire jouir chaque 
itidiVidu ,-de la plénitude décéttè;«o6lè & fièt^libçrtf 
wui ne conhoît àù deffus^d’ellé^qûè Jà 4 6 Lijlqtiï' p'eutî 
;ule élever l’homme à- fa véritable g rand eurSc clé̂  

orifèr les C haines. dont FHbfnme jxiïlè ,&  libre ifii 'tripuve* 
accablé fans en être 'aviH,l!|j&r(é:te’i^^Y ‘'a:îtiÉèâSéê^
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L’alTemblée nationale ayant décrété Turgence, dé
crète ce qui fuit : ty  x
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Le pouvoir exécutif éft* chargé de traiter, fans
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d l  ? m e. j % . i e ^e.to^t çttan^er, qui, .étant,. 
aji,fei,v.jçs;dfun ffaoçajs.ÿ ou étant, employé au fervice,

|W : I  * \I ;  x 1 > ■ : V  * / ■J ’ * . < i  ^  '• > L 1 } . - J v  ■ ^  T , , , r ■ • - 1 J  '■ . ' \
r f i £ x  1  * * l  t l  A  +  «  / \  m  4  A t * / M  4 -  L  W  I *  *  ^  - ,   I      ^  . .  . I I *  _

im *a4 è I V k o  *  ► j l  V  *■ . /

nation,  îeroit tourne en
■' < s . J  f  - >■ t ? . '  !  i  • ,!*'■ «. i i j  J  l i

i' r ' i l f v . l ; }  f ; j  ‘ - h  ■■• ■■)  T M  e j - i * ,
1 '  ' 1 1 < ■* t f * ’ {• '  W  W  1 i  . . .  I h  i .  '-i i m-, ►_ ■ w i  . J

* F "*f ■ (* J * 1  I . ~ ' t

-  ■; ■ :_n .‘O.iV*:'• t ;; '*

• v

t ' : •' ; r , > ï \r
i- _
i ^

? i • h
^  - , . ■  M / ' i  ►f s \  O  -< F ► r *■ *-/■**, ^  ♦  '■J J r r  * r . * r  e  n /  t  r * '  f  .■"• - s  i  ■ <

. i M p ? ;  ^ s« » ^ e n u e s 3%rqn^, a Jayenir_,;; 
r fc ta M S ; .1,aî. n?Üon' ï & ,11 nefpqurra ..plus . etrei :

RFHÇS-». ■

, , „ t p y , .. , , _
t  a , i  -, - J. -i ^ |* ■ 1^  % +,.$ » J- j . /  1 *

2 r j  -"■>

(  < } -*  fO  f J
■ J t . ^

* T \~**'i r̂ Kï* .. i * j  i j-

• V » 1  f c ' V 7  V  f  *  

2 . . _►' ...i ' «
•■ , I  -  J-* 7 '"F-'-'- l \  ~:\ V

* '  t W  W

H,*> -**■;*■* -p c >  i  r * -  ' :

. ______________________ ̂ A t»/J lii J A ̂   ̂Aw* v-f v*
rançons, ieront

tionale, dans ia caiffe du département de la marine, 
pour, êtrev fur l'a refponfabiKté du"miniftre ~ de fuite

4 A - •' ̂ ’4,' ^ .J m +~ '-■+- '̂"■■- ̂   ̂ 'Hÿ ' * ii». J)* > ü» ' *-■* ̂

employees a leur deltination.
4 _ V

*. t
\ * f *  f"\ ] J  ^
i w *- I ■•.,. * > 4 -
r •
t .  ^  .  *

* .  Mf*! * r *■ -*
* V i 4

.  r ! :r 1

*• *. r  T ^  " 1 *  T ** \
- I -  ■ ■ ' • '* >  t f ' ' 1 ; '  j - . i - . r - . r v

ÿ isrf. * i ,i. ̂  4 4 i.- kf*rcJ * 4  ^  - Sfc
- ,  J « .  t ^ L  r *  ^  I - '  ^  f  I  r  \ r  *  - J  . * *  r - t ,  t  J |  r  *  i V t *

J •. i .t!» i  X À- t -, <>r,̂  i 4 -t i.
* ^  ^  . t
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C 2 ) :
^  dtu peuple , dont la rigueur de la saison, en sus

pendant les travaux, a diminue les ressources et 
> augmenté les besoins. Pénétrés d'une sollicitude 

toujours active en faveur de cette classe la plus 
nombreuse et la plus intéressante , vous avez

i M *  - r

. ordonné à vos comités de l'ordinaire des finances
"  s

et des secours publics de vous faire un rapport 
qui embrassât les divers départernerfs du royaume 
dans la distribution des fonds qu’ils Ont droit 
d’attendre de la bienfaisance nationale. C’est

i

pour obéir à votre décret , que vos comités m’ont
chargé de vous soumettre un projet de décret,

* " ■ <• -  — » * ■_

précédé d’un exposé succinct des motifs sur les
quels il repose. Je dois vous faire part en même- 
temps , qu’aux premiers jours du mois d’avril pro- . 
chain , votre comité des secours , jaloux de par
tager votre juste impatience , espère vous offrir,

*  *  *

sur la mendicité , une uniformité de vues et de 
principes pour fixer l’intérêt des citoyens indigens 
d’unô extrémité de, l’empire à l’autre : dès-lors 
disparoîtront enfin dë Tasyle de la liberté les 
pernicieux effets de l’arbitraire , dans lequel lan
guit encore cette partie importante de i adminis
tration.

En reprenant l ’objet de ce rapport, il est Essen
tiel de vous rappeler , Messieurs , que la néces
sité des secours que vient réclamer la municipa
lité de Paris, a pour garant une population de



( 3 ) \ ,
cent mille pauvres que, la rigueur du temps a 
privés tout récemment du salaire de plusieurs 
journées. Ce motif est trop puissant par lui-même 
pour qu’il soit besoin de l’appuyer d'uxie iidinité: 
d'autres qui assurent également le succès de cette

\  ^  v f  -  - j .  ^ , . r >  * *

pétition des magistrats du peuple. f  ̂ r-  ;É5H 
Le renvoi direct que vous avez fait à. vos co~ 

mités de cette meme pétition, les a dispensés d’exa?
1  ̂ - v "  * "  "r ‘  j T - . j " "*

miner si 1k graduation des pouvoirs constitués 
n'eût pas exigé Tintermédiaire préalable du déx

** .. ^ ‘ r :.jr ■* \ '-ï- ■■■ Ï iVfii.i;
partement de Paris. Il n’est donc pas de difficultéJ- ■ * .  ̂ - J , - ‘l'y ■ " : i-.LÏ
capable , de balancer la justice de ce secours , et 
de l ’appliquer^ par le grand principè de l'égalité 
des droits , à tops les départemens du royaume ,

. v  P ■,»■* L  V ' V  f

qui annoncent des besoins aussi urgens que la 
municipalité de Paris. Ce principe , incontestable 
âu;x yeux de la raison et de Pliumanité, ne trou
vera certainement pas de contradicteur dans le 
sein de cette assemblée ; aussi me fais-je ùn devoir, 
de porter votre attention sans autre détour sur
les deuxrésultats suivans. Ces résultats consistent,
■ * ( • . . . •  ** • %% ' r> ' . é » *

i°. dans les moyens d’accélerer le versement des
^  >, * J  «  f  V  - * "■

secours que le corps constituant a affectés au:̂  
départemens } dans le modè de répartition

•—  * . ‘  V ' :

d’une partie des secours que vous-même avez dé
crétés.

Le développement de la première de ces pro
positions , qui a pour objet les moyens d’accélérer

* A 2 \
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ië vèrsémèrit des nsêcôuils .fixés p ar. l’Àssëmbl^é 
Çbhstituanté, eiige uïlè côiirte analyse': des . lois 
des _ i9‘ décembre 1790,, juin et 9 octobre 17911 
y oiis sayez Messieurs, que par la loi dubode^-

1 i  i  j , | \ }  j  .  ^  * 1  ̂ </  «

Édiîibré 1790 il a été accordé Une somme de quinze 
m illion s, pour être employée. à rétablissement-d’à*-

\ * 1  ̂ J - 11"' ■ * "" r ^

fêliers dé Charité dans les différehs dépatteinëns 
du Royaum e % que par eètte même lo i,  article II*
i l  fut d’abord d is p o s é s u f  cette somme de quinze

\  '  1

m illion s, de Celle de six millions six cent quarante 
m ille livres pour être répartie avec égalité entré 
lè s  t}uâ£:re-vihgt'trois départemens , à raison de 
Quatre-vingt m ille livres pour Chacun. Perm ettez1- 
mot de rëlraçér ici la disposition de Particle V III,
r  « m k , ̂  ,

Coiinü.eh ce s. t é n u e s « Dans les  dix premiers 
âb jours de chaque ‘ mois , et à compter du mois 
33 dë Janvier prochain ( 1791 ) ,  les directoires 
35 dés dé par te mens feront passer au ministre un 
55 relevé des dépenses faite$J sur ces" fonds dë' 

 ̂ âeCoürS , et des travaux opérés m oyennant cçttô 
35 dépense ; * ils distingueront soigneusement dans
33 fcet état les fonds de direction et de conduitè

1  * . * _ .

» des travàü x, et ceux du travail proprement dit u! 
L ’ârticlè stiivUnt enjoint au ministre de-Teiidré

1

Compte à P Assemblée des états qui dévoient être 
fo u ris  par chaque département. '

En suivant la disposition Faite succéssiveroënt 
ties fonds reStaUs de ces qtiiïize- m illions , c ’ est- 
iâ“dirô i- cies huit millions trois eent soixante mille

i



( î ) . ;
HvfeS >r ow trouve que,. le jcbrps consrituànt;le$;.a * 
répartis sur les 83 dép&ttemens en prenant' pour ' 
bssë lës besoins âppalrens d'un Chacun ; ' c'estloe- 
quiuésultè des -lois dés 16 juin et 9 octobre 1791;
11 paboît ' inutile dë tirttu$ - détailler ries* réciàma*

. 4  V
*  , ' ’ 1 '  P i f

tions' sans nombre • qui -'ônt.jsuccédé à ce- mode- dp 
iépartitibïï.' " Il Suffît ' aèü'lf^ÉÉïtii t̂iiei VGussâaigniëai

>  ?  ï  w  - ^ . r  '  ^  ^  . 1

ne pas‘ perdre r dé >■vue l̂ie"-Tartiniez d&u& » dédit 
loi du 9 octobre dernier défend * au miniist ê d e 4 
lïn'térieur, sur sa responsabilité dë Wëftàe-aiûtt 
cùrië pàrtié de ces nouveau** fonds de sècemrs à la

* * '  f f. • ? ,i‘

disposition des départernenS* juâqii{â ce <|#ils &y!efît 
rendu- compte de l ’emploi bes trente Énfillë livïeâ

i '  ^  ^  t  t> * T  * £  ‘ ' f

accordées en triai î 790̂  et des * quatre^vingt millo 
livres accordéès au rh ô i s dé déceiEtbré de la même
éÉîïée^c  ̂*** ’ ; *1 1, \ • ï • - ï Cs '/?-> t 'i: H1 *

*  . . , '

Je dois remarquer ici que pat uh otibli d
à justifier^ il? iVÿ a qu’un ^etit^nombrë de dépair̂  
tféiïiérts qui ayènt Satisfait à l ’obligation dù comptey

1 * ( r à 4 ' f 1 .-  mi > J

à laquelle la loi les a éssùjétis; ' Sans douté que
•  ? * 4 -.  t ^ ^  ^ t

Feiactihide qüi caractérise particülièrëïnent les 
corps administratifs, les met à coüvert du plus' 
léger soupçon ; thaïs reste que cette exactitude 
n’a pu lès soustraire à là soumission à la loi qui 
garantit sagement la publicité dé cë gëhrë d ’opé
ration. Ajoutons que ce retard privé encore les 
administrés dé ces secours, car on1 a vu que le 
ministre de l ’intérieur n’a pu en effectuer le ver-̂  

Rap. etproj. de Déc • par M. Tartanac, À 3
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seméntidanVichaqqe départenieiifc y, faute, par;, Je# 
■ directoires)d’avoir rendu-:,'lê ojnpte prescrit.. rfltv.

-  ' ' *  ' h i

fc / . '< *  ̂ . B| k S'

suadàrM essieurs, que^cg ? ne,, ser^ft; pa§*çjqJ,v,ain
. 7 -  • '  , / '  t  • i ' : ; ,  •  *  '  < -  »

quelles* citoyens .indigens i q(ue. vous n’hésiterez
pas à? hks&er/ par mi des|premiers ; créancier s , de la

' F L" '  « ' *  ' ■* \  -

■ Ration v,.auront ■ fait êiltendrç,. le ,cri de la-'douleur-
* ,r ;  % _ -  - , ■„  ■» ■ i Æ  _ ;  1

e t dqj 1 -̂;jnisèiie ; qui -,.jl<es^a£d%<a'>j:'I l̂çpr*;a^onc.
■T  ■ K

para-, sous ce premier rapport , que , pour, coji- 
çiliert'y^jye. attachement à la lqi avec les .çehtimens 
de iujîiçeïÇt.d’humaiiité qui vous animent, j il;étoiè
> L *  < ; ■  -  ■ - J  _ . V ' -  ^  ■' (  ■ *  ^  + n,  ■ ^  :■ *  r i  *  v r  |  ^  "  1 ' ■ J - ■.  t -  '  '  ■ L *  ■ f  i • '  n  \  ' f - -t* I ‘> J  -  *

iudispeir$^blede proroger jusqu’au premier, octobre 
proeliaiix: la .reddition ; des comptes ^ laquelle sont 
assùjétis «deŝ  : direct oirès - des : departemenss Ç® 
parti , dicté par Tempire des circonstances ; â ;le.

df -  f - i% *  ■

double ,avantage d’assureQ^ahipjpBÇte: gecour§ à 
la classe, indigente des rcitoyens y<- et de,,donner

J  v '  * - ■  c )  ■■ -  ■ -  '  « '  r - ■ r  y *  < V  ;  i  ? T  # - j .  „ y  t l t - i - V  J

aux ç,orp§ l-ad®Hpistpat3pj'; un | t^ipps, suÇhsapt;ïpp.pr| 
remplir,dibbliaastion sacrée de. la loi. ,-,r ,,q-.:. ■ * ,,

- •  ‘ ' A  ^ ' X  '- '* * •  v- —r L-,J - s  . ; • >.) - s, .t ii ; j  i r , f. f : ;  .? É

 ̂ Indépendamment de ces premiers secours effectifs,
1  s 1  J {

qui se pprtent à cinq millions sept cent. soixante 
mille li.v./aux;tei;mes de,la loi du.q octobre . il-vous

f  - H i '  I .  d  . 3  l f i  1 t  . i r  ^  f  l ,  J  *  J  J  •  *  ;  *  <

reste tenc;orehà :çépnrtir au premier , jour ceux, que
f i  ■ 1 L ■ 1 ?

vous memes ayez- décrété le Xj:i jaiivier> dernier.
_  i  1 .  ^  J *  ' \ * ' '

D eux. millions , cinq cent mille, livres.' de ces 
nouvean:X/fqndSj étant spécialem ent fdestinés f aux 
besoinsTles. plus pressans et ■ les.èmiéux: ,constatés!

f  ^^  à . \
*  w  i * :

T '
> * /  ^ . i

• d  >

.  ^  *S

r
-  ■

>à  > ,  i  '  i  ■ ‘ *.*  '

t  t

U%

l



( 7 )
ties divers départe mens , d ici au premier juillet, 
vos comités ont dû so renfermer à cet égard dans 
l’exécution rigoureuse de votre décret. Par une 
des dispositions de l'article premier , vous vous 
êtes réservé d’a nêter la répartition de cette somme 
sur le résultat des demandes et mémoires qui se
ront adressés par les départemens } ét ce résultat 
ne peut vous être soumis dans ce moment, faute 
d’éclaircisscmens suifisans de la paît des corps 
administratifs qui sont dans le cas de prétendre à 
ce nouveau bienfait.

Il ne peut être question ici que de la modifi
cation de l’ajticle III , qui porte littéralement 
que les secours qui seront donnés aux départe- 
mens pour être employés en travaux utiles , ne 
pourront leur être accordes que lorsqu'ils auront 
rempli toutes les conditions prescrites par la loi 
du 9 ocLobre. Il seroi t superflu de rappeler que pour 
ne pas rendre illusoire , au préjudice de la classa 
indigente du peuple , les bienfaits que celte loi 
du octobre lui assure , il vous a été déjà pro
posé de différer au premier octobre prochain l’exé
cution de ccs conditions , relatives au compte à 
rendre par les directoires des départemens ; les 
mêmes motifs vous détermineront vraisemblable
ment à comprendre dans cette prorogation de 
délai la reddition de compte préalable que pres
crit cet a ni d e , ,
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( 8  )
,k '•Maiftteharit sî vous prenez l’ensemble des détails

^  .  » f’*"' * T ^ ' l 'p m  ■ V /* - ' ' V -  J A ■ * ï

auxquels il a fallu nécessairement se livrer , vous 
vous convaincrez sans peine j messieurs '̂ que l’es- 
•prit et là lettré : d&: vôtTe décret  ̂ du 17 janvier 
dernier, <ont entièrement dirigé vos comités dans

*  ^  v  . f - ■ s s *  m « *  «

la recherche des moyens des sècours qu’ils é tôient f 
 ̂ chargés de vous/présenter. Car du moment que 

d̂és ^prompts sècours peiivënt être -abondamment 
verges dans l̂ s départeraens ; que vous"Conservez

► 1. ■ 1 '1 . 1 ■

dê -p’l us dens’ millions trois cents niîUe livres, 
pour faire face à leurs nouveaux bés^ihs jusqu’au 
premier juillet, vos comités s’abstiendront de ÿous 
proposer, messieurs , de décréter d’autres fonds 
applicables à tous les dëparteméns du royaume. Ne 

, tiènt-il pas en effet aux premiers principes d’hu- 
imànitéet d’une législation éclairée, de subordonner 
èssentiellement le secours aux besoins ; et dès-lors 
xi’ést- il pas de touie évidence , que dans un état

£  1 ,  . ' - . - ■̂ '■ÿ

qui ne forme plus qu’une grande farnülé , le plus 
ou le moins de secours publics doit nécessaire
ment frapper sur une fixation purement relative 
aux localités ? Est il possible de se défendre de

r  . ’  t

cette base ; et si l’on veut considérer un instant
s ,

la disparité trop frapante des besoins sur la sur-
. * 1

face de cet empiré/les faits concourent également 
à faire ressortir cette inégalité, puisque plusieurs

• J • r t

dépàrtemens n’ont pas encore employé douze mille
« 4

livres sur les quatre-vingt mille accordées au tnois

t



■i.

(9)
de déceliibrè 1790 $ que d’autres enfin ont miâ
■partie de cette somme en des moins-imposés , qui

w  *

ont provoqué toute votre indignation. La sagesse
#  ' -c-v .

de votre décret du 7 janvier, en parant à cès mons
trueux inconvéniens, vous ménage une répartition, 
partielle à laquelle vos comités ont cru deVoir 
rigoureusement tenir, comme la seule juste et la 
seule équitable. Les départemens qui vont être 
nantis dé cinq millions sept cent soixante mille

^  1 ~ i V j- -

livres , auront tout le temps nécessaire pour vous 
faire connoître l'insuffisance de la portion qui

■‘ l  ,. t *  -- 'T l

leur est destinée, et pour vous porter de nou
velles , réclamations , si leurs besoins jusqu’au 

- premier juillet, l'exigent. Il n’est pas étranger de 
rappeler ici qu’incessamment votre comité de se
cours ade plus à vous présenter un travail particù- 
lrêr pour rendre tous les départemens du royaume

 ̂ i  *  J .  '  ^  ^  ■ ■» .  »  _  , 1 v- ir -  i .

participans au bénéfice delà loidu^S septembre
; dernier , qui a pour objet les prisonniers détenus

y * * * poür mois de nourrice : voilà qui augmentera Con
sidérablement encore la masse de vos secours..

,» - • ^  ■ .
♦ •  ̂ *

Ces considérations réunies ont. motivé le projet 
de décret dont, je vais avoir l'fionneur de vous 

3 lecture. , ,

•* *

/  1

D Ë C R E T  D’ U B G E N G E.
} '

L’Assemblée nationale considérant que la justice 
.:® l'humanité font un devoir impérieux aux re-

I



, (  1 0  )

présëntans de ta nation de porter les secours les 
.plus prompts possibles à la classe des citoyens 
■iiidigens , décrète qu’il y a urgence.

: P R O  J E  T  D E D É C R E T .
. f

, ^

-/% IfÂssemblée nationale, après avoir entendu .Je 
rapport de ses comités de l’ordinaire des finances 
et des secours publics , sur les secours à accorder 
aux départemens et à la municipalité de Paris, 
après avoir décrété Purgence \ décrète ce qui
suit î . A '

A r t i c l e  p r e m i e r .

Lé niinistre de l'intérieur est autorisé à mettre
\

-p * * , m. <. i *

à la disposition des directoires de département les 
ciiiq- millions sept cènt soixante mille livres de se-

• b ■_!_*. *  ̂ ■ P s

cours *,s suivant la répartition qui en a été faite par
la loi du 9 octobre 1791.

• " '  *  ‘ ** \

r * '■ ' : . :  . ■ ■
' /  4 ■*’  .* . î  '  ,  ■ v  ; * - ( ' •  * ? ■

■ •'A r t . I I.
v» ; ï n ;  i  ç *

• V *  * -J. J

.  ’ t
-<■ r V:

r̂ : Ces fonds de secours seront; employés par les 
directoires de departement à subvenir aussi utile-

,i ». s ,

ment que les.localités le comporteront,aux besoins
de la. classe indigente du peuple.

r* k
*

A r t . I I I ,

Les directoires de département rendront, d’ici
* r p

au premier octobre prochain 9 au ministre de Tiii- 
térieur-, un compte dans la/forme prescrite par



T %
T

les lois des 19 décembre 1790 et 9 octobre 17911 
de l’emploi des fonds de secours qui leur ont été 
ou leur seront délivrés , • tant en exécution des 
précédens décrets , que du présent, ' T T ■; T-,

A r t , I V .

( 1 1  )

i  -

■y ■ ï
-. ' 70

- Au mois de décembre suivant, le ministre de 
l’intérieur sera tenu cle donner connoissance à 
FAssemblée nationale du compte général rendu 
par les départemens. ,

A R T . * V. ~
■■ ■■. '  . . .  '  • • -  .

.  ̂ Sur lés fonds de deux millions cinq cent mille 
livres , décrétés pour secours le 17 janvier der
nier, le ministre de Tintérieur fera délivrer à la

V *

/ïmmicî^alité de Paris une somme de deux cent 
mille livres , applicable aux besoins des citoyens 
indigens , sous la surveillance du directoire du 
département, qui en rendra compte au ininistre de 
l’intérieur. ; : .

k - é

■■v * ■ • ; A  R T ,  T  I. L-. vT.
*  ■

>, V r t  ■ ^  “  -
r - — , ’ *

gïl sera incessamment pourvu à la répartition et 
distribution aux départemens de deux millions 
trois cent mille livres restans , suivant le mode 
prescrit par le décret dû 17 janvier dernier y sauf 
pour la reddition de comptes’préalables, qui de
meure prorogée jusqu'au premier octobre , ainsi

____ _  i_ ■ ■ *

qu’il- est réglé par l’art, II ci-dessus. ; ,
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en indemnités / relâtives - à des. incendies.-Il en
s * < JT , j

est trois dont votre , comité a vérifié les pièces 
Sc dont ie vais avoir l'Honneur de vous entretenir.

L  % ,  ,  *  V  '  «  y

La^première est Relative, à im incendie con- ' 
sidéràble arrivé le 3 avril 1790 , à Ràon-l’Etappe ,

. district de St.-Dié , département des Vosges. et 
qui y ,a consumé soixante-cinq maisons. Cette de-
4 ; V ;  - \ f  '   ̂ v  /  : . ’ ’ V *- -  —  -  ^  X  , -  s -, \  ** -  ,

mande avoit déjà occupé lë comité des finances de 
FAssemblée constituante; et les piécés y relatives 
étoienfcrestéesâuxarchivesnationales. Il résulte de

par les deux directoires, tant; du district de St.- 
Dié que du département des Vosges, à une somme 
de . 107 mille 3i 3 livres. Le retard que les cir
constances ont Fait éprouver à ces infortunés.

* ^  j ^  j , " f  ■ v* «'

vous déterminera probablement, Messieurs, à 
leur- .accorder , dès-à-présent, un secours défir 
tif équivalent au dixième de cette  ̂évaluation 9 
et formant une somme de io  mille %3i livres 6 
sois* L ’incendie dont il ifagit étant arrivé en

\  - .r '■T'. -- * 5 h  >  ■ ■ V  ” ‘> 5  '■ ï Q  H j : ■ 'r .’L *p ^  r ' “

iygo , cette somme devra être prise sur les / 12 cent 
mille livres restantes des fonds décr étés le 5  dé- 
cembre 1790 , pour les seçours; de cette aniiee , et 
répartie entre les 65 chefs d’habitations incen
diées * au marc la livre de leurs dommages res
pectifs y portés ait proces-verbal d’évaluation, 
c seconde demande, ejst relative à im incendie

Jf*
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George-lieu -, paroisse d Alhnèuc, district- dé^Lott* ■

f 1 f i* f t
7  n  *  - ^ r r • 1 1 f c S ;  • v * 1 * * ’ -otrk‘ provisions

J  i

recexx lc y et
appartenantes au Sieu'ri Matbüritt Jouiiay^j)ièi?e 
de neuf" enfküs ; et officier municipal audit li*éü’. 
L’estimation: 'du ‘ dommage  ̂n‘dü.ément;i' certifiée1 ̂  
s?éleve, à la sommé' de quinze mille ' * libres \ et

*  *  (  #  |  ) i  1 f  ^  i »

votre comité vous propose, Messieurs, de lui ac-
\ ' t  '  ,  \  1 ’ ' '  A r  ■ ,  I " .  r  f  . '  <  '  >  l , £  *

cordèr la somme" dè sept'cents ëincjiidntè livres 
à .titre dp secours .p rovid e.; J t

i  *  .  V

La troisième réclamation est relative, ra u n in -
/  - - i l  *  -  ■ *  v '  V  k h - - V i /  S  ■ J L  i ,  '■ '  f - j  .1 r  ■ JE,-  '  * . i .  ' - . 4  * J  i  î  ? I  J  ' »  4 j  * \

cendie arrivé le ;3 décembre,.!791 . Tà ia,jmaison
V  i  .*✓ *> - j J - J  &  hçy ■* .*. ?mt* ■'*. ' > J V '  J ,  .-4M .■■■ ( /  \  l i  J ï  S>.'' • 1. ' i j t j  O ?  p‘ 4  A *

du.jsiéu Faulconnier, citoyenne, la ville dê Bèlr ' 
lac, district de ce, noii^  ̂; Répart 
Haute-Vienne.. Le, si^r||aûïcqmiie^%li|g|; J e  
73. ans:....et Habite avec, ; trois, 
notamment avec l’aînd t père lui-m^g^e^ ^uit

T j  ■ c  l  - t  ■ .  .  ’  * J -  ■'  ^  1 * * ! .  ■ j  - i  ■ ■. a  ^  ■■

autres. L ’estimation du dommage duëment certi-
•* • : <■ s L/  •' '« -.. ■ i - * + j i c 1 »

fiée, tarit p é  le directoifé^ de^di$tribt :̂lqm  par 
cetlxii, de départeinent, s’élève à la somme t  12

'fr*'‘Tî-‘ fM’Mili' P :diüV-')' < ?'■ f î i Mf; Aoô B 2 J.faille livres, et vot®*? comité vous propose d ac-
'  3  ‘ î ï î t -  i -  s  ’ ’ - 1 t V  - 1 1  ^  ‘ • •  * : * ' • >  1 - i  ■* v

coraer au sieur Laulconnier celle de sicc cents hv* * 
a titre de{ secours .provisoire. - - - >

Gette somme, ainsi que celle de lîv- à accor
der au siëur ^ounay , ^ ef^ ït prises1 ëür les 

r̂idions réstàris des oriie iriilliô-ns décrétés
V A a
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L ’Assemblée nationale, 1 biiï le rapport 3e son 
dèfrniïë ‘dés • feëdÔîî s pitbiics' sür les’ 'ïnCefidies  ̂ar- 
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nce, décrété ce qui suit:-,,.
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Il sera, sur les 1,200 ïnïl 
fonds:,pour les secours de Tannée•.17 0̂  ̂ ^oset|?
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Il sera, sur ces même«ï sept millions , mis à la 
dépositions-dir -directoire ̂ du^départêxnent^^e^l% 

•Pte»¥iejme , trnçr somme de <siæ cents ;livres à^ *?* a, Va w  ; T ; r i  ^   ̂ jrj. 3T/ï 4- * * ~  ̂  ̂ *•£

' • : < - .  V i '

t  c  ’

je 5s décembre ‘de ladite aiméfê  mis ràjældrepo* 
sitibn.' ’daHdirectoire du département dès &f$Àa»$£- 
fcdb #itremdè';secoufs - s définitif j une ' sotpine àdtt 
treize millè sept cent trente-une-livres s ix  sols-l 
pour être répartie, au marc la livre de leurs per
tes respectives, entrelles_ineeiidiés de Raon-l’E- 
tappe , district de St.-Dié , audit département, dé-' 
nommés en l'état estimatifquià été pro duit., èt dônt 
les maisoinsiont'étéjconsumées, par l ’incendie ÆEfjjfé
audit lieu! le' 3 avril 1790.;, f* . ■ ■ - ;.<ç: ^dl&M

■ , (

J  ■ 4

11 sera, sur les sept millions restants dès onze 
millions décrétés pour les secours de 1791, mis 
à la disposition du directoire du département des 
Côtes-du-Nord , une 'somme de sept cents cin
quante livres à accorder > à titre de secours pro
visoire , au sieur Mathurin Jounay, cultivateur et 
officier iriunicipal à George-lieu, paroisse d’Al* 
lineuc, district de Loudéac, audit département, 
dont la maison a été incendiée le 21 septembre 
dernier.
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iâc j • district de ce nom £ audit département', dont 
la maison a été incendiée le 3 décembre dernier.
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' Et afin de statuer définitivement, les procès-ver-
sieurs

* V.

mmer , seront 
envoyés au ministre de l’intérieur, pour, sur 
son rapport, être déterminé ce'qu’il appartiendra.
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F A I T  E T  P R É S E N T É

AU NOM D U  C O M IT É  DE L ’ORDINAIRE DES F IN A N C E R

Sur les secours à accorder à quelques 'départe- 
mens dont les quatre sols pour livre sont in- 
suffssans pour Vannée i jg i ' ,

P au  M. L A C O S T E  M O N L A U Z U R ,♦ 9
député du département du Lot;

le t j avril 1791.
• 1 # T • % $

Imprimés tar ordre de l’Assemblée nationale.

L il  oi du 10 avril 1791 , relative aux contribu
tions foncière et mobiïiaire , poite, art. \ I : «« Que 
» si, pour l’armée 1791 , dans quelques dépar- 
* teinens, ou r|uelqües districts, les quatre sols 

Secours publics , nft. 8. . A

I
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' *"* » pour .lîvre;^clitiounels4 étpj'^t, insuffisa^B,. la 
;: j m corps legislatif y suppléera pour cette fois seu-

» lementr,- eu pjeuj‘'twi’' sçcoür&pris?simJ&' ciai.ssërd&i • V J 1 Vs 1 *• >:i "-■*■ -fi <■; t- :v v ' .y -t. -i,
; <;. » 'l’extraordinaire , sans que, pour lavenir, pa-7

i i *» reil secours, puisse le^r^êtreiacGordé ».
4 4H*  ̂ Cette loi résout les deux objets que vous aves

" V - " ' T «, ,  ,v -  r**- *'•«■», *— 1 • r-t - : ■  ̂ ■■; / 7 J t *  v' V.  ̂ ■ T M V.,< T V. f-K \  .  ' ^ j *  f a .  / T  " ; ÿ -  v -  ' ■ * ■ -f  r  ■ v  ■ • ■ <  *  -  "  r  «  /  i  .  1 5  '  I  *  . ’ .  ' * l v  i .  b  -  / •  j  '■ »  —  •  •

t :M '£;0;ôhvoyes a votre comité de 1 ordinaire des finances :
~ " i N° . La'1, réclamation.' faite par dix départeniens ,^  ,  K »  • < . .  m v .  *  - I .  .  •  ,  . •  I  ;  • '  - J  I  r  ■ f

et go rarriun iq uéé par, Ie ministre des con tribu tions, 
pourj des secourt affaire fpurjiiir pai: le trésor pu
blic popr l ’anprfîe 1792, sur les sols additionnels.
‘ Les rectainatiohs fondées des 71 dépaftenVehs

y  1 y  *  !  J  (  1  ^  \  *■

qui ont foiirni "léiirs états d'impositions , et qui 
ont ]e% besoins les plus, urgens des secours que 
leur attribue la loi pour l ’année'1791.

Sur fë prëmier dbjet, qui excite la sollicitudè 
du ministre, votre comité, a.pensé,qu’il étoit temps;  ^  *  m - i  -  t.  - — f

de faire conrioître à to us les ci toyens de l’empire
: ■ , /. .. % ■ 7 v  71 Y ^qu

titude à repartir
le maintien de toutes les instittitionsjsôciales qui

,  f  -  '  . v .  _ ■ f  ^  "  ,  *

ont été formées dans chaque département , par 
leur choix et pour leur bouHëüÿ-I V ? m v "

Votre comité n’a pas été peu surpris , et delà 
demande du ministre, et des motifs  ̂sur lesquels

j  - f  J  ^  ^  ^  7  :  * *  '  ;  ^  1 I *  ^

il f  Appuie auprès de l’Assémblée ,j du doute qu5il
'  F ^  -  ̂  '  - .  ■ J  r  <*  ̂ ;  "  " ■  ^  ^

jette" sur les intentions des administrateurs, qui, ̂ 7 # ; v . : ? v.' . A
dit-il "i « pJa'cés, entre la justiçe et l ’oubli que vops;i

%l --L'H :  ̂ î Ci ' r f *■! T ; * r"  ̂ w f h"' h

, ï ' V  V ^  ■ :  X

[ue ce n’étoit que de leur zèle et de leur exac-
 ̂  ̂ — -v , . 1 f  1 Vîtude a repartir et a payer 1 im pôt ^que dependoit

\  t

\

\



i Y  \  ( 3 )
„ auriez fait rie pourvoir au paiement de leur 
,» salaire, pai tageroient les premières sotruues qui 
* rentreroient des contributions pendant le prê- 
y> mier quartier , et laisseroient Irfrtguir'lfe  ̂récou-* 
» vremens jusqu’à ce qu'un nouveau trimestre 
y> appelât de nouveau leur vigilance ». Un ml- 
metre peut-il avoir cette crainte ?

La première loi pour l ’Aîftembîée nationale 
est la justice j la seconde est l’ordre dans tout s
. ^  \  ̂ r *■ * •''' ’ l,! ’ »' »les parties du gouvernement. La justice veut.qu un 
chacun retire le fruit de sa peine ; l’dr Jre veut qu’il 
Je retire des fonds qui sont destines à ce paiement. 
Les ministres doivent presser de toutes leurs forces.J * . L r * Xi . *t. rj f .. '.I . ' J *
l'exécutioti de ces deux objets . et ne s’en écarter. ' ■ ' ' ■„ , l'. -s
jamais. ■ 1

•  % *  . »  •  « i  v  '  ^  -  \  6

Quoi ! le trésor-pubjic a avancé pour ês tribu
naux et administrations du royaume les trois pre
miers quartiers de. 1791 ; il va répandre des fonds 
dans chaque département obé^é, pour compléter 
des besoins connus auxquels les sols pour livre 
additionnels n’ont pu suffire poui'1791 j et ce trésor 
ne recevant pas les contributions .obligé de s’ali-

*| r t l  a  l  .*■ ’ i  "t  . m y ü i r . i ' : 7! *  ,  \

men ter de la caisse de I’extraordinaire, fcnurpiixnt
.  è  - I  ^  f  #

encore contre la loi du 10 avril ,dcs avances pour 
1792,tandis que les sommes doivent être imposées 
par-tout pour cet objet? Non , Messieurs: ce nou
veau secours, sollicité par dix départemens, seroit

A  a
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déplacé , immoral et de la plus dangereuse con
séquence.

•Qu’avec les avances que la trésorerie nationale 
leur a faites pour 1791 , et qu’ils devroient rem
bourser de suite ; qu’avec celles (pie vous allez 
leur faire encore, les directoires fassent, en bons 
pères de famille, des dispositions provisoires qu’ils 
pourront rectiiier ^ proportion de la rentrée des 
éontributioiis , vous pourriez le permettre ; mais
o M l > J ««' # * *
que de nouvelles avances sur 1792 deviennent le 
prix de la négligence à répartir et à faire rentrer 
les impositions ! non , Messieurs , l’ordre de vos 
finances s’y oppose \ le bien public vous le défend; 
et les conséquences désastreuses pour la célérité 
du recouvrement ont déjà frappé votre prévoyante 
sagesse. - . .

Hâtez-vous de consacrer la sévérité du principe, 
que chaque année l’imposition doit payer les char
ges annuelles de l’Etat. Les administrateurs , les 
juges serontconvaincus de cette véritéjils la propa
geront par lenrs discours, leur zèle et leur exemple.

Jusques à quand les ministres douteront-ils du 
patriotisme des fonctionnaires publics ! Je me plais 
à leur rendre justice , et ils seront assez justes 
pour presser, mais attendre la rentrée des contri
butions, où leur traitement tient le premier rang.

Sur le second objet, votre comité de l’ordinaire 
des finances a reçu les états généraux de répar-
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tition des contributions foncière et miobiliaire de 
quatre-vingt dépai temen$ , sur leurs district» res
pectifs ; quelques- uns, et en petit nombre, ont été 
assez économes, ou ont eu une masse d'impositions 
assez forte , jWir n’avoir pas besoin d’outre-passer , 
xaemed’atteindre les qüatresols pour livre; d’autres 
out élé, forcés par différentes causes , toutes ju
gées, nécessaires par les directoires lors d’un 
premier établissement, à dépasser beaucoup ces 
quatre sols pour livre. <■ '

C’est donc de ces augmentations que chacun 
de çps dépaçteméns vient , d’après la loi , vous 
demander de décréter le paiement ; afin que les 
administrateurs de département et de district puis
sent une fois se mettre au courant de leurs dé-- 
penses de "ï 791 > 'j>ay*éf~les différens particuliers 
auxquels les sommes sont dues, ou faire exécu
ter les travaux commencés dans l’étendue de cha
cun d’eux.
• Tout presse,d’après les lettres instantes qu’ils 

écrivent *à leurs députés, et plus encore, d’après 
celle du ministre ; et le trésor-public est le seul qui 
puisse fournir à leurs. premiers besoins, jusqu’à 
ce dite les rôles des contributions, mis*en recou-

•  W l  ' . ' ' C  • •  1  •  •  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ,  •  .  " M  J

vrement, puissen leur présenter les quatre cols
pour livre, nécessaires à faire marcher leur ad* 

. . . , • . \
Ministration avec aisance.

Votre comité* yx> it avec 'quelque peine tontes
’ • .................  * ' • A 3 ^  “
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( 1 ) ci
Nous avons lieu de penser que dans deux mois , 
les impositions seront par-tout en plein reqouvre- 
ment pour 1791- Les rôles de 1792, seront faciles 
à former ; et enfin le trésor-public , alimenté par 
les contributions de 1791 et 1792, dégagé d’une 
foule d’avances, remboursé sur les sols a Iduion- 
îicls , de cel es qu’il a faites pour les directoires 
1ÿt les tribunaux, présentera lui-même le gage le 
plus assuré de la liberté et des ressources de laA r‘ 11*/ 32 0X.fÛOH »> < *> in Tllf'll At •France. . > ,. J î .1} : * f \3ét

Parmi les départemens qui ont fait passer leurs 
états d’impositions, neuf seulement ont été au- 
dessous de quatre sols pour livre : vingt-neuf le$ 
Ont absorbés pour les dépenses du seul départe
ment} dans douze ils n’y ont pas suffi $ trente-im 
n’ont eu que quelques districts où les dépenses 
se s'oient élevées au-dessus ; enfin soixanre-onzq

 ̂ f  ̂ ê f  1 j I'< m * i i  • *  *\ t  i  ** •

départéinens présentent ensemble , d’après L’état
• » • l ff i 1 1 ‘ •< * « - i 1ci joint, une masse de besoins au-dessus de leurs 

sols additionnels , s’élevant à la somme de neuf
•  •  u/.n -  j  1*
millions quatre cent quatre-vingt mille sept cents 
Vingt quatre livres deux deniers.

4  K J  »  »

Trois- départemens seulement n’ont pu encore 
envoyer leurs états 5 ce qui inet obstacle au travail 
definitif.

Votre comité des finances ne s’est pas dissimulé*
Messieurs , que ces augmentations sollicitées par
les divers départemens, étoieut la plupart dans

A 4



#

( 8 )
le cas de quelques réductions ; que ceux des dé- 

'partemens , quoiqu’en petit nombre , qui avoient 
eu la possibilité de se concentrer dans les quatre 
sols pour livre pour les Irais de leur départe
ment et district, ou ceux qui les avoient dépassés 
de bien modiques sommes , au roi eut à réclamer 
peut-être cônire ces distributions en apparence 
exorbitantes , et qni viennent toujours grever ]e 
trésor-public. ,

Mais d’un côté , ces demandes seront jugées, et 
réduites avec sévérité ; de .l’autre votre comité 
a réfléchi aussi que la plupart de ces département 
grevés d’ailleurs par des arrérages considérables, 
obligés à dés étàoliâsernéns qu’ils ne pourraient' 
jamais faire pifr eux-mêmes*'syr leurs impositions

t  |  « •  . .  |  #  » V •  É y  I  I  V  J ^  1  |  |  |  |  ^  ^  J  4  •  I  •  •  4

i6i*dinàri‘ésy  scroient arrêtés nécessairement tdans 
la marché dé leur administration , et peut-être

, p y * . rilik * * " !* <*  ̂  ̂ ^
déc'ouragés j'au-tiéu que vous pouvez finie., de ce 
paiement provisoire , un aiguillon puissant jx>i  ̂
faire payer le montant des rôles d'à-romptes et 
des secorirs definitifs, ensuite, un moven assuré
1 |. - ,‘ i/. t . i t • " 1I )•! ) < ,,de fùrrtr rentrer plus promptement les entières

v< ^  ’ )  T  I j  U  I s  j V i  * i 14 » I S i  *■ i v

impositions foncière et mouiliaire do 1791 dans

)

tous ces dép'arteniens.
i ; \ n r  rr* \ > *M «!/#£►*> - * ' l *  A’i -i ‘• A ctt effet votre cônme vous proposera, d or;
donner que le ministre des contributions, à lai  ̂ 1 no *
disposition duquel vous mettrez une somme pro-r 
visôire , rte pourra faire passer aux divers dépar-
.A . !.* ». ««/Iff ni . J n fMTl 1 i O

j  i.

K



( 9 )
temens ce premier à-compté, que lorsque les 
directoires auront justifié de Tender recouvrement 
des rôles d’à-compte de 1791^ et ensuite, il vous 
paroitra sans doute cofivenable d’ordonner, lors 
du secours définitif ,/jqu’il ne pourra leur être 
accordé que lorsqu’ils justifieront que les matrices 
des rôles des contributions foncière et mobiliaire 
ont été fournies . et les rôles mis en plein récou- ,

t  \  d . V 1 ■ ■ ] r - A  **  ' .  ' .  ' " f  '  \

yrement. ' . d" '‘i- '■ ‘
/  r  ,  '  ^  f

Votre comité vous propose de faire payer pro
visoirement une partie de ces secours à chacun de

- T  '  ' ■  (  . r  f  *  v  '  '  * *  j  ►

ces départemens , jusqu-à ce quelles : états, des 
trois en retard étant remis , toutes les demandes

. ;  "  *  r .  *

puissent être jugées dans fie plus grand détail-, 
ét ; en très-grande connoissance de cause, sur un 
rapport général que votre comité, s’empressera de ! 
vous présenter sous le plus bref -délai. y . 3 

L'examen approfondi des dépenses de ces dé-
 ̂ 1 1

partemens , amènera nécessairement votre sagesse 
à-,la réduction économe et politique tout à-la-fois 
de districts et de tribunaux , tfop multipliés dans 
quelques parues de Ténipire. Ils grèvent par des 

ÎS}| indispensable s les peu pie s , et multiplient
j  r^ -  i

1 saps-nécessité les rouages de Tadministration ge
nerale , dont la simplicité fera, toujours la. facilité 

-et. l’énergie. r ... :,fj. .J : "
Voici le projet cle décret que vôtre comité vous

Rapp.par M. Lacoste Monlauzur. A  5
\

\
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, L’Assemblée nationale , ouï le rapport de son 

comité de l ’ordinaire des finances . considérant
f  ' ■*- *

que des premiers établissement yde diffërens. dé- 
parternens et districts du royaume leur ont occa
sionné des dépenses pour lesquelles les quatre sols 
pour livres additionnels de leurs contributions

•  i  ,  ^  i " '  "  *  ■ • ■ -  ’  | s  :  . .  t

foncière et mobiiiaire sont insufiisàns pour fan- 
née 1791 ? d’après les états par eux fournis jusqu’à 
ce jour , en _ conformité de la loi du 10 avril
-dernier ■■■ --JXi&X 'X ;■

Tx ■ p 'y ' \  ̂ ^
^  Considérant qu ifdui Pesté encore à prendre- 4 , * - ; ,  ■ . ; . . .  r . •• • ■ : . . . .  * ^  r  -

dés ^écfaircissemens ultérieurs : sur quelques-uns
„  ' À - '  ■ 1 ^ 4 , :  . :  ’  y  ^  ’1 ^

d’entre èux> ou autres qui n’auroient pas > encore 
fourni leurs états , mais qu’il est pressant de pour- 
voir à leurs premiers besoins , en attendant que 
le recouvrement des impositions leur procure les 

' sols additionnels qui doivent y  faire face , décrète 
qu’il y a iirgénce. • 'y ÿ y  . .. c j  y
 ̂" L ’Assemblée nationale ̂  après avoir décrétél’ttr- 
gence y décrète ce qui suir: y  -: Æ \ /°  * 7 y ■ - -y - r ■

r V
O

I ' -  I  (  /  I

*?V '*■/:
■ * v  ■ ' • >  ■

A r t  I c L E P R̂ E M
( - /  , V V  •

* -  - t *  : . V 1. e ; R-
:;T \ J

^  i - ,  . - *
j - -

Il sera mis , pàr la caisse de l ’extraordinaire , a
,  '  . x 1 . '  \ *  ,  - -

la disposition du ministre des contributions, èt 
sous sa responsabilité, une somme de 3,160,2411* 
6 s. pour être répartie entre les 7 1 départémens dé
signés éh l ’état ci-j o i n t e t  eri proportion du tiers 
de leurs besoins constatés par les états quils ont

j -  1*  ‘  *'■ * . ■ s S ' 'remis.

V'

v
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Cetté” repartition ne pourra être faite parle mi- ,
f  .  '  k - ,  1  ‘  ’  <

nistre des contributions , qu’après ’que les direc-
1 V  ' - V v ^  ,̂- r ;  ̂ y  # \ ' ■' ' ; -r ‘ • ‘ LA*?1' -

toires des departemens qui devront participer '
^  ^  ~ :  ».

à Jadite distribution, .auront justifié de l ’entier re-
t ,  *  ‘  -  * '  >  . i i -

couvrement des rôles d’à-compte.,
~ Y

- * * ■ <  i  » .

R T.
► ' i J '  V

I I L
i  f -  s - * *  f

r\
i . V

- S * .

j1,' f +*

 ̂ 1 L’Assemblée nationale charge son comité de"  4 ,  1  -  V ~  ■ :  O  1 y ;  *  /  i £ -  ^  - .  .

rordinaire des finances de lui présenter, dans le* * /■ ;y:' ■' ' J; i r- y 1 ' l>
plus bref délai, l ’état général des réductions à faire

* .*■ ^  ~  t  ' 7 ~ r t

dans les demandes des divers departemens/ pour
■jr - *  i -  -  ■ ^  * \  ' / .

sur le tout être statué définitivement.^ >
t.

A* A a  t. I V .
■ / -

r . J , i  r -

Et qiiant aux demandes dë nouvelles avances
1 /  X  ' L ~  Y '  ^  ♦  _  1 1 -  ■ • ' f . -  f  ■

/  -f . 1 \  ' *.•■ -

pour Fannee 1792/formées, par quelques d épar- y  
temens pour le paiement du premier trimestre r

■ *  •» " f̂| • • .

des traitemens à letir charge, l ’Assemblée déclare 
n’y avoir lieteà délibérer i sauf aux directoires2  t  #  ,  .  .  / '  :  / ■ '  V > ~ - *  : - ‘ v  / .  .  '  - ;  î

à s’aider provisoirement des avances à eux
?  -  i  '  [  y  .  1 ' » " * • .  ■

! pour 1791 , pàr le trésor-public.^:
N

t  #1 f  • t - m 2 Z * \  .

■?
V ■' ! ■* >- ' V .

t  ^  -

/ I
4."

. v-

: f  ■ ■;

f

9
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y



. ■  V  ■ f  ■ (  ■

-lS ' ’ - ' {,i  } . ‘ I ^  .
i t ' , ,  j  V  * > •I t ' * ' -  *  *  N

. „  ̂ ^  !  >= ) , . . '

S O L S  A D D I T I O N N E L S ,
H.  .  A -  L  *

'  ̂ , V
F > »  • * • ' #  i  T  _ _ _ _ _ _ . *  >

.. X7U1* ' -  " M  ^ . v r  y - i  j  v

-te- - ; - r-.' ' , - ’ '• -•  ̂ 'i.- > ■ , -V-
' ___ ______________________ .

.. « , . - r.' . -s s , ■ ■ ' , > ■ - -  *V ■=• (l f.. ^■ ;-.i -, 7v ; y1'- , ■ , .  ̂ 7 ■' ■ ■  ̂ ■ > \ ■ , i-  ̂■ ■' « ' s'
â àn ?  R £ M j  è ' R E . C L A S S E .

r  %'*' y , , , - * #■

■ '■' . , * i V̂--‘ 1-l ■-■■ '̂ v ■-! ~ !, : Z; ( ;' * fî'v.̂ v''£ -̂ . i w *, . ‘ " ' p r  . /  ^  ' '  - "  ; < •  - U - . f J

:  ^  x  = ' ; ■ '  -  ’  ■ :  (  -

' i * } ' ■ y* ■ - .  ■ ' '** ■ . i  ' j - . » . - > .
/  /  '  1  (  V  ~ i  | ' 4  -  k  ,  ^ 1  I  F

:■ ■*-. . : 1 _ *̂ Y''■̂,; ^ ' - ■ '* \i : t . ' , v
: D é r A R T E M E N S  où. les charges ie Départemens et de
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fur la diftribution de la fomme de 2,3̂ 0,000 livres 
reliante de celle que votre bienfaifance vous fit dé
créter le 22 janvier dernier. Avant de mettre fous 
vos yeux le tableau de cette. dillribution, tél qu’il 
a été conçu par le comité, je vais avoir .l’honneur 
de vous faire connOÎtre les motifs qui l’ont dirigé 
dans cette opération. ■

Une loi du 16  juin 1.79,0 à accordé 30,000 üv. 
à chaque département, pour être employées aux 

. travaùx utiles.' ' . v
Par une autre loi du 19 décembre Suivant, une 

fomme de 1 j millions a été deftinée à l’établiflement 
des âtteliers de fecours dans les différêns départèmens 
du royaume. Il a été ordonné que fur cette fomme, 
celle-de 80,000 livres feroit mife à la difpofition dé 
chacun d’eux : favoir , 40,000 liv. le 10 janvier,
20,000 liv. le 10 féviter, & 20,000 liv. le 10 mars 
fuivans.

Le furplus de ces if  millions a été diflribué par 
deux lois du 13 juin & dup oétobre 1791, qui ont 
défigné en même-temps les travaux auxquels ces fonds 
feroient appliqués dans chacun des départemens qui 
avoient part à leur diftribution.

Une autre loi du 22 janvier de cette année , a, 
entre autres difpofitions, accordé 2 millions 500 mille 
livres , pour donner provifoirement jufqu’au premier 
juillet fuivant, des fecours ou faciliter des travaux 
utiles dans les départemens, qui, par des cas particuliers, 
pourroient en exige. La même loi porte que la diftri
bution de ces derniers fonds de fecours fera arrêtée 
par l’Àffemblée nationale , fur le réfultat, qui lui fera 

‘préfenté parle miniftre de l’intérieur ,*des demandes 
& mémoires. adreffés par les directoires des dépar- 
tqmens. Par l’article 3 , il eft dit que ies fecours qui 
-feront donnés aux départemens pour être employés

( 2  )  '



v ' t J L  ‘

( i )
«

en travaux utiles, ne pourront leur être accordés 
que lorfqu’ils auront rempli toutes le$ conditions 
prefcrites par la loi du p octobre dernier, *& autres 
antérieures ,■ & que même le miniftre. rendra compte 
nominativement des directoires de département qui 
n’auront pas rempli ces formalités indifpenfables.

Enfin une nouvelle loi, en date du 6 avril dernier'4 
a autorifé le miniftre de l’intériélir à mettre à la difpo- 
fition des directoires des départemens les- fonds ac-

J

compte de l'emplo 
fonds qui leur auront été diftribués jufqu’à cettè 
éppque. Cette loi , en même - temps, a accordé 
ïfOjOOO ,'liv. au département, de Paris , fur‘..les 
Ï2,500,000 liv.décrétés au flapis de janvier dernier.

Il refte donc encore à diftribuer une fomme de 2 
millions 3 jo  mille livres ; & c’efl l’objet dont, s’eft 
occupé le comité. , , , ,:i;

Avant de rendre compte des demandes de 
de fecours formées par les directoires des différens 
départemens , & qui ont été provoquées par une 
circulaire en date du 10 décembre dernier, écrite par 
le comité des fecours à ces directoires, & de propofer 
la nouvelle diftribution à-faire des fonds de fecours 
dont il s’agit, il paroît néceffaire de préfenter quel
ques obfervations fur les principes d’après lefquels 
cette même diftribution paroît devoir être-faite.

Quatre autres distributions, comme on vient de le 
voir, ont précédé celle-ci. Les deux premières ont 
répandu des fommes égales dans les différent dépar
temens , & comme tous, certainement, n’avoiént pas 
des befoins égaux,, il eft bien évident que les deux 
premières lois qui ont affigné ces fecours ont tenu

A a
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aux circonftances, 8c ne peuvent, par conféquent, 
fervir de bafes dans le moment aétuel.
’ tes autres diflributions, faites fubféquemment par 
les lois des ip juin &p oétobre 1791, ônt eu deux 
objets très-marqués. Le premier a été le foulagement 
de la claffe indigente des citoyens, en lui offrant des 
travaux qui fuffent à fa portée, 8c dont les départe
mens puflent d’ailleurs retirer des avantages plus ou 
moins grands. Un fécond objet a été l’ouverture & 
la continuation de quelques-uns de ces grands travaux 
dont l’utilité inconteftable ne fe borne pas aux dé- 
partémens dans lefquels ils s’exécutent, mais fe fait 
ïentir à tout le royaume.

Il paroît -par les termes même de 1 
janvier dernier, qui annonce l’intention

la loi du 22
janvier dernier, qui annonce nntention de pourvoir 
aux befoins des départemens qui ont éprouvé des 
événemens défaftreux 8c imprévus, 8c qui en̂  parlant 
des fecours à accorder à~ces départemens, les diflingue 
des travaux utiles à y entreprendre ; il paroît, dis-je, 
que l’intention de l’Âfiemblée nationale , en accordant 
ces nouveaux fecours , a été qu’ils pijifîent être 
diflribués à des départemens qui n’auroiént pasencore 
confommé les anciens fonds mais qui, par des mal
heurs nouveaux ou prolongés , auroient de nouveaux 
droits à la bienfaifance dfl Corps légiflatif. Il femble, 
de plus bien confiant que rAflèmblée nationale, en 
délirant toujours que les nouveaux fecours qu’elle a 
décrétés Fuffent, autant qu’il feroit poflible , employés 
à_des travaux, a voulu cependant que, dans les cas 
où ces travaux ne pourroient avoir lieu, les fecours 
puflent être gratuits, 8c confifler en diflributions 
d’aumônes.

k .

'Il réfulte de ce que je viens d’avoir l’honneur de 
vous expofer, que les départemens qui devront avoir
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part à la diftribution afluelle, pourront être partagés 
•en quatre claffes.

La première fera compofie des départemens dont 
je viens de parler en dernier lieu , <3c que je place- 
actuellement les premiers attendu qu’ils femblent avoir 
été l’objet principal de la loi qu’il s’agit d’exécuter 
en ce moment̂  qviant à ces départemens qui auront 
droit à des fecours à raifon de défaftres-particuliers, 
ou-debefoins bien reconnus, on ne fera point entrer 
en confederation abfolue l’ufage qu’ils ont pu faire ou 
ne pas faire des fonds précédemment obtenus.On 
ne peut fe diflîmuler cependant que, depuis que le 
décret du 30 mars leur a été connu, & que,, ceux ‘qui 
ne pouvoient rendre leur compte en ont été difpenfés 
pour le moment, il eft étonnant qu’ils..n’aiep̂ p.u 
fevmettre en devoir de confommer les fonds dont, il 
s’agit. Quelques uns l’ont déjà fait, mais en petit 
n̂ombre. ' ^
, La fécondé claflè comprendra les départe,npèns?qui 

peuvent alléguer en leur faveur qu’ils ont conforn- 
mé, ou font prêts à avoir cbnfôm.mé en , travaux 
ordinaires, tels que les cprnrpumcations"dyiçinëlest,, 
les fonds qui leur avoient précédemment été accor
dés. Peu de départemens, d’après ce qui vient d’être 
déjà obfervé , font dans le cas d’être rangés daps.cette 
clafle ; car il n’en eft pas un feul, pour àinfi dire', 
qui n’ait encore à fa librè difpofition la très-majeure 
partie des fecours accordés par la loi du p oéto- 
bre X7pi. Je ne ferai même ici mention que de 
ces derniers. Je ne parlerai point des précédens, vu 
l’impoffibilité d’avoir des renfeignemens biei\ affurés 
fur l’emploi qui en a été fait. S’il falloit cependant 
remonter jufqu’à ces premiers fonds, il fe trouverait 
certainement qu’il en eft une portion très-confidé- 
rable qui reûeà confommer en cet inftant , car ceux 
• ' . A  3
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hon-dëpeftfés fembîoieht encore, au ï  j  mars dernier, 
fé'‘porter en mafle à près de trois millions. '
. La troifième clafle fera compoféè des départerriens 

qui préferitent des travaux d’une utilité majeure à con
tinuer  ̂ oc ces départemens encore moins nombreux 

üe'ceux de la précédente clafTe , feront dans ïe cas 
’obtenir des fonds , quand bien même ils h’auroient 

pas entièrement confommé ceux qui leur ont été 
précédemment accordés. Ces grands atteliers rem* 

jpliffënt toujours d’ailleurs l’objet principal des fonds 
de feêours j d’autant plus qu’ilsfe trouvént placés pour 
là plupart dans les parties du royaume dans JefquelleS 
U exifte. beaucoup de bras oififs. 
s - Enfin , ttné quatrième & dernière clafle comprendra 
lés'dépârtèmens auxquels le comité auro.it cru ne devoir 
fiéfiàc'cbrdër, s’il n’eût craint de püfcir les.adminiftrés 
dé la négligence des admini$ratéurs qui ri’ônt formé 
aucune demande. Il feroiti', en effet, bien difficile de 
ctoifè’qnèiêès départéméris û’éprouvênt aucun befoin 
& n’aiètit è'fluyé àucuné perte.

' ;Ëàprçpofâiitcette divifiôn, 5 n fié s’eftpàs diffimid® 
qu’il pourroit y avoir dès dép.arteffiens qui par lèur 

< portion pourrôient femblér appartenir à ! plufieurs dé 
ces. ciaffes ; on les rangéra dahs “fcèfle avec laquelle 
ilS paibitfont âVôif le plus de rapport. ■•’
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PREMIERE CLASSE.  ̂ r. ’ . ■' ï 
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JDépartemens qui on t éprouvé des désastres  
p a rticu liers  ou qui o n t ,  en g én éra l > 
de g ra n d s  besoins. -

/
* ■  “ ■>

mùm -y ■>

< ■ * ■ î  ■ ■ r  [

, . N o m s  des départemens et leurs demandes*
j t  ‘  ^ i  ' T  *  _  •

■ - .. ■ . .. . . r, : --ÿ T ,
-AIN. Le directoire a envoyé un état despertës 

eSuyées par différentes communautés de ce dépar
tement , montant à 93,000 livras environ, & il folî'i- 
cite des fecours pour cet objet : ces' pertes avôient 
été occafionnées par la gelée. V. ^

Ce directoire demandé, en outre, Une fomme de 
4,800 liv. pour la communauté de Morgellas , qui a
été totalement incendiée au mois de juillet dernier.* * .  <• —‘ : •• •• ! V' . ■ .. ' n ' ' '■
Leur position quant aux fonds accordés\ en

\ • *1

Ce directoire a obtenu 70,000 livrés par la loi du 
p octobre 1791 , pour chemins vicinaux, navigation ,  
digues fur le Rhône. . ■ . ; ;ï : :: k

11 a touché 30,000 liv; fur cette fomme.
v  i  r  V

Propositions & observations.
“\

S  *  - i  * •

'■ J- r.

, Vingt-cinq mille livres, à raifon des pertes & incendiés 
éprouvés par ce département. : j . cx-u

A 4
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Département*
y  * ■

, 'ALLIER; Le diredoire a adreffé le 7 mars 1792, un 
état des pertes de tout genre, que ce département a 
éprouvées dans les années 1790 & 1791 , par des 
inondations, pertes de beftiaux , incendies, &c. ; 
le total de. ces pertes efl: de.888,71 5 liv. iS f. Le 
diredoire follicite un dédommagement qui,yfoit 
proportionné.

Depuis, ce diredoire a envoyé un autre état, qui
porte le montant de fes pertes, à 1,547,0 3 2 liv. 3 1.7 d.

V *
v Pofiiiotu

.r

Par la loi du 9 odobre 1791 , ce diredoire a 
obtenu 70,000 liv. pour le curement du lit des rivières 
d’Œîl, de-Queune, de Vanteuil & du Cher, defsè- 
chemgnt des marais. —
.> . Il n’a encore rien touché fur cette fommé.

Obfervattons.
1 '

1?

- Vingt-cinq mille liv., à raifon des malheurs parti
culiers que ce département-annonce avoir_éprouvés. 
D’ailleurs il participe aux fonds des turcies & levies 
qui s’impofoient autrefois fur les provinces que tra- 
verfoit la Loire, & qui depuis deux ans font tirés - 
du tréfor-public. On aura lieu de rappeler cette . 
obfervation pour tous les départemens qui font dans 
le même cas.

Département.

- HAUTES-ALPES. Le diredoire porte à 2,79 5,5181. 
10 f., les pertes que ce département a elfuyées rela
tivement à fes récoltes ; & il réclame un fecours pro
portionné à ces pertes, en annonçant qu’elles mettent

V
y

s

V v ,



ces âdminiftrés dans l’impuifîànce d’acquitter leurs 
contributions publiques, à ràilon fur-tout de la 
cherté du bled & de la difficulté qu’on éprouve'à 
s’en procurer. ''

\

Par la loi du 9 odobre 1791, ce diredoire a 
obtenu 70,000 liv. pour conftrudion de digues contre 
les rivières & torrens, fur-tout contre la .Durance*, 
les Ëucils & le Var. 1 V

_ _ _ _  .  /  " :  1

Il n’a encore rien touché fur cette Tomme.

Quarante mille livres, à raifon des pertes éprouvées 
fur les rçcoltes.

Observations

Département.
J T ' ,

ABDENNES. Le dirédoire porte à deux millions 
le montant des pertes éprouvées par le département, 
& foil ici te un dégrèvement fenfiblè fur Jes impofitions , 
ainfi qu’une portion de fonds de fecours nouvellement 
décrétés. - -É|. • • . . -

Pofition. . - ' "

Par la loi du 9 odobre 1791 ,ce diredoire a obtenu 
100,000liv. pour le canal de Champagne, navigation
delà rivière a’Aifac, de Neufchâtèlà Vouzières.'

-

U n a encore rien touché fur cette fournie. .

Obfervations.

 ̂Trente mille livres en considération des pertes 
éprouvées.
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Département.
• » .

«h r
y  i * i -  ■

ARRIÉGE. Le directoire a envoyé des états des pertes 
éprouvées par fon département, montant à ç 1 3,0001. 
environ. 11 annonce au furplus que la difette des 
grains fe fait fentir dans les deux diftricts de Tarafcon 
& de Saint-Girons, que la misère & le fardeau des, 
impôts accablent ce pays ; & que le peuple fera privé 
cette année de la relfource des travaux que leur procu- 
roient les propriétaires, attendu que ces propriétaires 
font eux-mêmes dans le befoin.

Pq/îtion.
, 1 .  • ...
Par la loi du p octobre 1791 , ce directoire a 

obtenu 70,000 liv. pour travaux à la route de Tou- 
loufe , à Baree'onne , à celle de Tarafcon , aux bains 
d’Yffat, digue pour contenir la rivière du Lers.
' Il n’a encore rien touché fur cette fomme.

Trente mille liv. ,

Qbfervations.
t

\  1 * ,  ;  \

à rÊfoh de fes pertes.

Département.

AUBE. Le confeil-général-du département s’efl 
plaint de n’avoir obtenu que 40,000 liv. de fonds 
de fecours par la loi du 9 oâobre dernier , & il en 
follicite de plus conlidérables. Il s’eft ’ adreffé à cet 
effet, tant à l’Aflemblée nationale qu’au miniflxe de 
l’intérieur, & il fonde fa demande , tant fur la fta- 
ghation du commerce, que fur le défaut des récoltes 
en vin , & l’énormité des qontributions publiques.

c

t
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Par là 1 oi du 9 odobre 1791 , ce diredoirea 
obtenu 40,000 liv. pour chemins vicinaux.5 .

• ■ ;  (  “  * 1 - r  . .  . %

Il vient de toucher 20,000 livres. V ■ ,
1 f  -  .  • j  -  I  f

' ' . . .  - ; . i-

ObfervatiQTù.; t J +, . ' ‘ „ _
f '  .  1  ;  ■ -

Quinze mille liv. , à ration de fes pertes.1 « *- 

X  7 * \  y  -  . !. . J.- ‘ vi V  t 4*

Departement.
• j-r f

AUDE. Le diredoire follicite un fecours de 
300 ,000 liv. pour être employées en atteliers de cha
rité , ainfi qu’une indemnité de 1,700,000 liv. pour 
les pertes qu’il a éprouvées relativement aux récoltes.' 
’Au furplüs, il fe plaint vivement de n’avoir été compris 
que pour une Tomme de. 20,000 liv. dans la diliri- 
butioh des fonds de fecours faite par la loi du 9 
odobre dernier. ' '

% mon.

Par la loi’ du 9 odobre 1791 ; ce diredoire a 
obtenu 20,000 liv. pour chemins vicinaux, près 
Carcaffonne/ "■ ..- 4 r '  ^

■ Il n’a encore rien touché fur cette fomme.
4 „ 1 * > ■ '

t . . '  1 '  . .

Observations. \. . <v ,

Trente mille livres, à râifon de-fes pertes.
: ' ■ 1 ' , ' - : ■ r _ ' • - »

Département. . ,
^  -  ■ 1 *  %  ^  -  1 4

ÂVEIRON. Le diredoire annonce que d’après les^ 
pertes efluyée-s parce département, il auroit befotn 
d’üne fomme de 700,000 liv. pour être employée 
en atteliers de fecours , & de deux cens mille- livres 
pour les travaux des routes j  mais q u e  jugeant bien
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que la fituation aCtuelle des finances de l’État ne per- 
mettroit pas de lui accorder une fomme aufli confi- 
dérable, il ne peut qu’infifter pour être traité à cet 
égard le plus favorablement poflible. Il annonce, en 
même-temps que la fuppreflion des maifons reli- 

• greufes a confidérablement diminué les feçours & 
augmenté le nombre des pauvres, que ce département 

- eft écrafé'fous le poids dësrimpofitions, & que les 
gelées & la grêle lui ont emporté les deux tiers de
fes récoltes, en 1791.

■ .  -  ■
P  option. '

I

Par la loi du 9 octobre 1791 , ce dire&oire a 
obtenu 70,000 liv. pour commùnications intérieures.

II n’a encore rien touché fur cette fomme.
*  ï * *

, Obfervations.

Trente-cinq mille livres, à raifon de tes pertes.

Département.

BOUCHES-DU-RHONE. Le directoire de ce dé
partement annonce que s’il ne reçoit pas bientôt un 

» recours abondant pour être employé aux travaux Je 
les routes, elles feront toutes interceptées. Il fe plaint 
vivement de n’avoir pas été compris dans la diftri- 
bution .des fonds de ce genre faite par la loi du 9 
oCtobre 1791 ; il avoit follicité au mois de novembre 
dernier pour les travaux dont il s’agit, un fecoursde 

f  300,000 liv. ; mais il annonce que l’état des chofes 
a bien changé depuis, & que les befoins aCtuelsfont 
incalculables. Ce département étant au moment d’être 
féparé de l’Empire par le defaut de communication.
r Par une lettre particulière, le directoire follicité un

I
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fecours de 30,000 liv. en faveur de la ville de Ta- 
rafcon, qui a beaucoup fouffert tant par la morta
lité des oliviers, que par le débordement du Rhône.

m * " f
a

*  !■

Tojitïon*
\

Par le décret du 16 juin 175)1 , ce diredoire a 
obtenu jo ,000 liv.. pour travaux à l’embouchure du 

' Rhône. - - l
Il n’a encore rien touché fur cette fomme.,

J
t  * " ' * ■ * •

Observations.

3J,000 livres, tant pour les environs de la ville 
H’Aix̂  que pour les autres parties du départemènt; & ce- 
tant à raifon des circonftances particulières dans les
quelles il fe trouve, que de la perte des -oliviers;

Département.

CHARENTE. Le diiedoire de ce,.-departement 
follicite un fecoûrs de 300,000 liv. Il peint fes admi- 
niftrés comme étant plongés dans la plus profonde 
misère, & il attribue cet état effrayant, d’abord à la 
rigueur de l’hiver de 1788 à 1785), enfuite au défaut 
d’occupation caufé par l’émigration des riches pro
priétaires, & enfin à la rareté du numéraire.

p

Pojîtion.'

Par la loi du 9 odobre . 17 9 1 , ce dire&oire a V  
obtenu éo,000 liv. pour defsèchement de prairies &  
encouragement à fa manufacture de «coton d’Angou- 
lême.

•»

- U n’a encore rien touché fur cette fomme.
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Observations.

ï  5,0001. feulement, d’autant que fi ce département 
a des befoins, il aura d’un autre côté des fonds de 
navigations.

" - Département.
i (

CHER. Le directoire de ce département annonce 
que la gelée'des premiers jours de mai dernier, a 
ôté tout efpoirde récolte, & que les vignerons feront 
dans l’impoflibilité d’acquitter cette année les contri
butions , fans vendre une partie de leurs fonds.
,...11 demande 40,000 liv. pour venir au fecours des 

r malheureux.
Pojïtidn.

t
>  m

Par la loi du 9 octobre 17 9 1 , ce directoire a 
obtenu 30,000 liv., pour communications vicinales.

Il n’a rien touché fur cette fomme.
V

 ̂ .Observations.

Vingt mille livres , à raifon des befoins'de ce dépar-
tement & de fes pertes.

■
Département.

CÇRREZE. Le directoire du département expofe 
le mauvais état dans lequel le trouvent les routes qui 
le traverfent, & annonce qu’il fera forcé fous peu 
d’interrompre totalement les travaux de ces mêmes 
routes , fi on • ne lui accorde pas un fecours de 

' a. 30,000 liv. Il ajoute d’ailleurs avoir éprouvé des 
pertes confidérables, dont il ne fixe pas . la quotité.

4
\

S t\
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Par la loi du p odobre 1791, ce diredoire a ob

tenu 70,000.1. pour l'ouverture des routes du Périgord 
'en Bourbonnois, entre l’Auvergne & le Querey, de 
l’Auvergne en Périgord, d’Aurillac à Brives , & de 
plufieurs ramifications qui doivent y aboutir.

Il n’a encore rien touché fur cette fomme. ' ' . „ ■

Pojition.

Observations•
4 .

- f  «  ■ *  ‘  *  ' t  f i  . » ,  s  j V .

Trente mille liv. pour les incendies & autres malheurs
locaux. , . ' ■ 1 ’ —• • »

Département.
b

DOUBS. Ce département a éprouvé des pertes 
confidérables, occafionnéés par là grêle, gelée, in
cendies & autres accidens y  qu’il eftime à la fomme 
de 1,0.38,282 livres. • ’ .

Pofitipn. .
' \ - ' t . ' ' '■ -

Par la loi du p odobre 1791, il à été accordé à 
ce diredoire 5o,ooo liv., pour réparation des chemin.* 
Vicinaux & defsèchement des. marais de Morre. , ,
\ Il n’a encore rien touché fur cette fomme.

, î  ~ ‘

Observatiohs. ; f
t  "

Trente mille liv., à ration des pertes que ce dépar
tement a éprouvées. * ■ ■ ‘ ’

-  ► .  *  J ,  —  *  *¥ ?

Département. -  /

DROME. Le diredoire de ce département a.envoyé 
h î© janvier dernier, diffère ns états relatifs aux dom-

♦ p

-, • - ■ - ’ - '■ ■ I
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mages qu’ont éprouvés fesadminiftrés, par les pluies 
& débordement des rivières. Cet état monte à quatre 
millions 128,027 liv. 4 f. 7 d., & le directoire follicite
des fecours proportionnés. ;

^  ^  -  %
« 1 «

*

- -, Fofition.

Par la loi du 9 octobre 1791, ce directoire a obtenu 
jo,000 liv. pour'réparation des chemins vicinaux & 
ouvrages pour contenir le Rhône.

11 n’a encore rien touché fur cette fomme.
. - ' X '

V

Observations.
1

J  *  ,

Soixante-cinq mille liv., dont ij,ooô liv. applicables ' 
, aux digues à conitruire depuis la porte du Fuit, juf- 

qu’aux abords dû pont de Roubiou, & le-lurplus à. 
employer à raifon des pertes éprouvées. . -

GARD. Le directoire de ce département envoie un 
ét%t de pertes elfuyées par fes adminiftrés, & caufées 

v par les inondations , la grêle , la gelée , ôcc. Ces 
pertes excèdent la fomme. de 800,009 liv. Le direc
toire dépeint le département comme plongé dans la 
misère , & follicite en conféquence des fecours dont 
il n’indique pas le montant. '

Departement.

Pojîtion. ■'
¥

Par la loi du 19 juin 179 1 , ce directoire a obtenu 
1  ̂0,000 liv. pour le canal de Beaucairé à Aigues- 
Mortes.

Il a déjà reçu un à compte de 70,000 liv. fur 
cetté fomme.

Objeryations•

( i *
, J  - B

/
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éprouvé ceS fnoiïvemçris défaïlreux, produits par un peuple 
'qu’on égaroit. Douai & S.-Omer ont été fucceffivement 
le' théâtre “ de ces Tcènes' d’horreur, fi affligeantes pour 
l’humanité. Enfin Dunkerque, cette viilç,;qui, grace à la 
fermeté? à. la" bonne conduite, d’une garde nationale 
tien "prganifée, avoit joui, pendant les trois premières 
années dejla révolution, d’une tranquillité; parfaite, a été 
tout-à-coup en proie à une infurreétion bien fatale à 
quelques-uns de Tes cuoyens. \
, Quoique cette infurreétion fè fût annoncée dès le ij 

/.février dernier ̂  à Foccafion de quelques charriots de blés 
atrivés de Bergues à fix heures du foir, ce ne fut cepen
dant que le lendemain matin 14 quelle éclata dans toute 
fa fureur. Huit maifons furent dévaftées & pillées plus ou 
.moins *, mais celle fur laquelle la fureur des brigands 
s’exerçâ plus particiilitrenient, eft celle quoçcupoient 
madame Ŝ Laurent?dire\5lrice des vivres de la1 marine,& 
madémoifelle Touch fa fœ tir .Tou s les meubles, argenterie, 
bijoux, argent, papiers, livres de comptes, lettres-de- 
change, billets, affignats, furent jetés par les,fenêtres, ou 
pülés : il n eft pas même refté en place vfeftigedes boife- 
ries des appartemens & des cloifons qui les féparoient 
Ces dames, que leurs domeftiqües avoient hiflees, par 
une trape, dans un petit grenier qui navoit point défi* 
calier, y reftèrent pendant quatre heures entre la vie & 
la mort* & M. S.-Laurent fils fur obligé de fe fauver par 
les .toits.

Get acharnement des brigands contre les propriétés de 
madame S.-Laurent & de fa four eft d’autant plus 
étonnant, qu’elles n’ont jamais donné au peuple le moindre 
fo jet d’exercer à'leur égard les excès dont il s’eft rendu 
coupable -, que ces dames ont toujours joui de l’eftime 

. de tous Jes honnêtes gens, qui fe font emprefies de leur 
témoigner la part qu’ils prennent à leur défaftre , & à 
lelir faire toutes fortes d’offres de fer vice.

1
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Voici,Meffieurs, ce que les adminiftrateur$du dfrç&oirp 
du'diftri& .cU Bergues, qui fe rendirent a Dunkerque dès 
qu'ils furent informés par la municipalité de cette ville, des 
excès qui s’y, commettoient, ont confignéi dans leur pro- ’ 
cès-verbal jVau fujet des ; dégâts, commis dans la ; maifon 
de madame S.-Laurent : Etant parvenus dams la rue. S*r 
Sébajlien, .efcortès d’un détachement de 12 hommes J  de 
quelques gardes nationales de. Dunkerque, nous avons fe*; 
marqué,, que • tout le ‘poids de la fureur des \forcenés àvoii 
été jeté fur la maifon de _ madame S .-Laurent >r & .t les 
meubles & > effets qui la gartiiffoient,  dont les .débris cou-

J. . - - O  ■ J *  ;  . ■ v ? . .  * . .. .J Ç, A . . , . : . , , .  ?-•; - , , t  ; m ,m -

vroient les paves de toute la rue, . > :
Le 17 au matin, un t des juges 1 de paix̂ 4^Dunlçerque# 

se-ant traiifporté dans; la maifon ̂  qu occupoient.:inadarn  ̂
S.-Laqreht & fa fœur; fu tla  ̂mquifitiQn .qui.iiiî ênpayiâli
f t -  P  • ' ____  1  1  ^ * f>  ./T* * „ ' 1  ~ \  ‘

3
*  i ✓

s exprim e a in n  dans fo n  p ro ç à try e rp a i : ztyqnt} parpourit, 
fuccejjîvement toutes les pièces & çEambresdcfadite mdi? ' 
fon,  ainfi que les cours j caves f& fnagajinsj à^ns léfquels, - 
nous n avons trouvé; que - des ^monçeauxkzde ^meubleslât 
toute .efpece > brifès & rompiis y ainji que? Joutes,, les,béif 
fériés de néce/Eté ou d’ornement, & toutes des clô tures de
J  **/ t ' , v  •. -ç.J-r i

l! intérieur .& de l  extérieur y nous > avonsfyemargiiLqüe^ ’ . 
dans toute la maifon y il nexijloit rien, d’entier s ce làui 
ejl le fait des gens qui Je font attroupes^dmû ̂  fpitt^e. 
du 14 de ce mois > & qui fe  font livrés-aux excès f f  àûxé 
devajiations qui ont eu heu ledit jour che^dtjferens par-  ̂
ticulièrs: Avons, pareillement obfervè que lénàrpü }dtfXk̂  ̂

Jite maifon qui fer voit de cabinet  ̂ qüijppnténpitffes, 
papiers de ; la régie des vivres;de la manne y- ^ v ètef toia^ 
lement fpoliè & dèvajlè; & nous étant enquis peffpnûe^ 
pçépofees à la garde du lieu,  que nous a von s trouvéej ]4 0 f  
ladite maifon, Ji aucun des, meubles & ^ t s  Â ufla  garr; 
niffoient n avait échappé au brigandage > il nous a été

- à  i
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unanirnernent atteJU que ceux qui s’étoient portés aupillage 
n avoièrit abfolüment rien épargné. -  r  ̂ '
: "T Jne;‘ Reclamation , f îg n é ê c p a r  ' m ad am e S .-L a u re n t ,  &  
m a d em o ife lle  ' T o u c h , p o rte  à ' 1 7 1 , 0 0 0  liv . la  .va leu r des 
effets^ m e u b le s , b i jo u x ,  o r , ; a r g e n t ,  affîgiîafts, le ttres-d e-  

çh an g ë’ èc riià tch à tid ifesf q u e  ces dam es a v o ie n t en leur 
poiTeflîon dans la  m a ifo n  q u i a é té  d é v a fté e , &  le  trou ve  
ànüéxëë" p ro c è s -v e rb a l. ' v- ^  - ;  ' 
" ^ ïë fb iê m 'ê ^ jiig e ^ d ë :pàïx.p é ta n t t ra n fp o r té , le fo ir  dudit 

jb u r  i 7 fe v r ie r ,v d a n s  la  m a ifo n  o ù  la  d am e S  -L aurent 
St ï a { œ a r s & o i ^  lu i  o n t d éc la ré  q u e ,
d ep u is  la  v e i l le ,  il le u r  a v o i t  é té  ra p p o rté  q u elq u es parties 
dèmrîgje d e c o r p s j de lit-& .d :e  ta b le ,-q u i a v o ie n t été tirées 

îés  * débris^ d e  leurs m eu b les &c effets q u i g iffo ie n t fu r le  
)àvé" d ë  le u r c i-d e v a n t d o m ic i le , > m ais q u i é to ien t dé-

l e i q U e i i e S T p c l L L A P S  U Ç  A U l ^ C c t Y c U l l .  C I C  L C p i C l C l l t C C i  d U U U  J U g C

d e  p à ï i ,  o n t  ̂é té  • reconri&ës-' p o u r  ê tre  a b fo lü m en t hors 
d 'é ta t7d é ,p o u v o ir  f e r v i r . " •- ; \ '> • •
bl L e  ••'dudit' m o is  de fé v r ie r , le  .ju g e  de p a ix  s'étant 
dhcdrê trâ h fp b rté V fu r u ne n o u v e lle  rë q u ifitio n  de m a  damé 
S ,-L 'aürèn t &  de m a d em o ife lle  T o u c h , dans la  m aifon  où

^  - ' j - ' v ' a V  ,

s e to ien t [g iêes, ces- clames lu i o n t d it q u e dans 
i a ' d éc îa ra tiô n  1 qu*ellçs a v o ie n t fa ite  le 1 7 ,  elles avoient. 
o m is  d?y  c o m p re n d re  p ïu fieurs o b je ts , te ls que les g laces, 
lîn ë T p m m e  de' 1 0 8 0  liv , en a fllg n ats, q u i é to it dans le  
f è c i ë t ÿ r ë  dè le u r c o m m is , une au tre  de 1,075  div, en 
in<|dkiles V p ièces "d 'o r étran gères &  je ton s d a rg e n t, aind 

,,, q u e  R ivers effets 8c m àrcharid ifès dont' elles o n t donné  
Jfe dé a it / Sëc ju i fo n t rep rifes  dans le p ro c è s -v e rb a l, le  tout 
j(p".fttbxîtànrà-6 7 5 1  lm f d e la q u e l l e  fo m m e il a été déduit 

-:d ë  V i ÿ 8  l i v . ,  p o u r  quelq u es b i jo u x , argenterie  SC 
lë u r  ̂ avoient é té  ra p p o rtés  p a r le  c u ré  &  autres 

p erfb n n es in c o n n u e s , ce qui là  ré d u it à ce lle  de 4 5 9 3  h?  

^  9 a jo u tée  aux 1 7 1 , 0 0 0 -  I m  p o rtées  dans la  prem ière
.  ' V  i '
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déclaration  , fait m o n te r la perte efTuyéc par m ad am e S . -  
Laitrent &  fa f i n i r ,  à 1 7 7 , 3 9 }  liv .

T e l e f t ,  M e i l le u r s ,  le ré fn lta t des p rc c è s -v e rb a u x  
adrefiés p a r le m in iftie  de la  m arine à celu i de l ’in té r ie u r ,  
qui les a fait p a lie r à v o tre  p ré f id e n t , avec  une lettre  
par laquelle  il ex p o fe  q u e , d ’après l ’article II de la  lo i  
du 2 o é lo b re  d ern ie r lu r  la  lib re  c ircu la tion  des g ra in s ,  
m adam e S .-L a u re n t p a re i l  dans le cas d être indem nifies  
de fies p e rtes ; m ais q u e ,  co m m e aux term es de cette lo i  
il y au ro it lieu à au g m en ter en co n féq u en ce  l’im p o fitio n  
du d é p a rte m e n t, il n 'appartien t q u ’à l ’A fiem b lée  Natlô-* 
nale de fta tu er fu r cette  d e m a n d e , &  de fixer l ’in d cm rtitâ  
qui peut ê tre  acc o rd é e  à la dam e S .-L a u re n t.

C ette  dam e &  fa fœ u r  ont cru  d e v o ir  ne pas b o rn e r  
feulem ent aux pièces d o n t je viens de vo u s ren d re  c o m p te ,  
les p reuves de la  d ila p id a tio n  de leurs p ro p rié tés  : elles 

ont p en fé  q u ’elles d é v o ie n t re co u rir à tou s les m oyen s  
qu’il leu r é to it p o flîb le  d ’e m p lo y e r ,  tant p o u r p ro u v e r  
la caufe des e x e ts  auxquels les m al-in ten tion n és fe fo n t  
p o rtés , que p o u r  co n fta te r l ’authenticité  de leurs ■p e rte s , 
fie leur va leu r. A  cet e ffe t , elles o n t fait fa ire  une in 
form ation  p a r  fo rm e d ’enquête , p a rd evan t l ’un  des ju g es  
de paix de D u n k e rq u e , dans laquelle  c in q u an te-tro is  p e r -  
fonnes de to u t état ont é fé entendues. Il ap p ert des d é -  
p o fitio n s, que ce n ’eft q u ’avec  b eau co u p  de peine q u ’o n  
eft p arven u  à fa u ve r ces dam es de la  fu reu r des briganefs 

qui v o m iffo ie n t des im p récatio n s co n tre  e lle s ;  que fe 
nom m é Vanbevtren, l'u n  d e  ceus q u i les o n t arrach ées  
des m ains des b rig a n d s , a co u ru  les p lus grands d a n g e rs ,  
par les m enaces qu i lu i o n t été faites de le  p en d re  o u  
de l ’afT om m er; &  ce c ito yen  n'a dû  fon  fa lu t q i ia  la  
fu ite , après a v o ir  ab an d o n n é  un p an ie r ren ferm an t des  

objets p récieu x  q u ’il v o u lo it  fo u ftra ire  au p illage. I l clfc 
p ro u v é , p a r d ’autres d é p o fit io n s , que l’o r &  l ’a rg en t  
m onnoyés, une boëte  con ten an t des le t t re s -d e -c b a n g e ,•
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un  p o rte -fe u ille  avec  des a ffiç n a ts , p lu fieu rs  b ijo u x  3c 
pièces d ’argen terie  ,  a v o ie n t d a b o rd  été cachés par les 
d o m eftiq u es de ces d a m e s , fou s la paillafTe du  lit d ’une 

fe rv a n tc ,  3c e n fu i1 s  m is fo u s  d u  l in g e , dans le q an ie r que 
les b rigan d s o n t a rrach é  des m ains de V aU bcvcrcn  &  
d ’une fe rvan te  qui a id o it à le tra n fp o rtc r.

U n e  m arch an d e  chez laquelle  ces dam es a v o ie n t été 
tra n fp o rté e s  fut o b lig é e , p o u r fa u v e r fa  m a ifo n  d u  pillage 
d o n t e lle  é to it m e n a c é e , de les faire  fo rt ir  après les avoir 
g ard ées un  q u a rt-d  heure* E lles fu rent co n d u ites  à l’Hô
p i ta l ,  3c en fu ite  chez le  fieu r M ir a b e l , o lfic ie r-m a jo r de 
fa  p lace  de D u n k e rq u e , o ù  elles on t re fté  ju fq u ’au  m o
m e n t d e  le u r d é p a rt p o u r  v en ir fo llic ite r  la  ju fticc  de 
rA lT em b lée  N a tio n a le .

D ’auires d é p o r t io n s  co n fta ten t que ccs dam es étoient 
dans un  tel é ta t de  d é tre f fe ,  que leu rs am is fc fo n t em- 

p re ffé s  de le u r p o rte r  des vêtem en s 3c une fo m m e de 
i 8 oo l iv .  en a flig n a ts , p o u r fo u rn ir à leu rs p lus prefians 
b efo in s. L a dam e S .-L a u re n t é to it  a rriv é e  ch ez  le ftcur 

M ira b e l n’ayan t q u ’un fo u lie r ,  Sc fa fœ u r  ave c  fes ha- 
b illem en s d éch irés pâr les b rig an d s qui f  a v o ie n t déjà 
fa ifi p a r le b ra s , lo rfq u e  des h om m es co u rag eu x  eurent 
le  b o n h e u r de la  fau ver. 1

T re n te -c in q  té m o in s , p arm i lefqucls fe tro u v e n t deux 
o ffic ie ts-m u n ic ip au x  &  le p ré fid en t du difbrivft de Bergues, 
d é p o fe n t u n ifo rm ém e n t q u e  la dam e S .-L a u re n t vivoit 
d ’une m an ière  qui an n o n ço it b eau co u p  d ’a ifa n c e ; quelles  
o c c u p o ie n t une très-g ran d e  m a ifo n ,  tres-b ien  m eublée en 
g la c e s , tru m e a u x , ta b le a u x , p e n d u le s ,  rideaux  de Perfe 

des In d e s , 3c autres b eau x  m eub les rech erch és  ; qu'elles 
a v o ie n t cle très-b e lles  c|entellcs, 3c des ro b es des plus 
b elles é to ffe s , de beau linf7e de co rp s &  de ta b le , beau
c o u p  d ’a rg e n te rie , de  très-belles p o rc e la in e s , des montres 
d ’o r  à ré p é tit io n , garn ies de d iam an s, 3c b eau co u p  d ’autres 
b ijo u x  p réc ieu x  -, enfin  q u ’elles avo ien t chez elles tou t ce
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qu’on  p eu t v o i r  chez le»  p erfonn es les plus a ifé e s , 3 ^  
q u elles o n t d û  p erd re  co n lid é rab lem en t.

Le fieu r G ira rd e a u , ta p iftie r, tro ifièm e té m o in , déclare  
q ue, d ’après la c o n n o illa n c e  q u ’il avo it des m eubles de  
ces d a m es, il e d i m e q u e , p o u r  ce q u i regarde fa p a r t ie ,  
il en c o û te ro it i 8 à z o ,o o o  l iv .  p o u r rem ettre  la  m a ifo n  
dans l ’état o ù  e lle  é to it a van t le p illage.

Plusieurs autres d é p o ftt io n s , don t il fe ro it tro p  lo n g  

de rendre c o m p te , con fta ten t la  ven te de b ijo u x  p récieu x  
faite à ces d a m e s , &  q u ’elles é to ien t b ien  ap p ro v ifio n n ées  ‘ 
en vins &  liq u eu rs. **

M a d a m e  S .-L a u ren t a en co re  p ro d u it b eau co u p  d ’autres  
p ièces, p arm i Iefquelles fe t ro u v e n t :

U n  é ta t ,  certifié  le 3 m a i,  p ar les régilTeurs des v iv re s  
de la m a r in e , p ar leq u e l il ap p ert q u e  depuis 1 7 7 6  
ju fqu ’au jo u r  q u ’elle a été p i l lé e , elle a fa it des achats de  
grains &  légum es p o u r l ’a p p ro v ifio n n e m e n t des p o r ts ,  
pour une fo m m e  de 1 , 6 4 1 , 8 7 3  liv . 4  f. 6  d . , &  que  
les c in q  d ern ières années d ’achats m on ten t à celle  de  
1 , 8 4 6 , 3 4 7  liv . 19  f. 4  d .

U n e  d éc la ra tio n  des m êm es régifT eurs, p o rta n t q ue la  
dame S .-L a u re n t o c c u p e , d ep u is 1 7 7 1  , la p lace de d i
rectrice des v iv re s  de la m arine-, q u ’en cette q u a lité , elle  
a été c h a rg é e , 3 c p articu liè rem en t dans les derniers tem ps ,  
d’achats de b lé  &  de légum es p o u r ê tre  expédié* à B re ft, 
R o ch efo rt &: L o r ie n t , p o u r le fe rv ice  de la m arine. Ils 

louent l ’exaC titude, le zèle Sc l'h o n n ête té  avec  le fquels elle  
a con ftam m ent exécu té  les o rd res  qui lu i o n t été  d o n n és.

U n  é ta t d é liv ré  par les o ffic iers-m u n icip au x de D u n 
kerque , par lequel i! eft p ro u v é  que ceu e  dam e a ex 
p éd ié , d ep u is le 15  m ai 1 7 9 0  ju fq u ’au 6  fé v rie r  d e rn ie r , 
31 n av ires  p o u r  les p o rts  de C h e rb o u rg , B re ft, R o c h e -  
fort &  L o rie n t: les notes m arginales de  cet état p ro u 
vent que tou tes ces ex p éd itio n s o n t été  faites p o u r  le 
fervice de la  m arin e .
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P lu fieu rs  certificats d u  c o m m ifla ire -o rd o n a te u r  5c d ’au- 

très o ffic iers fu p érieu rs  d e  la. m arin e  à D u n k e rq u e , confia , 
t â t e n t l o r s  d e  F in fu rreétion  d u  1 4  fé v r ie r ,  ia  dame" 
S ̂ L a u re n t a v o i t ,  à FE clufè de B erg u es, d çu x  b élan d res : 
ch arg ées ,de. b lés  , deftinés p o u r le  fe rv ice  de la  m a rin e ,  

q u e  T im e -d e : ces b é lan d res ayan t é té  attaquée p a r la 
p o p u la c e , les b lés q u e lle  c o n te n o it o n t é té  d ëb àrq u és &  v 
tra n fp o rté s  dans le g li fe  des capucins^ q u e lle  a v o i t , en 
o u tre ,  dans Je p o rt  , un  b âtim en t ch arg é  d e  b lé  q u i étoit 
d eftin é  p o u r  R o c h e fo rt . t' - ; , * -■ %

U n e  co p ie  d e  lettres &  d e  p ro c è s -v e rb a u x  d e  la  n i u - , 
n ic ip a lité  d e  D u n k e rq u e , d ’o ù  il re fa ite  que les ,b rig an d s  
ayan t v o u iu  p ille r  cette  b é lan d re  de b lé s , des c o m m if-  

fa ires  d e  Ia: m u n ic ip a lité  o n t ;  c ru  d e v o ir  la  fa jre  dé- 
Charger p o u r  a p p a ife r la  fu re u r  de la  p o p u la c e , ces 
m em es p ro c e s -v e rb a u x  co n tien n en t e n c o re  q u e  les m al
in ten tion n és o n t  au ffi ex igé le  d éb arq u em en t des navires  
ch arg és  d e  b l é ,  &  q u e  les o ffic ié rs-rrm n ic ip au x  o n t été > 
o b lig es  d e  le u r  p ro m ettre  q u ’ils, les fe ro ie n t d éch arg er.

Je dois obferver que ces brigands. s étant opppfés à 
J a ; circulation & embarquement des blés par Te port de 

.Dunkerque, la darne-S.-Laurent a été obligée de réfilier : 
une' charte-partie, qu’elle avoit paffée avec le capitaine < 
Héron!, pour Fexpédition du navire le Patrioteya la defti-. 
nation duÇ.port de Rochefort. Elle a aufll été obligée > 
de faire emmagafiner, tant a Bourbourg que dans d’au- » 
très,villes, fies blés qui étoient expédiés pour être. em- ? 
barques à Dunkerque pour la fubfiftance des gens de~ 
mer: de forte;> que Ton fervice a f  térinterrompu depuis 
Htnfiirrection du 1 4  février.dernier. G es faits font.prouvés ( 
par des, pièces 8c  certificats authentiqués. . {

Votre comité de la mariné, que yous avê  chargé , 
M ^ flie u rs , d e  y o u s  ren d re  co m p te  d e  eètte a ffa ire , âpres 
a v o ir  p ris co m m u n ica tio n  des p roçès-yerb au x 'd esd ifferen tes ■

adaiiniftraUQns du département du.Nord? & du juge:
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de; p a lx .d ç  D u n k erq u e* , ain fi que d e t, lV n q u ête  Jk d e  
toutes^ les; au tres p ieces jo in tes &  p ro d u ites  p ar la  d ? 1?1?  
S.*--Laurent j ap rès a v o ir  exam iné la Ipi d u  2 : o é to b re  
17 9 .1  , co n cern an t la  lib re  c ircu la tio n  ‘ des, g ra in s , ^ 
pènfé v q u ’il é to it  d ’au tan t p lu s . ju fte  d ’ac c q r c!er^à;? 1§ 
dam e S*-L aurent &  à da d ern o ife lle  T o u c h  fa  fœ iir  J  im? 
dem nité .qu’elles ré c la m e n t, que ce p e f t  que p arce  q u e  la  
prem iere re rn p liifo it les o rd res  q u i lu i é to îen t d on n és, p a r  
les rég ilfeu rs  des v iv r e s « de la  m a rin e , d ’après ceu x  q u ’ils  
recévo ien t d u  m in if t re , d ’ach eter Sc d e  faire, païT er-dans 
les a rfen au x  des ; p o rts  de F rance les b lés , néceffa ires p o u r  
la fu b fiftan çe  des éq u ip ag es , q u ’elles o n t  p e rd u  to u t, ce  

u elles;, p o fféd q ie rit 9 p u ifq u e  jam ais cette  d ire é lric e  • .n V j 
lit : le ... m o in d re : achat o u  , e n v o i de grains p o u ?  fô n

. f  U n e . con fid éra tion : q u i v ie n t eq ço re  à l ’ap p u t d e d ’q f  
pinion d e  v o tre  com ité-, c ’e ft q u e ,  q u o iq u e  la  d am e  
L aurent, a it fa it dans d ive rfe s  o cca fio n s  des achats, très-  
confidérab les de b lés 6c lég u m es p q u r  la  m a rin e , il ,n ç  
lui T a ;: jam ais é t é . paffe  de c o rn n p lïîo n  p o u r ce t o b je t ;  
qu’elle ne jo u if ïb it  que des m o d iq u e s ra p p o in te m e n s  at*  
tachés à  fa p lace  de d irec trice  des v iv r e s .d e  la . m a r in e ,  
&  de*, q u elq u es fo ib le s  g ra tifica tion s q u i ,hu  . étoient':.ac^  
cordées de tem ps à au tre  p o u r  les peines. 6c fo in s  extra-? 
o rd in a ires , que n éce ffito ien t les achats & f em b arq u ern en s  
dune, très-g ran d e  ,q u an tité  dç b lés $c autres grains. \i r  «r ;
. -  ;V o tre  c o m ité  de la  m a r in e , M eilleurs. a  cen fé  q u ’il ' 
nçt ç o n v e h o it  paà q u ’il v o u s  , f î t  Iej ra p p o r t  ;de ce tte rÆ a ^  

fan s en a v o ir  a u p a ra v a n t c o n fé ré  ayec v o t re  ;CO~' 
mité de le x tra o rd in a ire  des finances* Les deux com ités  
réu n is, après a v o ir  m û rem en t examiné:;' la  d em an d e  )d e  
m adam e : S .^ L au ren t, 6c to u tes Ips’ p ièces que j ’a i citées;^ 
ainfi que la , lo i  fu r  la  lib je  c irc u la tio n  des g r a in s ,  
après u ne lo n g u e ,• d ifc u flîo n  p en d a n t ; d eu x  fé a n c e s , o n t  
Ulianimemerït rçço n n n  q u ’aux term es de l ’artic le  II  d ç ^

\
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lo i  d u  2 o & o b re  1 7 9 1 ,  la  n a ïîo n  doit* à m ad am e S .-  
L a u re n t l ’in d em n ité  de fes p e rte s ; m a is , a tten du  que la  
n a tio n  d o it rep ren d re  la  v a le u r  de l ’indem nité., en Tim- 
l o f a n t  fu r  le  aé p a rte m e n t d u  N o r d , o ù  le. d é fo rd re  a été 
c o m m is , &  que le * d ép artem en t d o it fa ire  p o rte r  cette 
charge fu r  le  d iftric t o it fu r  les co m m u n es dans le  ter
r ito ire  defq tte lles le  d é lit  a eu lie u , fa u f  à elles à exercer 
l e u r : ^recours fo lid a ire  co n tre  les âù teu rs des d é fo rd re s , 
v o s ; co m ités  o n t p en fé  q ÿ i ls  ne p o u v o ié n i ,  q u an t-à -p ré -  
f e h t , v o u s  p ro p o fe r  d ’a c c o rd e r a m ad am e S .-L au ren t la 
to ta lité  de fès p e r te s , q u o iq u ’elles leui^ ayen t p a ru  bien  
c ç n fta té e s , &  l ’éva lu a tio n  b ien  ju ftifiée . Ils fo n d e n t leur 
o p in io n  à  cet ég ard  fiir  la  c o n fîd é ra tio n  que les d ép arte
m ent', & pa r  fu i te , le  diilriéfc de B e rg u e s , la  m u nicipa
lité  o u -  la  c o m m u n e  .d e  D u n k e rq u e  en  d é f in it i f ,  étant 
‘dans le. , cas i  d ’après les term es de là  lo i  i d e  ren d re  à la 
n atio n  la  v a le u r de l ’in d e m n ité , il é to it  de v o tre  ju ftice  
d 'e n v o y e r  a u  m ini fire  d e  l ’in té r ie u r  la  réc la m atio n  dé 
m ad am e S .-  L au ren t , avec  tou tes les p ièces à l ’ap p u i, 
p o u r  les fa ire  p a fïè r  ; au  d ép artem en t d u  n o r d ,  qu i ren
v e rra  le  to u t  a u ; m in i f i r e , a v e c  fo n  av is  Fur l ’évaluation  
des pertes p o rté e s  dans l ’état de m ad am e S .-L a u re n t , après 
a v o ir  p réa la b lem en t p ris  ce lu i d u  d iftr id : de B erg u es , qui 
a u ra  en ten d u  co n tra d ic to irem en t la  m u n ic ip a lité  de D un
k e rq u e  f u r  lad ite  é v a lu a t io n , p o u r  le  to u t ê tre  enfui te 
re n v o y é  p a r  le  m in ifire  , avec ' fb n  a v i s , à l ’A flem blee  
N a tio n a le  , q u i d é c ré te ra  défin itivem ent"  la  q u o tité  de l ’in
d em n ité  *, &  autorifera' le m in ifire  à im p o fe r  ericon féquencë  
le  d ép artem en t d u  N o r d ,  fa u f  fo n  reco u rs  a in fi qu ’il à 
été  d it. • ■ /Vj v ’" - • • " ■ '
- C e p e n d a n t y M e i l le u r s ,  v o s  co m ités ne fe fo n t pas 
d iffim u lé  q u e  cette m arch e  , c o n fo rm e  à la  ju f t ic e , entraî
n era  b e a u c o u p  de / lo n g u eu rs  q u e  M a d a m e  Saint- 
L a u re n t y  q u i e ft dans ce m o m e n t dans une très-grande  
dé t r è f le , h o rs  d ’état d e  p o u v o ir  .fu b fifte r &  c o n tin u e lle s

1
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fo n d io n s  qu i lu i fo n t confiées , a  d ro it  à d e m a n d e r  uii*^ 
fecours -p ro v ilb ire  q u ’il e ft d ’au tan t p lus u rg en t de J u i  
a c c o rd e r , que fo n  fe rv ice  p o u r  les^ approvifionnem ens de^ 
nos flo ttes e ft in te rro m p u  ; ces co n fîd éra tio n s pu iflan tes ,  
M e ille u rs , n ’orit pas p erm is a v o s  com ités cT h éfite rà  v o u s  : 
p ro p o fe r d ’a c c o rd e r , - à titre» de p ro v ifio n  , à M a d a m e  
S a in t-L a u re n t, une fe m m e  d e  7 0 , 0 0 0  l . ÿ  à chairge to u te 
fois pair elle dé d o n n e r bo fin e  8c fu ffilan te  cau tio ii q u i  ■ 
fera reçu e p a r  l e j D ire c to ire  d u  D é p a rte m e n t d u -N o rd ,T  
avec fo u m iflio n  d e 1 ra p p o rte r  cette  fe m m e  ,  ' o u  p artie  

d’ice lle , f i , en d é fin itif  &  c o n tre  to u te  attente x rÀ ffe i'n b îée  
N ation a le  l ’o rd o n n o it  a in fi, d ’après les avis des a d m in iftra -  
leurs d u  D é p a rte m e n t’ d u  N o r d , fu r  l ’é ta t d ’é va lu a tio n  
fourn i p a r  M a d a m e 'S â in t  -  L au ren t. J e  d i s ,  M effieu rs ,  
contre to u te * a tte n te , p arce  q u e  Jes p ièces p ro d u ite s  p a r  
cette d a m e , p rb u v è n t u n  m o b ilie r  * d é  g ran d e  v a le u r ,  &  
que , dans Ton éta t d ’é va lu a tio n  , fe tro u v e n t p o rté e s  une  
fom m e de 4 .5 ,0 0 c  l iv .  en a flîg n a ts ,  une au tre  d e  3 ,0 0 0  liv .  
en e fp èces , 5 ,4 0 0  l iv .  v a le u r d e  3 0 0 0  facs p o u r  em b arq u er  
dés b lés , &  3 0 0 0  1. p o u r 4 0  p ièces de to ile  à facs *, v a le u rs ;  
qu’il n ’e ft p a s  é to n n an t q u e  M a d a m e  S a in t-L a u re n t, d ir e c t  
triée des v iv re s  de la  M a rin e  ; &  , en cette  q u a lité  ch arg ée  
d’achats p o u r  des fo m m es c o n fid é ra b le s , eû t à  fa d ifp o f i-  

tiori 8c dans fa  m a ifo ir  lo rs  d u  p illag e  qu'elle a  é p ro u v é .  
Oh; p o u rro it  m êm e d ire  q u e  la  m o d ic ité  d e  fa d ec la ra tio n  
p ro u ve  fa  b o n n e  fo i &  f à  déiicâtelïe. ,  p u ifq u  il eû t é t é . 
pbflib le  q ive lle  eû t à cette  é p o q u e , d an s la  c irc o n fta n c e j o ù  
ellè é to it ch arg ée: d ’u n  fe rv ic e  q u i: exige u n  grarid^ cap ita l 
d ilpqh ib le^  • un e fb m rn e  b eau co u p  p lu s fo rte  ,  a tten d u  q u e  
les blés sW h è té n t to u jo u rs  a u  co m p tan t. ' ^

J ’a jou tera i à cela j  Meilleurs, que d ep u is 2 1 . a n s , Ma*-
ie aie S a in t-L a u re n t e ft ch arg ee de la  d ire d io n  des v iv re s  

de la  m arin e  à D u n k e rq u e  *, que fo n  m ari eft auflï' ch arg é  
' d’une p are ille  d ire d io n  a R o c h e fo rt  $ q u ’un dev fès fils éft 

officier de m arin é  f  q u ’un au tre  e ft cap ita in e dans l ’a rtille rie ,

>
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& q u u :n  tro i/ ièm e', garde g ia t iô n a l^ I a  fé c o n d e ' d an s les > 
o p é ra tio n s  qu i lui fo n t confiées*: cette fam ille  en tière  eft> 
c o n fa c ré e  a u  le rv ic e  d e  l'Etat.- - ,t : 1 rv , k r >

. L e  m in iftre  d e  la  m arin e  , .à qu i M a d a m e jS a in t-L a u re n t,
s ’é to it  a d re ffé e  e n  p rem ier l ie u ,  ôc le m in if t re  dé l'in térieu r  
o n t éc rit p lu fie u rs je ttre s  à TAfTernblée, N à tio io a le , p a r le f-T 
q uelles iis expofertf. les m otifs d ’in te rê tq u i fe  p ré fën ten t en> 
fa v e u r de cette  m a lh eu reu fe  fa m ille ,q u i Lé tro u v e  réd u ite  h  
l ’in d ig en ce  : ils fo llic ite n t îa  ju ftice  . dé! FAiTem blée p o u r  
ces v ic tim es in fo rtu n ées d 'u n  p eu p le  ég aré  :u ils -expofent, 
q u e  d 'après fa r t .  II dé la  lo i d u  '£ o é to b te  d ern ie r fu r la, 
l ib re  c irc u la tio n  des g r a in s M a d a m e  S a in t-L a u re n t p a ro ît ■ 
être  dans le  cas d 'ê tre  in d ém m fée  p a r la  n a tio n .^ * ;;. ^

- L e  n ü rtiib e  d e , la  m arin e  repréfenté^  q u e la  jufHce &  Iô$g 
co n fid érà rto n s  les plus* im p o rtan tes  pour| in térêts  de la ,  
n a t io n , fo il ici tent une p ro m p te  ,d éç ifio n J';&  q u j l  e ft in d if- .  
p e n fa b te , fu r  -  to u t  dans les ci r,confiance s a c tu e lle s , que-, 
to n tes les ip e rfo n n e s  p ré p o fé e s ia  J'achat; &  à d 'exp éd ition  * 
d es grains' &  lé g u m e s .d e ft ip é s  p o u r Je ;L erv ice  de l ’E ta t , ,  
p u ifle n t co m p té?  en tiè rem en t fu r  la  p ro te c tio n  &  la  garantie  
d u : gou vern em en t., - : ; i/ v: n A r?rrm j v  -V- - :

L e : m in iftre  de l ’in térieu r;^  q u i p artag e  lés m êm es fenti- - 
mpns , ’ p r ie  i ’AfiTembiee d e  f ix e r . l'in d em n ité  , a fin  qu’il 
pùiiTe fa ire  rent re r dans, la  caiflTe. de 1 a ; n a tio n  : la- :fô m m e à- 
la q  ueîle l'in d e m n ité  .stufa é té ,-fixée , en augm entant- en con - *

X  J  T ■ ’ O  '  L  '

féq u en ce  F im p o fîtio n  d u  d é p a rte m e n t d u  .N ord* ?; 4
' J e  n ’exam inerai p o in t i c i , M c ffie u rs ,  • fî. p a r  dés m efures  

vîfyou ren fes , il eû t été u o ffib le  de ÜifEpcr lès  attrounem ens- 
dans le u r p rin c ip e  s fi-, p a r l e  b on  e m p lo i des fo rces qui-; 
fe  tro u v o te n t à la  d ifpofiî-ion , de la  m u n ic ip a lité , le s  p ro -f  
p rié tes  de M a d a m e  Sairit/Laurent po ii vo ien t ê iré  c o n fe ry  ées. 
C e tte  d ifcfu fiïorf a p aru  in u tile , à v o s  c o m ité s !: dis o n t vu',

/ ’ • . . .  -h * » , k » N- '  •• ' **<!>•

q u ’il L uffifo it q u ’il fû t co n fta té  que ç é tte fd a in e  a v o it  été. 
■victime d e$vexcès ,q u e  Id p ré tex te  de fes en ib arq u em en s dé
b lés a  o c c â lio n n é s , p o u r  q u e lle  fû t e n  d r o i t  à :inyoque,r à

t
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fo n  égard  la  jü ffe  ap p lica tio n  de la  lo i d u  i  o & o b xë  
Q uant à la  q u e ftio n  de fa v o ir  s’il a été p o lïib le  d ’eim ployeï < 
des m oyen s de rép re ffio n  con tre  les b r ig a n d s , le  d é p a rte 
m ent d u  N o rd  a  ad re lïe  à^cè fu jet p lu fieurs p ro cès-verb au x  
à T A fie in b iée  N atio n a le   ̂ qu i les* a ren vo yés à fo n  c o m ité  

des D o u ze  , p o u r  lu t en la ire  un ra p p o rt. ; ; ;
I lr m e re lie  à vo u s  o b le r v e r ,  JV k fïieu rs , que dans" îç  

n om b re d es effets d étru its  ou. p illés , .  il ïe  t ro u v a it  p o itï  
4 0 ,0 0 0 .  liv . , de le ttre s  -  de -  change o u  billets à^l’o r d r e ,"de 
M adam e de S a in t-L au ren t &  de la  lœ u r ,  &  qiîe vo s  com ités, 
penfent q u ’o n  . d o it  e fp érer de la  lo y a u té  dés d éb iteu rs  
quelles en fe ro n t payées, j.Ils o n t , en c o n fé q u e n c e , tro u v é  
ju fte  de d éd u ire  cette fp m ifie  d u  m o n tan t de le u r a v o ir  ,  
au m o m en t q u ’il .a été anéan ti : ce q u i réd u it r in d é m n itë  
à r 3 7,35? 3 l i v ; , fi e lle  n ’eft pas con teftée .p âr le  départem enjt 
du N o rd  3 fu t  laq u elle  fo m m e vos,; corn i tés vo u s  p ro p o fç n t  
d’acco rd er un  p ro v iso ire  d e  7 0 5 P 0 0  Ü v .y  fo u s c a u tio n  8k 

' foum iffion  de le  r a p p o r te r ,  s’il en é to it  a in fi, o rd o n n é  p a t  
la fu ite. ' v - r '  .. •

En co n féq u en ce ., M e m e u rs , 7o$.CQxnit#^ àç.mædr^Sf 
'de  [’ex trao rd in a ire  des finances* v o u s  p ro p o fe n t J e :;p ro ie t -■ : - ,, r \ ■ ■ - ■ ■ ' A •; X ■ ■■ s •
de d e c re t iu iv a n t, t t ^ ^■—  j- -«r ^  v;*3v  -r

. „ <
- X

D É G R E  T  : D * U R G E N C E .
< ■-  - y  \ J

* T - 1 f ■'' ■ . î' ■ .-H l- , > * ; . ■ - i - ’* j . | ^ SJ

L ’A fiernblée, N atio n a le  , o u ï  Je ra p p o rt  de fes ç o m lt&  
de m arine S ^ d e d ^ x tra o rd in a ire  des finances réu n is   ̂ c o p u f  
dérànt que les . trou b les  q u i  o n t eu. lieu  les .1 3  &  1 4  févrie ir  
d ern ier-d an s la v ille  d e  D u n k erq u e  3 ayan t eù  p o u r  tp r c r  
texte l’o p p o fitio n  des gens m al-in ten tionnés à la  lib re  c irc u 
lation  des g ra in s  daps le  r o y a u m e f o n t  év id em m en t l ’e f^ t  
des artifices &  fiian œ u vres  crim inelles de ceux qu i tra rn e rt  
contre l ’ab on d an ce  des fu b  fi fiances dans* tou tes les  p a r tu s  
de l ’e m p ire : co n fid é ran t que les m al - in ten tion n és ? après  
avoir co n tra in t les officiers m u n ic ip a u x  de D u n k e rq u e  à

V
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o rd o n n e r le d éch arg em en t d e s . b lés ad rçffés à M ad am e  
S a in t - L a u r e n td i r e c t r ic e  des v iv re s  de la  m arin e au p ort 
d e  cette v ille  , fe fo n t en fu ite  tra n fp o rté s  dans la  m aifon  
q u ’elle o  c.c up o it avec fa fœ u r  o u  ils fe; fo n t  liv rés  aux 
excès les plus atroces ,\ fô it  en m e n a ç a n t la  . d am e Saint- 
L au ren t &  fa  fœ u r ^ de le u r ô te r la  v ie ,' fo it  en  p o rta n t leur 
fu reu r fur. to u s  les ob jets q u i g arn ifT o ien tlear m a ifo n  &  dé- 
tru ifa n t to u tes leu rs p ro p rié té s  m o b îlia ires  ; qüe dans cette 
d ëva fta tiô n  fo n t  co m p ris  les rég i lires  &  p a p ie rs  de la 

ré g ie  des v i vres de la  m arin e  8c au tres papiers^  les lettres- 
de-change , afïignats &  arg en t m o n n o y é  q u i fe  tro u vo ien t  

' dans cette m a ifo n  à lad ite  ép o q u e  ; q u e  tous ces fa its font 
p ro u v é s  ta n t p a r les p ro cès  -  v e rb a u x  des ad m in iftrà teu rs  du 
 ̂d irec to ire  d u  diftriCt d e B e rg u e s , de la  m u n ic ip a lité  &  du 
ju g e -d e -p a ix  de D u n k e rq u e  , q u e  p a r  une in fo rm a tio n  faite 
p a r  -  d eva n t le  m êm e ju g e -d e -p a ix , danV laq u e lle  u n  très- 
g ra n d  n o p ib re  de tém oin s o n t  été e n te n d u s,  8c en co re  par 
b eau co u p  d ’autres pièces légales &  au th en tiq u es; confidérant 

?q u e  p lu fieu rs  lo i s , &  n o tam m en t celle  d u  2 oC tobre 1 7 9 1  
o n t  eu p o u r  p rin c ip a l o b je t  de fa ffü re r  ceu x  q u i fo n t le 
co m m erce  des b lé s ,  en le u r  p ro c u ra n t p ro te c tio n  8c ga
ran tie  , 8c q u e  la  dam e S a in t -  L a u r e n t ,  en  fa  q u a lité  de 
d irec trice  des v iv re s  de la .m a r in e ,  chargée; Spécialem ent 
des fu b fiftan ces "des gens de m e r em p lo yés  au  fe rv ic e  de 
l ’E ta t ,  dans les p o rts  d e  L o rie n t  ̂ C h e rb o u rg  ,  B re ft & 
R o c h e fo r t  ,  e ft en co re  p lu s p articu liè rem en t dans le cas 
p r é v u  p a r  la  lo i  ; c o n fid é ra n t en fin  q u ’i l  fa u t fa ite  con- 

n o ître  au x  ad m in iftra tio n s 8c aux com m u n es que le u r ref- 
p o n fa b ilité  n ’eft pas i l lu fo i r e , 8c q u e  l ’A fïh m b lé e  N ationale  
v e u t q u e  les lo is  de p o lic e  &  de sûreté q u i m etten t les per- 
fon n es &  les p ro p rié té s  fo u s le u r p ro te c tio n  , fo ie n t exé
cutées , décrète  qu ’il y  a  u rg en ce . ’ r
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L ’A ftèm b lée  N atio n a le  ayant en ten d u  fes^ com ités de  
m a r i n e  &  d e  ‘ l ’ex trao rd in a ire ' des' finances r é u n i s f u r  les  
m alheurs , v io len ces  &  vo ies  de fait q u e  la  d am e S a in t-  
Laurent , d ireé triçe  des vi vres de la  m arine  ̂ &  fa  laéur ,  ' 
ont é p ro u v é  le 1 4  fé v r ie r  d e rn ie r , &  les çirconftârices ^ u i 
y ont d o n n é  liêti j  &  après a v o ir  d écrété  l ’u rg e n c e /  1 ' '
ce q u r f i i i t :  - f ,. , ;  . .VF \  .

*  ^  ( i *  . 1  /
/  ,  -  ‘  . 4  : .  .

S' . A R ;T I C L JE , P R E M I E. R.
»  • * .  '  L J *  *  ‘  •

\  - ; 7 > v  ’ ■
•j ' / • ‘ ■ '  m i  • F . î *

I\VI'; J  *1 '  - >  i  * t  r -  v  .  r  -  ' - y  f  *  »  r  * *  ?

La n a tio n  d o it à  m ad am e Sa in t -  L au ren t &  a
 ̂ % V  ■ m- . rî1

m oife lle  T o u c h ,  fa  fceu r? l ’in d em n ité  des pertes' qu’elles o n t  
éprouvées p a r le  fa it dè l ’in fu rreé tip n  q u i a eu lieu  â D u n -
t  f  ,  i *  /  •  ’  '  J l  *  J  r J  •  *  „  *  ■■ *

kerque le 1 4 d e rn ie r
y -

'  i ' i  *m: w*. R T. 1 1.
t . " A  1 *- ■■■. '■
■V- •• /  A .<* *■ -  A '*

'.îv-f îi S‘ \ ^ ■**■* v r ■
>  r  . 1 t * " *  ■ ►

A v a n t de fixer la  s q u o tité  de l'in d e m n ité , la  îp ë tit id n  ; 

de m ad am e S .-L a u re n t St de fa  fœ ü r ,  lès p ro c e s -v e rb a u x  
des ad m in iftra tio n s d u  d ép artem en t d u  .N o rd  ;& du jü g é  . 
de paix de D u n k e rq u e , l’é tat d  eva lu a tio n  des dommages" , 
que ces dames- o n t é p ro u v é s^ V é lé v a rit  à 1 3 7 ,3 7 3  liv.^ÿ 
non co m p ris  4 0 ^ 0 0 0  liv . d e  le ttre s-d e -çh an g é , &  lès au tres  
pièces ju ftifica tives  de leurs p e rte s , fe ro n t e n v o y é s , p a r  le  
m iniftre d e  l ’in té r ie u r , au  d ire é lo ire  <lu d é p a rte m ë n t d u  
N ord. C es  ad m in iftra teu rs , après la v o ir  p ris lavjis dix d i-  * 
reétoirë d u  d iftric t de B ergues &  d e  la  ̂m u n ic ip a lité  d é  
D unkerque 9fu r le d it état d ’é v a lu a tio n 9 re n v e rro n t lefd ites  

pièces j a v e c  le u r  avis &  ceu x  d u  diftriéi: de B ergues  
de la  m u n ic ip a lité  d e  D u n k e rq u e , au  m in iftre  d e  F in té
rieu r, qui les a d re ffe ra , avec  fes o b se rva tio n s, à  F À ffem b lé»

Nationale. .. ; ; , F - ‘
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. i L ’in d em n ité  fe ra  fixée  p a r  l ’A fTem blée N a tio n a le , &  
p a y .é e j  m ad am e S .-L a ü re n t &  à l a  fœ u r ,  fu r  les fo n d s  de 
la  c a ille  de l ’ex trao rd in a ire* ,& ,  en  co n fo rm ité  de 1 a rtic le  II 
d e ,.la - lo i d ii z o c to b re  1 7 5 1  , le  m o n tan t "de l ’indem nité  
fe ra  repris^ p ar fo rm e  d ’im p o lît io n , fu r  le d ép artem en t du 

N o r d p fa u f  fo n  re c o u rs , aux term es de lad ite  Ion
ç • w ■ * • • a r<

A R T.  I V.
■ ;  *  ■< # (  ;  i t

■ ; I l fe ra ,  d è s - à - p r é f e n t ,  p a y é ,  à t i t re  de p r o v i f îo n ,  à 
m a d a m e  S ,-L a u re ftt , fu r  les fo n d s  de la  ca ille  d e  fex tra -  
ô id in a ire ,  une fo m m e  d e  7 0 , 0 0 0  liv . 1

-  Æ t - 1*  ' J ' -  ' . - - y  '  v *  t  *  v  •»
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A r  t . V.
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L e  tré fo r ie r  de la c a ille  d e  l ’ex trao rd in a ire  n e  p aiera  à 
m a d a m e  S .-L a u re n t la  fo n im e  de 7 0 , 0 0 0  liv , p o rté e  en 
f  a rtic le  p ré c é d e n t , q u  "après q u ’e lle  lu i au ra  rem is u n  ad e  
d e  cau tio n n em en t 8ç d e  fo u m iflîo n  d e  ra p p o rte r  ladite  
fo m m e , au  cas q u i l  fû t|  p a r  là  fu i te ,  a în lï o rd o n n é , La 
fo lid ité  &  la  v a lid ité  d e ld its  cau tio n n em en t &  fb u rù iflîon , 
fe ro n t p réa la b lem en t reçues &  reco n n u es p a r  le  d ire d o ire  
d u  d ép artem en t d u  N o r d , &  v ifées p a r  le  m in iftre  de
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Trente mille livres, tant à raifon de fes pertes >j 
de ' l'utilité'! dés tfàVâüxEdU tcanai de: Beâücàiij?;1 '
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Il n’a encore rien

* i

-;? SôS&tltemille Kvré^en , t . . . 7
& d’ailleurs pour "ouvrir des-travaüx aü  ̂- êÈviron  ̂
de Touloüfe. ■. , / /.■•i

( J tr; l Jj 4 l; 0 « _■ ''E>'epârteffimf.?ï>, ’)<ïè/aénô^ÿi'- ' ï. ' •
* ' ( ■ ■ ^ T  f  rf :. - L ,  , f  *■ t ■ ‘ * f  ■ if

•■ „ - - iTTH’i.>i: 2D . iaornvl-./îj'jr j-;a 4««*a 4/\I ho<^â u n  ^û/>niii*n rlû 4

fans i
__ ____  _ un

à fa lettre différents ët?ts relatifs aux défaftfes occa-
‘’ ^inbèndles j &c.^: .
i iFofitiôn. : jV;Â û il;^ r zwv.i:O z .

^  m  »  -  i  J  4  ■  I  - #  * ♦  '  #  *

tenu 80,000 liv. deiftinées à 
les rivières1 dé5 Iioiive r *' J” 

' ■ II- n’a ef;
Rap. & proj. d i  déc.j

'  I

, ce directoire a ob 
ravaux pour, content
ibslvi J ,-*â. rUÂi-r -
" **• '* - ' -t6Sr"5
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Objervationf.
4 K _  . j > r :  »  /  t  

1 *  i '  - • *  *
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'  S ,  J * tV ,r : i :;,  • ••: _•>
ÿcinq mille: livres, à raiipn>:dg fçs; pertes.1;

■Dépareemèhk
/ jr*' r r. \  ; T  ; r \  v  r 4, ? - * t

traîtWtoW dë :cé dëfcsr-
térhent â envoyé Ûné pétition' dei la1 'municipalise

4i 5'ftJ3̂ 4lWî 54U. r^ lK U iui, qiiirionicite des'iecour's'pour *„»
'^üi' ̂  fe fixant! BTem^Oéttie

mùfitcipàiit  ̂ fondé fâ demahdë'fim la:pefte! "de foâ 
ï fé û tm & ï s^lU rstsii I- xv&jaùaaaa e ees
& enfin fur le défaut abColu - de r e ffo u roes' "cRi nè
grande partie des habifâhsr îcfè cette paroifle.
s. t e  fe^ em en taiait

pauvres de cet endroit., . , 'V. ■' - . .
* ■ • ^rt-''VGî s ' ^ s o '  iih  a - a  A

'■h
oîition.

♦  t  m t  «  - - i

,  ^  *  *

r Paürladol;dij/9; ôétbbre 175)1, /6e. directoire a ob-
itefiipco;$q© Ifeponr laLnaÿigation, :dé; la Loire & de 
la Vilaine. : , ' ' -M,,- - ;/r

Defsëchemeht dés’jsrnacais d^Goulaine; clôture & 
repeuplement de la forêt dé, Gâtes. „

.1 C & O iO ô ?  s ï î - ï t a o ^ â - t i i i?  Cy.p;,:ni s i i o r i s p ; ' ,  -o . : A A U : ,
:Jl J*a'ç»?P9f$ ,  vtit .î i  * -i 4 ’  •  '>  -  * - • ^  “ '«* * ** n  '  -**■ -  v ' -  ̂ <T> i  . î y  * k a  * t. 1 S ,J l  • ,  i  , l

- M M  Z i W - ^ ï i  Z *ii
TVatlOnSk:o  \ 4

#  ■ * *  J  f n
^  O  *  <( . A i !  ;  [  I  .  t

•  ■ —-*• 4 / i  *  d  “  * *

Qüinze mille livres , à ïaifon des pertes locales
î

# t  V  ' 4 > v  - f ’ ' *

artement.
-  L.  j  r -  ‘  *

.  . . r , i  *  *

■ t ï  s  K .

!( ■ < -K »H

M M

t  1

v  t .

HAUTE - LOIRE. Le directoire de cë département
eypofe. ;q®eifès. pertes en beftiaux,; incendies  ̂ifion-

j y
f  4  - .

w » ■
. 1 .  J  ' :  :  . ' ï  * v T -

h  I  ^  —  * S •  \  t  1 t
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■ dations,& autres, montent à 2,623,7821. idfvitcl.; 
il demande des feoours propoitionnës.à:fespertes.ri

/V7
»j

w

■ f ' , ? . i t % ». \m 'j <- nwo-y
ofition* - • , ?  ?J-;' ) : J Wri’ i :•> -U -

Par la loi du p odobre 1791, ,ce diredoirê a obtenu 
70,0001, pour chemins vicinaux.’ r • /'■; ~ "

11 n’a encore rien tQuçhé 'lu^cetté fôthm^ f n l .A
'hjeruuuoUŝ
$  t  1 . v »  1  i  . * , >  1 ' ■ * '  ■ ' 7 *

. i ^  ^ /
^  C  -

-  Trente mille,.livresv à
,l ■ -rjijibu K.rS yfâbï ' $ ï̂fib^Aanôni;z'J:

'•'■■■' ■':• ■ , , .i., . Departemtnt. .n . tr^ rrr^ it ,v .r; .:y; t n n s i  ? »  P j  li *> y . n w i t w .

- LOT-et-GARONNE. Le-diredoirë^ë ’çe 'd^pâ^ 
terri en t ’ an rièïŸéë û üër lesvr dü tfes fontdans' 1 es é lui rio.au*-f 
vais’ëtat v (& atfil' eRf ihfinirhëât !inRlh*t IjVrënî àiçrîj 
éué d’ün autre; côte y la claffé; dës iridigëns h’â j.amajs 
été # 'nôftîbré̂ fé î̂ iSf' quê  çëi>êtiBaîit!|à̂ isàis i’adnuhW i 
tration n a eu- nlT eU ide moyens 'de ppurvorf: a, la , 
fubfiftance; que le oefoin a déjà rendu.le peuple fourd'
S 1 * t  * V  “ • n  ’ l - ' ‘ ' °  ‘ O  ^  : ' W- " f». 1  •••-*•••:••,’ y •• ■

a la vojx de les magilttats , & peut, earner encore des 
maux, incalculables,; ,ce diredpiré. folHcite \ ën ’canTé-,. 
quence -, des. feboars proportionnés à la détre^e dahd
laquèllell 'fe;>|trpuve; t  - , •;• -, ̂  / : t .  ï ï f ^  £  ’’V ̂  "■ dâfâSôx’’

Le diredoire.aj'frivpyd ^epuisrtipeidelibeFationjdff 
diftrid d’AiUZODvQui follicite une {bftitne.de ;2p,QQ© 1., 
pour etré' employees a la continuation de la route, dé 
Cahuzac à Marmândej airifîv qu’une autre fomme 
dont il. ne fixe pas Ie niontaftt , pour êtré empIo|ée.
à la navigation'du Drbt.3̂ % ■ - k . - r  . 1  ;

uion.

'  s a / r
^  v

T * ]
f v J iypi  , ce diredoire a pbténu 

éojooô‘Ev*. pour une leyée^à’TfâÿMe ŷ roütè
D t
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k Gabors-, .navigation-'dé -la 'BMfe t8ê :delà Getiîe 
chau|0He:deiBordeaux:à"Aüeh} ;ÿp<îté,dé;Bordeaux à: 
Touloufe , digues à Coutures., &c..

II a déjà reçu un à-cômpte de 20,000 livres.
< ' • * k • t , . r:

, : ï q  j jü u ■! r* ü' ir  r f ^  ^  J  i f  ^  r >  p , ,  r *  * i  •. S  >

j * ?  V i ' J -  ^  w  w *  +'■> '**' X i  4  J

; ir V
? millé- livv)° ài;£aifon de fes jettes: 'J: ~. v : i

" f
s  1

:v:;;ï
' ■ f'jV

• - 1

A .■P l A t î '
Retire1 an n o r îe ë 1 ' q u é  le ;;fïqiH* & 

__  - , fontrTéunis jpour défoier ce dépar
tement, qu’il en eft refûfté la perte des récoltés, ainfi
Ji_ . ' -p *  •■'l . A  *  ‘ *' ' 1  A ■'' ' ' * '  ’ * 'e% \ f  .. _  *

MîMbtSRtde ^es;perte,s.;a plus- dç.4],'30,0*000 livras,¥
j p  T j i - ü j i  1 * >  I  /  I J  * 1 ï b  A  -  ' J  i  1  J  ï ; m V . î - .  ,  ^  x  - * .  ■ * *  s * *  J  ?  1 ^  -  ' > ^ 7  ;  7

dçrme^-lieü paçblAffe^JeéAü^on^e,,,, fi!; ;
baucA'^u^a Vi;yhn3A % ^ n ;vb cf al'srtf
Z3b s‘ïori-::3 Jtjm ' v,> t v’:

errniiüî jr : jr> 3.nr/nç
' i i/ P  * I v  '  1  . ' " s  T  S ~ t  ''-'*•1  " f

T1 *r? f> rr r ̂
f  f  il. 1 iV Jm-  *  - * •„J *_> »  i « J  L  *

*> - > o on ■* r? “ 1  ̂# '■’■"r  ̂; :.■ i* cl __ _  « .* w  A U  fJ  U  *  J  ( * U j 4  * 4  i  -  J i  V i J

3 j,doo livres, à ‘r ' ' " ' ' - >  ,  i

é

ce,dép.aj!
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< %  4 ■vj> eu iprin- 
jnauà
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vaifes réroltes fudceffiy^ .on^fçduit les habitans à la 
dernière misère. 11 folficîte dès fonds de fecours fans

r v  ^  v  »  ^  '  —  \  ^  . .  N " .  m . *

leurs qu il à d autant ĵ îjgja©idrs)jts;auxifëcot!rs!donl!M 
s’agit, que le montant des biens nationaux, vendus 
dans ce d é p a r t e me n t . à  30 millions.

Clermorit àr>

Il n’a .jencoeâ a

25,000 livres^

a■a il

7îl: OOO  ̂Ç •
# 1  ► ■<-, IV

- % .StSJCWW.pf.Vl . .
MORBIHAN. Les chemins vicinaux, Je cjefîeçhe- 

anenb desbnàràrs nie àléfrîtâiâ®iëâ3âfe w r e W Ü Is ,

ènVaiinoifêi 
Pifë** t TîfYfTÏ

.éuSinlç Srèpeîipljetn pitç des>Foj?êlS 
©bjét£)aiixc|u els leodiïeâbiîfe ;dt| 
ntl rlo cbnîv iéndr oit i d’aneîi finer ^ ■>

ÿqv^Qa-iiliyîes!,. ^poûïBbhèifiins ____ „  ^ __ _
IOUtCSi " ,w  ̂ s*;  ̂  ̂‘ * ■ .̂ y ■ t T# ’ v : 1 ^21*̂43 v S3 jÿlJ

Il a déjà reçu un à-çoisi^ê^e 20,00 liv.

jfnsjdo s snioS-nib ^Jkv^m ér or j;b iol^I rr,!I. .
15,000 ‘ îivfeïî ënik)îiffiâërlti2)tfèeci^ !Pè̂ è)̂ 00 s "

B î
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/- Y ;  / ■ -■' • JJépartcmèn?. .
2:tsi îVfüQODî-Ou'iWr'.̂ t'ï-;-:,: \-u:o-:Ci -  ..
npM05ELIiE$j -Lë?dire0bfre dèJcè déjjâttemènt a en
voyé un ■ ët!̂r:dfeŝ j>eMcs efîyyjées Taûrtéîe detniete pair

“r““ “ - - - - JJi/1 J"u  - moniarit

sub-nÿ  ̂ Ûfÿow.̂ 11 <■ > l:'; '-
" n̂Oïîbrri D£ 3.1 fjP(i/^bn*Urrf:h:jj u'.r.. ;-J :0 — O

Par la loi du p oétdbfe%7p i , ce directoire a obtenu

b n5YJg!tlon h
arre, routes Jlj wm: % J.ro'rr; " !..)

1  '  £

•> ■•■  ̂ ^  *- •#»-■ •w -----

U n’a ĵ sof̂  4#* ̂ oütehé-fwicetfe femme. ib i H
> i  > * ; * - ' *  *  1

v t  «  >

y ~ -

■ >  f i &  i  
. i  l u

i  * V l

r» 0 4
r

■"A •* ' .  r i ’> v- ^ 'Î L  "3.
J '  \  \  -  V j j p l  ' » '  ‘ J A '  \  ' ' ► £  O

', Departerrïent,
.. s u e n b i v  sry cnsrb ; :, t

annonçç
. . . . . .  _________ , , t v  . .

iln’indique .̂ ï̂le.rhiobtattt ,3«aais idonVâlîparoit
que fon projet feroit d’emplpypr une partie à des atte- 
liers de fecoùrs’ & à dés'nlatutes, Le directoire Iblli- 
cite en, <gu#& jfeç.oujs '4e' livTë®.p©ûr;>êTtre

~  r r  ; r r ^  T
f  '  ;  .  *  :  ,  ^  ♦ s  ï  ■ r  < ' ■ • ' ' *  +  f .  . > *  *  '■ f  J

i i  *■ * -  ■ «  ■ ■ \  ’ ■ ■ -  * .  a
F  F  .  ~  V I' *  -
v  _  _  . i . L /  a  J — a  -  _  JL ________ v  j*j  '-n.vu oOfO.5; 2i*Qlm®RiiO~£ ru: uuso s= m

' ; ■■- " v .

Par la loi du ip  jute-ï-^î^Sfe directoire a obtenu
“ P^^TO lSiSSSëdifrl  ̂ * <■-. j •■ ■ J •-' “ '' -K

/
\  ' " x .
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Il a reçu un à compte de 3 o,o$o liv. fur cette fomme, 

«n deux paiemens.
Par la loi du 9 odobre 1791,  ce diredpire a obtenu

80,000 livres pourlacommunicaLionderEfcautayec 
la Scarpe, canal de Picardie, ouverture de canayx, 
confection de routes, Chauffées, éclufes, & quai Pur le 
port de Gravelines. ' ‘

H n’a encore rien touche fur cette fomme.

*1 • Obfcrvatïons.

- 40,000 livres, en confidération de la grande quantité 
de pauvres qué renferme ce département, & des pertes 
qu’il a ép'roüvées.

/ • i l #  % •  «  -

rl .;r : .. . .Département',.
I . i l  J

3 1 À  3 j : n II

OISE. La veuve GoJlopin, 'à Froifly, diftrid de 
Breteuil, a éprouvé, par des incendies, 
one perte de • . . • . '• . t . • • 6,8o31.
' La ville de NoyOn approuvé, par des in- . ‘ L ï
eendies, une perte d e ................• . . . 1.6,803

Mouohi - Humièrés a éprouve, par des T-1,1
incendies, une perte de . . .  • . . .  . 66,260

,4. ,
 ̂ .  -

C'

' V  â  4
Pq/ûian. ; ; ■

H
2 AT

.. oftobre 1 , ce direfloire a obWD  ̂
70,000 livres, defhnees, moitié ppur la route de Nor-r 
maudie, mçxitiê ,jpour chemins vifinauje.

Il n’a ertcore rien touché fuocette fomme. > ?:>
^  _____ ^  ^  t _____I  * ^

TOU •-P t
.. .Qascrvûtions.^lO I i i '  * 4 • w  •  ^

• • S Vingt-cinq mille hvrej, à raifdn des incendiés.-
i  C # 4 # *  v  * r  •  ^ ^ D A ^

T’vfllOl
«•..~  . :

nu
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*■ JJepartemcnu *■ , t

* ' .vn r̂iiSiuO otrjoh no

8è WUüiiï i&cfes^pt&vrê^” ^  t^-unia» noniaino:
l  "

’ ‘ ^  r

.rrrimol sVrtPPJA Z , J

.eonib'/mD ofj
*  *  r  » - * ■

U f \  1  C i  r *  " ?  r " *  r *  r *  p  , *  *  *  î
“J J  J k i ^ i t i  W A  U  J i  i  J  ' *  -■ *  A  - L

C

^  i

Par la loi du 9 o «Sobre ; 179-̂ -̂ ce directoire a obtenu
70,000 1. pour défriclftemênï'de landes de plantations

^ | P -L * jî a i <?___  „ _ _. —  J__yi_ * ̂  ,p*i___î- L__A _ ,
VLfV â»5SVO 1  4  1  x  X  >  *  >

d’Argentan avec’Préenjpail, dëfrich,§gi£r$;j$e§ 31#$$ 
de Brionge j Neuilly,-Menus, Marcheville cfcc.

Il n’a encore rien •t6uëHër:àîr- cette fomme.
> J!

b A  1 T \ é *jjïiUr.J , vTiîm’d 0fyenqaii®£) svuev £.1 ..’'ioTO
"‘ '•'v-" ’ ’ ; saifcaoôrtî ■'èafom- /èyuoiqà r> f Ituois’i'I

’.ISY&Jÿ œtllft liy.» dont io,bap.liy. .po&r fefHçnjain 
palité'de A/sMKltt
«flfiifcf&Sle charité fur le cheipip^^&^ÀÇteftB&

{ 5̂ -K ■ m .
i., oi’ic.bb . ’. i  ̂ . w , '. ' . 3D àhsq 3an ïsùjayjr.ï 

>'**'• • ’ .■• - ■'■ Departement.' t 1 : •... ,- • - ;

. : ■.: PAS-DE* CA LAIS.. • Eë̂ 'diîeCtoire envoie l’État des

ÿ'àuîïëèïàtne des
r\ v.fecours pour fés-pâü\

' ces deux»!objeîs.‘jJba)dirèâdirecu éwvoyébaleptns Une 
pétition de la commune d’Arras, qui follicite une 
îomrne de 100,00o-Sfà i' p'ôiîf'̂ Venir au fecours de 
fe“s baiiyres qu’elle annonce monter .à lo.PQOjhy.-,fut 
une ptmiHatron de if3,600eâmes. 1
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Il y a eu d’autre part pîufieurs communautés de ce 
département qui ont étédnqeïïdiéès. Leurs pertes fis 
portent à 496.joo livres.,, -'--r-rrr ■

nu zu:n-i :■ • o üisnoi'p0̂ M h:i^  £;
rohto::oz  sb bîbbobn fl fic>‘:q i.i;n;br:^j

mme.
... bY-WnS-Æ • ‘ ‘b W ï:r  ;
Observations.

'bcfiyiïb so ç i ‘’Qf f  sléoPjQ^'uh inV-nf i f f  Jfc
- Trente xniUe ' fivatfè»q:àt1i'âiftjiî%ëÉiÉt ’peî ^̂ îîQë
du. fiotntjrjs^ fsftj^u^^dpnoîiHoh sitofift* «‘À- ft

U  V >  ^

;
i -

( r »  .  -  :  l v

- J
’ > J b  %  ■ • *

s / i 1 ' -  n •

t -i J V **' t

i< î •■if ^
.  *  i  . .

.H■v>

vees ce
w  J  S J ï W l  ^

— ***• en 17^1 ÿ par la gelee, la
-> $yi£$3,TU M T

JnsloqW ')' ?.îi « I b ù - p s T  b b s ib  t f f s ' b ’c  âct/r J n o i p v o s  j n $ f n

«Wfiï$£i
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f i ï ’ * t J • 1 '-** ^ - * - * j *■ * -J  ̂ f ; i

i  i ,  ^

orientent, o h.m irnyu-Jirnib
.M ^  '  - % f  \ /  > N

PYRÉNÉES-ORIENTALE .̂ X ï s ^ û é s  de ce*
département à l’AffefntjJée. nationale 6nt remis un 
mémoire tendant à prouver la néceiïitede lui accorder

de%çoürs;ipourêtrerêmRlayéiSjaux.trav3ux 
» àéJaéTeftifâ»̂  cohflrudiofis

, des, eauxVvivestèt é  rlfe Nantittê  
aî5fti9ÉIia,% pOipPiunieations vicinales’; i:,r.:r- > •?
'  /te duédgjrflj^ü ^épaitèmenft ai'feirrûé îaifiiiïêTàe
demanda gue j^^pntésll’Aiièm ê̂çiatfongle.

? !  . f | ;
v  ■> -

■: t
. i .  i :  *

1  • * ’

-  X ï  S  f  •> . i  . ' }  V** ' #
mon.

Par la loi du p odobré 1791, ce diredoire a obtenu
3̂ f ^ s ^ i p 3»«»îi sîlôu sjn'viT

Il n’a encore rien touché3 fôÿ̂ éfcitïê-fâfeifflérJfIDa iJ'J

•  - *  * .  &  * * i -  J -  1  ^  f  y y  S .  W  ’ ' • * * ' *  « *  * • * ' » * ■  *  w  V  ■— -  - w  w r  - - -  J —  —  —  

mfent envoient une adréflè dans laquelle ils éxpofent 
leur fîtuàtion & demandant dél>feçours.,Ils

1 -:r V  ' -  • ; • • : • • '  1 ■ ' * . ' V  e t

furies affignats, des 
par la ci-dètf àn'l ' h

V

233ra*U33@l
100,000 liv. pour

ÿ «é-l^îafiliîféèf^é^pïêtres. 

y ^ è0 à n ^  r
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11 n’a encore rien touché|ur cette lbmme.
'  '  ” î

-  - ,  •'* v " y  ■*  *r'  *  \

+  i  ■* i  i ,  ^  ^  y  *  '  >  ■• * - • ♦■ l i i o n s , iCi/ PM5'1
•̂^Siu .̂CÏ JvïsîfuO'i"-' dw.aims'ifo ^o;:| Mî ooqio-ÿs : ,■>

•  • 4rÇCt̂ ® ̂ (8iç ̂ îÊiKÀî iâjéfiaiâ'dft IfeîiÿSfî n1̂  : /fe trouve ce département: - : :' '"•: .o ? >  ;-?ov»wL)_s.,S“ "
;̂;*3 iüV.vï!' Ooo.oO.I èfe &jt<rnco*/; hu -bjei £ Ü -

' * . » •  r n  f  P -  *  
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,  ̂ ____,  ̂  ̂ce directoire a obtenu
'âpc^ôoô liy; pout chemins de Vërfailles à Dourdans,

J-'~ nPütfescdénRotrêh 5 ' tté‘ Bîfêfàgne,
-:i - ; 3n 5 fïs s t|w b  s d  s v n c i 3. si

Il a reçu un à-compte de 100,000 liv. fur cette
fomme. ! ■ •• V• ... .• ■ • : , .
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SOMME. Ledireétoire d^pe département detftàncîe 
des fee ours, en raifon deÿp'êrtès qu’il a éprouvées par
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oomme, *

*.• ;eouïipl ojjéPduf b ' r b t i a î  néfroiooca c'a il
16 .juin 1791, ce. directoire a obtenu 

pour l&vj&aviiilàübn de., là rivière de la
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fomme.
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706,090llv. environ. II efpère que I’aflèipblée natio
nale lui accordera des fecours’ proportionnés à ces

r T A:i i Ul:
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T ■ ! :; '*1 .

Tv t  i  /
pertes. ,

' u n a .'^ B U u ^ y r m  a :ü U inob'mbo
' » ! du .9 octobre i-^ r ■ ce direftoir^à 

tenu 7o;ooo:;liW^eôûrrcherilins vicinauxl* 1 50 Jiî*̂ *)v
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un lècours de 6o3ooo liv., poiir être employées aux

mais auffi qu’il n’a obtenu que 130,090 liv.
1£ millions de ' fonds de-ce'g'éhf : accordés 
loi du. io, décembre„i7ob , tandis.-qu’en-fuivanfrrla 
meme propôrtioii, ïl lui ferOït revenu 180,000 liv-.

V :

Par J a , loi ..du .9 toftobre :x^9i;;, ,ee direâo.irq/ a 
obtenu 5'oîÔoq liv., pour contjnuatipn, des;. ouvrages,
dS $ ^ ? sf : • *sShritf wPm &tfctfAp*

11 a déjà reçu un a-compte dq i^çgaço^XS?^ I 
ce(ue fbmme, ... vr.„.-,; W -'Ko -U
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HAUTE-VIENNE. Ee; dirédoire follicite un le-[
cours dont il ne fixe pas Te‘montant, pour être 
eP?$ÙQyp;râyx/travaux r;̂  i grades p routés iqdi ■<*&-' 
verfent~“ " ' • • • - • ' • ’
nombre
font pour l‘é: rojràurrie ,' doit determiner à Taire fup- 
porter une partie de. J,çurs dépenfes par le tréfor- 

iblic. • ,
Eayjinft'autreieftrèvlerdireaoiîefait-ùnïabteau de.

S C f ; ^ o ! 'U S -J  \i i ü  ■SV 7.3 S ce ; ! ' 'Xj ; r.i'J. <"..n • - •
-ÿft aob-.

"" f <b&P0xM-*>$QW eh^mtM. viemaux. en - •<:. : :-b
'M <fojareçu un, te-: 4© 3©jQ§©;K©a 'fisc .cette’'
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: M 0 .̂S, gSj&y?:, < « ; > g J -v, 5-̂ -V —- /
" £$9 mille liyreç,'  ̂raifon de les' Eèjoins . &

de fès pertes. ‘ y .  ” -
s/î  •/■ ;V■- v  Dépanénteût. ; '

t. Çfe dtÆ̂ à&re’'dô ‘̂̂ )̂afHsî 'ènT9: 'èfe-,
voyé Té^t:'dèsÎ ét;tèSifcàttrdes'par là gVàé.4 incendies,. 
&c. . pendant les années 1790 8t ïToi , ! & mon- 
tant a 2,441s^ ,:livi ' :j

Il obferve que ce département offre peu de ref-_1 _ _  ̂ ' ̂  ' - jCSi t f fY* « - 
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parties où l’agriculture puifiè être en vigueur ont

S
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été dévaluées par la grêle, &c. LejdifedoirfrfoUletu* 
en conféqüenèe des fonds dé fecoürs dont il diadique
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Pojîtion.
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, ce directoire a 
vicinaux. • •>

If n’a encore rien touché fur cette femme.' . \'ü f-Q  \ ' >.v • V
* '  i  ‘  v

* - •  * v .  ’ • * .
t r  . ? ■ ! >  i  ^

■ v
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Quarante mille livres, à raifon des pertes q̂u’a faite 
departement/ ■ : "r. ’ T. «'FF’F'vC

mais qu'qni 
foins, par apperçu, à i op,ooo liv.. ^ v v 
.‘ ^depuis,: lé diréâoirê a; envoyé' un “état des demandés 
fQrméessj âr-^ î diftriâs- pipour êtré' etïigipÿé;®s*àfïx 
.chemins vicinaux, au. défrichement des! Landes \ au 
defsèçhement. des. marais ̂ ‘âinfî au’à J—

t  -r. ^

1
Oïl •  <

ü  ^  ,  - ,  *

Pâf décret dif i 6 juin ï ^ t c e  direêfoire apt»- ;
tenu éoo,©OQ liv., pour, les .travaux .̂du ’càoàfdé £cmi>
gogné, entré, 'Stf.-Fforêniin r  Mi

irà  étê paÿë de cette fdmrne. ' $$Snki "
.„,■ Par.un autre.décret du a janvi,4f l73Æÿ:dédiÉéc- 
toire a obtenir 000,000 liv. .•: • • •■%':■.■ .: '3?o

Il a déjà reçu un à compte de 36©,ooodivres, fur 
cette fomme.v ?.
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jDépartcmens oui ont con \é],çjij tout fyv £ Xie i-V Fb’l1 '•'■■•  ̂• - ft ï Q'\ l ô'i.Ci *-■'>-«/A i»' ; . *' ■ ’■ ;
“ ou eri. paftie ycles^jbnds abüordés j 

; /a  lût’";,au jO btobre i 7 0 z ,. Qt [qui ont 
toujours des';qëfams^:il'j .t . \ • ,

j«\‘«Y*V»n " • j ' :D■ c'jb'nolib-'l £ e?î*»1V*i SÜi'r«
C  - v  ^  r * -  , ?  T ^ . T I T *  l  /  i ,  1 '  * y  /  '  ’  ^  C  .  #  ï  ■ T

r . Nôms des* Départemens & leurs, 'demandes, j
^  ^  ^  ' Ç ‘ ^  ,

CANTAL: Ce. dirëàoire ' 'ïofficite' un fëcôurs de
' '  *  ,  * - - -  - u -  ^  - y ; ’ ■ % 1 ,  t x  r ■ : / '  V  ~  *

q̂OjÔ o-Evreŝ p̂Qm:’ êt̂ .ètaMQ'ÿâè̂ -'à - rouvenure
t  __ , ' * ' * * * ' . ■ "  1 * ^ 1  1 . ,  *  * ,  T ” |  j t ' .  T- ‘t . - s  f -  s  r >  r f 1 . - ^  » ' J  *  1

.pair; enfin que d’fimigration^dq'faflSiHes Entières Fait 
çrajndr̂ .. l’abaadanitotàl -diî)fol i oë -dépar
tement . \. 
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-do If § v M Ê ?  %taf i  f f i  f ^ ds acM<Usv m n
-luParslaliloi 'düb̂ '̂ Oéïôbré̂  r jÿ  r ŷÜec “ditêStoirè a
obtenu ; 100,006 l̂ivres', ipdùr coniAiùnicatiôns. vi
cinales. . ... ."irqrrfqi 3 en _3'(£q.̂
 ̂- Tl" a :déjaî-£eçü 'iM'à̂ çdmÿle: Fur
cettefomme. /r* -.-..ovÔ nrji.io

• i d v 5 J !ïb eJqchcio ;;-U,
Proportions ô  Qbferyationsfimtnox '-r "
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Département. , ̂ . ■ * ■ *i ■ * * -
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DORDOGNE. Le diredoire follicite en général 
des fecoùrs, partie pour être employés en atteliers 
de charité,& partie pour être.diftribués.aux,pauvres^ 
infirmes. U fait au furplus un tableau,très-énergique ; 
de la misère qui accable ce département, dans lequel 
il annonce qu’il fe trouve plus de 30,000 men-
dians. ■ ' ' ; • ’ ' . . ^ ■"  ̂ :

. Yojiùon. -A ' ■ “ o
*a

*  " ,  - • i * » f ‘

Par la loi du 9 Odobre 1791 ,  il a été accorde « 
ce diredoire 90,000 livres, pour ouverture d’une ; 
route de Périgueux à Bergerac, réparations dÜ celle 
de Paris à Bordeaux.

Il a touché 30,000 livres, fur, cette foraine.
s  1-

f  t  '  -  ,

Nervations.
t  ■

Trente mille, livres, à raifon de fes befoins. •*
t  *

„  . •  -  ■ - *

; Département.
■ r , -

EURE-e t-LOIRE. L’état enyoyé par le diredoire 
de ce département, porte à plus de î’epi millions les 
pertes qu’il a éprouvées par la grêle , les incen
dies , &c. ; & le diredoire fe borne à folliciter des 
fecours dont il n’iridique, ni le montant, ni le projet 
d’emploi. Il annonce au furplus qu’on lui avoit fait 
efpérer depuis long-temps des feqours qu’on n’a ja
mais réalifés. , ...

_ r . 1 -*r F \ __ rPofition.

Par la loi du p Odobré 1 7 9 1 , . ce diredoire a 
obtenu 50,000 livres, pour communications vici
nales. . •

Rap. & proj. de déc. par C. F. Bruno S i t  lot. C
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Il a-déjà reçu un à compte de 30,000 livres, fur 

cette fommé.
r Obfervations.

*

Vingt-cinq mille livres ,à râifon de Ce qu’il a déjà 
confommé une partie des fonds à lui accordés par 
la loi du 9 Octobre 1791.

1 '
• - V  •  ♦ ’  • /  v  • 1 *

j  ✓  _ _ _ _ _ _  »

. Département.
" s  *  *  ^  ' -  ’  •  % "  ‘  *  *  .  ,

• GERS. Le directoire de ce département annonce 
qu’on ne peut fe faire d’idée dë l’énormité des maux 
qui l’affligent, & qui ne laiflent à l’artifan & au jour
nalier que la famine pour • perfpeCtive. Il ajoute que 
les dîftriCts de Nogaro 8c de Mirande font ceux qui 
fouffrent le plus de la difette. -Il follicite des fecours 
proportionnés à la misère de ce département.

Par deux lettres des 21 Février & 31 Mars dernier, 
le directoire a follicitç un fecours particulier de cent 
mille livres, dont vingt mille livres applicables à la 
ville d’Auch. La municipalité, de- cette ville a égale
ment écrit pour obtenir ce fecours. • '

Pojition. I
Par la loi du p Octobre 1791, ce directoire a 

obtenu ,1x0,000 livres,pour communications vici-
nates.

Il a déjà reçu un à-compte de 20,000 livres fur 
cette fommé. ,

Obfervations. :
■  L -  •  ‘  *  - p  *  • ^  i  '  •  *  *  ‘  ;  1\ f

Quarante mille livres, à raifon de fes befoins.
Département.

/ GIRONDE. Lè directoire fe fonde, pour demander 
dés fecours, fur ‘ l’était fâcheux de ce " département,
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occafionné par les malheurs des colonies, la lup- 
preffiondes droits d’oétioi, la médiocrité des récoltes, 
& les épidémies, inondations , ôcc. .1 l

■  l , . *  i .  l î

)  *
mon* \  z  *  *

, i  î  - ■

'  « T * »

Par- la loi du 9 O&obrë. i7 ^ i’,!f:;cé,':'(iifjééloire:,ia 
obtenu 200,000 livres v mbitié -pour ideflechement 
de marais près Bordeaux, moitié pour chemins vi
cinaux.
. Il a touché 100,000 livres, fur cette fbmrhe. •t ‘ J .:■ :■■■./'. o*ju,.uo\îUojervattons.

p' j

a  :  j  -  l "

i Soixante mille livres, à r’aifon de . fes - befoim qui 
t font trcs-grands. _ • • •.

Ce département â déjà cônfommé une partie des 
fecours précédées. D’ailleurs la ville de Bordeaux,a 
déjà fourni -des? foniffies- très - confidérablei' pour là 
fubfiftance de la chiffe indigente des citoyens. ; 1.+ . * i . ,V

V, '■ ? T - t* V ’ ~ : ' ' V
v  r  i  1 ^  . j  ^

Département.
s ,

I N D R E.
^  - n .  ■

j

* l ' l  '• . ?  Ï S  S * .

r * •  h* T: ; 'J
' -t c

J.
r - i

i 3 JL

1 t
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Par la loi du 9 O&o.bre 1791,  ce diredoire’ î a 
obtenu <0,000 livres, pour chemins vicinaux. ,» . ,:r;
. II. a déjà reçu un à-compte de 20,000 livres, lur 
cette fomme> . ■ ,.-\c aé L'Iiaaa al'

ObftYvattons.
~  * r

. ,  . à ,  fc _ 1 ,

Quinze mille livres, en'èbnfidération de ce qu’il a 
déjâ;:CbiRmeneé,,à dépenfer les'fonds accbrdës; par la 
loi dœpaQétqlpis 179,1... „.c, .• ' il*.. - la

. C î  ■
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Département*
_ s J »  I  '  -

LANDES. La municipalité de Saint-Sever follicite
un fecours de 3,000 livres, pour fubvenir aux frais 
d’unè diftribution de pain qui étoit faite ci-devant 
deux fois par.Xemaine, par les bénédictins de;cet en
droit, qui ont été fupprimés. . ,

*  -  ~  .  >  1

- . ( ■ . ■ - Pojttion♦ A ' ■
if; :

Par ., la . loi du 9 Octobre 1791, ce directoire a 
obtenu 100,000 livres, pour routes vicinales, travaux 
aux rivières. V • '

Il a touchéHrente mille livres, lùr cette fomme.
t  ^  .  »  t

* ■ » '
Obferv axions.

:;::T sq v. \\‘ -■ •••• , v - . : v ' nîr : .
r Quinze mille livres, à raifohde fes befoios , & d’au
tant qu’il a déjà, touché une partie des fonds précé
demment accordés. ; : 1 . i ». V:

-  'i
Département.
4

LOTi Le directoire de ce departement donne l’état 
de toutes les pertes qu’il a efluyées par l’effet des 
infurréCtions, & notamment par le pillage-de la ville 
de Gourdon. 11 annonce que les impôts y font portés 
à un taux exceflif, & qu’il a demandé, mais fans 
fuccès, à TAffemblée nationale, un dégrèvement 
proportionné à fa furcharge. Le directoire follicite for
tement des'fonds de lecours, lans en défigner le mon
tant; & il- affure que c’eft le feul moyen d-émpêcher 
le peuple de fe porter aux plus grands excès* i  .  i

v  . ►

. . . . , - Pojttion. , .. , ..
r "  t  < '  . i t  _■ f  M  *  1 I J  . 1  .  • '  l ’ "  i  i  1  , I ! . /  • - *  * * 4 • *  4  J» 1  *. * -

i. - I ' *• 1

Par la doi -du 9 Octobre r jç  1, ce» directoire a 
obtenu foutante mille livres ,* pour alignement, élar-

!
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,  _ _ _ _ _  1  r  %

gifiement Sc recurement des ruifleaux qui càufent des 
inondations, deflifchement de certains bas-fonds.

11 a touché la fomme entière. ' .
>  V - i   ̂ t  t  ■ f  ' r  >

Observations,
i K

:PiO 'Q UO i
Trente - cinq mile livres! Ce département à des 

befoins preiïans, & a prelque entièrement confommé 
les fonds précédens. - t ' f J

ment. t .

MAYENNE. Le directoire annonce que jfiir une 
population d’environ trois’ cent vingt-quatre mille 
âmes, que renferme ce département , il exifte aumôins 
cinquanté-cinq mille indigehs; que le commerce eft 
totalement anéanti & les lecours réduits à rien. Il 
fôllicite;en conféquence des fonds de ce genre mais 
fans en indiquer Je montant ni la deHination fpé- 
ciale.

Pojition.
'■ > r.-r .o '' .. ■: ':4  M  "'.fl" ■ ' .1': j

Par la loi du 9 Octobre 1791, ce directoire a 
obtenu foixante-dix mille livres , pour navigation dé 
la Mayenne, communication de cette" rivière à' celle 
de l’Orne. , . M -,

Il a déjà reçu un à-compté de quarante milte'livres* 
en deux paiemens.

* i  •• t  f  . ■ 1 ■< . • «  s  * i
^  *  A -

• ; • Obfervations,
\  X -  - i--+ ». - Ü r  •

*  t  \ ■ 1

'  1 '  -  * * *  V

H\!. .
Vingt-cinq mille livres, en confidération de fes be- 

foins, & de ce qu’il a déjà confommé en partie les 
fonds précédens. , . : r . ’i

Département.
. n + . n . #1 r k

[r BASSES -PYRÉNÉES. Le directoire envoie des 
états de pertes occafionnées par les grêles* incendies,

C  3
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Inondations , ■, &c. Il ' demande : que l’on prenneen 
cônfidération la trifle pofitipn de ce département j 
dénué de tout commerce ;& de touite induflrie’j & 
auquel il n’a été accordé que vingt mille livres,par 
la lpi du p. Q&ôbre ïj'<) ï- Il ajoute que fes hôpitaux 
font dans, La plus grande détrefîe depuis là fuppreffion 
des ô̂ pois il demandé qu’on lui'aocorae la plus 
graridé part pôffiblè dés fôhds'de fecours, décrétés 
en dernier lieu.

Les habitans d’Oléron follicitent un fecours de 
vingt taillé livres. en, monnoie de billon ; pour faire

ï |-î? i ' | ■.*■'* J * y v. *■ *j 1 4 * î * * -■j k |  ̂ «peiler les. pertes que leur pccafionne Iq change des
nats.

-  - ,  /  I s i

: f “i u ; ' Vj
,  . .  .  ï  a s  y

P o ètiôn . ,  j  ^ r  ‘  - t  i

? I i i t \ ».

. i l  Par ;la - loi du p Octobre S i-jp i , ce direSÔire a 
bbtépu ' vingt mille: livreŝ  pour chemins’ viçifi&ûx.
- Il a. touché la fommè entière. ; : r ; ’

-  >■
s

Observations.i ■ c* - ' ,
Trente,.mille livres. Ce département a confommé , 

tous ' les ■ fonds par- lut précédeinrhent obtehüs.
;i ; .-i'.T' i.. ; “ O.Î£jt .-.f'/-.-_  *  I  ^  i  s  L /  T « - *  J  h  )  ^  i

i A ' L

T ,R  Q I S I  È M E - G L A  S S E.? -Vl > ; '--y ” * • f* " c"-'tV i 1  r-  1  s » * . t

D épartem ens qui présen ten t des -travaux 
d ’une u tilité  'm aiélire1f o i t  à. continuer ,

»  _  .  •  T*  '  *  *k  #  «  -  ►

- - ; J  o it a  ” entrepr
O - . .  *  * 0  i "  , % « /  ■ :  -

, _ l - t  -  '  *

Noms des départemens & leurs’demandes.

ARDÈCHE. Suivant ce cju’annonce le directoire, 
îes> pertes effuyées dans cé département par' lés grêles, 
jncéndies . gelées&c.; 9 catcéderoient huit millions.

rc
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Il demandé en conféquence à participer à la difiri- 
bution des fecours décrétés par la loi du 22 Janvier 
dernier, afin d’être en état,de reprendre les travaux 
ordinaires, de les routes. Ce. directoire fait au, furplus 
tin tableau très-affiigeant de Ton territoire, dans le
quel les inondations ont càufé de grands ravages.'1

. 1 ' ■ ■ ■ ■ r ' v;* :î; ■ 1
Leur Pojltion 3 quant aux fonds accordés en j j y i .

Par la loi du <? Octobre 179 r , ce directoire a 
obtenu cent cinquante mille livres, pour travaux re
latifs aux. communications principales & vicinales, ;

Il a déjà reçu un à compte de j0,000 liv, , fur 
cette fomme. '

Proportions & obfervations.
Cinquante mille fiv., appliquâmes principalement à 

continuer la route des bords du Rhône.>r: • ( * ' si • ; ' : : ■ '

Département.

CALVADOS. Ce département follicite des fecours 
pour quatre objets j le premier eft lé, canal de là fofiè 
de Soufiy à Port en Befîin. Cet ouvrage fe montera à 
3̂ 0,00© liv. environ, fur le.fqtielles la commune de 
Baveux & autres circbnvoifines fe font fournis de con
tribuer pour une fomme de 100,000 liv. : le fécond 
objet relatif aux travaux du port d’Honfleur, pour les
quels les députés de la commune de cette viîle foin
citent une fomme de 6o,Oco liv., fur les fonds de fe
cours. Le'directoire demande, en troifième lieu', une 
fomme de 600,000 liv. pour la continuation des 
travaux de la rivière . d’Orne ; enfin, il follicite des 
fonds pour l’exécution d’un projet donne par le 
fieur Boncerf, & qui aurait ppur objet l’ouverture 
J ‘ J',nr 'rens canaux de redrefîement,tendant à raccourcir

C 4
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le cours de la rivière de Dives , entre la mer & le 
pont de Sâint-Sanfori. '..4 ' '

• ' t  -  ‘  , ! * ■  *  -  _ > ^  - J * ‘

T ^ .  '

Pofitlon.
*  *  -  , -  ■

* ' • * , ' *  *

Parle décret du 16 juin 1791, ce diré&oire a obtenu 
100,000' liv, pour travaux de la rivière d’Orne, r 

11 a confommé cette fomme.'
,  r. * %

a* £ + * ^ * ■"

• ' . ' - • : '  ' Obfervations.

Cent cinquante mille liv; ^lavoir 97,^00 liv.', pour- 
le canal de là foflè du Eoucy, en confidération & de 
l’utilité de l’ouvrage & de la contribution offerte.

37,^00 - livrés , -pour "la navigation de l’Orne , 
à raiïbn de l’importance des travaux & de l’avantage 
de procurer d’ailleurs de l’ouvrage à la clafTe indigente 
des citoyens de Caen, qui eft très-nombreufe.

Quinze mille liv., pour les redreffemeris de la rivière 
de Dives, qui opéreront des defséchemens importans.

< v

rtement.

CHARENTE - INFERIEURE.
1 4  -

r

mon»
■ - 1

Par la loi du 16 Juin 1791, ce directoire a obtenu 
y0,000 liv. pour le déblayement du baffin du portée 
la Rochelle. \

Il a confomrrié cette fomme.
Obfervations.

»  *

Quarante mille livres, polir les delsèchemens des 
marais des environs de Rochefort, à raifon tant de 
l’extrême importance de ces ouvrages, que de ce que



' • J  V .•

(.41 )
ce département n a rien obtenu , l’année dernière, 
pour cet objet , fur les fonds de fecours,

. ' ..........................................:• . ! ... -'J .
«  - f -  - ►  . * , ,

* Département. . .
'  .  A  -  *  fk *  ► * » - C , ' -  *-

CO TE-D ’OR. -  J 1

y * ij/'t ^
• •,» ü
» al fb #*

’ T ï

4  '  ■

>

r  v i  V  '

ïtion.
* *  ^  /

'  j

.. . , 0-:. 1
Par la loi du 16 juin 1 79 1, ce direfloire a obtenu

50,000 liv.,pour continuation du canal de Bourgogne 
aux abords de Dijon. - :

Il n’a encore rien touché fur cette fomme. - a;
" F  . ' W i :

, . - J ^  -S * <&<•.*1 •' r *  ■ : ~ ̂?  J  - I  .  *  ■ 1 <  ’
‘ V  V .

Qbfervations* y  ■ ;

,  ■ 1  r  ♦  -
f  1 r  ;  -  —  ■ ^  ■ -  ■ v  ?  v ; \  f f T  ,  _

- Quarante mille livrés, pour continuer les travaux du 
canal de Bourgogne. .

■vj V :'' ' * : * * 1 
S  ■ .

' c - <

-  -  V ^ f

ILLE. & VILAINE." Le dire&ôire* fait un tableau 
énergique des befoins de ce départeipent. Il annonce 
qu’on ne peut le tirer de. la mifère dans laquetlé il 
eft plongé , qu’autant que les grandes routes feront 
réparées que les chemins vicinaux feront rendus 
praticables-, & que lés landesjferout défrichées;;ce 
qui exige des fecours confidérables, qu’il follicite vive
ment. Le diredoire ajoute*, qü’après avoir pourvu à 
ces premiers objets d’utilité , il faudra perfedionner 
la navigation de Rennes à Redon, en.opérant la jonc
tion de la Vilaine avec la Mayenne & la Rance, exé
cuter le projet d’uni port national à Saint-Malo ,  âc 
opérer le defsèchement des marais de Dol. ‘ : ^

/*

I .  A «  ÿ *  ï  *  *

* V £- tv *
\ t  

*
i
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*

*

Pojîtion. <3 » ~  t  .  -

-  - i

; Par. la loi du 9 octobre 1791 , ce directoire a ob
tenu 2 30,000liv., pour travaux de la Vilaine , répara
tions des digues de .Dpi. ‘ v ; r >r' ry->

' Il n’a encore touché, fur cette foriime, que 60,ôool,

Obfervations. ■ ■

* . Quarante mille livres pour la navigation de la 
Vilaine.

i 1 ' J Département*
■ / *r

j  -  *  » •

r'-y-% L- L

, MARNE. Le directoire de ce département follicitè 
un fecours de 373,079 liv.,pour être employé à l’achè
vement de la route de Châlons à Paris,par Mont- 
Mirail , pour la communication de Vitry & Bar à 
Sàînte-Menehoult, & pour le defsèchement des marais 
de oeptfaux. .

Pojîtion. 3  > -  1
■ !  *

Par la loi du 9 oftobre 1 7 ,  ce diréCtoire a ob- 
,tenu.40,00® liv, ,-pour commujaicationsr vicinales.- 
‘ Il a déjà reçu un à-comptè.'de 20,000 livres,fur 
cette, iomme. .... - . , ..... . . ..........- ... .

, >  sL i. « -* ï >  ». -L Obfer vallons*
* i  :

‘ ' Trente mille livrés , appliquables à la continuation 
fde.Ia nouvelle route d’Allemagne, par Mbnt-Miraiï, 
“pour laquelle il y  s déjà plus de 6,ooo liv. de contri* 
• butions volontaires.

1 J "I
*• Département*: • ■ '

» ’ 1 
,  ' f*> f  . * 9*, + * ~ f r, 9 . *  ; • 4 * j

BAS:RHIN. Le directoire envoie un état des pertes
occafionnées ; par les incendies, grêles, «Sic., montant
à 880,000 liv ., 8c il follicite pour cet objet un fecours
" t

V - .

!.

/
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fur Tés fonds affignés, pour être employés en dé-* 
éharges & modérations.

Il follicite en même-temps un nouveau fonds dè 
fecours de 150,000 liv.,pour continuer les travaux du 
Rhin.-Enfin ce direClpire-demande également un fonds 
de fecours. de 277,000' liv. pour être employé aux 
réparations extraordinaires des routes de ce dépar
tement. • .

• . Pojition.
ta

; Par là loi du 16 juin 179 1, ce directoire a obtenu 
i5o,oooliv., pour les travaux du Rhin. “

Il a été payé de Cette fomme.
t  1 J

v ' Obfervütlons.

•  >  *  - H *

/ y

“ Cinquante mille livres, pour être employées princi
palement aux travaux du Rhin. .. j
, ( . f ' '  - >

■ * ’ - Département. : . '. '

ï SEINE - INFÉRIEURE. Le directoire de ce dépar
tement annonce que les malheurs de Saint-Domingue 
ont fufpendu les àrmemens des places maritimes  ̂ & 
réduit à l’inaCtion une foule de matelots, charpentiërs* 
çàlfats, &c . , qu’il e 11 inftant de procurer de ^occu
pation à ceux-qui en. manquent, en entreprenant dé 
nouveaux travaux fur des fonds de fecours. Il enyoié 
l’état de ces travaux, qui exigeroient environ 8oo,oool. 
Les principaux ouvrages compris dans cet état, Font 
ceux du curement de la retenue du port de Saint- 
Valéry en Caux, pour lefquels le directoire demande 
une fomme de 3 ^000 liv.’-j ceux à faire au canal du 
Tréport, l’enlèvement du galet du port de Dieppe, 
le defsèchement des marais de Graville & de l’Heure, 
la digue de l’Heure, &c, Le furplus des travaux pro-
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pofés confifte en chemins vicinaux, defsèonement des 
marais, repeuplement de forêts, & autres ouvrages de
ce genre
* ’■ , Pojîtion. -j

' Par la loi du i <? juin 1 7 9 1 ,  ce directoire a obtenu 
1 jb^ooo liv., pour le curëment de la retenue de Saint-

en
s  *

Il a été payé de cette fomme.
Par la loi du p octobre 1 7 9 1 , ce directoire a ob- 

tenu 30.Q00 liv. , pour le . canal du Tréport de la ville
4. 'm V  «h I - . J ». • » » J  ̂ • » * .  4  F

Il a touché la fomme entière. :
-  *  *  -  *  t  ’  -  F  * .  '  ^  ^  î  ■

y  "

Obfervations.
v  *  • *  *  ‘  *,  • 1 r+

_ .... Quatre-vingt mille Jivres, pour le,? travaux du cure- 
ment de la retenue de Saint-Valéry en Caux, qui de
mandent à être continués, pour que ce qui a été fait 
ne foit pas en pure perte. Ce fera d’ailleurs un moyen 
d’employer des ouvriers de Paris , encore pendant 
tjuejque temps, & jufqu’au moment ou il y aura des 
travaux ouverts dans tous les départemens ; & pour 
lâ digue de l’Heure qui eft defiinée à d_éfendre,non« 
feulement les environs'du Havre , -màis encore la 
ville celle - même , airifî que le port , des.. irruptions de 
là mer. Pour ces travaux,il fera.pris 15,000 liv.,fur 
les So,000 liv. 1 * f

r  - . r  I

I *
■f . *  y 1

j  .  *
* ■■ ■ * 1 ■ »  

■ i
t  4

b .
■ t  r

t  T'
«  I  1

/  • T -



QUATRIEME CLASSE.
Quant aux Départemens compris dans, cette ciaJJey 

le Comité a p en fé que les Adminifirés ne d é
voient pas fo u f fn r  de la négligence, des ad ninlf- 
trateurs } c 'ê fip ou rq u o i d  a a ccordé à chacun.

* d eux  une tomme de is .ooo  liv. ■ $f'; :
Ai . ,  ;  r  J  ■ r . i . ï * '

\ t < v < > p *

Noms des départemens & leurs demandes.* ^

AISNE. Le confeil général de ce département a 
envoyé , lé 1 1 décembre dernier, une aarefleàl’A(- 
femblée nationale, par laquelle il expofe que lapopu- 
lation de ce département eft lmfrïenfe & la dalle des 
pauvres très-no.mbreufe , qu’il efl: infiniment inflant 
d’ouvrir des atteliers de fecours pour procurer de l’oc
cupation aux indigens : ce,,conieil général Tpllici.te en 
conféqu,ence unfomme de 200,000 liv., pour être em
ployée à cet objet.

>  ^  *  t

Leur pojtdon quant aux fonds accordés en 1 7 9 1 .  (
i  ► *  . 1 1

1 S

Par la loi du 9 octobre 179.1, ce directoire a ob
tenu'1̂ 30,000 liv;, pour communications vicinaleŝ ’ aef- 
sëcbémènt dé1 marais à Château-Thierry, canal de 
là Somme. ' ■ -1 ï;'î.

Il a déjà1 reçu pn à-compte de 30,0001.' fur cette 
fomme.

Proportions & obferyations.
T r * “ . * .* .4?'^ , .- <

Quinze mille livres. Ce département n’annonce
point! ■ dé malheurs particuliers1, '&  ■ â d’àilléürs au
moins cent mille livres encore à dépenfer. n i ‘  -  < *

»  « w  i l  « V i t

/
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Département:

BASSES-ALPES,

*
I I '

„ f  *

\  »

Pojîtion.
-  A »  ■ I 4  * l  ‘

. J  — _ <■• ,  “  Z ‘J * ■

.. Par la loi. du p oflobre 17 9 1, ce directoire a ob
tenu 70,009 liv.,pour travaux contre les rivières & tor- 
reris, notamment contre la Durance.

Il n’a-, encore rien touché fur cette fomme.
* L b L  *  ^A

V
• l ê

ervations.
s

Quinze mille livres. Point de demandes; les fonds 
Accordés par la loi du 0 odobre 17 0 1, encore eu-

•• h  S  *  .  • -  , ,  ' *  ^  j  *  *

tiers.
Département.

CORSE.,
t

• ^  --j *

Pojttion.
,1 *

■ \  1 *.  k

•  /

1  • T ;  4 . .  i .  ,  .  ,  1 '  .  i  7  *  ^  :

. Par la loi du 9 odobre 179*, ce direetpire a obtenu 
8©,®qo liv. y pour le defsèchement des marais de Saint 

fo re n t &lAlères. ' "V  ̂ ;
Il n’a encore rien touché fur cette fomme.

ervations.
•r

. Quinze mille livres. Point de demandes; les fonds 
accordés par la-loi du 9. odobre 1791, encore en-
tiers. t  ^

* ï  .* i

.t

i
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Département.

COTES DU NORD. s

'‘Si ’

. .  V

l - 5

Y'V va,? ;:*ï-* •  / -  *  •

»  » V

I • •

( olition.

' Par la loi du p • oâobre i 7 p i , ce directoire a ob
tenu 70,000 liv ., pour ■ continuation des travaux des 
ports de Painpol 8c de Dinan, ceux des chemins dé 
î’Amfion à Collas , & ceux du Ligne. - - / f  .

11 n’a encore rien touché fur, cette Tomme. /
' "■' 1 ; 1 , ... 7 : '

'crvations.
•  j T * ’  V -■ ;  ^  J  • zr' T rtvsl v

.1 j y - i . .  i  ,.1,

I* I

. Quinze mille livres1. Point de demandes ; les fonds 
accordés par là loi d u p  odobre i 7 p i , encore en  ̂
tiers. . ' •

i \

cment. j

C R E U S E . i  >

■> ■ L i e s *
f *  ■ . 7

*
OlltlQTU

»  f  *  ■ r T . ‘  ‘  *■

Par la loi du “ p Odobre 17P1 ,  ce/direâôiré. a 
obtenu foixante-dix mille livres,pour cnëiïiins vici
naux , particulièrement ceux qui Pont: aux abords 
d’Âubuflbn & de Feuilletin. * ; . , -

Il n’a encore rien touché fur cette fomme.
1 ■ ■’iiUiÿ? 
■ i * - .y* )

f- 4
■

Obfervations
. u — .

*  i  '

. Quinze mille livresJPoirit de demandes.; les. fonds 
accordés par la loi du p Octobre 17p 1 , encore en
tiers.' ' ' 1 ■ *  h »  * - ■ j
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Département.

r  t
*7

« • W" • f • • * * *

• •- . Pofition.,
*  . *

»  C  % *  v - '  .

. Par la loi du 9 Odobre 1791, ce diredoire a 
obtenu cinquante mille ̂ livres, pour communications
vicinales., u • y . , < .

Il n’a encore rien touché fur cette foname.
*  M* Obfervations/■ ..J 1 ’ *

i ,  ■

Quinze mille livres. Point de demandes formées 
parle diredoire du département,&. les fonds accor
dés par la loi du 9 Odobref 1791, encore en
tiers. ■ 'r: ■ ; : -

Département.
J:,4 ' fcs

. . . .  \i  ‘  i  - *

F I N I S T È R E .

Pofition• *  1  T

„ Par<rla• loi. du 9 .Odobre 1791,', .ce.diredoire a 
obtenu foixante-dix mille livres, pour réparations de 
routes, ouverture d’uné nouvelle communication de 
Quimpet à Morlaix , curage des ports, ouvrages 
pour contenir les rivières. ^

Il n’a encore rien touché fur cette Tomme.”
*  • ' *  «  ■ *

Obfervations.
?  *

’ Quinze mille .livres. Point de demandes î les fonds 
a r cordés par la loi du 9 Odobre 1791, encore en
tiers. v

Département.

4
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Par la loi du!>gf ■ Qdobte^1701
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II n a encore rien toucfëi :Mï' cëtté lüiMriJéÿ sï  ̂Ŝxj
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1791, il a été accordé

à ce direOroire trente mille livres, pour le .canal de 
réunion des rivières de.Creu  ̂ & de Gleze.

Il n’a encore rien toiicà&ftir. cette fomme. f i*
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- Il n’a encore rien touché fur cette fomme.

Par la lqi\vdu^prtOâ6b'rë̂ 5i>7pi, cé directoire a 
1 obtenu cinquante mille livries, pour routes & chemins 
1 V bùvragés;dqhtm;les toirréF ^
“ " Tr '* ■’ n encore '*• rien:iu'in  ̂ L !
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Quinze mille livrcsPPoint de-demandes ̂  & rien 
de confonimé fur les fonds accordés , tant par la loi 
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département , renferme ..beaucoup . d’individus quirfe 
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de Poccupatio.n.-.Il^pejafe/^-d’sfcptès cela , que /e meil- . 
kur moyen de lés employer feroit de deftiner dès '*
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cipales villes de ce département, que l’adminiftrationr 
de leurs confommaîeurs & la privation prefque totale 
dé leurs anciens revenus ,laiffent'dans la pofition la 
pltia critique» Le; bureau: de- fçconr-s de la= ville d?An-' 
gets s’eft adrefle à l’Afîemblée nationale, pour repré- 
fenter que fur quarante-cinq mille hàbitans que ren
ferme cette ville , il y en a à-peu-près un quart qui 
fe trouve fans relfource, II follicite ei>cç>nféquençe un 
fonds de fecours de deux cents mille livres , pour 
être employé à un étabUflèment public , defliné à 
fournir du travail aux indigens.

-Depuis, -ce même bureau de fecours a demandé 
que fur le' prix de la vente des,biens nationaux, ou 
antres demurs? der farrrecetté jfl’é! receveur cju diftrîâ 
d?Angers, fut tenu-: de remettre  ̂ au trëfôriér 'dU bu
reau des pauvres de cette ville , une fomme de trois 
mille livres'par mois* à compter du premier No
vembre 1791,  jufqu’au premier Avril fuivant, indé
pendamment des autres recours qu’il à déjà follicités-;\ 
& fa demande, à cet égard , a été appuyée par les 
différéns cèrps admrniftrètifs de de dépktemênt. ■ !
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Par la loi du 9 Oâobrè 1 79 1 ,  ce dîredoire a 
Obtenu cent quatre-vingt mille livres pour defféche- 
ment des marais de là rjvrëre d’Authiom, perfedion 
du canal depuis lé.pont, de Sorges. .înfnn’à fnn pm.
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Il' n’a encore rien touché fur cetté fomme.
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Quinze mille livres, attendu que de diredoire n’ar- 
tic.ul.e poirit de: pertes;'particulières, & qu’il a encore
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à fa difpofition la totalité Je cent vingt mille livres 
accordées parla loi du p O&dbre. 1791.
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MANCHE. La commune s- de Carantan. expôïe 
toutes, les pertes qu’elle a faites depuis la;f évolution & 
follicite un fecours dont elle n’indique'pas le montant.
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mèrit i & défôbftiüâiôri du pbfle dè Cârteréft , rèpëù- 
olement de la forêt d e ,'S § g a p i 
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Quinze mille livres.
80,000 liv. à çonfommer, & de plus devant profiter 
des fonds aAimiës’ »•* (Rî5,à' ' , aux travaux; de
Cherbourg. ' , 1 ;
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Il n’â éiicbrë rien touché fur., cette fomme
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17^1, ce direâoire a ob-
vicinaux.
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( r Quinze mille livres. Point de demandes ; fonds 
accordés par la loi du vp oétàbre 1791 y encore en
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'. Par la loi du p oétobre 1791 > ce direétoire a ob 
tenu 20,000, pour chemins vicinaux. '
'. ü  u’a encore rien touché; fur cette fommê.
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porté Saint-Bernard,
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vrages de conftruCtion, 'tant en amont qu’ë naval, du
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rar une autre loi du o. avril 1792 , ce
a obtenu une n ou ve lie Corning de 150,000. Ûv.
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tenu 140,000 liv. ; favôir^ i 20,000 liv. pour les terJ 
rafles du canal de Charrolloiç ,,,& xo.000 liv. pour
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SARTHE. Le diredoire fe borne à  annoncer;que 
le nombre des indigens eft très-confîdérable dans ce1 
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" Par la loi du r 9. odobre ih ç i  ĉedirédoife à ob- 
tenu 70,000liv. pour chemins vicinaux. j
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.â iUù'mV'VO

.. 'Q m z s ;p û îk - ta s ’,tfw^nt pnnt,fe)X
mandes, & ayant a ailleurs toujours les ic 
dés par la loi du g Odobre’ dernier.'

SPi,.<Je.^e-
açcpr-

\
1



1

<C$9 )

a
i — ~«V.

*  yH n f5 '> ^  l . j

4  ’ /»W

V I E N N E .
V S k. A .

4 L
*S

r - v  * V  
. ■ *

- t ,-J - V
:  \j t  i

l — Æ . ; '  ’  , r  ■■*

A
- . v -

-* -y

•t* sP',J#1!»£ T t fc r, 
,J  t  * ; y ^  
>  ‘k . .

l  î i t •,

v  ' . y. . . .  t

A  1
•<'■'•. j . , ’

#  , -  w  *  ■ ^  ^  *  »  ,  *  1 • • ■ • , ► ' :  > •  r r >  ■ y  v  1 ► ,
„  .  p ] y  '  k' r^' * A - f c  / ' “ V  . > ' * *  r  r *  ;■} (  '  .  * »  t  >  ■ '  r  • - *  - A  < - r  r "  * f  ' ' - ■ * ' - ? * *  £ “■ * • ■'■' .

: ' , , ' 1 *  J i ' . y g - i â  ! ' \  ■ , P •. «  i i ' f  '■ ;  i ,« <.m t :' -■ ,( ■.-'a »■;> *,? **/,■*>■ >i.C ; ̂ j f ■ ■> r • , -, #
•  / '  » .  *  '  ,  *  « r  •  »  '  -1 *  . . .  „  \  >  %  ■ ^  v  V '  * - r "  r .  - 1 ' f i  y *  r  A  ■> •• . I * T{ ' / .. -.. {■.•’ ;• f : *;» > ..>,7.1 vbA,/*- -:.~;S ■ jû:.i;

> i-ï * ■ ' ‘ ‘‘ '. . >■;■■'• P/l / 7 f r A ^ y  K  ' J  '> r ('».■ ,: ̂ V-V1 Ÿ- O f ’V'1 f fi• r t  -  **.*» ,t. O  v  4 « £  A / A i t  t  O / Z a  r -u  * *j - .A • ■■' * a - f  4. ., a . y> •'*•?* î.»^ t  i  L j .É_f ^
. ^  

0 ^ - -*■ l vr r , ,
- -h -' '*- ?l ^ / *

j À  ' *  i  , y  t -  V j .

,it-v .. «. -  <-* «  i- * v j '- , } . f . ' o ^ ' r ' - T * ■••" ^  ^  1  ' ■;” f
\ ,  m ' .„■ - . .. * -̂ - - - s j  .* * ; P * -. - }>.» .» ^  1  ; ■ i  1  ^  . ’  v >  _ i : k v J  . i ‘

- Par la ,loi : du .9 Oâobre '. 17^1, çe direâoiret»?. 
. obtenu foixaate-dix mille r livres ,' pour: la; nàvigaticî i 
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PROJET DE DECRET,
' • f i  ï
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■u  >  . '  .  ;

L aflemblée nationale, fur le rapport qui lui a été
fait par fon comité des lecours publies ,‘ pbur la difhi. 
bution de 2 millions 3.5:0,mille livres, deftinés ,.par la 
loi du 22 janvier 175*2, à fubvenir aux .befoins des 

"'4'4*'"'̂ m̂ènsqui Uîît ëpfôikvédés nettes à-*—t-i~

.urgence
•  -  x  * »  V  " ' !  _  '  f  "  -  ’

L’Aflèmblée nationalê ..après avoir décrété l’ur
i |  p  ^  1  l i  v  J ;  *  1  u  11*  ■ - Z  -

gence, décrété.
■ C>b î i s q  Si Î'L* ?5'bn& m ,3b-sb-,

À  R T I C L E P R E M I “  “ “R.*  -  y
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— Lev detnanifficms trois :cerit cinquante mi 
ferc.nt d;^bupT ^u%q îl]fiut<: / 0 h

*

Départemens ; . & \ o ; ; ;b j . Sommes: accordées ;  < Emplois
à  « /  «*_ i

I re. CLASSE.
• x , »  S v*
■O

I
*  >  J  *

x.

4\ Z •y j ^

•  << /  ■ t  ’  
. «  J . V  l r  J: f V

V

"KH "i•  V -  » t ,  .  « f  T l

^ 4  U  J j L  ^  . /  j - i  .

ÀIN . . . . . . .  y 15,000 1. pour fubvenir aux befôim.
A L L IE R . . . . . . . , 25,000' idem. . '
A L P E S  (hautes) .cu-îvrr^jr^OjOcO' o idem. . kk:- i
ARDENNES. 
ARRIÈGE.. . r v  '  

A V  ■>r ,o o  t  7
* p - j .  u  - -  . *  s . _ - '  v * J  1  -  ,

^  i r *
M  ^ * 4  *  * •  i  •  '

AUBE.
A U D E . •. 
A V E IR 0 N . .q .j .'* 
BOUCHES-d 
C H A R E N T E -  ^
c h e r  r
CORREZE. 
DOUBS.- ;  . . .

/ '  i

3 0 ,0 0 0
3 0 .0 0 0  ’ idem.

- 15,000 «
* 3 0 ,0 0 0  
.35,00° •

-, 35>°?° <
1 5 .0 0 0

—20,000 
3 0 ,0 0 6  
3 0 ,0 6 0

• *  »

v  i

■ j  T)0 .  A
idem  
idem .
w

idem.,. r ■. , r, . ;

idem. ' %
idem. » .  -, . -Ite *zara.
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Dêpartemens;
c  t ï  y
■ Sonûaes accordées p»~Emplois.
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Dont i f  ,oôo 1; applicable^, 
âux digues  ̂ à -recdnftruire 

depuis la porte du Fuft de 
6$ ,OOO lxR oubion , ju (qu'auxabords 

/ ]du pont de ladite Arrllc 5-& 
^  fa furplws Remployer à

raîfcm des! *
y  A ■ ^  ^  * *  ~r'  ■

.  . i - ;y . r <r * i  * - »  •
*. ► 3 ÿ  * % _ t

V J t  Pour fubvehir\ aux be-
^ Krïr\ . " " : ' - - \foins & à Futilité des tia-GARU * • .................. .. . ^.0,000 Avaux .du canal dêikau-

. - Vcaire. .../ ’.^py^rT ,
4 A ,  -  f  t

HAUTE - GARONNE.
Ç Eti( coniidératiou de fes 

- *• J  pertes, & d*âiïleursr pour
- 6 0 ,0 0 0  ,, ■'Couvrir des,,travaux aux 

f : ^environs de Touîquft.i

JURA.  ̂ . ' . ' v.'ï ï .coo
v  ' t  n  T  ^  V * r ^  T  T  T >  T 7  *  ï  - ' A '  v  • . i /  '  i l  • 'LOIRE-INFERIEURE. 
LOIRE ( haute .
LOT-&-GARONNE.

MEUSE*. .>.■ 
MORBIHAN. . 

/"MOSELLE • . 
NQRt) . .

r
i t .  ■■ ■ • H

15,000 
, 3 0 ,0 0 0

3 0 .0 0 0  
35,600'
2 5 .0 0 0  :
1 5 .0 0 0  ; 
3 5 ,0 0 0  '
4 0 .0 0 0
2 5 .0 0 0

idem.
idem*
» t 9 « *idem, 
idem . 
idem, 
idem, 
idem,
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HAUTE - SAONE . 
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SOMME. . . •'
TARN ,
VENDEE: . . > . . 
H A U T E -V IE N N Ê .

jqjboo
40.000

■ “ l

30.000
30,000 ' 
.30,000 .
40.000 - 
25,000 
30,006 
lj> ooo
jJ,QGO "

Dont io,eoo liv..pourla 
\ municipalité de l’Aigle, qui 

■'■ Verônt employées . à, forqier 
un atelier de“ charité far le 

 ̂ jclïeminderAigîeàGlofti&  
l e  furplus pour les pauvres 
du département. . ,

. pour fubvenir à fes bcfbins. ;

id em . '.v •
Pour la continuatidn de

fes travaux. “ ,
%

pour fub.venir à fes befolns.

idem ; 
id em , 
id em . 
id em . 
id em ,  ̂
id em 1*
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;VOSGES. . . . .  
YONNE.
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idem , 
idem♦j

: u
\ ,

»  '  1  *

_ _  i *  \ r  *  U *  / *  *  * : ' ■ ■ ,

• GIRONDE . . . 
vINDRE. : . ; W  
'̂LANDES' -' -  - '

I “ r  .t\
.  - *  j.  L ,

40.000 L
3 0 .0 0 0

. . 2f,000
,v,̂  ̂ 4 0> P °° 
v " èô ooo ‘
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o'CÔ o.n

V  v s .  - i  *  *

‘Applicables ' principalc- 
)meLt à conftruire'la route 
7 des bords duBliône j  5c à 
(fecourir les pâuvres. ^

f h ^

9 ? 3  590 liv* pour le canal 
de la tofle-f-du Soucy, en 
confidëratioh ‘5c, de l ’utilité 
de l’ouvrage, ôt de la con
tribution offerte.. 37, ï'oo 1. 
pour la navigation de TOr- 
ne j à raifôn de 

? tance des travaux ôc de La- 
vantage de procurer d’ai!- 
knrs ’de l ’ouvrage àla ch He 
indigente des citoyens de 
Caen , qui eft très - nom- 
breufe 15,000 liv. pour 
les fedrefîemens dé la ri
vière de Dives qui opére
ront des defsèchemens itn-

s | - .• -m

C H A R E N T E -IN F É . . " 40,000 -
"A. . ' .

Pour. le. defsèchement 
des marais des environs de 
IVochefort, à raifon tant 
de l’extrême.importai!ce de 
fes ouvrages , que pour fe- 

l'.coûdiles pauvres.
'  ̂ i * .  * ' * ■ ■

* f : C Pour continuer Jes tra*
C O T E - D ’O R  • , • ♦ , • V  T * îi>,000 v /vaux-^da- canal de Bour

v-v > V ^  ■ rgogne.lj v ' v \ k



• J .

V

f**'

* I

r

. ; D épartem eas j  v ... 

ILLE-& -VILÀIN E .

MARNE .

BAS-RHIN

/.J

,  : \  1 i

V »  \* J 1 • *' 1
p *

'L1. '  *

I *
■ J * *

P  *  -  J

► *, * •• ,
.  I 1»  . M '

4 ;- _ ■>
»  !* • * j  . ;  «

( J v  . V .  J ' f r t j L & J  !

SEINE - INFERIEURE. $o,ooo

> v Sommes accordées ; Emplois.
,  ‘ v<; ‘V--: ■ ■

’ rn rt 1 î Tour la navigatioude la 
^ f i0Q0.''< Vilain . . ï j ^ y  .

c ;. 3o>QQO ■ Y  -7' Applicables'V la 'contî- 
b i. .. r )  imaûondeianouvdlciéii'c; :

; 1 \  d'Allemagne par Mommi-
i l , ' *  -  .  •  • *  '  ^  , v  < : -  '  -,»■■

-  ï  r s i l #  t  *y T  . '  r . t  ^  7  +7  f

t v - .  ,$é v>iAr?\: o\r
€  Pour être employées pria-.
< cipaiement aux tiavaux da "
iRHim* ;- \y ; v ,  .

25,000 liv. pour travaux 
à faire à la digue de TEiiic, 
qui eft defttnéeà défendre 
non-feultmcnt ksenyuou* ' 

u Havre , ruais encore la 
ville élle-meme, ainfi qae, 
le port ? des irruptions de la 
mer. 1 . : ;. - - v

 ̂if;  i

/o,ooo

*-î Ü
I  \ ?  -

V
'** I’14

.A

U

. V1
L*-,

f i . (* K-*V *  *. - . » i ' fïT ’, '
» ~ . 4 - -V ., ' \

. .-N-
i ‘ ;

.V*
•. 1 J . > '• ; t f'.îl ,
i  ' 4 1 * /  % -  - f  . •>■*.  ■ V J

i • *•’. h *>. V l ;* Le Yuïpîns des 8o oôo J. ' ; f;y /pour les’ travaux du cure- 
T/ „ ? :î jmenr dé la retenue de St J 

.  f r ,  > .-\ 1 '  - V J, Valéry, eu Caux,  qui de-
f mandent a etre commues, 

pour que ce qui a été. fait ce 
, /. r r. pas en pure perte, j

u Ç 4 *■* f 1  ̂J* ^  -i ■••• *tW P Y V ’ S * S \ ^

IVe. CLASSE.
A IS N E ... . .. .

Tx>'

•  •
y

X'i\

s •

' f* -  

I ,r
l . - f ' .

; C O T E S-D U -N O R D . 
! C R E U SE . . ;  ; 

E U R E  .. . . .. ;

• V. *'• I “ * ■

IÇ  OOO pour fubvcnîr â i5ss tfiXœo*,

/  • ; ï^ oopj- •: idem»:j i • : • h :-v  ̂ \
'. ; 1S i ̂ .P-® v t i i. îderTl y  ̂ -?̂v ;. ?.. -■. t; * ;ï i/ r 
- '■ *  ' - . i '> ■ ^

"Ar’j xy>poQ„\ . .* : i^  -  f r i> >: ; ! j ^  ♦ t  r;
- T

r -  nfi , - f . 7

 ̂ i  W‘ » f i

*1.

• î -

H E R A U L T  . . 
IN D R E -& -L O IR E  . 
ISERE . . . . . . 
L O IR -& -C H E R  . . 
LO IR E T  . y r . . . 
M A IN E -G L O IR E  . 
M A N C H E , . r  ;  . 
H A U T E -M A R N E  .
m eürthê: . " -

i^eoa
I  jTjOOO
i y,ooo 
15,000 
1 5 ,0 0 0

: i5jGoo
1 5 ,0 0 0
IJjOpO
15 ,0 0 0

1 5 , 0 0 0

1 5 ,0 0 0

ri Jt. V->
■ • f t

■_| • — % »
- 1  . C -  ,K  > 1 .  t  1 ■ . i f  '  K*

'didem, 
idem . \ 
idem, ' 
idem . 
idem.
idem ' -■’

»

id em . * * 1
J , -■« >*- a -  -.y,' » ’ *— J ' |

idem.
(i.

>
.  ^

 ̂ ,  
1 i1 *

, r1 N

j  - '



/

f,'

à

I '

..v jLsçput i emens : ;t .

..NIÈVRE . . .
. PYRÉNÉES-HAUTES. 

„ RHONE-&7, LOIRE .
= S A O N E L O I R E  . 
>SAÈTHE.  ̂ . ; .

SEINE - & • MARNE . 
-DEUX-!
r v  t .

•  «

„ 4 m
VIENNE. .

O.

i - »  *i
m -** -Y ‘,‘ïf* ■*

- t *  k  .
■ »* .«  *.-5 Sf# 4-.-., i

t  l - * /  ' * *  -

' ■/ "i* \-\t- « *■ '-*
}  -  -

( 64 )
I 4

.. Sommes accordées} . Emplois.
«

T *- 00Q I pç̂ ur fubvenir à fes befoins.

IJ* ,OQO -■ idem*
. 15 ,0 0 0  .

5,000 ,

15,0 0 0  
, X̂ OOO

x 5,000 
.... 'ï 5,ogo 

15,000

Jdem. 
idem .J '
idem»
idem» 

\  »* * idem.,
idem•

: J-■ 1 1

4 /  j  ' % ,  % -  , .  J
/ 4 - - * . * * ' * ^  ■ -*■ * -

j *  - - * ■  '  1
‘  '  -  «.

. ,T o t A t. <f • X, 350,000 1. ■
> *- - ■ -.

i U  • l , ;
-1 w- n j f r

* -,

C ' A

‘J .A

; v‘
M .  5  ■ * ;  <  ^

*  -  1 -  *  v  ■*• -  1
1 1.

'.ï

kJ

t r **1 7 . ’ ? T  *■*- si *-■1 J i r ■ V i  ’  
■*  ̂ £'■

ULll t lC  dCCUAUCÔ , L{i\yCCMvUiUn
î “ 1 - • r • ,. ; J v"*J.

de rendre' compte ,|le premier 
1’emploi des fomirieé qu’ils aürc

•'■V- j , . »1̂  V s
: Le miniftre de I’lnterieur mettra ces fonds à la difpo- i 

fîtipri dès départèmens, de même aue ceux qui leur 
ont été accordés ' précédemment ; a chargé par eux
,  ¥■ ■ ' ' - '  1 1  J ' - h 1 ' ' ' ' '  f  °  f  »  I

oaobre prochain 5 de
auront, touchées.

? "  ■'■■if ,.
' I I I .  'V.,::. . .  . :*  f  ■ ■ ;  . .  y v -  *<■ v

C"-r-- I  * - - *  ̂ ■; • - >ï ’  ;  * ' r  '
“  ■ ^  1 1 - .  ,

deffination de ces fonds pourra être changée, 
aveç P a p p r ob atiorr d u£ror 3J fu r- la- dernaùde des dépàr- 
temens, fans ;,partie ■ qeldîts' fonds puifie
être appliqviéegEâhdés routeŝ , à moins que ce 
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L e 18 août 1791 , rAflemblée-nationaîe-confti-
’ r’  r - ’  ' j  (  h ^ 1 f  l + ^ r r î ' \  *■ “ j  ï  £  Î ' - f ' Ï  1 . '  ■■ ♦-

tuante a rendu *uri décret pâr lequel elle déclara être 
fatisfaite du zèle <5c dé lâ prudence dés direâoirés , 
villes, & particuliers qui ont cdncôuru à l’arreftàtion 

Secours publics y nQ. II.
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du roi, & leur a accordé de's récompenfes très-gé- 
néreufes, favoir depuis vingt mille livres à un feql 
indivicltT, "dc graduellémerit dépuis dix, fix, & trois 
mille livres, jufqu’à '6oô livrés aux autres. ,

Dans ce décret-, Vinçent Gentil & Çhevalot-Beau- 
geois, gardes nationaux à Varennes, furent omis, fany 
doute p.ar erreur. ‘ J.ï .. J : . h.. ; _ r ï x i

LefditS:- Vincent-i Ge-ntil & Chevalpt-Beaugeois fe 
préfentèrent à la barre le; 5 février dernier; ils y lurent 
chacun une pétition contenant le narré des fervices

révo
lution , & ils exposèrent en même-temps que c’étoit

f— * ■  X ^  -  A  *  . *  ■ *  >  f - •  *  1 '  k »  X P  -  J — * . ®  r ~~ * *  '  - - - “  * . 4 "  ■ , ♦  4  » •  V  ,  •  .  * s  .euxiqui y -Te-22 juin 1791-, iervirent le pms Utilement
j  . j  S  *  1

la patrie à Varennes & coururent les plus grands dan
gers ; Si. quoique les fervices civiques qu’ils ont rendus 
à la patrie, leur ayent valu ides perfécutions fans les 
fauver du befoin j -Hŝ nt-par̂ furetô t-été oubliés dans 
le décret du 18 août,- qui à fi généreufernent gratifié 
dès individus qui n’avoient pas autant de droit qu’eux 
à la reconnoiffance nationale-,. . „ ,, -, ; "

i -  t .

Leur pétition a paru à l’ AITemblée nationale mé
riter d’être prife en confidération ; mais en même- 
temps il afDaru à l’Affemblée,qu’avant de ftatuer fur 
la rëciamatjon des pétitionnaires', il; étôit un préalable,

^  *  r  ’  +  I .  j  V '  —  ■ 1 J . '  W  i  !  *  *  r  t  f

de vérifier la fincérité de Iéur expofé......................
^  ;  S J  .  ^  i _ *  i  >  i  .  ^  i  *\ ±

Elle: a en conféquence  ̂renvoyé l examen aux co--
bà- k v v- > ' > ■ - *  * * *, h» « »-r »«• ■* -t. —  » * ̂  ?- tj v.' w .■ f j ’ 'J



( 3 )
mités des pétitions & des fecours, réunis, pour en faire 
je rapport, par décret du J février dernier.

Cette vérification a été faite conformément au décret,. 
& il a été reconnu, par les pièces juftificatiyes pro
duites, que ce n’a pu être que par erreur que les Geurs
Chevaîot l’aîné & Vincent Gentil ont été oubliés dans-

■ ,  '  r  • .  -1

le décret du 18 ao^t.
Ils juftinent de cette vérité par dilférens certificats, 

tant de la municipalité que de la garde nationale; & 
ce qui donne d’autant plus de poids aux réclamations

'  4  - ' A  «  . *  *  j  w '  * . . 4 *

defdits Chevaîot & Gentil, eft qu’arrivés là  'Paris,
.  N * . . * " ' *

où ils ont accompagné le roi, vérification ayant été 
faite du procès-verbal devant la municipalité, il a,été

'  ‘  w  * , .  ■ w '  * t t  r  • "■ *

reconnu qu’ils avoient été , par erreur, omis aii pro-
* 1 I m * * ■ *• * l»*1 - ■» ■ I | J J ,1 , , J

cès-verbal : l’atteftation de ce fait fe trouve infcrite à
'  • *  *  ,r . i  "  \ {  ■

i ^  ï  r  ^  ,  i  *

la fin dudit procès-verbal à la date du 27 juin , &-il 
paroît clair que lors de la rédaftion du décret du 181 A - *  ̂  ̂.■; éf
août, il n’a pas été fait attention à cet ajouté au pro
cès-verbal ; de forte qu’il paroît n’y avoir aucun doute

M ^  t ?

qu’ils ayent concouru à cette arreuation , pour le 
moins autant que ceux qui ont textuellement été com- 
pris dans le décret.

Une lettre du maire de Paris, en date du 9 mars 
dernier, accrédite d’autant plus les certificats produits 
par les pétitionnaires, & la légitimité de leur demande,

^  ^  *  i .  r  ^  3

qu il étoit lui-même membre de rAiTemblée-nafcionale- 
conftituante ? & que ce fait s'eft paiïe fous ;fes 
yeux. *
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b *

Le Heur Chevalot produit en outre différentes lettres 
des adminiftrateurs 6c maîtres des portes qui le pour- 
füivent en répétition d’une fomme d’environ 18001. 
pour frais de portes commandés par, lui dans cette 
occafion; ^

r  »  -  '

Si donc l’Aflemblée conftituante a jugé que l’obli-
* »

gation que la nation avoit à ceux qui font déclinés 
dans foiî décret du 18 août , devôit leur mériter les

i '

récorripenfes confidérables qu’ils ont reçues, il réfulte 
par la même raifon que lefdits fleurs Gentil 6c Chevalot

»  " T  f  \

•font dans le cas d’être gratifiés de récompenfes mefu- 
■rées fur-cèlles accordées à leurs collègues.

j  ‘  '  *  1«, . * - î ■ * 1
 ̂ Cependant vos comités ont pris en confidération

' •  7 *  *  * ■ '  ' 1  - - V "  f  :  '  ► 1 .

l’état dés finances & les circonftances où nous nous
y' m 9  ̂̂  • * f

.trouvons; iis .ont aufli pris en confidération que
*  ■* 1   r  *  f  ^  • *  *

d’Affemblée-nationale-légillative ne peut être autant 
'pénétrée dia mérite des demandes dont il s’agit, que

T  f  r

l ’Â f fe m b îé è  c o n f t i t u a n t e ,  fo u s  le s  y e u x  d e  laquelle  

c e t  é v é n e m e n t  a  e u  lie u  ;  &  c o m m e  l e j i e u r  C h e -
-  t  ■ / î  i  -f  '  . ■ *  '  A  .

'" v a lo t-B é a u ffe o is  a  r é d u i t  lu i - m ê m e  , p a r  fa  p é t it io n ,  

fa  r é c la m a t i o n ’ a u  r e m b o u r fe m e n t  d e s  fra is  d e  p o lies  

&  d é o e n fe s  q u i lu i  Q n t.:é t é  r é p é t é s ,  Sc à  d em ander
w  '  ^  |  \  ‘  r  *  \  * *  f  i * ' . 1'  *■,

q u e  l ’A lfe r n b lé e  n a t io n a le  v e u i l le  b ie n  o r d o n n e r  que
4 ^  » 0  t ' ' . P  y  ^  S  r

’ le procès-verbal de fés féànces Ivù .fait régulièrement 

1 Sc gratuitement envoyé, pour par lui'en donner lec-
(■', * ' x . / ' ■ ’ r i
tu r e  à  fes c o n c i t o y e n s  &  le s  in f t ru ire  ;

*  ’  *  -  *  ’  '1 >  -  y  t

Vos comités dospctifions•& des fccours, réunis pat
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les mèmbres qui ont jugé à «propos de s’y trouveï 
d’après nombre de convocations , ont eftimé ,qu’Ù 
y avoit lieu de prbpofer à l’Aflemblée nationale le pro-
*  .  *  j  -  -  ■ -  ■ -  ;  '  ■ -  -  *  -  ^  t - -  t ,

jet de décret d urgence qui fuit : v̂ .

P R O J E T ï> E D É C R E T .

_ _ _  '  ï  *  \

L’Aflemblée nationale, après avoir entendu le rap
port de fes comités des pétitions & des fecours ;

Confidérant que les fleurs Chevalot - Beaugeois 
. l’aîné , & Vincent Gentil, ont été omis par erreur 
dans le décret du 18 août dernier ; que le fleur Che- 
valot-Beaugeois eft prefle pour le rembourfement 
des frais de polies mentionnés aux lettres par lui pro
duites , Sc que les frais de voyages Sc de dépenfes ex- 
pofés par Vincent Gentil, le conftituent dans un cas 
de befoin très - inllant, décrète qu’il y a urgence , 
&, après avoir décrété l’urgence , décrète ce qui 
fuit :

A r t i c l e  p r e m i e r .

La mention honorable inférée au décret du 18 
août dernier, fera Sc demeurera commune aux fleurs 
Chevalot-Beaugeois l’aîné, Sc Vincent Gentil.

I I.
- ■  ' >  "  - \ * -

r f ' ,  - ■

II fera payé par le tréfor public, à chacun defdits
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( 6 )  '
*  >> ** -# m ___ . fi. m ______  •  «

fieurs Chevalot-Beaügeois & Vincent Gentil y ’ *in«
Comme de 1000 écus, pour leur tenir lieu de -gratis 
fication & d’indemnité de frais de pofles & autres 
dépenfes. ' ■ ■ ■ > .
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parler des besoins de la portion; du i peuple la 
plus respectable , parce qu’elle en est la portion 
infortunée j il -vient vous proposer de consacrer 
Üies droits trop long-temps négligés, ses- droits
qui sont pourtant ceux de la justice., de Téter-

» -■ *  J  '  * *  *

iielle justice ; et lorsqu’il traite un semblable su
jet, il est sûr d’avoir déjà fixé toute votre attention,J ■ # 1 . < ; 7
et il ne doit pas même se permettre* deMa ré- 
clamer. . /

“ s . ,
\f .  , ' W

% ,  « % ' - ■
' A  - |  1  1 - ' '  -. V  i . /  ' K ■ iÿ ' r Ç M ’fV T ■ 1 rfh *v  ;£ *

Assurer la subsistance du pauvre et^durtoir 
à tous ses besoins dans toutes les circonstances 
et à toutes les époques de la vie; faire qtlè ,,ma-

'  w  - y t y ' j p '

lade et infirme , il reçoive une assistante3*et des
*r  ‘  .  ’  \  ^  < ' '  ■

soins complets; que, sain et valide, il puisse, à
chaque moment, échanger son labeur contre le

1 " _ . 7 t

pain qui doit le nourrir ; qu’enfin les secours aillent 
même au devant de lui , pour avoir le droit d’em-

H ■ T. * '  ■ ' ' ^  '  j  ]

pêdher qtt’iï iie les sollicite; conquérir au travail 
nue multitude d’hommes inoccupés , et jusqu’ici

'  -  - j  {  >  I  ! - ' * • *  .  '  .  ‘

voués par état à une coupable et dangereuse 
oisiveté, tandis que l’agriculture , le commerce 
et les arts réclament des bras ; trouver enfin dans 
la répression de la mendicité, le remède à une des 
maladies les plus graves et les plus invétérées qui 
minent le corps social : telle est , Messieurs , 
une des obligations essentielles que la Constitu
tion vous ;a imposées , et que vous allez rem
plir. Heùretfx législateurs i à qui il est donné fl’ac--

• f  ;  ■ i t  '  r  (  f

i , \
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quitter la dette, sacrée de l ’humanité au nom de

r  '  .  ►

la N ation souveraine que vous représentez , et 
d’offrir en ce jour le spectacle touchant des dé
positaires de sa volonté suprêm e, occupés à sa
tisfaire à un devoir si consolant ,  au moment même 
où la grande crise politique qui va term iner"la 
plus étonnante révolution dont les annales dti 
Monde conserveront la mémoire , serribleroit
•• . r ,v '■ \ ■■■
devoir absorber toutes leurs pènsees ! heuréuis 
d’avoir à recu eillir , dans le cours de vos fonctions- 
pénibles', en consommant la régénération de ce 
va s te'Em pire , la  récompense la  plus doucé' que 
des hommes probes et sensibles puissent desirer 
d’obtenir :: les bénédictions du pauvre ! ' :

Chargés, de vous présenter un système général 
d’organisation des secours p u b lics, nous n ’avons 
pas dû entreprendre un pareil ouvrage, sans eu 
avoir mesuré l ’importance et l ’étendue.Sans doute * ; 
avec quelque persévérance de zèle que nous nous 
y Soyons portés , nous ne serions pas encore p a r
venus à le term in er, si nous n ’eussions trouvé- > ■ r J s
des m atériaux précieux dans les travaux du comité 
à qui la même tâche avoit été confiée par FAs- 
semblée constituante. N ous nous; sommes livrés 
a leur examen avec la plus scrupuleuse attention 5 •- 
et si, en méditant nous-rtnêmes sur tant de grandes 
questions d’ordre social que cette matière pré- 
*ente , nous nous sommes souyent cru obligés

A  %
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de nous écarter des vues de ce comité, et d'ad
mettre1 d’autres résultats ,'ribus avons cru aussi 
devoir partir du même point que lui, et nous nous 
sommes laissé'‘guider-'plus d’une fois au fi! des

r  '  ■

mêmes principes.
V' ) i-. I  ,9

, Pour procéder avec quelque méthode dans un 
sujets aussi vaste , nous commencerons par vous 
expô ey, lès . principes élémentaires et fondamen
taux d'od dérivent les devoirs de la société envers

*  “  ‘ * * ~ . V "  (

le, pauvre , et ceux du pauvre envers elle. Cette 
exposition, faite , nous vous proposerons les bases 
de répartition des secours entre tous les dépar- 
teméns; de l’Empire , et nos vues sur le meilleur 
mode de distribution ; d’où passant au système 
général: de leur organisation, nous parcourrons 
les'deux - grandes divisions connues de pauvres 
valides, et de pauvres non-valides ; et les réflexions 
précisées que nous offrira la série des établisse - 
mensrqui composeront l’ensemble de tout le sys
tème, î prépareront les divers projets de décrets 
qui vous seront présentés de suite sur l’organi
sation particulière dé ces mêmes établissemens. 
Persuadés enfin que la destruction de la mendicité 
est-ùii des plus grands avantages politiques et 
moraux qui puissent résulter du nouvel ordre de 
choses nous vous exposerons les principes quis 
xipus ont dirigés dans la recherche des moyens

.>  -
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nroores à Téteindre : Texaxnen que nous ferons de1 . . A » ; ( *vî-> . •. :;> r
ces moyens terminera ce rapport.-

-  v V* : f * ' J ■" J- ' V
*  -  »  #  ■ V '  '  *  ■ ■ -

■

r C  - a

C’est pour l ’homme qui sent et qui pense, un.
*  J  1 ^  s  ^  ’ t  .  _T  j  ,  « 1 « i  < 1-

sujet continuel de peine et de réflexions, que le', 
spectacle ' des diverses' conditions, de la vie. Hu-

! . .  , t j , - - ■■■ ■. ■ . - .- ' > - . 'lj ) rIÏV i £,v :■>: *o~ . >'■ ■ '■
iriainé. Quand il yoit Tenorine disproportion des ;■

,  -  -  *  ,  ,  i /  ,  /  ,  i .  ' x  ! t  ÿ  • .  - r  f  *- ' !

fortunes', le tissu brillant qui pare plus encore

rui aetena a. peine tmaivtau qui t nai
r  ,  ̂  ̂ r-  \ ^  L‘ J 1 ^

dès injures de l’air et des saisons} lorsqu’il ap-
T " V  * f 1 "  ‘  ^  ,  *[  T *  1 '  .■ ■ ^  ‘  J  -1  ’  ■ p i t  ^

perçoit à cote de Fheureux du monde , entouré de ;
* s', Y \ ' 1 '■ * : ; : ; 1̂ ; ; - * - ’ ' \ l J.''J ‘ £  ̂ *v f ^
toutes" lés superfluités de la vie, l’infortuné quii 
manque du nécessaire , il éprouve un sentiment

,  .  X  #  .  O .  >  ■ ^  :   ̂ V /  i

pénible} il se reporte en imagination vers cet âge 
d’or, où. l’or étoit inconnu,.où le tien et le mien,

. ■ ? ! • . . . ' ' , ' 'l . '! [ . ■ t . ■ . * ' J' •- t > , I : ‘ * *
h existant pas encore, les mots pauvreté etricKesse t 
n’étoicnt pas inventée; il retrace à sa pensée le ( 
souvenir de cette égalité primitive , à laquelle il
fut porté atteinte le lendemain seulement du jour 
où le contrat social fut formé , et où la terre par-. 
tagée entre tous, cessant d’appartenir toute en
tière à chacun des individus disséminés sur . sa

, T ' ■ \ i ' '
surlace ,, les lois assurèrent à chacun sa nouvelle

*• t •* , * P ■

propriété. On suppose ici que le principe de 
l’égalité fut la. base de ce partage, qu’il fut fait 
uun Commun accord , et que la fraude et la

A 3
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violence n ’ y eurent aucune part ; mais déjà Ton

‘ ' ' . t .  J  ;  ■ • r  »

apperçoit que , même dans cette hypothèse , l ’éga- 
 ̂ lité ne put pas se m aintenir; que l ’homme oisif 

par c a lc u l, et paresseux par penchant , mit sa 
postérité dans la dépendance de l ’individu labo-

7  >  ;  .  '  * *  r  / .  j

r ie u x ., qui parvint bientôt à joindre à sa part du
■ -  •* j  v  "  l  ^  1 '  * * '** ■ *  J  i *  ,  .  ‘

partage celle deson voisin inactif et im prévoyant. 
B ientôt encore de nouvelles combinaisons venant à

j  '  /  ;  t  ;  ■ î  -

s ’établir , le foible se mit sous la protection de
T f  • . .  i  r  f  .  r  '  • a.  ' r

l ’homme puissant, ou plutôt tendit les mains aux-, f ' .  A  r -  . ' t  * t '  '  '  '

fers qui lui furent présentés par le fort. Enfin
r  .  1  .  ,  .  / - J L  .  !  f  !  -1 .

m ille causes, secondaires, qu ’il est inutile d ’énu-\i+ i ' ; : y  ̂  ̂ - ; -( 1 T;
m erer , se joignirent aux premières , pour en aug-

i ^  J. r  . - ■ r  *  ,  j m . r  a .- > mj f '  - J .* -  ■ i i  * ■

men ter l ’effet ; et le genre humain, par succession
f .  ^  ^  v  -  < /  „ ■ i .  .  .  -  v * ' ï  *  *  “ j

dé tem ps, offrit tous les. degrés de la misère et 
. de ï ’opulérice. ‘ :

C ’èst donc une conséquence immédiate du: A - ’ t g: 1* ■ :
principe de là civilisation, que l ’inégalité des for
tunes* et des moyens de subsistance ; et quand il

•  9  '  *  \  - *  Î -  ■ j  ^

seroit possible de dissoudre et de recréer auuieme
' . , - t ' ■

instant le corps social ; quand, pour ram ener tout 
à l ’égalité , il se pourrbit qu’on en vînt à rapporter
au n e niasse commune l’universalité des propriétés,

'  '  ,  t  *  ,  ^  1 ^

pour en àttrihuér une portion semblable à cha
cun des membres de la réassociation, il est évi-

s  .  .  ■ -  ■

dent qu’un tel état de choses ne ponrroit subsister,
v » * ' * lm

et que les mêmes causes tendant sans cesse à repro
duire les mêmes e ffe ts , on se retrouveront bientôt 
au point d’où l ’on seroit parti.

*
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Mais s’il demeure démontré que cette inégalitét1 ;  ̂ ; w -■- - < ' * 1 1 O
tient au principe même de la civilisation; si l ’exisc " 
ten ce de la richesse et de la pauvreté, extrêmes:; ï'j 
et de tous les intermédiaires possibles entre cess r 
deux états, en est la suite déplorable et néces-^? 
saire ; il n’est pas moins rigoureusement prouvé  
qu’en exécution et en vertu de ? la  ̂convention 
primitive, par laquellechaque membre de la grande "

* ' '  1 '  ’  s .   ̂ £  1

famille est lié à l ’Etat, et l’Etat à chacun dè: ses ou
\ j  J ■ ‘ ' * ' • ' ' . * 4

membres , le premier doit à tous sûreté et pro.- - 
tection , et que la propriété du riche:', et l ’exis-yj 
tence du pauvre, qui est sa propriété , doivent 
être également placées sous la sauve-garde de la- 
foi publique. r :

De-là Messieurs , cet axiôme qui manque à l a t  
déclaration des droits de l ’homme , cet .axiôme/

r  ;  t  *  ■ " *
 ̂ " r

digne d’être placé en tête du code de rhmnanité, ' 
que vous allez décréter : t o u t  h o m m e  a  d r o i t  V
A SA S U B SIST A N C E  ,  P A R  L E  T R A V A I L ,  ^ I L  E S T  YA-j/ ' “ 

LIEE J P A R  DES SE C O U R S G R A T U I T S ,  s ’ i L E S T  H p R S  !
y * *

P E T A T  DE T R A V A I L L E R .
’  '  s  1

Ainsi, et par cette nécessité du travail imposée" ; ! 
au valide , ' s’établit entre la société et les mdt- ' 
vidus qui la composent, une réciprocité dç de'- 1 
voirs ; ainsi la Société qui donne, ne fait que rem
plir l ’obligation de la justice envers celui qui re
çoit $ ainsi celui-ci, alors même qu’il est secouru^ 
a a point à rougir du bienfait, et conserve en-

A. A
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core toute la dignité de son être. C’est faute de
#  *  f  ï  *  '  ■ ^  *  ' ■ q

cette distinction nécessaire , faute d’avoif médité 
sur.cetté grande vérité politique, faute >d’a.voir 
CQmbiné' les rapports qui lient la Sôciété' ét ses

j  i  ■ (  - t  ^  l *  ,

- membres j qü’oii a de tout temps si fort dévié dans 
cette':matière.'-' On s’est toujours figuré '• 'qùè * Tas-' ' ‘ 

^  sistance idü: pauvre n?est pas de devoir 9 tandis 
q u e lle  est le  premier peut - être des devoirs im- * 
posés ; pan le pacte social ;- on Ta regardée au- 
contraire redmùiîe une grace 5 et $'travestissantrcéttè ‘ 
cruelle erreur en principe , on a abandonné le ! 
pauvre à la bienfaisance particulière ; comrne si tin 
gouvernem ent qui a quelqu’idée de justice et d’iiu- 
xnanité, pouvoir se reposer sur* d’autres queVsur 
lui-même du soin d ’acquitter cette d e tte ^ ë t  faire

, . ' • - : ■ ■ • T\ ,-r :  r  ̂: ■■■
dépendre y pour ainsi dire , le  sort des citoyen's in- f 
digêns /d’un: sentiment éventuel ! comme rsril pou- ’ ; 
voit: être!assuré q u e  par-tout où existe im  être

J" * * . t f * ç -
quir manque xkp nécessaire , ] il doit sè trouver un *' 
autre être humain et compatissant qui7 regarde 
sonsuperfiu comme là propriété du premiërîcommé ̂  
si, Sur-tout, ce n était pas avilir respècé lîurrtaine, 
que d?en livrer une partie aux refus etau xm ëp ris de 
l ’autre partie! U n préjugé semblable ne servira pas 
de base aux grandes determinations ' que vous

r  «  *  *  t  ^  ^  ^  - f

prendrez bientôt sur* cette im portante1 matière ; 
et les reprësentans de la N ation le repousseront * 
de toute la force d eT op iiiion , qu’il leur appartient
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principalement de diriger, et cjui devient même;-, 
dans leurs mains un levier si puissant. , ,,,..... .• Ul,.< > . V •">

Nous avons, pose en, principe --qug 1 assistance' ,
t;.; 1 ' > *'■ J l~ S * ‘ * y* 'v j.v

du pauvre ’ ne doit point être gratuite ,,, et £ qu’il
4'-r r, o*. /'i'OV 1. ;•> . *  : ,*-■ 7 A .

doit donner k là Société son travail , en échange _■■ ■> ' ro H' • > iO '*J'- ; ■-, î-' i_. -i > -. ^
des secours qu u  en reçoit : mais ce principe qi\e„/•iflfi , .. ‘ *• 'V  , i-.-r -
nous n avons applique qu au pauvre en. ,santé, 
nous en ■ pouvions faire égal émeut rappliçatiou ,v

V r ,  H i r r .  : • •* P  . . • • *>1 : v ‘ '*‘ 'v
'au pauvre eh m àladiç, à l ’enfant, a u rvieillard.j 
et savons daignez, Messieurs , v  réfléchir vous , 
nè tarderez pas a vous convaincre, que veritahJLer

* l  j*  ̂ ■■ l r  ^ ‘‘T  ' t ' * ’ „T ï  f 1 . * * 4 J  ■ i - j ,  * . > 1 '
7 ‘ " «.V ‘ * ■' •

m ent,,loin que-les secours accordesAU pauvre qnx^
—C.*1 __ :i ___ ___

#■

Oil * io»/v « ■- ■* v* i;;** ■* r j ,  -
reconïioitrez, par, .exemple,que I entant reçoit pour,  ̂ ,O O i n U .  S " - d . l  G  v'1 - U  ). U ’ . r  C v i L G  . y  y ; U ’

le travail qu’ il ne peut pas encore fournir., jn ajs,.>
Oj\J * ■*** ** '* S  ̂ 4 -1 ■ - ,mf%- * 1 ■ “ • T * * n 1 ^qu un, jou r il fournira j le .v ie illard  , pour . çeJ,ui.,,a 

qii’îl n ’ést plus dans le.cas de d o n n er,jn ai^ q u ’iVT.̂1 Î\t;r r̂r ? ?-f :• • S'." doioqo'i -
a AO ne'-* temps donne : qn’enflm celui qui ,est.d^nst> ;>

‘ -.î n .  : r _ .  r f v . . : i • f ^  ^  - n  - : ? l .• r p  4 -••

un é t a t . passager ‘d ’infirmité et dé souffrance,.,,.,*
j ; i'  ̂ r : f ■;._>■■ '■Çfj ■ ■ i -,  ̂ •- -  ̂ •' * * =- , ■*■* ■* '** . J "

a droit aux secours pour le travail... quaL a,, déia-.-r^̂ 3, ::î i\ ;i--:  ̂ r. ■ 1 j- ' \/ , y, a .  ̂  ̂  ̂ • •' ■•-
produit et qu(e ,  rendu à la ,so c ié té ,, il pourra

.’i/' . , *. o "•  ̂01 - > ; 2 f. --i ■ ........ i '• - - • 1 '
encore produire. Nous n ’en excepterons pas.naêjne 
1
i
, C/'"/'. _Z'.. O - 'i î 1 * O ' •/ ri* ' T:i&?  ̂  ̂ ' '7 ' : '
un ou dé plusieurs de ses sens , au su pplice. ^

*  i ,  * *  '  ' ■■-  i  .  ■ - A *  ^  v  ?  ' ■ t .  ■ -■ ' ■ ■ j  1 i  G  Ç  i  ’  v / ‘  r * l - * ’  ^ ?

toujdurs ’ renaissant , d ’un besoin perpétuel ,.etF., I r r- - ■ ■ * J % Ï‘ r ; ; ; f  . , 1 'i r ' » I J ’ ■ ;/
dune"për^écûèlle inaction. , L ’assistance à.

r '

(
*  Jm

r , - : t  

. - '?V‘
;s ;-M'

- , T 7 } '  
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egard est encore de justice étroite,, et seul il ne
î _ y  J V ► » , .j h -  t - . -

peut pas avoir' été excepté de la convention so-
^  r- ' - - r V f  ■ f . ** ■- ' *  t * ’ L * ,

ciale.'La'mèré’d’un pareil être, en le mettant au 
monde \“a pu dire à la société/: « Je vous ai donné

t  j  ‘ • * . * * . / * • i l . '

t . 1 A 1 ' y ’ ï "  ̂ -ï ’ l * 1 * ' *19 ï * * > *  ̂ I * 1  ̂* 4 ■  ̂ ■ -Z -  ̂ *

» où je vous donnerai d autres citoyens qui vous: 
 ̂ serviront/com m e' le père lui-m êm e s’est déjà 

» mis J en devoir de le faire. Recevez donc ce
» nouveau citoyen T l ’assistance que ie vous de-

?  1 *  *  ^  ^  4 ^  ^  ^ ^  *  - * - * * ’  * ^  »  ^ * +\

» ’niandé pour lüi, n’ëst que5 le retour t}és services 
» que son père qüé ses frères' vous Ont rendus,
» du 'qu ’ils pourront un jour vous.rendre ». Âu 
reste/Messieurs  ̂" quand on prouyeroit que l ’obli- 
g^tlôiï; du’ travail doit être personnelle, la société, :
,  .  r ,  - * v - / ' . V  ,  V T  r  *■< ^  • 1 ■ '  y  ■> Y  . - - y  * 1 1 J J  1

bî en qu elle ne put/riën attendre de celui-ci , ng 
se xeroit pas moins tm devoir de 1 assister , parce :

” ■ r t  Y  , <

est alors tenue de{ réparer les torts où les erreurs
?  f '  X  ,  * ■ ■ . i -  '  - ,  \  j  ^  ■ ■ .  ■ ,  '  l "

de- la nature j qu’ènfin ", il est un’ sentiment ïiiné 
superieui* à tous les principes..... que sais je ? un

r  f  (  -  *  ’  1 ■' 4

retour sur soi-m êm e, qui porte à s’attendrir sur
*  ■ - * -  A .  '  !  1 ^  , J  .  > .  I

é \ *  ' t "  ^  *  1

Je sort de tout être souffrant /  et à  le soulager.
Mais la maxime subsiste dans son in tégrité , et

• \ i ’ 1 ,
■ * t • 7  ■ 4 * î '  i  '

elle tien tessen tiellem en t au caractère de la  bien
faisance publique , fort différent en toutes choses

 ̂ ^  *  * y ‘ • « ^  T t ' 1 ' - *

de celui .de la bienfaisance particulière; car au-lieu 
queèelle ci peut choisir ceux qu’elle assiste} au-lieu

j  r  *  **

qu’elle est touchée plus particulièrem ent des maux

.  1

/
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qu’elle voit, que ce n’est guère que ceux-là qu'ellè 
s’attache à soulagerj au-lieu que, par cette raison . 
même, elle peut mettre dans ses dons une, sorte 
de prodigalité $ l’autre au contraire embrasse d’,un 
seul regard l’ensemble des besoins et l ’universalité 
des malheureux. Ce p/est pas parce qu’elle les 
voit qu’elle les assiste , c’est uniquement parce 
qu’ils ont besoin d’assistance!, que l ’intérêt de la ! 
société exige qu’ils soient assîtes que cétte assis*/ 
tance est pour elle un devoir. D e plus, elle est
inaccessible auxmouvemens irréfléchis d’une com- -J /  -  -  •  j  ’

misera tion,d’acception ; et, calculant l’influence, 
que .peuvent avoir ses actions sur la prospérité '■>: 
publique,, elle se. préserve également d’une dis- 1 
tribiition de secours incoiuplots ou superflus l :  ̂
incomplets , parce que ce - serait, porter atteinte , 
aux droits de l’humanité et de la! justice sociale ; r 
superflus , parce que ces secours, doivent se com- ; 
poser: d’une portion du retenu desrcitoyens , i et 
que la société ne ; pourroit, sans se Rendre. eou-rH * 
pable de la violation même des propriétés qu-elle ; 
doit protéger, en appliquer la moindre parcelle. 
a des besoins dont la nécessité ne serait pas rigpu-r

A  \  ►

reusement démontrée. - j' i  ̂ . '
Et cette sévérité, si nécessaire dans la dispen** A 

sation des revenus publics, est.plus impérative
ment. commandée d,ans l'application de là portion - 
de ces reyenus qui ,a pour objet , l ’assis tance du, -



( )
pauvre. Il faut que le secours soit complet,; mais 
ilvfaut aussi que celui qui le reçoit ne puisse rien 
obtenir au-delà du nécessaire. S 'ag it-il, par exem
ple ,, de travail ? FÉtat ne lui en offrira qu'à des 

époques seulement où l ’impossibilité de sé le pro
curer est au moins présumée 5 et encore alors il le 
lu i offrira à tin taux plus foible que le prix moyen, 
a fin ide stimuler en lu i le senjiment de la  pré-'

♦  '  _  .  ■ -  1 *

voyance; Est-il 'question du ' pauvré en état de
« p •

maladlé ou d’infirmité s  nul des secours propres à 
accélérer son rétablissement ne sera négligé ; mais 
i f  ne pourra prétendre à rien de jj>lùs: : autrement, 
et s i l ’homme' secouru se trou vo it dans uix état 
d^aisance égal à celui de l ’individu laborieux^ qui 

, a ; su se- m énager lés * moyens de sé: passer de se-
*  *  F  t  '  '

, cours étrangers / cette générositér inconsidérée 
étpufferoit- eri lu i - Fambùr : du 1 travail auquel il se ! 
se-Foit y accoutum é /  Ou- le fortifieroit dans lè goût 
de , l ’oisive té dont il auroit contracté Fhabitucle. >

' i  "•1 >
V 1 " ■ t

~ Elieoseroittrès-propre à créer des besoins, là-même 
où ihorraurbit jamais exfs té de besoins. E t en effet, 
saiù et validé /pourquoi le  pauvre iroit-il chercher 
ailleurs le  travail ? FÉtat ne lu i én fournir oit-il pas \ 
en tout temps et au prix le -  plus avaritagetix ? 
Avancé en âge et valétudinaire, ‘que lu i revien-

m 1 '

droit-il d’avoir, économisé à l ’avancé’ pour le  temps 
de la vieillesse et des infirm ités,1 lorsque, sans au
cune p e in e , sans aucune inquiétude , i l  aùroit pu se
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reposer sur la bienfaisance publique du soin de
tout prévoir, de tout préparer pour lui , et être '

'  -  /  -

assuré d'une latitude de secours au moins équiy 
yalente à celle que, le fruit de ses épargnes lui 
eût procurée ? Dans un tel ordre de choses il 
faudroit s’attendre à voir les indieens se multi-

.  ,  .  y -  iD ' ‘
plier à proportion qu’on auroit plus fait pour eux y 
et leur nombre s’accroître à un tel point , que' 
la fortune publique toute entière ne sufliroit plus 
pour les alimentery et que la source en seroit tarie, 
avant qu’ils y eussent puisé tous.

Êt qu’on ne nous objecte -pas que payer au; 
pauvre un moindre prix de son travail que lç prix 
ordinaire, c’est êtrç injuste envers lui $ que c’est

■ ■ • „  /  . r * .

toucher à sà propriété : cette objection seroit trop 
facile à résoudre ; cardans compter qu’il ne saufoit"
y avoir pour le pauvre un état de chosésplüs 
avantageux que celui qui lui garantit sa subsis
tance , et lui laisse la.. liberté d’accepter ou / dfe’ 
refuser le travail qui lui est offertpar l’assistance- 
publique, lorsqu’il lui est refusé par-tout ailleurs, 
n’avons-nous pas posé en principe qtte le pauvre 
non valide étoit secouru parce qu’il avpit donné ’ 
ou qu’il promettait le travail ? et dès-lors quand"1
la société fournit le travail âu valide i' la

*. ,

rence du salaire qu’elle lui offre est moins une '
4 *  )  . t  . . .  s *_ , ■

retenue, qu’une épargne qu’elle lui ménage pour . 
un temps plus utile, ou même le remboursement.

y  " i  .  <

l. t
i ,

• " S '

1
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d’une partie de l’avance qu’elle a déjà eu occa» 
sion de lui faire, lorsqu’il n’étoit pas encore sus- 
ceptjble de travail.

Ainsi, c’est encore un axiôme, et d’une telle
\  ̂ ,l + ■ '

importance , qu’il n’est pas possible de concevoir 
un bon système d’organisation de secours qui ne 
repose sur lui j c’est un axiôme , que tout homme 
n’a droit qu’a sa subsistance. ■(

Il en est un autre enfin qui n’est que la consé- 
quërice des premiers , et que,par cette raison, nous 
n’aurons besoin que d’énoncer ici : l’assistance

:  ; ■  ■ î  / - r  -  ' •  i .  \  .  -  '  -  :  ■ ■ *  '  ] . *  ■ } m r  ■ ■ ■ . ’. /

DU PAUVRE EST U N E  CHARGE N A T I O N A L E .

vv *•  I, O -

T e l s  sont, Messieurs, les principes généraux 
sur lesquels doit reposer la législation des secours, 
l e s  uns puisés dans les grandes considérations d’in
térêt général et d’ordre public, les autres antérieurs 
à l’établissement des Sociétés, que Téducation seule

■ ^  .  r  ^  ^  ‘  i  '  4

ne nous a point inculqués , mais qui sont innés et 
profondément gravés dans le cœur de Tbomme, des 
mains de la nature elle-même. Ces principes posés, 
et la nécessité de l’assistance du pauvre démontrée 
et, reconnue , nous allons avoir à examiner de:

t  r  i t  —

quelle manière cette assistance péut être effectuée,' 
par. quels fond s il y sera pourvu j de quels élément

4 ^  *  v  ■ I  *  > *

seront formées les bases de répartition , à quelles1 
mains enfin l’application en sera confiée.

Et d’abord, la première question qui se présente

■ \
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à résoudre est celle de savoir si les secours publics
seront une charge locale et municipale, ou .une ,
charge nationale ; question qui peut se traduire ■ ; ;  ̂ * '
par celle-ci : Les pauvres appartiennent-ils à la
Nation toute-èntière , ou seulement à quelques
individus de la ’Nation? ; , / .

- •• • ' ( ' ' . (

Dès lors qu’il est établi en principe qu’à laN atioii
Seule appartient le droit de pourvoir intégralem ent 
aux nécessités du pauvre , il faut q u ’il le soit de 
même qu’elle seule doit fournir en masse le fonds

; i \ , ,, _ ' -.'1 , -***
que cette charge consomme. T oute théorie d’ail- é 
leurs qui ne reposeront pas sur cette b a se , seroit 
impossible à mettre en pratique 5 et en e ffe t, dans le 
cas où Ton fer oit , des secours publics, une charge
purement lo c a le , les pauvres ne seraient pas as- .

'  - L L J -  ■

sisfés ou le seroient , d ’une manière incomplète :
.  y  ,  t  >- '  V  . N  . .  ■ y  \  A  ^  ,  7  ,  .  .

ou;bien la quotité de la contribution applicable
. w f  '.ï « . ■ * JL * / - * .  ̂ v - v ' " 1 1 *

-  <  " * ■  1 '  *■ * ^  - •  ^  y ,  ’

étant calculée sur leur nombre , se trouverait hors % 
de toute proportion avec les moyens dés, coh tri- 
buables. A in s i, dans un département dont le soi

"_iï ■ '  i .  ■ > ■ * '  ’ - i  - .  r /  '  '  _ ( .  ;  1 ■ t

seroit stérile , la population active r a r e , la taxe
^  f  i  " t  . > * ■■ s  ■* 1 1 j

serait exorbitante; tandis que dans un autre dépars 
tement, qui jouirait des avantages d ’un sol produc-» 
tif et d’une riche p o p u la t io n e lle  seroit presque 
nulle. Il arriverait donc de-là , comme on l ’a très- 
judicieusement observé avant n o u s, ou que T as* ; 
tistance ne seroit pas proportionnée, aux besoins; 
déspauvres, ou que la contribution ne le seroit pâ§

?

, y
k >-■

■*1 -

/
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âux facultés du contribuable ; il arriveront que les 
pays les plus dénués seroient aussi ceux qui siqw 
porteroieht une chargé plus insupportable ; que 
cette inégalité de taxe d’un lieu à üri autre ne 
manqueront pas d’en établir une dans la valeur 
des fonds territoriaux; que les propriétaires et 
leurs fermiers ,Y si la taxe pésqit ' aiissi sur ces 
derniers , réluderoiènt par tous les petits moyens 
de ruse et dé subtilité que'l'intérêt poùrroit leur’ 
suggérer; qu’il fàudroit, pour la mettre en recoû  
yrejnent, user de voies coactives , employer d’o*
dieuses mesures de fiscalité inalliablés avec lé sys-

* k ' , * *

tême d’une Constitution libre ; iL arrivéroit enfin1j * '
, • — t , , , r r . ' * < t

qu’on feroit plus de pauvres par cette méthode/ 
qu’on ne parviendront à en secourir.

’  ^  ^  j  '  j 1 *  ‘  . *

' Mais nous n’avons encore exposé à vos regards que
i  t  j  -* # *  f  \  • i * '  ■ j  (  *  ^  |

les moindres inconvéniens de ce sfSten̂ e. Nous né 
vous en avons pas fait remarquer la profonde im
moral i té ; nous, ne vous avons pas j montré ; l’é- 
norme abus d’une taxé des pauvres toujours crois- 
sainte , et tournant au profit de la fainéantise, et
par sxnite, de tous les vices y taxe" dont la forme
*  •-% * * „  .  '  ■- ; ■ : - f  ,  ► : î  ? •  r  1 - #  • ■

dé notre gouvernement représentatif augmeiiteroit 
encore les dangers ; et qui ne manqueront pas de 
devenir promptement un moyen de corruption 
très actif, dans les mains de quelques intrigans 
empressés de eapter les suffrages de la multitude,

. et habiles
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et habijes à s’envelopper’ : sou5 ses yeiricdu-gaan* 
feau ,4 ’i.ipe: lj,ypocrU&)popùla.!:ité. fi ' 9L ;; 5 , v . /:i3
....St; P P,st,.ieiMessieursyjqijie l’expérien©  ̂ /c$ / 
gulil^;toujours, fijèle ;et plus sûr que. le,raison
nement vieut nous offrir la leçonutile : de4:e&©pi,î 
pie;...Les. Anglais . ^Ont, commis ;iuie. ei;re&hen:cQ 
genre'»} qîu’ils : expient ; àujaurd’lim cL’ugie manière 
cruelle, La taxe des pauvres .qui xie s’él.oy.oit cliez

* 1 ’  - t .

eux au commencement: de Cjéo siècle.iquiè- iÆ m il
lions ) s’est portée progressivement ;<lù double au 
quadruple, et ne tardera peut-être, pas d?arriver. au 
quintuple de la première proportion.j e t cëpendant 
on ne voit pas que cette surabondance de secours 
ait tourné cliez eux muM profit de l ’Iiûmàiiité 9 ni 
qu’elle les : ait délivrés, de leurs niéndiàhs. T elle  
est même la profondeur, de la plaie , tels sont 
les progrès: du mal;* qulil est devenu , impossible 
d’y appliquer le rem ède$ que., par le,cours forcé 
des événem ens, il.doit s’accroître encore., et qu’on

.ri 1

ne sauroit prévoir le. terme où. s’arrêtera son ac- 
croissement. De:plus; cette mauvaise institution a ,

.. par contré-coup » porté une atteint,#, funeste rà l ’inr 
dustrie dans plusieurs, : de : leurs prpvmces. ? L#s 
paroisses, d’un cô té , ont mis en pvant toutes sortes 
de vains prétextes{r) .po,ur $edispenser de, recevoir 
lés pauvres des paraisses voisines, ou leurs habitans
i  ^  ^  f  i  »  ^  _ ,

( i ) IL faut von* ia-dessus S m i t h d a n s  fon excellent traité de là  
richesse des nations. :) ç -  , t : y  t : • i  - ' ,  < •••

Rapport de M. Bernard. ÎS ° . iz . , •12.
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qui vouvoient le devenir et tomber un jour a leur

J P

charge; et de l’autre côté, elles ont employé tout ce 
qu’elloS'ontpu imaginer de ruses, pour se renvoyer 
réciproquement, et pour rejeterles unes sur les au
tres, leiirs propres pauvres. Chez un peuple, notre 
aine en liberté, ona vu la liberté indignement violée, 
et régner la pl us insupportable contrainte. Il n’a plus 

t̂é permis à un artisan laborieux et honnête de se 
choisir une demeure, d'en changer à son gré, et ds 
portêihseà bras et ses talens-là.où il pouvdit croire 
que ses talens et ses bras, seraient employés plus uti
lement* Jdétoitinhumainemént repoussé, et ilvoyoit 
tous les coeurs fermés aux sentimens de l’humanité, 
Se pétrifier à sôn approche;: Une large porte a été 
ouverte à liai chicane. Deŝ lois ambiguës, comme le 
sont toutes les mauvaises lois > sont devenues par 
cette ambiguité même‘tuip source de procès in
terminables ; tellement qu îl en coûte, autant à 
quëlquès paroisses, pour rejeter de leur sein les 
pauvres qui s’y sont établis , qu’il leur en coûte- 
roit pour leur administrer les secours que leurs 
besoins  ̂appellent. Il estvrai qu’on a interprète

À ^

ces lois , qu’on les a modifiées par de nouvelles} 
tnais les modifications ydés change mens qu’on y a 
faits , n’ont servi qu’à inciter,ceux qui avoient in
térêt de sîy soustraire , à chercher des moyens de 
lès éluder ; et ils ont, tpujours été plus habiles à

y  '  ^  *

en inventer de nouveaux, que la loi à en prévenir
l’eli’et.
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Nous échapperons à une méprise qui a 'e u d ie g  

nos voisins tie's conséquences si graves, d'abord 
par une loi claire èt précise qui déterminera le 
lieu où chaque pauvre sera secouru ; l o i , non pas 
telle que celle dont nous venons de parler , q u i’* 
aux abus qu’elle veut préven ir, en substitue- d e . 
'plus intolérables , mais loi fondée sur la justice'j loi
qui n ’arrête pas l ’essor de l ’irpiu strie , et ne con*

* A '
sacre pas une expropriation de la liberté indivi
duelle, mais loi qui ménage et favorise a u :con^
^ f   ̂ . t

traire et l ’industrie et la liberté. Gette loi impor
tante a été combinée par votre comité sous tous 
leè rapports qu’elle peut avoir' avec des intérêts 
si piréeieux, et elle vous sera présentée en même- 
temps que les lois de détail qui sortiront du 
système général. 7 *•

'Mais jamais l ’e x écu tio n ‘"n’en pourroit être as
surée--) si vous ne rejetiez loin de 'v o u s  l ’idée 

d’imposer aux municipalités une charge nouvelle 
qui peseroit sur toutes avec inégalité , et qui se- 
roit d’ailleurs , ainsi que nous l ’avons p ro u v é , 
inconciliable avec tous les principes.

Il suit comme conséquence nécessaire de T im - 
possibiliié de faire une chargé locale de l ’assis» 
lânee du pauvre , que lés fonds applicables

è

à cette destination, doivent; partir d ’un point 
unique, d ’un centre commun , pour aller se ré 
pandre dans les dépai temens , suivant les pro-

B a
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portions qui sont à établir. M ais op conçoit aussi 
que pour arriver à un mode uniforme de répar
titio n , il est indispensable de changer le régime 
de ces établissement -fondés et connus sous le 
nom d’hôpitaux:, maisons de chaïité ct dotations $ 
régime qui ne pourrôit trouver raisonnablement 
de partisans que dans la supposition où la piété
et la charité des fondateurs se seroient toujours 
ane^urées sur lés besoins réels de la localité qu’elles 
aureient eu en vue d’assister. et où alors même

s '  '  . T , :  ‘

les révolutions du temps n ’auroient point apporté 
de changcm ens à ce , premier état des choses ; 
tandis que le plus souvent au contraire, les mieux
dotés d’entre ce$ établisSemens se trouvent en plus 
grand nombre dans les pays qui ne contiennent
que peu de pauvres , et que des contrées où les

■ **

pauvres abondent le  plus , sont aussi le plus dé
pourvues d’asyles pour les recevoir. Cette raison 

puissante avoit déterminé le com ité de TAssern- 
 ̂ blée constituante , auquel nous ayons succédé, à 
I lvii proposer d’effectuer au même instant la vente

* j ■ '  - ■# s  :  '

1 de tous les biens appartenans aux h ôpitau x, et 
pcovenans de fondations. Soit que F Assemblée
constituante ait cru se . devoir à d ’autres objets

-  r '  *  *■

;encoreplus urgeiis , s o it , ce qui est plus vraisem
blable , que des raisons politiques lu i ayent fait 

^regarder comme prématurée une pareille discus- 
ision j elle a toujours évité de s’y livrer.

*  i
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Quoi jue votre comité se soit formé «ne ôpinioit 

relativement a cette question , il n'a pas cru devoir/\
4 " * > *' 1 ' \

l ’attaquer en* ce m om ent, parce qu’elle n’est pas 
essentiellement liée à son sujet , et que quelle que 
soit à cet égard la détermination u ltérieu re  que . 
vousfprendrez * dans le cas (le la conservation de 
ces, b iens, comme1 dans; Celui de*leur aliénation , 
son [plan n’en recevra pas moins " son exécu tion ;
à condition toutefois que dans le  premier , leurs v

» - •  • * , *> .•. , % •* ' ■ % * -

revenus seront’ réunis dans une seule masse , et- \  •. ... „ r . 9 f f -

feron t  partie du [fonds de- secours qui sera décrété!
Cette question d^ailléurs présente un: si grand in 
térêt ; 'elle- tient à dé s i hautes et de si puissantes 
considérations , que-nëus avons pensé qu’elle  de-

a  t  *

yoit être l’objet d’un rapport partieùliër/ r
r Lorsqu’au reste nous vous proposons 'de reniiir 
Jes> revenus des biens  ̂des hôpi ta n i parce qtie
cëtté mesure se ! lie à notre système.,? que lesvse-

-  * ■ . . *
cours doivent se trouver là  où sont les besoins , et 
non ailleurs , qu’enfin toute autre supposition 
seroit ; à-la-fois , une absurdité et une immoralité : 
qu an d , dis-j ey; nous vous proposons cet te réunion, 
nous sommes loin de croire que ces revenus puis: 
sent compléter le fonds de secours nécessaire aux

'■ t  ' ê .  ■ 9  ^  mi i, ,  ■.  *  /

dépenses de tou& les établissemens compris dans 
le système d’organisation. Ces dépenses devant 
être subordonnées aux temps et aux circonstances. f
et n étant susceptibles d’aucune fixité , ce sera à

B  3 '

<*■
- V

1 ✓
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eliàque législature à en, déterminer le mentant.

’  ■>.

L e nombre; des individus qui doivent être as
sistés dans les 83 grandes divisions de; f\Émpire prU 
ses séparément,.n'est pas.le même par-tout. De latlisi 
parité qui se trouve entre ia somme;tie leurs be
soins particuliers, résulte essentiellement celle qui 
doit être établie en tre la somme de secours qui ap
partient à chacune, Mais à quels in d ices, à'quels 
signes certains reconnoitre ces différences ? Gom
m ent se préserver des erreurs ; qui ne pourroient 
être commises , à ravantage de. quelques départe- 
mens , qu ’en tournant au préjudide de tous les au- 
très et exercer envers toüsunë justice distributive 
exacte ? L ’examen de cetterquestion'jeLera; quel
ques détails arides dans notre sujet mais Us fe
ron t bientôt place à d’autres détails susceptibles du

_  '  ?

plus touchant intérêt y et d ’ailleurs , si vous; cou? 
sidérez qu’à ces bases tient peut-rêtre le; succès *de 
l ’organisation des secours y voüa reconnaîtrez que 
nous n ’avons pas pu nous ; dispenser de* vous rem 
dre un compte scrupuleux des motifs que mous 
avons eus y pour préférer à  tou tes autres celles que 
nous allons vous proposer. ' 3 r

L ’ancien com ité, dans la réchèrche"qu’il a faite 
de ces bases , avoit cru devoir considérer chaque

_  ^  _  ■ ,  v  % *  .  - ,  -  '  ‘

division de l ’Empire" sous quatre rapports : pû- 
pulation individuelle ? comparée avec la popula-
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tiëtl'âcsti'V'e ' i" ' territoire ydqhtrî&tiori dé
-Jà' *' füiwnëé5» de: travail! * ft ùts r<> i p  ' n^' - » à P't ron> ;ih 
;.[ Détermiftésà. enrichir potre travail- dé -tôtjt cè 
que 'celui de ■ nos-i prédécesseurs noiik offriroit'âè 
inceptions wtilési etitegafclantliÇÿîiiâTétiaùx 'qù̂ iîs 
nous * ont 'laissës ,tGdmtne i!inè succession que nous 
avons* été 'appelés à.1 ' féfciie} Hir'pï icé-n’ést; pas dahé

-an fexatneii préâlàiblélôiïg éttrigotit’èuiy qné p 6u&
'T  "  " “  '  ^  ^  ^  r  *

îicjû "ŝ injries portés ÿ̂ siïi oiî- rà * éGaÿtër tôutës x?éis 
, ' base$> *■du miolips- a stîpprinaêr^üëlqtatariez,*<;

et à̂ îï̂ âpptë̂ lë̂ lâ t)*̂ ŝ ^̂ ’âvée^^ ë̂ îîfi âîSbnl* 
Gômiiïèv %lfôs -fbtmërttâürëMë ;üne* '  t  *,essen-

"S_ ' J

tielife- dès travâü* de li,àriciê : ëôïhîté •;? ëômiUe f ès
'fSppôrts qui lëé établissent ont eti üriè ‘grande pu 
blicité, comme les motifs dbnt il les a sou ten lis pëti- 

'irent avoir pltrs ffâppër quelques esprits que ■ les
!> .- W « " f • • r m t " * 4 ,'ï ' 1  ̂ ^ J

itfcbnvéniëos "qu’elles présentent > nous vous de-
ssiéurs1 i FesÊposé succinct âei faisons qtii 

nqüs ont amenës à; la réformé que iïôü'sën ayons ,
i  } . . • *  V  r  , : .

d  ï -  *  . - t (  »  > ^  * * * ■ " ?  -r  - - ■’  r . ■ ’ /  j  . t  ■ - f t  . *  ;

*  '  ' i  '  Æs t

* *  * ■  *  H ^  /

première de tôiités * se fonde èn ’ effet sur
üfes égards j c’est qtre 

plus nri département'dontient dë citoyens actifs , 
plus'il a de citoyëtis dans l’état d’aisance, et moins

/   ̂ i “  r _

aussi il doit renfermer de pauvres. Cependant nous
*  -  *• * r  l  *  r  -  '

Croyons que l’ancien comité s est beaucoup trop 
fié à cette proportion  ̂et qû’en y. réfléchissant, il 
eût trouvé, comme nous j qu’elle ne représente pas

B 4

i><̂

r  '\) :

■<■ rt v

*■ %. è

■ J
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! ( 24.)
«sse^ djup psiy*.: Geisqroit's’abusér
de croire-qu ’un cîtqyen_actif:impx»S.4 à.îtnois jourr 
aiée&dp 5rp\<lil/,;est:J;.oujours.àu^dessus dü besoin. Il

. '  ’  ^  J  .  i  '  1 i  ,  *  i  «  r  *■ J  ‘  f  ■ i  t  Æ. \

■est naturel d^tpei^aerj aiJi^diitrijice'.qiieljst «à^coatri- 
.butipn n ’éxcèdfipkS' d&tàgXjde |rqjjï journé^ riUr 
;pproit ijriflemoieÆt; de Viirii«aticePàie^'priv«cdesoa 
•recowrs àiijfl§si§)lanc‘d!puhik|u.é..s Ce raisonnement
jtrpp -claj r besoin! 4 ’çtce app u y é d ’ au
cu n e , r&fLèxio^j,i> iiqqso /cçriduiç? à Lpensen. :que 
l^b^sq.dejajcem tjitotfqninj’ié^oitipâsnassfez solide ̂ ‘ ■ - * ■ : L * v ̂  i v -* ■ - ■ ■ \ 1 * * ; ‘' "
.PWSiJjîf; ; ^Pÿt^çf jW  rpaçîie,] dw-j?ysj£mg dp
JU.réj>aî i|;iQii,_,4qs Recours. :ftous j avqns: cru

fendî?-
.ra ri^ Pd ’ma^Tqi1eill3epre ̂  base.jNpits) jdiroq^aj^run

aaLsin rrr.ô  b̂;;̂ n-i
-dans
J  -  - H *  *

deux
•choses l ’ imÂ;;, ou ; que la0pqp,pprtion de. la  ,p.epu-

ï  :  :  i

lation. résultât de retendue. iterritoviale y ■ ou  qui
"L -L *.V f ■■ - -̂7 ■ * t*'JL -_.J i-.J v  <► \ *■ 1 , V  **■ * ■- .  ̂ ' * ' X

population égale , cette étendue supposât plus 
.."besoins..* clans l'in d ividu  à assister. Mais il ? est. ira-

;  :  i-. t - : ' j  • ; .  i  >  *. ■ * L i  . . j *  , . , *•*•+.*'y  • ; t- : ■ v -  - • ■• * • * '  . * f .  

possible de trouver entre,,ees; choses la moindre
J JX -r s_' *■ v - i  * . .* * J É J* * 1 \ ^  "-'■ J / - 1' j  * 1 '  J  ■ " r ' h;

corréîat ion, ' L ’exem ple ■ :yiendra, ? ici à l ’appui Üu
V  "  "

raisonnement. Il est prouvé une le  territoire de 
la  Corse a yingt*quatre fdis-.dà-pqprprès,l’étendue 
de celui d u  département de Paris y en inférera-t-ou 
que la C o rse , à populatiçn é g a le , eût droit à un 
secours vingt-quatre- ibi§ ]>luj £onsi4jér%ble que le

? \a

t



%

( s5 )
Réparte ment, de. Pa ris ? Le système' dé la; base^du 
.territnir® meneroit .cependant dii’eçtçme'ut <à<.cettef  ̂ * * .. *  ̂ *7 *■
c o n c lu s io n . - . cd n WïV,-,i£ï

supposition . que plus t un r departement .,çaÿ;é-de 
contributions , moins il doit avoir de besoins» Mais

-  ' i* * J ^ \  -■ * 1 : î  ' ■ * ; i V.i * J ; J * * ■ .p i ! - * ' 1 t ^ J ’i V ■>! A J V- i

si l’on daigne v réfléchir, on trouvera4 encore cette
> î  '  j  \  1 ^  1 V  ;  1 ' J *  J  V r f  T . ,  ,  \  ■ }  i  t L  K l  } £ ■ ■ ' *

..théorie .démentie par,,l ’expérience. Ou. lè; départe-
i>t '.'‘ .vil f '-V-.J ^  ‘ * 0  ? j-» £  ‘ i î l o  .’ "'V • ! rf>. i U.,ï 1. ; u . i .  ü  t ;  I l

ment dont-il s agit .contribue . pour ^es .richesses
\ ' \ \ . 1 i K. ï +. I * -*1 E * J  * . * 1 * J ■ ? 1 '  î  *  ^  *  * ■ i  Sl/  * J  iJ IP - r^ /V  *

jijciustyielles etopinipprjciales,jj on pour ̂ esjucbess.fs 
territoriales t dans le premier cas , il occupe -un

. N

T-Sf i. *"»

vail, ou invalidés par la,m aladie, ils cessent d’etre à
• p i  •> ' • •’ ■• -  *  '■■* -  . V s -i - ï  - t *  /  r  i 1 t - '  f  j  *  - £  _ / • >  „• *  . >  ' ► >  -r -  C_1 t  j  /  v  j . i iiy;  ‘ H *  %  *  "  :  J  ; »  y  >  I t *  1 ^  l :  . . . . . . . . . . . . . . !  '  *  ^  r »  ' ■ ■ i *  i  ^   ̂' r Y * ^  ' * " *  1Jasouie cluriGlie; et alors une ioitle de causeslaciles
i  * r /  » ■  +~\  1 i  * > • ' - *

.  ■ M  «  U  . }  1 1 w * ï ..i;l a?
à prévoir,; concourent a y m ultiplier lés besoins;

*i) y ’- i \}K, n i \ a'*h é*‘-1 : s-u/rr • --a
clans le second , if  laudioit supposer que/ clans ,un >■;■■> uro.i .b  ji ,fao
département qui jouit d un sol fertile lesipyo-

# U .-:3Tl i ^ 3.: a u  J i -mj 3a ï-yinm i
pnetes sont divisées, de mamere quil ,en .appar

ia. •,>!' enua/d ;/h.: i;' Æsu'
tienne une portion a cnacme. citoyen , tandis que3vi Xüob c/rU:M rr\}:ODf.ié- 0 •,. ..; ^
le plus soüvent elles se .trouvent, cumulées dans

v :  > . . V q  ; i v V f e >  -Or i i ü

im tre--petit, nambre de mains ; de* sorte que dans
■' tîK? ; J .T ■ ;  ■> : I   ̂ y  i q . m r î ^ O / r  n  : f r ■ ;
un tel departem ent, îl y^a moins d aisance a1 pro-

£  1 , r ' ■ "ï i \  t X i  f  i * , ^  ^  r - ■■ ■. : r j ‘i *  - - ■  ̂ ^  ' ■- /  , ^  -; i ; r ■■ î ^ "i *-  *  V  ■**

portion qu’il y a ’plus dericliesses , et qu’il sérpit
1 1 i ' 1 ■ p  -^r /  ^  - X  ■ ^ r 1/ î ■ i  j  i  I '   ̂ ■ ! /  -r/ ï  p  f%  ■ ■' J -

vrai de dire qn’i! y  existe réellem ent plus de besoins
^  1 * * '  r <■ * X .  ■ * T :■ * -  i '  H j  ^  ■ i 1 1 1 )  -■*

à satisfaire - qu’âilleurs ou! un sol'd’une moindre
, ■ ;l . ' ; f 1 ; v **"'•;/ ( - : J ■.:■. : t‘- ' -; ■ ; i": - "ï t ■ |T

ur a moins tente la cupidité a un petit nom-

-I
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lents Tic-liesses
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( 2 6 )  .

, toujours presses d'échanger 
fugitives contre une richesse per-

. a i *

“ 4-  F71 j  . j  «1 , • ( f . -" V ' i  Y ' } * ' T  « I 'N  } t *' » • .‘-I •: » • n  / r  • * * . : • '  ' : -' Prenez garde an re ste , Messieurs , que nous 
■'ifte prétendons pas in fer er "d e ’ce qu i* précède , q u ’il 

Édile donner plus ou m oins d e  secours à un dé- 
’p fÉ e& éd t/p arcé  ^ù’i l ;payë plus du moins de cou- 

tribn tion&i Ce seroit bien moins consacrer la né-
-Y Æ,e* /id y* ; ’ ' n t ’ i > 'V;'c v‘<V î •' Y ; ■ ->./• ■ ■ .,,ees&Ete d tm ioïids de secours > que presenter la 
‘possibilité d'un dégrèveihént. Loirx^dé'itoUs rien 
**qpi puisse faire naître  ̂ seu letiiéiitJ tiiiè • pareille 
'pensée. ' Nous iFavohs voulu rien autre'

J f t .  *  .  i  ♦

«pr établir l ’inadrnïssi bi 
Croyons l ’avoir ''

s k i  i  de cette base ; et nous
ÿom- .*■> y ' .-a ; ■ ‘;y:,k ù ;.y  ^... ,-iie. ■ 1 ^

h ï  , - ; K r i r i i f , r i  Y Y  i [.£; i i l  S ri i- . J
avons pas porte le  lüeme jugement de
-  s  - y  , y y - yyî r> v  ; y y _-/y -  ■. - -d  ZA ' ■ V f >  {■

île d;e la  journée de travail y elle nous a au
contraire semblé Fuji dés meilleurs eléiiîbns de la 

.  rM* > Vf * ’ i l - ' .  : - -r i  *=• •
repartition. II. est certain . comme celui' oui a

<? - T
trillion. Il, est certain , corrime celui qui a
'J/r* ; ■ : ■ ,f ;  ̂ }■>  ̂ ( v ï i  *1\ ) - j  -f ' ;
gë lé  rap p o rteu r ces bases la . très-bien dit,

1 -  *  j  -  •  —  L  ' ■ f T p  ■ r  •  - * *  v  • •  / ' i  d  \  i  t  v  j  . r 1 x  ■ ■ »  - .  i  v  *  f *  *  .  ■ r . - 1

’ 4 i è r ia m ênie'som m e 4 e- sa u ra it1 représenter' la
Y -  ÏA'yijV" i- r- ■ * • -, Y  . r i r r p n d M v  n f r i v r i  - y ^ y  Y ,
même proportion de secours dans deux departe-: 1 • »D ,Vj;? .̂ 'kSLyOCinj.rî : 'vYîJ’f- 1n-;iv4n̂  ,
m ens ou le p n x  des subsistances ne seroit pas le

4 . ■-•0 : rib ■ -i
m eiue; que si, par exein p le , il etoit d un quart plus 
fort dans un départeinetit que cfahs T aiitre , toutes 

choses égalés d ailieu s, le prem ier.recevrait moufs
. . .  - j ; ; , ' . ' 'J j ,i V >Y ‘ • > » C‘ i r# > • .. .
en effet que la second , s i ï  ne. recevoit que la
.•riyp/wYâ ,• ., •- .i.'üï ilyr/r:) c : !.. , . v:.-;;, , - /
merae somme jaumeriquc. 4Le p n x  .de la îournee



;( _27 )
Je travail nous a; paru, comme à l’ancien cpipité^

.  „> i  ,■ *  *  t

renrésenter assez exactement cette différence.
l *r  . ' ; ■ ' ■■ ■■■'■ ï —  f

.Mais outre les inotils que nous avons eus pour*• ■ 1 x - • • • ; : i < •• ,
reieter celles de la contribution et du tterfitoffe, et 
<mand :nôus me les eussions pas trouvées défeo
4>1  * ! 1 * J £  ' V  ̂ *S.:. . r- , / ,

tueuses
4

contraints
ees 

léinieït'-‘V tf"
des sciencesi à qui let comité,,a.pru devoir confier
.çetter.opéralipn, n’a pu obtenir <q\ie des résultats 
incohérens , et tels ■ que , des,,trois,ldépai;temèris

1  ’ ■■ 1 i  .Ü-' ‘ ‘  ■■ f  ■ > t \  * }  j, f  ;> j - -  i ' t V .

donnés celui qui présen tede^rnpins de besoins, est 
précisément celui à qui le calcul, a assuré une plus

eo au te y, au. moins en partie .mous avons exammp 
q̂uelles autres'$oii§ poq.ç^n.s^;/5]q)>s4tïî ». v 

, üéiléqhissafit : nous,nous sommes, convaincus qu’il 
s’agissoit moins d’en poser de nouvelles que de 
choisir parmi les anciennes y et de rectifier ensuite 
celles dont nous.aurions fait choix. , ^
; Il falloit. pour, parvenir, à ce but, ̂ atteindre

.■ 0  ■ J:  ' L .  . • J  ,• .!  i  *:  y  .< . 1 J  >• J .  \ ; C  J  ■

dans toutes les parties, de l'empire , la proportion 
des besoins, sinon rigoureuse. Tear qui oseroit, dans
■ [ ' ■ ' 7  v  D  * '■ r  V  t  = -L ■ ( .  i 4 j  i r  v/  , w ,i

tme opération de cette espèce, se flatter de la trpu-

(0 V o ye«  la  note ensuite du rapports

\



\

ï  *
/  '

Ver telle ? ) dumoins'la pitis justë qu’il soit pos. 
fiiblëVOr , rien iiepouvoit mieux nous représente!
OCf/'-'; V'14 ' ‘ t t 5 ' *
cette proportion̂  que le nombre des individus qu]
** 4 -■ i jr *9 • ( : i T*. k (ii ,f * \ t * ■ ■ ; * * . * t * * *ont besom d assistance. I

Nous vbus avons fait observer, Messieurs, que 
Vêt base- de la popülatibn effective , comparée à la

t *< * f ' 1 r il ;  ̂ A‘ i*. 1 \ * . t
population active > mànquoit de justesse , en ce 
que, le paiement d’üne contribution de trois jour-

* *
(a  ? )

* 'i-’ î* - ' t / V  t

riéés de travail né supposoit pas dans celui qui 
• y est "soumis ràbsehcèlfdù besoin; Il ri en seroit 
‘ÿas dê mênie, si à trôis journées de travâilV on sub- 
stituoit un autre nombre , tèl nue lè contribuable 
put toujours être ‘ supposé dans > l’état * d’aisance. 
Celui-"de gîîx journëés nous a semblé la mesure 
assez précise de cet étatet nous y arrêtant, rions
i î . t ' m *: f ■ . * v* * ■ / f ■ o - ‘ ( ■ - . * . * 'î  ̂ i ' ' i. vous proposons / pour premiere base , ‘la-popula
tion " effective oit11 individu elle ;: x omparée y dans 
phaqué département, avec le nombre des citoyens 
imposés à tirie} contribution égalé à dix journées 
de travail. - : <J <. *.  ̂i * > ^ .. * ) C> tl *'

*  * Z, > .  . .  t ,  I  _

’ Lès "motifs qui nous ont ensuite déterminés a
 ̂ p i  ̂  ̂.

vous offrir pour seconde base le prix du salaire
sont iéstmêiiiës qui àvbierit engagé Tancieh comité 

à Laüopier , et dbUt rioûs vous avons parlé il y a
u q  ̂  ̂  ̂ k 4 * f ■

Un moment. À  la vérité’cette base aura elle-même 
besoin d’être rectifiée; car il est à observer, et 
cette observation est très im portante, que là diffé
rence du p rix  de la journée de travail d ’un dépar-

*. -. J ï
• . t



( 29 )
temant a l  autre , ,ne représente pas exactement la
difference des secours à porter (lans [’ün^et’ dariàî.t ; ‘ , ; • • , ; _ ' ' . A  4 ’ _  , ( f. ! '

l'autre. S ’il y  à des dépenses qui varient dahs la ̂ , j ... '■ t \ ■* # v . m * J* * j ; ' , ‘ \ t \* '4 ï ■
proportion de ces differences , il  v en a aussi qui
¥ > . * ;v r ! : • ' ' :> . M-.' v ‘ 1-*
vaiient peu , ou qui ne varient point du tout. D é* 
cenombre sont le traitement ‘dès officiers'de santé, 
le prix des* niédicamens , et même celui du paid.' 
Nous pensons qu il ne s agit , pour tout ramener

' l ' ÿ  ^   ̂ 1 ^ - ■■ J' ' 1 _  ■ t ^ ' î  ■■ P i f   ̂ ' î  7 ■ ''i l v

à l’égalité ^ que. de composer du prix de la jôürr 
née de travail dans chaque département, un prix 
moyen pour tout le royaume ; ensuite , a chaque 
opération , d’augmenter le prix donné dé dette
f  \  ̂ . î  " ■ ■" ■ #  + ■ * Lp - i * ^  ‘  1 S ■. ■-  ̂ 'r *p. ■ ^ -r  ,  ^  f  f *

même journée , lorsqu’il sera àu-dessous du prix 
moyen , dans la proportion de la moitié de la diffé
rence , ou de le diminuer cîans la  même propor
tion , lorsqu'il se trouvera au-dessus. Nous disons 
moitié de la d ifféren ce, parce que lés objets sur 
Jêsquéls le pii:® des' salaires peut influer1 nous ont 
paru pouvoir ^pitrer pour moitié seulement^ daiis

l r  ; ■; , . -, i ’> ,  '  >■

îé dépenses dont l ’assistance accordée aux iridï-■.rw.r ■ h ? ’ 1
gens de toute espèce doit se composer. : "

% ? 1 "■ t  * ' «  J f

Nous devons encore vous prévenir, Messieurs',
f  * ■ r J  - '  i  '  >

que l ’application de l ’une de ces nouvelles basés
4 * P • S

ne pourra pas se faire jusqu’à Ce ?qu’dh ait obtenu.
A w * r .* *

les nouveaux renseignemens à demander aux 
départemens qui , eux-mêmes , auront besoin 
de s’adresser , pour se les procurer ' , f- à leurs 
districts et à leurs municipalités j ce qtii doit né-

>. 'T r*
-  r



9 *

I .

-V* i * \ 1
. •

t  4 O  )
pessairement éloigner, le temps dé 1 application, de 
celui de tous les retards que consommeront ‘leo

:  ̂J - ' , . . . ; j. r . <* ■ • . . .. v. -, • .
décrétée , vous offrira des moyens de remédier,
V-t-.ü- -- . ' ! -'*• / ' . - • ‘i • ‘ | : i >.■ • >

î » ̂  : -3.,,;
de mettre laA  ̂* ‘ * * ■ '

êration meme n a pas ciu J. empêcherM -'A \ \:iJ. (. 2 . ; ■
base dont Inapplication  ̂ne peut être* X ’ t i- à J 4‘ ■ -, ; ? " ï\ * } _ j> ■' i ■' i P ’ , ; ■ , ’ .

faitè dans ce moment, au nombre de celles à poser,
iV-* T - : ^ ;  i ,  .J . ■". r J. ; %  3̂ * i  J * Ï. J -' "* ! "i î ■ ■■ , s ■ ‘

ÏL sait/trop * et le travail même qu’il vous offre
■v .  j . . j  . J  ■ _ ' . )  ' '  O  : ;  S i  i « j ‘  ; i  . ;  # • ? •! y  ;  * *  j - f -  < (

ne peut vous, présenter d’intérêt qu;à-proportion 
q u ’il s’est p én étré . de cette maxime ; il sait trop

• L 1 j  * ^  ■, A  '*J 1 ' 1 « .   ̂ * * *1 ,  r-''1 \  fLj • r r  t

q i ié j ’ouvrage du législateur n ’apportient pas seu
lem ent au temps présent , mais qu’il est encore lâ 
propriété des generations a naître.,, _  ; , .
- ■—- ■ • 1 ; ' r' °  • i : 1 * -'■• ■ -j-vy*'u I ; ■;? ■;■:!, i
- Les bases de répartition une % is fixées , vous

;  * '  -  ,  t*  , ri  j  ̂ l

aurez , Messieurs , à déterminer m iels agens par
ticuliers seront chargés, de la  dispensation des 
sommes destinées , à acquitter,^ dans chaque lieu 
les besoins des pauvres. Vainem ent tqutes les par* 
.ties* dq.votre systèm e, liées entre elles, formeroient 
un ensemble , un tout homogène : vainement vous 
institueriez, pour chaque espèce de besoin, un éta
blissem ent, et vous lu i donneriez la meilleure■ 7 K ■: • ’
Organisation dont il séroit susceptible ; vainement 
encore vous, auriez atteint le point de la  perfec-
' % ' • '• 1 • • ; # ' A •' - ' 'J • . ‘ . '
tion même dans la répartition des secours ; si vous



• ( 3 i )
*

aviez commis une errçurvdans le choix des movent 
propres a,,en:. assurer la dispepsatioii là plus fidèle 
et la liileux entendue.! Vous .«Curiez bientôt alors

4 • ■f 4 * » f • * f i  . v  * .,f | •

la douleur, d e , voir échpwer toutes .les .institutions
« * .  v >  , *  ' '  , '• ‘ * - ' f  -  > ‘h- *’ *’ i . *  1 y *  Ü  ,1  * *

sages, utiles, hum ain es. que vous auriez décrétées^ 
et s’évanouir toutes les .espérances que -yous au
riez eu le.ctroitde fondei; sur ces institutions, ’h,.;,V ' ■ vsl ■( 1 . 1 f ■ ■ -.y' . V ^

iL’établissement d'agences,ou d’admiinsthatioris9 J rr- ’ •  ̂• - * * • À ■* ■ * ' • y t?'>- -i, - .• k •/ j \- •? J s,-\
particulières, chargées de la ,dîstribution dès fonda 
de secours r paroit le.seul moyen ile,. s’a^sprer‘. 
qu’elle sera, flûte par-to ut avec justice., Jcea
agences seront-elles placées plus cohvepabî^ineiït

E J ;  , 4  \  *-* '■ )  - ■* ' i  ■ ^  * ' ■ - ' -  * A *  ' i  4 -j  . f  * f c . j - . i _ / r j  4 v J - S * *  t  i l  s-, 1_

et rempliront-elles mieux leur destination ? C’est, 
ce qu’il faut examiner,. , : ' ;, X " ' * • ' -> • -v: •• • ; • • • - ■ - -  ̂ » .• \ ç .. .• .. . , ‘. i.r
> On a d’abord proposé de les restreindre aux d&p 
partemens et aux districts* Mais comment çofliP©- 
voir alors.que leurs membres , quand on suppo- 
seroit en eux lç zèle le plus, actif, /joint au pnr
amour, de l’humanité , pussent entrer/dans !ç* dé- 
tails sans nombre que leurs fonctions exigeront? 
Car y il ne faut pas s’y tromppr*,, c’est sur la cer-̂ ' 
titude qu’aucun, de. ces détails ne sera négligé «' • J- ; 4 . J 1-' • -  - -r: J-* m ; ■«>. :i ~
qu’on,peut fonder xçelle de futilité, et dp̂  succès des

\  " t . \ r /  *  >  ‘  :  i  -r ■ .■ y  ; i - v . L L

agences,;-On ne prend le plus souvent un véritable * 
intérêt qu’aux,besoins qu'on a sous les yeux ; ceux 
qu on ne voit pas, on se demande sfiJ§(iexistçp;t.j 
on çherelie mêpie à se persuader qu’ils n’existent 
pas. Et le moyen que les membres de ces agences

p
p

y
*

 *
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^  * f-

placées a (îès distances Considérables, puissent se 
porter ilaris tous les lieux ciu lèür présence seroit

‘  * 1 '• • - - ; y „

nécessaire ? D'ailleurs, ou les adminîs tra teurs de
_ ^   ̂  ̂ ^ h i . t  ■ ’ *

l ’aVence seroTit salaries j"bù leurs £ô notionsseront 
gratuitësVdans leprcm iel cas y ônaurâiin excé
dent de'tlépënse ^ui , en' dernière àïiïlÿse , re
tombera sur le pauvre (Sont F as s is tan ce ‘ dé venue

1 1 ■ ■ f V. j .  ̂ v . * , y . :

iHcompletW^ dtrninuërÿ^dé la porticm */ de ‘ lends
\  " -* : ' A  J - - X *  ■ S  '* *  f  - f  ■*-' ■ * t *

é cette dépense consommera1 ; dans le second 
est-on ’ assez sûr de trouver des citoyens ainis de 
ï'Knmânité / que le soin de leur fortune et la héces- 
sité rde;1 vaquer à leurs affaires domestiqués , ne 
forceront pas de se sortstraire à * ces placés y èt qui 
porteront le désintéressement jusqu'à-s’abstenir 
«Fuser de la liberté qù’ori aura été obligé de Wr
accordérr̂  de les accepter ou'dé les refuser

'Êorsqü’èïisùitë on a proposé clé charger, de cette 
dis tri bu tion de secours ^les municipalités-, on n'a

• J  ' t  * M * - *  * F

pas assez songé à riricorivënance qxfil y aurait à 
leur confier des fonctions cFoii il résulterait pour

ù .  * T ^ '  ■' • " 4  * î *

élies un surcroît:Kde dépense de temps > lors-
'  • •'} >. •• , i . * ,  ( ' \  ̂ ;

qu’elles ne peuvent pas même ; suffire à remplir 
celles!qui 1 ëur sont propres $ comme , en propo
sait d’établir dans chaque paroisse une a gence char
gée de la distribution des' secours qui leur seront
échus dans la répartition on ri’a pas considéré

y >  J *  \ • t

que ce sëroit , pour ainsi dire y établir une se*
cdnde municipalité dans chaque m unicipalité > et

1 * , doubler



! •'« ; . - 
doubler lé nombre dè. ces, administr&'tiôis- qu’il 
fkudroit plutôt penser à réduire ; on in’à :pas coiï- 

■ sidéré sur-tout, qu’en formant aütâbt^de césJndu5-
J * t  * ,

veaux étabHssemexis qu’i l y  auroit de1 •'pàurôisSès*/’
r l / * - * f  ̂  ̂ ^  ^

on ressérrérbit dans les limites dHitfte/p'èfité pôr-
* * I * *

tion de territoire l'exercice dô la bieîïfateàlifié^'^t 
qu’on rïsqueroit. d’amoindrir ainsi-rîtïcd §eniitrient 
dont cm ne peut assez / au contraire , favb’risëid’exv 
parisiorii ■' ? ‘ -uV-: , ’t&r’&iqgv:«ûiiïife;
- S’il1 existe un moyen d e  ^prévehiiv/rpnur des 
agences, lé double inconvénient/d’uniéloignemeni 
trop considérable , èt d’un trop grand rapprocha 
ment, il dôit së trouver dans rétablisseiçenü d’une 
seule agencé par canton/ G’est à; ce£ administrai- 
tiens , Composées d’un * citoyen au *môins de cba*- 
;ctuié: dfes-ÿaÉoisséédu3cén?tjbü'i qüê gêïdrconfia&ae 
soin de secourir ses pauvres , des fonds püblids a’p- 
plicâblës à leur assistanteL ’établissement dé Icès 
agencés pose sur- toüt- sut eë fondement t- qués-si'*
1 . t l i ^  * r f * *

l ’assistance ‘ durpauvre’ est une charge nationale^, 
s onr ap pl ication est une charge püréméntf 
■à’ohr il résulte évidemment que les ïonds^dë' së- 
coüVs une fois sortis clu trésor der lâP NalïôttJ / *'sk 

se trouve acquittée j et que • Si9 lôrstjuè cès 
ronds auront été distribuas dans lë reSsPï’td ë  l’a-

i ^
- * ,r { ' ? T

gence , il restoit encore des besoins a aéquitfcer f?cé
1 / % * * ’ . f * * f  ̂ ** t. ■ ̂ ,
deficit même ne sèroit pas censé tenir*" à Elëür in
suffisance , -mais plutôt à: un viëë dàhsdëUr éppîi- 
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cation. Ce principe , quelque rigoureux qu’il p%. 
rois.se au premier aspect, est pourtant le seul qu’il 
soit possible de reconnoitre dans cette matière. Une . 
Vous serviroit de rien de multiplier les agences et 
les surVeillans : vous ne parviendriez! par-là qu’à 
multiplier léserais et les abus ; au-lieu que , con
fiant les sommes qui reviendront à chaque canton 
4anis la  répartition , au canton même , sous la con
dition exnrésse d’en entretenir tous ses pauvres, 
ces sommes fructifieront et s’accroîtront entre les

lV H. 4 1
/ ' 1 *■ r

mains à qui elles sefrdnt confiées , par ,l’intelli- 
•gerace et par: la sagesse, de l’emploi. Nous, vous 
•donnons pour .caution dit succès de cette mesure, 
l ’intérêt jpersonriel, ce puissant mobile, que. ceux 
-qui.ont l’expérienqe des. homipes et des choses -né 
ohanquent jamais d’eraployprjjetn’emplQient jamais 
inutilement, ; • v,

j ' ' '  ' 1 ■* ■ -  f  m S

-, , ^ ’application des secours étant une charge lo- 
icaie> il ne doit ni ne peut; y .avoir de-traitement 
.attaché à t-l’exercice des fonctions de l’agence. Les 
principes s’accordent de, plus ici avec les conve» 

nances ; et .nous aurions eti quelque regret de 
..supposer , en ; vous proposant de salarier le culte 
d§ l’humanité , qu’il ne suffira pas à ceux à qui il 
sera .confié y pour leur récompense, du bonheur 
.nafêm® qu’ils,auront de la*servir.

Que. si l ’on élevait des. doutes sur la possibilité 
de consolider; ; une institution qui s’éloigne es
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effet de toutes lés idées précédemment reçues, 
outre que cette manière de raisonner ne seroit pas: 
bonne , q\ii-Consist eroit à prétendre que le vice' 
d’uné chose résulte; de là nouveauté mêmé dé fa

* • * t  *

conception qui l’a produite , la réponse à' cesi “ ‘
dentes se trouveroit dans la bonne organisation' 
de Ces agences ; dans le’ choix", confié aux élections

 ̂ * j ‘-mjl

du péuple , des Citoyens chargés" Q*eh’îréhnplir:IéS ’ 
fonctions 5 éllè sè troüvèrôit dans une loi qui fixerbîtr 
d’unetnanièrë précise lés conditions de rinscrip- 
tiott ‘Sur l’état' cfés paüvrés ) et qui détèfminefoîf: 
la- part- que chaque citoyen 'inscrit ’pburrbit pré* 
tëndre! à l’assistance ; e l le -së trbuvèrbit sué*tiiu!t daüif

.  h :■ ,  * . . , .  ■ rî .. > -  j i r

la; publicité des operations dë ces àdihiiii'StràtibnSÿ ' 
et* dans: le recours aux aùtorités : constituées, assit» i 
ré à ceux «qui ‘ auroiënt à s’en - plaindrëi :NouS

j ■ »  ;  « ,-p

R entrerons point dans la'discussion !dé: eéS divër» 
ses mesures qui appartiéjgnént àùx lôistl.edétaii. 
Qu'il nous suffise dë '^^Pt f̂eirb rëniarq^ër  ̂ici> 

Messieurs , quelles conditions d’apr
* t . * . r ̂   ̂ f

l'indigence devr*a êtré assistée étant côxiiîdès , et
n — .J 4 h-

connaissance’ qui sera donnée dé toutes lés ojÿé-r 
rations relatives à céttë* afinrinistrâtidn -gàraiMs-" 
sant leur fidélité ê§^ '‘dégtfadtfc
par nia refus’/ on, en tout cas, ré^rôtivèr'irn^u*- 
neméîft, ’ Les paiivrës1 d un c&ïiton âiironr là̂ cbii-* - 
sôlation de recevbîr les sècours1 de- la ?bîë'HÎaisâHcèr 
publique jĵ des mains' inêmès- dé 'Jëui‘8iivaiëiiis'j • '

C a
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t e i g S t f P P G i t p j f i n s n ^  ÿ q R .j& d p u x  de ^habitude 
qui, unit les hommes-4’un, même- lieu , ^era'res**„  . .  ^  #*/* . t V  - -  ■ t V  i  *  ** ■ - * ^  '  j  *  ■ j

serré par les services que les: ups rend/ont,, et par j 
lçs soiiis;dpgtj)if;§.§pJ:re§ seront l’pbjet. Les^naem-, 
b,res des ..agences,, Intéressés. à .exercer une: sur*,

% A t ~ 1 ■
Vpillançe non ixj.tê rorçipu.jÇsSp.r 1 ipdigentjqui devtiae
ê g g & W t â r P P v à . Ç§ que, les, .
sççours q^’jl £eq£vxa qe,$oi^nt ,que( l,e prix de; ,celui), 
qu’jl aura; fpurni, en provoqueront en lui le goût. 
Ppur ménager lcnfqnds, de-f bienfaisance, publique , 
dont;, fer rdisttibu^P^ lepÇr-WSft confiée y ;< et,, pour ; 
q%e, l ’ pas ' à 1 a chargé dp, Qgn„ :

sgim -^m iciUO Jls ■ mettront en, jeu : 
riirtérât '̂SS-* particuliers : ils1 les solliciteront d’em-

^ O  i * J  Â'± i i f j A J L J r A  - O  J  t' -* ^  >  ; * r  S4 , A  , *  i . . ;  * 1 - ' £ t  ^  x h i  '  -t J . ^

lJl?y cr t qtitesgqs - P9m  W$z“ Ames . tous des.-, bras 
qu’j.]lçfpofy¥fêçgiÇi\çcça.perfy i]§, [les feront#consentiri( 
à .s’en, s.ey:yir, -pcmr senriqbir, , De , nouvelles i en- 
tre p rise sy jsq n o n t^ jjtip ii.y e lle s , spurcesi de- 
pro?périté1.s’o1uvr iront; j®  an dis que d ans -ce ;in;o.m :■ 
venien̂ |>'\j|iby'Â:?seliî de-,l’indha§tt,ie d a n s  , cette iï$"

V-repevr-aa les uns;
_J ' U  |h# -  J S.^ I -> J #  # * *  • •

rpnt<, au besoin par < le* tçgyail-  ̂ les, .autres;.-?awgr 
menjtqrqnt .leur aisance  ̂> du, produit ; de. l’activité

*■ ^  k  .■ •' 4

4. ï

ressojujicggpo-jPes, , Qpvi-ages " , sédentaires, d ans,. les, 
villes., Iddf^e^tes-i o,cqupat,ipn:s g gres,te.s l’in
térieur, d é fa iso n s Jiila çanirnôgné; ,,serqnt réservés



t »

( \
t \

■f&a&CéS'î tèifipSJ Einfîïï',1 tous lès 'bfâs: étant-'oè- 
Ĝwpé's1) "bn verra cSisparoîti'é'les. vîces-qüi oht-’léiîr 

^Oürcë*1>Éaiïsr,cfê  gëût ; dê paresse plus ' invincible
■ \t;a- rfj^n qft-OjflP n églige1 d,'avaétbgêiTdë lfî’eSâï- 
■ battre' , i j e t’ : f rîâîâîtrë 'de1 ' t butte s “paris < les Sfhèeuls '
-ëdâtfmgkes d u p lfâW b  t T'’?vb ibA vsiovüûiqh
S-rjnft itIv  * . - < • : *  '.ro ')  e y f  • i l ' - :  î& s t e o a  â  ‘;jn n o£ > ' feirtfrt

. AjPR.âs.1 .aroir i posé les principes sar{lesqu els's ‘e
sfôndept^les jÆkbilagations! / dé ila  e s e c iâ # ’ envers
qwai&S» »■ rBt. de rjeeui-ci: en vefs elle'vipiiftcipBSï
iYiimblBSKetjiadestruGtibles commenta ÿM'sèà'&ïita‘ 1 * \ 
ju  slice dxmt‘ialRièontiF®naânàtioiii>5j aprél âvoiiqâé-
-terimne ! les basqs "de la répartition des secours ët

I ,

lesemoyens qui doiven Rassurer la bonté' et#é^UÏ- 
tifade ide leu r v emploi  ̂nous &vons-;à?lrôus ëhtrë*- 
tênir ? d&ydeurJ ‘application • au*sirdi^ërses>bclâsi^s

^  ■ J V ?  , ' '  - ' J r  > i. '  ■ -;

dïijpxpgeiîârà^^iiilpjapparüennenfeivItâ'ÿ’MéSàieiarS,
ey&nimpua atàt&WBâêeL Garraérëïîrièi eoèÿ-

. * ^  : „ t ‘ 'r r\ O .

uneiiiên^elle t â c h e r o n :  wain's im partante
i  j L k. J* t. / ■* J ‘"i WVl 'u 1

#nplsuâ d^ü0^iârt^dipliïocncore5# m ila 'M e jn iè r&
-  .. ,  . V . , ' , v  » ;

&*1
:S-

<— *

eQniplêter r.le- systemëi,drOi'ganisatiGnr',orious .sro.u8 
^VgisKpperons; raptdélWftpî '̂içtilefe. prinÈipçsv;géiiiiî-

'* T V f •'b U?•mensïfiw x
tuer au^a/bus 'iiaiiaraiiséa dâqssèésÿifmj ©atsiextsté
’ !*■ i ■ i*- ' : _r i r  ̂ . .»

jusqu’à; i.ee:i jouii r:Mp.ûs; :î vo’usgiéxposeronio': dcuhé
iBÿnièrei.suc.cmeÉs ih

C 3
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produire , et Sous le rapport dç la prospérité na-

J  y  l

-'tiopale , et sous lç rapport intéressant de tous 
besoins, de toutes les. misères de l’humanitéqu’ils

> r  • t

soulageront  ̂JJ#■ ! ; puissionsr nous , ( pardonnez,
 ̂ ^  U J *  1 - J i. J *

Messieurs;, sj le sentiment profond que nous 
éprouvons fait effort pour .s’échapper ) 'puissiotis- 
nôus donner à notre style les couleurs du sujet 
touchant que mous traitons ! puissions- nous trans- 

. mettre k; vos, âmes les douces émotions1 que les 
-nôtres .ontréprouvée1! quand nous’nous Sommes 
.îgfforjGés de remplir le devoir que voiis nous: avise 
-imposé l  Eh ! pourquoi, nous serions-nojis refusés 
jà »ne: si précieuse j ouissaheé ? f pourqubèy vous- 
mêraés , : vous y refuseriez-vous, lorsqu’elle s’ac- 
çprdç siheureusement avec, la - sévérité desoprini- 
ĉipeS donthkamme public doit fEaire proféssion ?'

( " Avant Id’çntrer dans notre] suj et, nous?'croyons 
vous devoir une observation qui n’y ‘est • point 
étrangère  ̂et qui nième hous eri 'fâcûlitetia l’accès. 
B-'iéât-p Messieurs ÿtune -vérité Lbion'p'éîïibiè.Avétfài-

pour je^r laitiistfessë dans le;ctieur 
dey tou t  . homme qui i^flipatiit'^iuxtrttau-X’ -de l’h'u?- 
skamté-, et qu’il m’est*îpbüttànt i pas pçnnis’'de 
-dissimuler iqujgÉqu&fassfe le  législateur y èt quelque 
âzauteuÿidst conception qü’ili s’élève y’ quelques in-

qu’ik crée ; y : il > a«i parviendra pas.' à  faire 
-disparoîtrèla misère ni à extirper l ’indigence. C’est 
une plaie 'trop profonde-, une maladie trop inhe-



( h )
* j '

renté âù' corps social ; trop de circonstances cou- 
couréntjt.l’entretenir, pour qu’il puisse s’en flatter. 
Aussi, cé n’est .pas à la Faire disparoîtré‘èntièrë*'!

1 # l * < * t  1 r

rirent j c’est a empêcher qu’elle ne se’ propagé/“ à* 
faire qù’ellé Soit&oulagée, à en diminuer; lés'effets*’

* *. i * *, * ^

qu’il s’attachera uniquement : et pour attèihdrè à' 
Cé but avec plüs' d efficacité , dl commëricëra-pi 
étt étudier les causes. .'n 'jiinq . p

► É # . . é

C’èstddnè^ùt ces càtiSeS quénbtis devons d^bdrd 
ixer vos regards. La première de . toutes

la diSprbpbirfibil des besôïnS et de«f 
mbyèrii de sUbsister, du nombre de bràiâ occuper»’ 
et dé l’b'cCiipàtibri que lè pays qui doit les eriapïbyér 
pent' leur offrir.: Ellë ' prend sa" sourcè- suÿ»tôut 
dans ce penchânt insur montable qu’a pour r&Mvtefo

h  f  1 i f  . ^   ̂ •

cette classé d'fiomniéf’ qui' poiivant !’Érdév®’raariB 
l’amour du travail, qui Suffit presque toujours pbut

* *' \  V r

se le procurer, une ressource honnête-et; Un ré- 
mède' assuré contr e lé tourment - du besoin , pré
fèrent dé va’gabonder, e t d’allér sans pudeur, dans 
Iàf vighèûr dè i  ’âge, mendier , de porté en porte ÿ 
è$ séédtirs qu’ils râvïssfent àfhsi' à l ’indigèncé5 rn£»&
laô A 1k j  Cî J a ■■ t.A’C'P’ïi-». **4-' à » : n .A ri .3 r. 4 /"'.Hn

Sa source
' ' < ? » \ l < i-ns t

> '«i

d’état de travailler, et se rendent côu 
lés d’tin; vol' manifesto' envers la société, en

*  ̂ ï  ̂ £  i   ̂ ' . i* ,  T;

priyànt^ÿoîbfitâïrément'dii produit de leurs facultés
_  »* ► A '

physiques. ' f
Il fàut mettre. ein séeon&liëu i étt rang'dès"Causes

• *  f r f -  -  j  '  ' . ^  1 4  i -  t . V

sans cessé Renaissantes et malheureusemênt né-
C 4
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cç§saiies de l'indigence, les divers cas où l ’hdmme 
est empêché de se procurer sa subsistance par Je. * * * - ■- ■ -> -X  ̂ #  ̂■H X- * - ■ ■ ; : * * : t ' ■ l j : . . >* • y ̂ ■ X . * * > * ■ t
travail., De cette espèce sont lïenfance, la vieillesse.

J  i j  i  * X. J j  Ji ■. r • *  ;  J ]  f ÿ  v ï   ̂ - *

les maladies .ejt toutes les sortes d'infirmités qui afi
•i * * „ j, v«# L ^   ̂ i - - „ X i

v-î. .V > / , ; '

ffigent Kespece humaine depuis la naissance jusqu’à 
^  itnde* -, „| .̂.; - rr ' ? , : '̂g j Y-. ?
•t;Ën.troisième lieu, Tindiaence tiejit à des causes•Y • i ’ > ' ■  -v v ' ' - ■ o : r. I, :* ;> . ,;v : « ;.>
qui, pour n’être qu’accidentelles, et jpcales^u’en 
qnt./paS) jtngins des. suites aqssi fâçheu^gs, 1quefsi 
ellps.,étoien|,1perznaa,en!tes. Nous cqmp.terpps,. ^

t^u^s ^p.ss.ation dqptrnyaY#r,s,
k “■ 1 |  ’ * • " • • * , * * *  • N K/  ^ >  T b» < «J

fiW SEffti Y  certaines, j éppquçg ̂ e^l’^ u ée ,
2T^esif>. ;̂ r f

4es ^ & t t g ^ e s A;<% ^ Kp < ^ E t e r ^ ( v e Jes
,x I^s. gprêiesr,j lp st .gplé^^,,JJ^s^pJ^egesses^

te*ip q f étions;fc.-V&dtpgSjp%-j#4^
. ?»#éP|4 a< ti&èm

* . -  _  i. ^  - J U • v-  . L  ' * *  • • ' ' * ■ ■  “ s ■ ^

 ̂£ J a A ;< .yy-y.i.̂ * Î.U £3"Î Y-ê'Y*y, -Y fjs yj g 'l̂ SSO a*k. '  -  —r  ••*>

• v î f  ■ à- appliqu^gà ̂ gs d i % e ^ | 8%spè̂ e|5(
4e£feespinB ;; gqmposg^ -àe^ «î J .#Sl
l ’gxpqsitipajva suivre ;:. ils çqmprçnne^ l f § ™ W f ^  
de, subsi^uce - e t . Les . spins à . assùrçr up fg^uyre en

cevoût iune assistance,,pas,sasère,..et+ile  la.,rnenie
- • ‘ - ; ‘ -r̂  i ■■ ■' ’ > - -î ’-J >T ■-> i : j -U - :©.y., i j JH OlO V .3 UC  ̂1

nature que le, mal. t ,
(.. ■.^ 'P î 'fm ÿ r e  des c a ^ e ^ q ^ p p n s  fy.pçs^ signfes 

à ripiigencn;,, n m ^ a ^ n ^ o m J e 2 s m t̂

V
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proportion ktlji-travail et.desjDÇgrpiiis*,'ffl&St &jmq? 
jdant;une, ohqsftrdif’ficile ak,conpfeYdiriÿ 
•<Jispropoi;tioii-p\ii§s.e exisÆéTfi.pafifiicjÿaüs-ÿi.èfcfi.’iOB 

. seFgit ipçwt^êtrejftxntlé i  se; demg^defô î îdlEipa'rHîi. 
p^ysr.tel; qiàë laiFrance, ce n’estipa^ unejfolietdé 
.siippo.ser; ;quUl ,, doive y ayqir des_'J?raS :à qpi-vlioot 
JÇ^ljon Piai^quft  ̂•dans.tlji ^>nc^,qui iSjet tïftugr  ̂
.dans ;upe r§i;taatiqn telle , qu’sily dep6ndra/;tqiij©iir$ 
de ;sa légis.latipn, .d’y a^ccrpîtse^OjiirràrtQïilîdftï^^ 
xaüjpar la popul ation eplapopulatiçuï 
4fedê^eJiÉ ^$i dquxiliénÿiip^rèé, ^dlfdijçÿïdë  
l’e^cell enpe ddê Qjtlospi [ et <&&> s® sfeindustrAefe ; sj 
M.eç&iënçŝ rilôji'ĝ u-'iinë » pa^iileycpwqùêfà 
çé̂ ejçyvée >l vous ®je .négligëïg^ppi&td’yüîaarcîieiéi 
SJ*$e£tOW* pourra i souffrît ipieAipië l ÆeippeIftQflfi&S 
desvfaütes fdu-£p*degdenio MégÈte«>.< &i cet 1 éga^d * ïr| 
çt(î^4»..dre qA^inaapqp^fdeÿnb^aSta^jtisayjdiÿ^gàis

ië:- agïiss>l# et.cpj
dfene,;:;se i:pla#atlj3.ii pas de,iQM<tr<^pggrKï»deënail- 
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que: la ai

iFi*̂  g,r

( 4 0
dticlidix* Il iië nous appartient 

quels sont- ceux à qui doit être
4

aecbrdéed’abordda préférence , Mi;de lqs combiner 
. dàrtà'tbus' les • rapports qu’ils peuvent avoir avec 
l'intérêt de l'agriculture,, la multiplication des 
matières premières, ét'l’acçroissemênt de la pros» 
përité nationale» Ce- sera à votre comité d’âgri-

b . *  ►

ces grandes questions fen con
sidération, -se f£ Vous» en presenter-les solutions. 
Poür ïiôtis^i Mêfssî&iirfy nOuSnous-sonitttès bornés, 
et?rfOüSEâvdnâ dû.“noas: borner, à regarder! ces en» 
trèprises 'comme ùfit iûdf&ii précieux de’ Subsistance 
pourtes indigensovâllïtes.qu-i deaiartdènt le ‘travail. 
C’êSt-J ̂ àttSsi- vsoüs■ ce point-de-vttë qtte?’ lç -'goover- 
nëmoât^ÉOnsidéfqit'anciennementdestravàU^côn» 
Mis- sët@® la£ déno«rin;àgion--d’atêliêj&-dè chatïté i
et qnvèrts - nhiqüéMënt^et : sans auieün- égard pour
lëtiÿ utilité, àfirt Üe donner, à de grandes; distancés, 
dë^O'ëeupàtîôn' * î?k<eèU$3 qui : en’■ Mànqnoiënt. ‘
-1 i3ÙiësfîttëMeîs!“pUblîc:s sOiit èneffot-ùn qlea- moyens

le pln§‘ souvent* .employée lorsque -’le’ be-
■ * * .  t

soin du travail ŝ est- fait sentir ; et nous ne pouvons 
pàs1 douter que leur -institution• rte doive- être re- 
portéfrà des- époques trè s-reculées. L’un des plus 
anciens peuples policés dont l ’histoire nous ait 
conservé’-lé souvenrir ̂ ïo plus ancien dé .ceux- de 
■qui lev temps’; ait këspëëté^né monument lés Egyp
tiens'ÿ'iiorsqii’ils ^ ren t creuser - ces -canaux qui
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 ̂cîie rel i er à rëpft î( Pé ' '1 a1Jk f té -v a in e ' 5 gjès

"qui sviiv '̂d t̂'p;lh6u  ̂ lêst f̂^p î̂rërôtisï 
f̂ èciiei] lir' J lèô frVvi t. - 'Noiis  ̂̂ e ĵÿlïffe rônsï ̂ è?3 rfdMhre 

J4Wüb'TÈ tarai) lé^^dê;brüs / rtsq ù %c5Î ̂ f e é i " f a i t e  
. :MétfAlrir,̂ riefiW>iiireî:et41 ^crïiîttSs llndustH^ctîÉ- 

^mfereiâfëd c'ëà d*étixr'sbriré^ ÿë'là r̂ô§p#ritjé£ l̂)- 
"Bliqtie j aiiiîëron's'rplqu'xrof(rircles^c
i àx&  • rëcoritfôissàiïcé ' de*noéMëtfëièic% xÿ̂ #tdî&

. «toftfdy
éSt i à t& ÿ 'q u ë r  i^oiîs1 îe

-  - , -  h + i - -*-"'-‘1’n:
•: <La;-: iîSHsa-ï r̂oe n J .  r=t

U
^frêbifrér âü^Bî’a^ ïiô feb tf^  ^gfitttW ram uae  
' quT'iJé; pëîiit-af^ÉrtëTiïr' à7Ê^Hë^^dént ïl^ffgfPitel,

ë-JSt éwtéhffft-
r  1 j *  ï  ’ : r .  ? /  - f  i r w / f *

ÏÜStl
dÀits'èt 1 ’éf4t d’ihtfigën r̂ îKfsir
iiïdrtièîsf 4.

stoüte&^Si n̂uüà L ?>,‘1et'J^eafôflSly 
^éïôiërit àdMis%EPE^ut¥efeps>, ï̂®®d̂ l̂ 9llé ti^  d’ëftii 
~f B̂ veï!'"' sé â̂ 'jpâiPde -: taême?dïè̂ *î ^îâ'Sct âŸ%ux V

r leur haï3it&ki¥‘ pour¥o8#
dîâtaiftfeéS. Coj*yta§®ft>ne saürôij aS 

SehL-lefij cottiiHêaçënt1, •ijh’ifcà’ô'fî^a^ih fi'èxâBÿeî to- 
ÇÉsââtî de -pduVires iyaiid f̂eiifiSikirEsleS'icdhduireL

Et~miiits''sivlryreroar"SKns'"intewiGTtoîi,-
■ 1 -  f  f  f  i  1 r j p  f  \

S m ;> f1
pjiésehteixtïMëtj ,^rs;iilS' ;n]e.ctôRt:ViplTAiS»a.ppliq.'<J®?



ipBBéâwôèpiêttt sàil’assjstance.'dïi p&uyte1 j*od;oSèi 
l’4n jY.é»|iolQili:> conseKYJSftéette application!, le ibirtb
4v111ijité!fjes.t\iùanquév? n r ro et agb’ è’foiqR^ -f . vjï

-rünnoüs déterjUinanf à*vous proposer/Messieütfiÿa
d'affecter mh secours.' dés ;pauvyes validés Jùrie! p5r<-f|
ti^sdiu.,fo!nds anjjtiel/que yousDdéjîfëtetffeaf? nousrt
ayons dûs etablxEi nos/ calculs /sur'ieiirs vrais be-’1 * *9
soins etlsur ileemeiüeuir ëmploiequièpoiarroit êtrëf 
fait iietïC.ej fonds. Or y rions < n’avons's pas été long-U 
temps tà; nous convaincre "que nous irions én sens! 
cpntraire ide ;notre> hutf \̂ si nous suivions des ërrfer 
m.©ns du ptécédéntrrégiTnéî et si . nous nous mode-? 
lions! sursises' éfablissemêns-. /En effety il nous’ 
seroitfeciletdevdémontrer-què' less ateiiers? publifcsy > 
Ouverts gà de ? sTan (lies ^distances,. no sont- utiles nik

G J  ^  <  V  /

sous le rapport de l ’intérêt général de la Société^? 
îj’soug -rl̂ j y&ppprtr de ,-céluî ! de :l.’agîicu,l ture:/ni 

mê|ue squale rapport,d rtsaufe êiusHElbde l’ihdigencer> 
qut’ilsfloi KentavairprinQip âlement -pouro Bj et.- Souss 
lfc ^pport 1 de^lfintérêt^énéra^ide laxSoeïété îy dis» 

fuient lieu à;deç .yassémijlernensi d’hommes quir 
peuvent, dans destémpsde crise sur-tout, devenir5. 
4§f liustrumens, de {troubles, et; d’anarchie , très-

J -, > [  Ç  : *

favorables aux. projets, diési ©nnends:; do l’ordre pii-r* 
le , . et. qui nécessitent* ainsi ' l ’entretien dispen- 

...: d}une, force : armée > touj ours î prête à Ugirâ 
Sops dp iranport .de. l’intéfêt de ; laNàtion/ qui en?

çÿ, dirigés, .cojïd uitsl 1© pliisi s'oîtvent sans-



c m ) )

intelligencey '••3s occasionnent
lenseS énormes : heureux encore lorsqu’après 

y y avoir employé des sommes1 considérables > en 
it point par en reconnoitre l’inutilité' et l’in-

praticabilitéEnfin ,. sous lé > rapport duv soulage
ment de. l'indigence, le pauvre: journalier  ̂obligé 
d’aller-s’y établir y; voit tout le; fruit de ses' sueurs

•  * i

passer à - sa «.dépensé , qui se trouve- doublée ; au- 
lieu que s’il ravoit rencontré ' le > travail & portée de

S

son habitation, il' aurûit pu venir chaque soir re
joindre sa femme et ses enfans j qui y ainsi que lui) 
eussent vécu de-son salaire j; et "dé ; retour! chaque

" * * f i

soir, sé retrouver’’idansdeurs btas'j jouir\de leurs 
embrassemenset se livrer , -après avoir pOrté tout 
le poids -du jour , aux dbuecîs affections de la 
nature: ► ! r ’ i > 1

4. * * 1

•Voulez.- vous prévenir les abus‘ inséparables de 
ces établi ss emens , :d après lé cours naturel - des 
choses ? Concentrez dans iés: cantons tous les ‘se
cours .que véus consacrerez à l'aSsistance du• pau
vre ;qui a besoin de travail $1 reportez vies !s’ii1; ne

» ► _

se trouve, pas -d entreprises Utiles à- y faire, dans le
r  • *

canton le plusvoisin , et que les pauvres dé lutt
J  f  * r ♦  , - ,  r

et de> 1 autre-y ay eut p ar t dé préjérèrice. Fiez-vous 
d’ailleurs > à' Kintérdt j personnel. et5 ne ' vous • fiez 
sur-tout' qu’à lui y du soiit d’en fairè la juste appli-

____ r- * ' 1 ^

cation. • Par-là Vous étendrez linifbrmément le tra-*
il sur toute'la surface de la France . Il'n’y aura



J
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pas une ville , pas uh bourg, pas Un. hameau'dont 
tous n’assuriez ainsi la prospérité. La réparation 
et l’entretien des chemins vicinaux , les défriche- 
xnens , le redressement du lit des ruisseaux , . mille 
travaux utiles * et qui s’exécuterontid’au.tant mieux

* ■ .V

que l ’utilité en sera plus sentie ,qy'seront entre
pris sous la direction des citoyens que la: .©dm 
fiance et l’estime publique auront .appelés "dans 
chaque canton aux fonctions municipales ou; à 
celles de: l’agence.lDes hommes oisifs- par goût- e.t 
fainéans par métier , appliqués à ces travaux, 
seront métamorphosés en* des hommes laborieux j

* s

et par eux - l ’industrie -, et sur-tout l ’agriculture ,  • 
cette mère nourricière des empires, si l ’on peut 
s’exprime1, ainsi , : reprendront une nouvelle; Vie* 
Ajoutez à ces avantages celui d’attacher ces, téta-T
hlissemens à l'institution des asences*  ̂ £3 -
mêmes au succès de l ’organisation.

» liées elles-

i  Le fonds .applicable en travaux de secours doit
’ "v

faire partie de ceux qui resteront, à la disposition 
de la législature, et la répartition en être ordonnéeJfc
par elle , d’après les différentes demandes qui lui 
seront adressées par les administrations de dé- 
partemens $ •< pourvu toutefois que ces demandes 
n’excèdent pas le maximum de, la somme qui ré* 
viendrait à chacun d’eux , si la; répartition s’ea 
faisoit d’abord en conformité des bases' reçues; 
Mais on mêm^|pmps que p^rdâ vous préviendrez



. * * .  . . .  ' c 4 8  ;  

î ’tedi&^éfcioh d’esïdenjândes^iîrous' prendrez d’aû ;
târeé' préçkutidns pour qu’elles ne- dépassent; pas la
mesure des> besoins-de/ ehàque'canton. Nous ri’â
^ons pas vu de meilleur moyen, pour prévenir les
dènïâ&ïdës excédantes, que d’inptpbserc l’obligation
à tous ceux- d’entre les cantons qui* voudront pars

 ̂ i '

ticiper à cette portion des fonds deïsëcoùrs j d’aug-r 
mériter la somme qû’ils souliaiteront d’obtenir 
d’une contribution par-ticulière^qu’ils seront ternis 
d’imposer sur « eux * mêmes• ■ i La proportion- du 
quart én> sus'1 dé cette"- somme nous a paru celle 
qui' doit être adoptée. Cette * condition même/no 
contrarie pas le principe établi y que âssis
tance du-pauvre est une chargéinationale.! Cette 
espèce de ' secours, à la difference de celui qui ;

j  r I j

purement grâtuiti, a pour objet le soulagement 
des pauvres nOn -yalides , tourne J tout- entier aii 
profit des cantons * qui - l ’ont obtenu >$ » et1 la -foible 
chargeTrqui : résulte- pou r eux ! de > dap^on tribution 
qu’ils s’irnpôsentï,?: est1 trop au-dessous de l ’avan- 
tagë qui leur en revient-, pour/qu’ils n’ay ent pas 
un grand - intérêb de^le solliciter.'- > > r • •">* ' r ,[ 
- Il né suffit pas de se prémunir contre Tin consi
dération des demandes , poux / que] rapplicatioii 
des sommes destine es-’ aux travaux de secours ne 
nuise pas à 'l’éiïiplbijde$ fonds dans les entreprises 
particulières et|pâr une- conséquence naturelle >
à1 l’industrije jcil ̂ ^iiïpqrteqpa^ iffidapai d’em

que



,î
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Hüe l’ouvrier ne puisse fonder un èystêmé d’im
prévoyance sur La certitude de trouver le travail 
sous sa main, à des conditions aussi avantageuses 
que celles qu’i l . obtiendroit j en l ’allant chercher 
ailleurs. :

Indépendamment des mesures partielles qui 
trouveront leur place dans le prpjet de loi parti- 
culiere que nous ne tarderons pas de vous sou
mettre , il en est une générale , très-propre à pro
duire l’effet dont nous venons de parler ; c’est

' 4 I *•

d’ordonner que les travaux de secours ne s’ouvri-
l - f  * A   ̂ j /

ront que dans les temps précisément où nulle autre 
ressource n’existe pour le pauvre valide , ej; dans 
les saisons absolument mortes à toutes les bccu-

i —  . f

pations de la campagne. Ceci même s'accorde avec 
les principes que nous avons établis; et ce seroit en 
faire une application très-vicieuse, que de prétendre

*  * - *’ * J ,  J- *■ ~  ^  A  •* A  (.

que la Société doive, en tous temps et en tous lieux, 
du travail à toute personn e qui se présente pour en
obtenir. Car il résulteroit de cette application, que

.

lé devoir d’assister le pauvre par le travail, s’étend 
pour elle jusqu’à l’obligation d’assister également 
le, besoin réel et le défaut de prévoyance ; qu’elle 
doit descendre continuellement dans "des détails

* s ,  * > ' *  \  -  ' ‘ ■- , ■ '  ■ ■ ■ r  .  3 ■. .V > '

minutieux, discuter les moyens de chaque individu,, 
et entrer en compté avec lui ; qu’enfin elle peut 
être contrainte à tenir sans cesse des attelierS ou
verts pour les hommes inoccupés , sms que de, 
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leur côté, l’obligation soit réciproque , et qu’ils 
soient tenus d’accepter le travail qu’elle leur offre- 
et certainement une semblable théorie ne seroit 
praticable ni en morale ni en politique. Il est juste 
de dire, au contraire que, quelque latitude que l’on 
veuille donner aux devoirs de la Société envers le 
pauvre valide , elle les a remplis intégralement. 
lors qu’indépendamment de ces travaux particuliers 
de secours, elle tient à sa disposition, presque con
tinuellement, de grands travaux •, lorsque sans cessa 
elle fait ouvrir ou entretenir des routes, creuser 
des canaux, réaliser d’autres grandes entreprises; 
lorsqu’enfin elle encourage, par tous les moyens 
qui sont en son pouvoir, tous les genres de travaux 
et d’industrie utiles aux particuliers qu’elle engage 
de cette sorte à faire servir la classe indigente à 
l ’accroissement de leur fortuite, et qui de plus 
ont sur elle le prodigieux avantage qu'ils les font 
toujours mieux exécuter, et avec plus d’économie 
et dé célérité.

Conséquemment, dans notre système et pour nous 
résumer , l’art de la législation des secours , dans 
cette partie, ne consiste pas à multiplier précisé
ment les travaux publics, et à n’envisager que 
d’une manière secondaire l ’titilité dont ils peuvent 
être en eux-mêmes , mais à faire qu’une grande 
masse de travail soit toujours en circulation, sans 
y prendre cependant une part directe, et à tenir
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toujours 4’intérêt particulier en éveil* Au reste 
point de ces étahlissemens mal-entendus sous la 
dénomination d[jltteliers de Charité, dont 1*en
tretien exige une dépense énorme par le nombre 
de surveillans qu’ils emploient, les uns en sôus- 
ordre, d’autres en chef qui auraient eux-mêmes 
plus besoin d’être surveillés que ceux qu’ils . sur- 
veillent j mais en récompense , et ce qui est,pré
férable d.e tout point, une somme de travail qui 
se répandra par-tout où les vrais besoins rappelle
ront , et dont l’emploi sera d’autant plus sûr, 
qu’il sera toujours déterminé et suivi dans sôii -- 
application par ceux qui auront -un véritable in 
térêt qu’il soit fait avec justesse . De ce moment donc
moins d’entreprises brillantes, mais plus dè travaux

•* , .  • ■ .* « • , . \  *

vraiment utiles: de ce moment toutes les facultés
t  /  « i r

physiques des individus qui forment la Société, 
unies par le lien le plus fort qui puisse,.les attacher 
les uns aux autres, l’intérêt personnel; dé ce 
moment, en un mot, toutes leurs forces dirigées

' \ ' - , V  ̂ :
vers l’utilité générale de la Société. s

S’il est vrai que le travail soit un des moyens
1  " ' *" ► * * *- ' ; -

les plus sûrs de soulager l ’indigence; s’il est vrai
qu’une Nation soit riche ou pauvre à proportion

■’ r '

que chez elle un plus grand nombre de bras sont 
employés ou manquent d’emploi ; s’il est vrai 
également, comme on l’a dit il y a long-temps, 
qu’un homme est pauvre, non par ce qu’il n®

D a
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possède rien, mais parce qu’il ne travaille pas; 
il suit de là qu’il faut que les lois qui cherchent 
à encourager Findustrie. lèvent aussi tous les obs-** O. f tt ’
Racles qui font effort pour en arrêter ou pour en 
ralentir les mouvemens. Plus de vingt jours sont 

.enlevés dans le Royaume pour la célébration des 
fêtes, à l’agriculture et au commerce. Il dépend 
de vous , Messieurs,* en les leur restituant, de- f *

. délivrer la partie utile du peuple d’un impôt dé-
i . W  ,t .1-' S ■ » * ' *

sastreux qui pèse encore sur elle , d’augmenter 
de'trois cents millions la masse annuelle des

-  : •* - f  ■ . • .

richesses de la France, et de faire ainsi à tontes
T  ;  \  * S  * ■ #  ,  *

les classes laborieuses de la société , mais sur-tout
_  ̂ - J *

à la classe indigente, le plus beau présent qu’elles
^  f  O  J .  *  ,  , 1 ,

recevoir,
■ „ *
'  \  i*

: . Nous ne vous proposons pas  ̂ et il ne doit pas 
s’agir ic i , pour atteindre à ce but , de supprimer 

"nominativement les fêtes , mais il suffit de faire 
, que les citoyens ne soient plus détournés pfar elles 
de leurs occupations accoutumées. Nous ne vous
■«» . „  * v '  • r1 -

proposons pas de les enlever au culte /mais deles
rendre au travail. Sous le rapport même du dé-

». • ( . . .  1 1  • ‘

bassement, cette prohibition ne pourroit encore
f sç  soutenir. Un seul jour dans la semaine, consacré

s  ■ î 4 * t

. au repos , suffit pour réparer les fatigues des six
fc*1 «t t  *" . V T . , , „

jours qui ont précédé , et pour disposer le corps
. ■ i. » à *

au travail qu’il doit fournir pendant les six jours \ r ' ' *
qtn suivront. On sait d’ailleurs combien peu ces
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institutions remplissent l’objet de leur établisse* 
ment 5 on sait que , considérées même sous le. 
-rapport du culte , elles , sont bien, moins consa
crées à la religion , que consumées en excès * de

N ■ ‘ '

toute espèce ; on sait enfin qu’elles sont fu
nestes à l’individu qui ne vit que du fruit de son 
travail , et parce qu’elles le privent de ce moyen 
de subsister , et parce qu’elles  ̂ doublent ?ses 
dépenses , alors même que l ’écohomie lui, est 
plus commandée , et parce qu’enfin elles le ren
dent moins apte au travail , e t , nourrissent en 
lui* le goût de l’inaction. y 

Dans des temps de calme où la malveillance 
et le fanatisme ne se saisiroient pas des prétextes 

des plus déplorables pour éloigner le règne de la
- lo i, votre comité ne se fût pas étendu sur les 
■ avantages d’une mesure dont l’intérêt public ne
- permet pas de reculer l’époque. Mais.il est pos
sible que des hommes , d’autant plus à redouter

. qu’ils marchent dans0 l’ombre , lâchement armés 
d'un poignard invisible , que des agitateurs ano- 

. nymes, intéressés à éloigner le retour de l ’ordre , 
et à proroger les troubles , s’efforcent de persua- 

, der au peuple, qui n’est crédule et qu’on ne cherche 
à égarer que parce qu’il est bon, essentiellement 
bon , que vous avez voulu consommer l ’anéantis- 
sement de la religion , en attaquant les objets dë 

. sou culte et de sa vénération. Eh , qui mieux que
D 3
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vous , Messieurs , peut désabuser le peuple ? qui 
mieux que vous peut lui . persuader que cette 
réforme utile ne sauroit préjudicier à la.religion • 
qu’une portion de la Société ne sauroit être con
damnée vingt jours de l’année , et plus encore , 
à l’inaction et au tourment de la faim ; que si la 
Di vinité avoit besoin d’être honorée d’une manière 
particulière pendant ces jours, elle le sera toujours 
mieux par le travail auquel ils seront rendus,

. que par la débauche et la paresse, qui seules ont 
intérêt à leur conservation ?

En retirant cette prohibition impolitique , vous 
obtiendrez le plus précieux dé tous les avanta
ges, celui de hâter , dans les villes et dans 
les campagnes , le retour des bonnes mœurs, 
qui prennent leur source dans l’amour du travail, 

- comme les mauvaises sont le plus souvent la suite 
de l’oisiveté , qui conduit à la débauche et au

y*

crime.
t

Si le pauvre / 'dans tous les temps de sa vie, 
pouvoit se procurer sa subsistance par le travail ?
s'il étoit toujours sain et robuste ; si la Société

■

pouvoit toujours mettre à profit sa vigueur , sa 
force et ses facultés physiques 9 alors, Messieurs, 
robligation de la Société se borneroit à multiplier 
pour lui les moyens de faire valoir ces avantages. 
Mais , hélas ! telle n’est pas toujours sa situation. 
Le temps de r&nfance , celui de la vieillesse que
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contribuent à accélérer encore lés peines , les fa
tigues de toute espèce auxquelles il a été con-

✓ ;  '

traint de se livrer, retranchés de son existence y
* *

en emportent une portion considérable. Dans l’in
tervalle même qui sépare ces deux extrêmes de la 
vie, les maladies , les infirmités l’assaillent à tous 
momens et en mille manières. Alors il cesse de 
pouvoir , en travaillant , être utile à la Société ; 
mais il ne cesse pas d’avoir des besoins : ses be
soins augmentent au contraire.

Il s’agissoit d’appliquer à ces différentes cir
constances, le système d’organisation que nous
avons à vous présenter. Pour y parvenir , nous

»

avons dû prendre l ’homme qui ne peut pas exister de
ses ressources,àl’instantmême qu’il vientaumonde,
le suivre dans les détails de son enfance, l’accom^

*

pagner dans la jeunesse , dans l ’âge mûr , au mi
lieu des maladies et des accidens qui l ’empêchent 
d’agir; le recueillir enfin, et chercher comment 
on peut lui assurer plus efficacement, dans sa vieil
lesse, du pain, des soins et des consolations. " 

Nous avons déjà eu occasion de vous faire remar
quer qu’un des plus grands moyens de prospérité 
pour un empire , résultoit de l’étendue de sa popu
lation. C’est d’abord en favoriser l ’accroissement, 
que de chercher à prévenir les açcidens qui pro
viennent de l ’ignorance de l ’art des accouchement. 
Combien de mères , combien d’enfans , dans les

D 4
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campagnes périssent victimes de la déplorable

* • 1

impéritie des femmes du peuple qui se donnent à
' * - * ■ » f \ t ( [ * ^

cette profession , sans que les premiers élémens
► , ' 4 ■ *

de la pratique leur en soient seulement connus ! 
Com bien de femmes , estropiées pour le reste de 
leur v ie , sont perdues pour la reproduction ! Conu 
bien d’enfans naissent perclus de plusieurs mem* 
bres , par l ’ignorance et par la mal-adresse de ces 
accoucheuses , et n ’entrent ainsi dans là vie que 
pour en connoître les d ou leu rs, et pour en essuyer 
les amertumes et les privations ! Vous aurez satis
fait , à cet égard , à tout ce que rhum anité attend 
de vous , en décrétant que des accoucheuses ins
truites de leur profession , seront placées dans les 
cantons , et en assurant la gratuité des accouche-

, ‘ , i  *

mens aux femmes inscrites sur les états des pauvres. 
A in si vos premiers regards se seront fixés sur le pre
mier moyen de prospérité publique connu3 ainsi, 
.et par l ’effet de la nouvelle législation, l ’homme 
dans le sein de sa mère, sera déjà l ’objetjie la solli
citude nationale.

1

L ’enfant,venu au monde , il faudra pourvoir à 
son éducation physique et morale. Il appartètioit 
à votre comité d’instruction publique d’envisager 
son éducation sous ce dernier rapport ; et déjà, 
Messieurs , il a rempli sa tâche. L ’éducation phy** 
sique ne réclame pas une moindre attentiqn.

- Les ctifans à la conservation et à l ’assistance

\
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desquels nous vous proposons de subvenir, peu
vent être compris sous deux classes : ceux qui sont 
nés de parens réduits à l’indigence, et ces enfans 
plus malheureux encore, tristes productions du 
libertinage , souvent même d'un moment d’erreur 
ou de faiblesse. C’est principalement sous ces deux 
rapports qu’il importait de les considérer, et c’est
pour avoir voulu limiter à une de ©es deux classes

• ■ *

leur assistance , que le précédent gouvernement, 
malgré les réfqrmeg que le progrès des lumières 
et l ’expérience avoient amenées dans cette partie 
de l’administration, nous en a encore laissé de si

-» i  . 4

grandes à effectuer. Il ne faut que jeter un seul 
regard* sur le dernier état des choses , pour en 
demeurer convaincu. Quoi de plus impolitique en 
effet et de plus injuste que cette application ex
clusive des secours publics aux enfans délaissés, 
pour qui seuls s’ouvroiènt les hospices, pendant 
que l’accès en était interdit aux enfans des pauvres ! 
quoi de plus immoral, de* plus capable de dé
terminer les auteurs dé leurs jours à s’en sépareï 
pour jamais, et à les jeter dans les bras de l’as
sistance publique , pour ne pas les exposer à souf
frir avec eux toutes les extrémités du besoin ! 
C’est véritablement à cet abandon du pauvre qu’il 
faut attribuer la multiplication excessive dés en
fans légitimés délaissés j tellement que leur nombre 
excédoit peut-être celui des non-légitimes. G’est
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ce cruel abandon qui contraignent les parens mal. 
heureux des premiers , par excès d’attachemènt 
même pour les tristes fruits d’une fécondité qu’il® 
dépi o roieat, de fermer leurs cœurs au sentiment 
le  plus touchant auquel une ame humaine puisse 
s'abandonner 3 ou plutôt ce sentiment triomphoit
du vice même de l’institution. Les mêmes mères

• ^

qui avoient délaissé leurs enfans, se mêlant aux 
nourrices étrangères , alloient dans les maisons 
ou ces infortunés avoient été recueillis, choisis- 
soient entre tous , ceux à qui elles avoient donné 
le jour» et ivres dp joie et.de tendresse, les em
portaient dans leurs chaumières : tant il leur en 
avoit coûté pour s’en séparer ! tant l ’amoUr mar 
ternel était plus ingénieux que la pitié du gou
vernement n’étoit parcimonieuse et cruelle ! tant 
agit puissamment sur lé cœur d’une mère le doux 
penchant de la nature I

L'insouciance du gouvernement ne se bomoit 
pas là. Il sembloit ne recueillir ces malheureuses 
victimes qu’afin de les abandonner ensuite pour 
jamais aux mains de femmes inconnues qu’au
cune surveillance ne rappeloit à leurs obligations, 
qui les faisoient périr faute de soins, ou dont la 
criminelle négligence  ̂ en supposant même qu’ils 
survécussent à la période de l ’allaitement , les 
rendoient la proie de mille infirmités, et propres 
tout au plus à perpétuer une race débile d’êtres
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foibles , incapables de rendre aucun service 
à la Société, qu’ils alloient surcharger en .pure 
perte. Heureux: encore si ces enfans , quelque
fois, le fruit de la débauche et du libertinage^ 
remis aux nourrices des campagnes , n’empoi- 
SQnnoient pas le sein. qui les allaitoit, et n’ap-r 
portoient pas dans le séjour de l’innocence et de 
la vertu, le germe de cette maladie cruplle qui 
attaque l ’espèce humaine dans le principe de son. 
existence ! Ces abus effrayans subsistent encore , 
et p’est assez sans doute de les avoir exposés , 
pour vous convaincre de l ’urgente nécessité d’or
ganiser cette partie intéressante de l ’administra
tion des secours, qui s’applique aux enfans aban
donnés et aux enfans de pauvres.

Pour remplir efficacement cet objet, nous vous 
proposons d’établir des secours à domicile pour 
les enfans deŝ  citoyens inscrits sur les états des 
pauvres J et dans chaque département un hospice 
où seront reçus tous les enfans délaissés. Une des 
différences essentielles entre ces deux sortes d’as
sistance , c’est que la dépense de la première sera 
prise sur la portion de secours échue à chaque 
canton dans la répartition particulière, au lieu que 
la dépense de la seconde sera prélevée par chaque 
département sur la répartition générale. Vous em
pêcherez par-là des délits qu’il importe d’autant 
plus de prévenir, qu’il seroit plus fâcheux d’être
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réduit à les punir', et qu'il devient plus difficile 
et plus dangereux d'en découvrir la trace. Une 
jeune fille qui frémit de la seule idée que les suites

_ (T

d’une erreur unique peuvent imprimer une tache 
ineffaçable sur sa réputation, ne deviendra pas 
une mère dénaturée, si elle peut cacher sa faute 
loin du lieu qui en â été le témoin secret. L'idée 
d’un crime qu'elle espère qu’on ignorera, lui pa- 
roît plus facile à supporter, que celle d'une foi- 
blessë qui seroit exposée au grand jour.
* A in s i ,  et suivant les principes qui viennent 
d'être établis', et dont toutes les dispositions de 
la  lo i particulière qui vous sera bientôt présentée 
sont la  conséquence , l ’équilibre sera maintenu 
entre une trop grande facilité à accorder d'un 
côté , d'ou résulteroit l'encouragem ent aux unions 
illégitimes^quiconsommeroien t la ruine des mœurs; 
et de l'autre entre une économie et une rigueur ex
cessives, qui, dégénérant en un cruel abandon, ex
poseraient la Société aux suites funestes qu'entrai 
neroit l ’oubli du prem ier' e t  clu plus saint dGS 
devoirs de la nature. A insi il y aura moins d'enfans 
délaissés , lorsque le$ enfans des pauvres seront 
secourus au domicile même de leur parens $ et 
leur nombre dim inuerade tous ceux que la crainte 
affreuse de ne pouvoir satisfaire à leurs premiers 
besoins , faisoit abandonner par leurs parens ; 
ainsi les soins de l'amour m aternel,  que rien ne
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peut remplacer , seront conservés, à l’enfant qu’il 
peut avouer; ainsi seront institués, pour les 
autres, des établissemens différons en tout des an- ’

* r  j  *

ciens qui sembloient moins un asyle pour l’enfance 
délaissée, qu’un vaste tombeau où une partie de 
l’espèce humaine ailoit s’engloutir j ainsi un plus 
grand nombre de ces victimes de la honte, con
servées à la vie , rècevra une éducation qui les 
préparera à l ’amour du travail, principe de tous 
les sentimenshonnêtes $ ainsi, et enfin, ces enfans 
adoptifs de la patrie , sauvés de l ’opprobre qui 
dégrade l’ame , ne seront plus livrés au mépris 
de la Société. Il suffira qu’ils en remplissent les 
devoirs, pour qu’elle ne fasse plus de distinction

4 *  t - ' t \ \  '  -î 1 „

entre eux et les autres citoyens $ et ils n’auront
i  ,  *  *

que des vertus et des talens à acquérir, pour jouir
de toute la supériorité attachée par notre consti-

\ - 1 -
tution aux talens et aux vertus.

J . .  .  -  '  :  .  J  i

Vous aurez encore à vo ir, Messieurs, si pour 
consommer en faveur de .cette classe intéressante 
d’infortunés  ̂l’œuvre de là bienfaisance publique, 
vous ne porterez pas une loi qui, unissant les 
hommes du plus fort de tous les liens, répare à

t  ^  •  t  »  *  *

leur égard l ’abandonnément de la nature, et qui 
fécondant par une fiction heureuse lin mariage 
stérile, assure des enfans à ceux à qui il n’a pas

k I k é

été donné d’en obtenir, et des parens aux enfans 
que la misère et la honte ont privés des leurs.
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Nous n’oublions point que Texamen approfondi
de cette importante question appartient à votre
comité de législation, et nous n’anticiperons pas
sur l’époque où il vous présentera ses vues. Vous
aurez alors à vous pénétrer des avantages et des
inconvéniens qui peuvent sortir de cette loi. Vous
aurez à peser s’il est un moyen plus assuré d’ins*
‘pirér aux enfans le goût de la vertu , que de faire
qu’ils ayent intérêt de devenir vertueux $ que de
les mettre dans une position telle que, par leur
bonne conduite ils puissent espérer de voir cesser 

'le cruel isolement où ils vivent, eux pour qui 
l ’ignorance où ils sont de leur origine a été jus*

"qü’ici un supplice, et le reproche barbare qu’on 
leur fait de ne pas la connoître, un opprobre. Vous

'  V  ç  L ■ ■ ' ■

jugerez , dans la profondeur de votre sagesse, si 
l ’humanité , si la philosophie ne réclament pas 
cette loi en faveur des citoyens qui n’ayânt point 
eu d’enfans, ou qui ayant eu le malheur de perdre 
leurs enfans , cherchent inutilement des objets 
sur lesquels ils puissent reposer leurs affections

*  —  • 0 «

et fixer leurs derniers regards en entrant dans 
l a 1 tombe. Vous porterez plus loin Texamen 
d’une si grande question, et vous vous assurerez 
s’il peut sortir d’une loi pareille , des inconvéniens 
capables de balancer tant d’avantages-, qu’elle

”  k

présente* Vous verrez si d’abord, soit que cette 
loi s’étende "à tous les citoyens sans exception *
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soit qu’on la restreigne à ceux qui manqueroient 
d’enfans, elle ne blesseroit pas -la morale et la 
justice, deyant lesquelles doivent fléchir toutes 
les autres considérations : si ; par exemple, dans 
le premier cas, ce ne seroit pas introduire dans 
les familles un germe fatal de division, entre 
des enfans qui auroient la douleur de voir des 
étrangers partager avec eux la tendresse, et la 
fortuné de leurs parens , supposé même que 
ces nouveaux venus ne leur fussent pas préférés : 
ou plutôt si cette idée seule ne seroit pas un 
motif d’émulation pour les enfans de familles
riches, intéressés à conserver l’estime et l’àffec-

* ■ ,  .  ■ 1 “  :  ^

tion de leurs proches, et en qui la crainte mê̂ ae 
dfe la perdre seroit propre à éteindre le goût ân 
vice, et à faire naître celui de la vertu. Enfin vous

r *

examinerez quelle influence dans l’un et Feutre 
cas pourroit avoir une loi pareille sur les méeurs 
publiques, sans lesquelles les empires peuvent biea 
briller quelques instans d’un éclat éphéiqère, sem
blables à ces météores qui resplendissent une heure 
dans la nuit, mais sans lesquels nous savons aussi

i

qu’ils ne résisteront jamais à l’épreuve du temps 
des révolutions. Enfin, si tant de puissantes

r  ^  .  *

considérations qui militent pour cette loi, vous 
déterminent à la porter, vous en combinerez 
tellement les dispositions, que les inconvéniens 
eu soient rendus presque nuis, et que lés



grands avantages qu’elle ' présente demeurent

En recueillant le pauvre dans son enfance, en 
- faisant les frais de son éducation morale et phy_ 
siqtie , en hâtant 't par les secoursf dont elle Ten- 
vironne, lé développement de ses forces, la Société 
a compté que ces mêmes facultés lui seroient un 
jour consacrées : en lui assurant des secours pour 
l ’âge, où prêt à sortir de la viç* il n’y tient plus que

^  i  ■

par quelques souvenirs qui s’effacent encore, à 
mesure qu’il,avance vers le terme, elle;témoigne 
qu’elle est satisfaite des services qu’il lui a,rendus] 
elle lui en marque sa reconnoissance. Dans le
premier cas, c’est , comme nous Taivons d it, uiie 
avance qu’elle lui fait; dans le second, une dette 
qu’elle acquitte- D’ailleurs, si un sentiment naturel 
de pitié porte à venir à l’aide, d’un enfant sans 
support , on éprouve un sentiment de : respect
auprès de la vieillesse. Ce sentiment qu’on re-

S k.

trouve encore chez les peuples parmi lesquels la 
civilisation a fait le moins de progrès , est inné
dans le cœur de l ’homme , et il faudroit fuir la 
Société qui repousserait un vénéfable vieillard 
implorant son assistance après l’avoir servie. ; : ï

C’est' principalement dans cette partie de là
* i

législation des secours que nous avons pensé que 
la  bienfaisance nationale devoit prendre un carac
tère encore plus touchant, s’il est possible. Ce

n’est
e
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«’est pas de secours seulement, c’est de soins; 
d’attentions sur-tout, que cetté classe de pauvres 
a besoin. Il faut que le .vieillard , s’il est seul et

X  , J '  ■ ^  J . Ï  , :  i  J  '  ■ ,  ;  f

isolé, et que tels soient ses goûts, ait la liberté
*  ”  >  i  : v 1 j  i  O  - . t ' . ■ h *  > V j

d’aller terminer sa vie dans les asvles où l’assistance
• ■ ■■  ̂ ‘ ; J - *-i v  ■ ... . : •. v

publique 1 attend pour répandre quelques con-i 
solations sur ,ses derniers jours ; Ou , s’il a une 
femme, des enfans, des amis , et qu’après avoir 
vécu dans leur société, il veuille mourir au milieu

■ ■ ■ v  -  ’u .  - y  .  ;  :  . }  .  ;  \  ! . * '  «  ‘  f  ;  '  • * .  ;  .  y . .

de ta^ d ’objets chéris,et dans ce moment Suprême, 
les presser de ses mains défaillantes contre "soji 
cœur j il faut qu’il puisse jouir de cette satisfaction'^ 
et "que les secours publics aillent le trouver
► j '  -  -  -  :  ■■ ■' r - 'w  ;  < ^  . / j i . ' j V » : ?  y  - * t

jusques, dans, leurs bras.
Vous accomplirez ce' vœu de l ’iimnanite , ,en 

instituant pour cette classe si respectable d’infor-
s  A  w  .. : v .  ;  =, s  ;  >  T-’ ■ ' -r - . > - j . / - s . . * *  f y - .  .

tunés; d’une part, des retraites sous le rifem d’bos-
v  . " * v  * ' ' ' ' t' ' i  ~  * r i, f* f  y  y

pices dans les départemensj  et de îautre i dans
les cantons , des secours à domicile , mesurés sur

*  • -  *  . * * ■ . * >  *
■ 1 - ' * : ■. * < i, ;■ '• i. j  ' 'jt ï  j T f  '* t  4 Î £  ■ * < - +  ; f V - -  , <

l’âge et sur l’accroissement des besoins de chaque
« v * * i ... ' ■ * -:-i ■■ 'individu.

,  j
■ /  i ; **■ '  î  . r - - 1 '

S’il pouvoit être permis d’oublier l’un des prin
cipes les plus importans sur lesquels se fonde nôtre 
système , que l’assistance publique doit être résèr-

"■ ■ h j  !  J  „ ’  -  A  *  ■ L ,  j - v ’  ,

yée, économe, sévère dans ses dons, c’est sans 
doute lorsqu’il sagit d’en faire'Tapplicatiôn1 à

_  *  p i*-  ( y  ^ * r  *  t

l’espèce d'infortunés dont nous, vous proposons^
B s  ̂ m

dans ce moment de fixer le sort. “Mais l ’oubli de 
Rapport de M. Bernard, N°. 12. E '
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ce principe entrâîneroit de telles' conséquences ï 
il importe tellement que la paresse rie s’en autorise 
pas , et qu'elle’ lie prenne pàs pour elle la per
spective que vous offrez à la vieillesse'dans l’in- 

' digence , qu’il doit déterminer encore l’organisa* 
tibri de cette partie des secours publics.
.11 sera conservé dans toute son intégrité, si les 

secours sont dans là proportion des Vrais besoins;
'  ’  ■ j  ^  ?  *  J  '  *  t  .  *

si les hospices où les vieillards seront reçus peuvent
jl ,  t  ?. r  r  t_ 4  ' ~  ■ ( *  ^

leur fournir l’espèce d’occupatioir que comportera 
leur âge et leur état; si leur bien-être s’y trouvé 
ànièlibré, non-seulement aè tout le produit de kyr
travail actuel, mais de celui encore de leur travail

> . 1

antérieur, qu’ils auront su économiser à l’avance,/f" i r' * r ̂  " r ■ ■ / ) f : r t  H  ̂ ^
Ildépend dé vous, Messieurs, de seconder, d’exci-
"  \ y* r  • 1 J ' S ' t  j1--' - ■ : ‘i ■: . > .- ■ - .

ter même^les vues de prévoyance'de ces hommes
i>, Ipv*) ÿ. , . : •f i  p  , ' fy. -•• * . .

laborieux qu i, continuellement occupes , peuvent
' O  f  ?  i  -r i  , }  t , *  ■ Ï  j  A .  *  . . ^  *  < L

*  L  ' H  i }  *  ^  o  ■ t  r *  .  '  —  ■ *  '  ■

•  f  *1 ,  _ ' ' l: i  r  ̂ ' i *  , »  T ♦ . V ; ^ 1 y  ' . fînsensibiementet sans, pour ainsi aire , $ en appert
j a, " : v Til t" H *  ̂ . A - ,
cevoir , mettre chaque jour de coté une portion
du fruit de leur labeur; et vous ne pouvez mieux

- «■

parvenir à ce but .desirable, que par rétablissement 
de caisses* d’épargnes,non pas telles que celles dont

*  * ^  ** *».J ‘ • A ^  i ^ ♦ 1 . v  T  , .• . ' *

le charlatanisme dè l ’agiotage a plus d’une fois 
cherché à séduire la crédulité du peuple ; non pas

1 j  1 - _ i  t  1

telles encore que ce jeu le plus perfide et le plus 
immoral de tous les jeux de hasard, sur lequel la

.  ‘  "  * *  *  |  f  »  > r  -

philosophie et l ’humanité invoquent dèpuis long
temps le regard sévère de la lo i , ce jeu favori
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4e nptrçançîen gouvernement, qui engouffre la 
fortune du riche, repompe les sueurs du pauvre, el?
consomme la ruine de tous ; : mais établissement

♦ *
fondé sur la foi publique ; mais jeu qui, calculé sur 
les probabilités de la vie humaine , offrira diverses 
chances dans lesquelles la classe utile et laborieuse 
du peuple pourra choisir celles qui lui sembleront 
plus avantageuses. En réalisant cette idée philan* 
tropique, vous aurez assisté un.grand nombre de
malheureux : nous disons assisté , car la meilleure

*

espèce 4 ’assistance e$t autant celle qui prévient là 
■nîisèrë, que celle qiii la soulage le mieux* Vous au
rez satisfait à ce besoin de fierté et d’indépendance
qm mu désirer à l ’homme, s’il a le  sentiment dp 
sa dignité , de nê devoir sa, subsistance qù'à lui-
même , et vous n aurez pas acquis moins de droits 
à sa reconrijoissance , en lui assurant lesf moÿens 
4e se passer de secours , qu’en lui en donnant. 
i Avant d.e. perdre de vue ce qui touche les vieil
lards et' les infirmes , il est une dernière mesure
essentielle que nous aurions souhaité de pouvoir 
nous dispenser de vous proposer, parce que nous 
eussions voulunous persuaderqueles circonstance* 
qui en solliciteront l'application doivent se présen- ' 
ter trop rarement. Il existe, il faut le dire, quelque 
douloureux qu’il soitxd’y être réduit; il existe des 
eufans ingrats et dénaturés, capables de porter 
l'oubli du sentiment de la piété filiale, jusqu’à 

* ‘ ‘ E  a

s
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refuser de fournir , au prix de leur superflu, à la 
ŝubsistance des auteurs de leurs jours,courbés sous 
le poids des ans , des infirmités et de la' misère. 
Nous eussions désiré trouver une peine propor
tionnée à ce crime et à l’indignation dont nous a 
pénétrés la seule pensée que les exemples peuvent 
s’en renouveler. Mais lorsque la loi se refuse à 
lui appliquer un supplice physique, rien du moins 
n’empêche qu’elle ne lui inflige un supplice moral , 
et, que faute de.prise sur la personne, elle ne 
le frappe dans l’opinion. Tout homme’ qui, exempt 
lui même de besoins, abandonne à T  assistance 
publique ses parens vieux' et infirmes , est cou
pable d’un grand attentat envers la Société j et 
si la loi ne peut pas se résouâre à la purgerdu 
monstre qui Fa commis , elle doit du^moins en 
retirer à celui-ci tous les avantages. Votre comité 
croit , et il ne se fonde pas ici sur la néces
sité d’économiser la fortune publique , qu’un tel 
être doit se voir privé de l’exercice du droit de 
citoyen actif j supplice trop doux pour un monstre 
qu’il faudroit encore pouvoir dépouiller du nom 
d’homme.

L ’indigence ne résulte pas seulement de l’état 
forcé et permanent d’inaction où se trouvé Y in
dividu à' secourir dans les deux époques de la 
vieillesse et de l’enfance, que nous avons parcou
rues : des maladies , des accidens imprévus peu-

/
*
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rent suspendre l’exercice de ses facultés» Vous
aurez aussi, Messieurs, à ’ déterminer un mode

'  ’
r ,

d'assistance pour cette espèce de besoin. Celle qui 
est due à 1’ihdividu qui, s'y trouvant exposé , a 
son recours naturel dans la bienfaisance publique , 
doit être entière , efficace et prompte. Elle doit 
être entière et efficace. Une demi-assistance, des 
secours mal dirigés rempliroient trop iinparfaitè- 
ment l'objet de la bienfaisance nationale. C'est 
même; trop peu dire; leur "insuffisance souvent 
n'auroit pas des suites moins funestes qu'un délaisj- 
sement absolu. L'assistance doit être prompte. Il 
n'en est pas de l'état passager de maladie, comme 
de delui d’infirmité habituelle: le moindre délai, 
dans la première supposition peut devenir funeste. 
Si alors l’individu n'a pas été secouru lorsqu’il 
auroit pu l'être , la Société s’est rendue coupable 
de sa mort j sans compter qu'il importe d'accé
lérer le moment où il sera rendu à la santé et.,
par elle, au travail.

On n'avoit connu et administré jusqu’ici aux 
pauvres malades* qu'une seule espèce de secours 
qu’ils recevoient dans les. -asyles publics , dont 
la dénomination fut empruntée des établissemens 

_ autrefois consacrés à recueillir les voyageurs et 
les étrangers, et exercer l'hospitalité à leur égard.

Il n’est aucun de vous , Messieurs, qui ne soit 
informé , et qui n'ait gémi des nombreux ahus

E 3
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domestiqués qui sp sont introduits/ dans I’adtni-
nistration intérieure des hôpitaux j abus tels que 
Ton diroit qtie Tindigence dans plusieurs est reçue 
moins pour y être l'objet des secours , que du 
plus outrageux abandon. Nous n’ént-reprendrons 
point d’énumérer tous ces* abus $ nous nous bor
nerons à fixer vos regards .sur la réduction qu’il 
est possible, convenable, nécessaire d’opérer dam 
le nombre de ces établissemens actuellement exis- 
tans , et sur le mode d’assistance qui peut rem
placer avec fru it, pour une portion considérable 
des'citoyens de l ’empire , les secours reçus dam 
là plus grande partie, dont nous vous proposons, 
dès ce moment, la suppression.

Il n’est plus permis en effet qu’à ceux à qui 
l ’habitude et la routine tiennent lieu de raison et 
de réflexion , et qui trouvent une chose bonne 
et utile, non parce qu’elle est bonne et utile, mais
parce qu’elle s’est faite avant eux $ il n’est permis

\

qu’à ceux-là de se cacher l ’inutilité et le danger 
de là multiplication des hôpitaux. Il seroit pour
tant facile de se persuader, pour peu que l’on vou
lût consulter l ’expérience , que les pays qui en 
sont le mieux pourvus, sont aussi ceux ou la 
misère est plus commune , et, chose singulière ! 
où elle est moins assistée. Sans doute ils offrent 
une grande ressource à l ’incurie et à la paresse; 
mais vous sentez déjà * Messieurs, qu’elles n’ont

»

v
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rien à prétendre dans les secours que vous vou-

T  *  »  * ^  |  ^  y '  / £

lez assurer aux vrais indigens, les seuls créanciers
* . _  '  + 1 ■ |  ?ï ' V j’ ! \ f‘ '  t £ * ”  ■ :

légitimes de l'humanité $ et vous allez vous hâter 
, de réduire le nombre des hôpitaux, pour réduirè 
le nombre de ceux qui ont besoin d’y être reçus. 

La nécessité de cette réforme résulte de leur
•* , 1 ■ f '  • T m

* * ’ ^  1 I J - ,

régime actuel et de l’espèce de pauvres malades
t  J  <._* q  . i  ii. x £

au’on y admet. Plus de deux mille de ces inai- 
sons existent en France. Nous ne parlerons pas
t, , , , t t • l-j. t * 1 f I • \ • T JL ,

du mauvais emploi qui se fait de leurs revenus.
r  1 # --- - ■ - - ‘ ; j ' s. . -,

Nous observerons particulièrement , qu’au- lieu
*  ■ ‘ ' ■ *  ' j  ■ f J : ^ '  é 11 r :-:,t t'j t \  ■

d’appartenir à l’humanité toute .entière, la plur 
part semblent exclusivement réservées à une seule
* ■  ^  *■ t i ï  '■ é J* • i. t, y

classe d’infortunés , et qu’en même temps qu’elles- 1 11 •'’ •> f ; > 7-; ' L ; ,j  ̂ ; ;
sl’btivirent aux habitans des villes où elles existent,

'  ■ * f  * ■* f' ^  ;■ -i -, r . ] .v ;  i  ^ . ;  j 1 r ï  j'

elles repoussent les citoyens des campagnes qui 
y demandent un asyle. Et cependant ceux-ci ne
pèsent pas moins que les âutres dans la balance

’  t - .  '  1 ■ '  '  -  * «

4e la justice et de l ’humanité 5 et cependant ce 
sont les habitâps des campagnes qui forment la

\ ■■ f  *  ï  j  ■ ■

portion ld plus considérable de-la classe utile du 
peuple, eux qui nourissent ceux des villes, eux

■ ’  V  1 '  ’ * .*■

qui /fertilisent de leprs sueurs ; le champ où croît 
le premier aliment qui soutient la vie de l’homme^ 
eux qui vivent de privations , pour multiplier les 
jouissances du riche, et qui veillent pendant qu’il 
goûte les douceurs du repos ; eux enfin dont le 

. . , E l
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cœur' simple , étranger à la corruption des cités : 
franc, loyal et droit, est l’asyle de toutes les vertus 
domestiques , et l’image de la nature dans sa sim-

♦ r  ■ • f  | I •  .  1 ^ f  ‘  ^  _

plicité et dans sa pureté native. *"
Un gouvernement seïôit bien coupable, qui mé

ritèrent qu’on lui adressât le reproche de n’avoir
* jl t 1 ’  ̂ f ’ y  1 i , j *  -  r .  m ‘ ^  j f  '■ *

cdmpte pour rien une telle classe d’hommes. C’est 
en saJ faveur, ' autant ’ que pour déterminer la

J  I ‘  r  w V  1 .  r  ^  "  |  ^  .  /r

réduction dont il s’agit, que nous tous proposons 
d’adopter un mode de secours qui s’appliquera 

• même à une partie des pauvres malades des villes,
v  *  , J  v  ,  1  ^  l .  ^  ”  '  t

et dont la France entière vous demande l’établis-
J  -  I  '  '  i ,  * *  t  t  > * ' $  ,  ,  < • *  • t  ^

se ment : les secours à domicile. Ces secours, nous
h . .  L.  ̂ . —  i  .  t  « * ♦ *  ̂ .

né craignons pas de le dire , sont peut-être les 
seuls qu’il faudrait employer, si tous les pauvres 
malades avoient tfn domicile et un asyle dans le

-  ^  ■ t t  3*'  1 ' < ‘ 1 Ir ï ' ^  ,

lieu de lërir domicile $ et quand ils n’àuroient sur 
les hôpitaux que cet unique avantage, de soulager 
une famille entière lors même que l’application n’en 
semble faite qu’à un sèul individu, larpréférence
par cela seul leur 'sèroit due. Mais des raisons
’  . *  ■ %  1 *  *  ^  \  - ,  # *

plus puissantes et d’un ordre supérieur leur assu
rent encore cette préférence. Qu’on se figure en

-, . ,r r 4 ,  *

effet un père de famille enlevé à ses ènfans, à 
ses proches , à tout ce qui peut l’intéresser, et

*  l  r r  9

conduit dans un hôpital où, entouré d’objets in
connus, il est également à plaindre, et parce qu’il 
ne voit pas ceux sur qui reposent ses plus douces

$
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affections, et pai*ce qu’il voit continuellement de* 
individus de son espèce, réduits comme lui à l’état- 
de souffrance et de misère. Car, Messieurs, ori a 
beau dire: un être sensible, lorsqu’il a sous les 
veux le spectacle d’autres êtres affligés dés mêmes 
maux, supporte les siens plus impatiemment $ et 
■celui-là qui prétendit le premier que ce devoit être 
pouf un malheureux une consolation de rencontrer 
un autre malheureux, a voit le cœur desséché pari
le plus vil égoïsme. Nous ne vous parlerons-pas

•  *1  *

de l’économie qu il y auroit à adopter cette sorte; 
de secours , quoiqu’il nous fût facile de vous'

L 1

démontrer qu’elle existe. Les calculs économiques 
dans une pareille matière seroient d’un trop foibler 
poids. On dira, à la vérité, que dans le nouveau 
système le régime des hôpitaux sera amélioré j
que; les pauvres qui y seront admis seront l’objet 
de soins mieux entendus. Je le crois; j ’en suis, 
même assuré. Je vais plus loin , et je suppose 
l’assistance portée au-delà du besoin, et jusqu’à: 
la-recherche y je suppose le père de famille dont 
je viens de parler, soigné dans ces asyles comme 
le riche peut l’être dans sa maison. Mais ces soins 
qu’il reçoit ne sont pas ceux de s,a femme, de ses 
énfans ; mais l’air qu’il respire n’est pas son air 
accoutumé ; mais il n’a pas la vue dé sa chau  ̂
mière, de tout ce qui lui est cher, de tout ce qui 
peut lui retracer des souvenirs consolateurs * mais
*  j *

%, -
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enfin’ r ridée qu'il profite seul ̂  de l'assistance
dont il est l'objet, et que sa .famille , qui 
vivoit du produit de son travail, éprouve peut-être, 
âu même instant le supplice du besoin, le tour
mente , accroît son mal, et seule peut Te précipiter 
su tombeau. - :
• Nous n’ignorons pas au reste,, Messieurs, qù on. 

peut citer quelques inconvéniens attachés à réta
blissement de ces secours, et qu’ils offrent dans* 
l ’exécution: quelques difficultés de détail. . Mais 
qu’on réfléchisse sur : les dangers du séjour des 
hôpitaux; et lorsque l’on parvient à peine, à force 
de précautions ; à préserver d’insalubrité le lieu 
dans lequel se fait un rassemblement d’hommes 
en santés qu’on juge de cè que doit être un foyer 
pestilentiel où les communications nécessaires 
qu’ont les malades entre eux ajoutent des maladies  ̂
souvent plus graves , à celles dont ils viennent 
chercher la guérison; et qu’en dise ensuite si les
inconvéniens des secours à domicile,-fussent-ils

/
réels , pourroient jamais entrer en comparaison 
avec ceux-là. Dailleurs nous osons vous in
terroger', vou$ , Messieurs , qui avez médité 
en législateurs sur toutes les institutions sociales 
et politiques : nous vous demandons s’il en est 
Une seule qui n'emporte avec elle l ’idée de quelque 
imperfection ? nous vous demandons s’il ne suffit 
pas, pour adopter celle c i , que, comparaison faite*
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la somme des avantagés l’emporté’ sur celle des
r / *  ' ' 5  * J * 'f, *

inconvéniens, et qü avec une adininistration  ̂ de& 
yèglemens particuliers ' sagement' combinés / on 
puisse parvenir, sinon à faire disparoître les der
niers , du moins à en rendre l’effet -presqu’insen- 
sible ? De plus , ne sèroit-cé pas compter trop 
peu sur l’esprit public, de croire qu’il ne fera pas, 
dans toutes les parties de la France , un devoir 
aux citoyens de diriger leurs lumières vers le per
fectionnement dé tout ce qui tient à l ’exercice de 
là bienfaisance ? Votre comité n’a pas manqué de 
se livrer a la recherche de mesures propres à l’âc- 
c^lérerj et il en est une à laquelle il s’est d’au- 

vtant plus attaché, qu’il lui a semblé qu’elle pou
voir mieux faciliter la justesse dë^’application du 
fonds* destiné à ces secours. Cette mesure consiste
à faire choisir une partie des agens qui en surveil- 
Ieront>la distribution et l’emploi, dans* ce sexe-= 
même dont la sensibilité exquise, et les qualités
aimables ont le' plus d^analogie avec ces fonctions

■ 1

intéressantes, Lçs femmes semblent en effet plus 
susceptibles que les hommes de les remplir avec 
succès. Les attentions des hommes ont quelque 
chose d’austère; celle des femmes sont plus douces, 
leurs soins plus empressés, leurs manières plus 
prévenantes ; elles ont ce qui manque sur-tout à 
l’autre s.exe, et qui pourtant est, dans ce cas, 

précieux ; l ’esprit et la patience des détails;
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elles ont cette curiosité aimable qui appelle la 
confiance, et qui devient une vertu lorsqu’elle

' *  h  ^ \  -

prend sa source dans le sentiment de l’humanité; 
à elles enfin semble appartenir l’empire de la 
bienfaisance.

j  i  «

Vous verrez , ' Messieurs, dans les projets de 
décrets qui se succéderont, comment nous avons 
réalisé cette idée j commenté dans les villes et 
dans les campagnes, les fcmnies seront associées 
aux fonctions de l’agence, et comment elles en

i  ^

auront la partie la plus touchante à remplir. Ainsi 
lorsque vous aurez établi le culte de l'humanité, 
lorsque vous les aurez chargées de la dispensation. 
de ses dons, ministres aussi de ce nouveau culte,

- 7

elles ne pourront plus s’affliger de n’être comptées 
pour- rien dans nos institutions. *

• L’établissement des secours à domicile rendra
« 1 Æ m*

nécessaire duns les cantons celui des officiers de 
santé, obligés de soigner gratuitement les citoyens 
inscrits sur les états des pauvres , dans leurs ma
ladies et dans toutes les circonstances où les se-

/

cours de leur art deviendront nécessaires. L'exa
men qui précédera leur réception sera ,1e garant 
tie leur capacité y ,et la faculté .qu’ils auront

■s

d’exercer utilement pour eux leur profession dans 
tous les environs du lieu de leur établissement, 
et d’étendre leurs soins aux citoyens aises qui 
pourront leur en fournir le salaire , diminuera



I :

( 7 7  )
pour le trésor public les frais de leur traitement.’ 

Outre les secours à domicile, vous serez obligés 
d'instituer des as.yl.es particuliers pour les /indligenSi 
malades , qui, dans les campagnes, quoiqu’assez 
rarement, mais plus souvent dans les villes, n’ont 
ni habitation où ils puissent se retirer, ni famille

. W J.

qui puisse les soigner. La nécessité d'éviter pour
y  ’  ■ .  f  ,  .  y  , , r 4 _

l'espèce d’indigens auxquels ces asyles seront-des
tinés, Tinconvénient de la difficulté du transport^ 
ne permet pas de les réduire à un seul par dé-̂

■ -  -  S i *

parlement. Pour ménager à cet égard l'intérêt 
de l’humanité, et pour échapper à l'inconvenance

*  ’ L  • -  • ’

de leur multiplication outre mesure , nous vousi 
proposons d'en proportionner le nombre dans les 
départe men s à leur population,

Enfin, il est des espèces de maladies/ ĵ és câ9 
extraordinaires qui ne pouvant pas être atteinte 
par des; moyens ordinaires , exigent dans ceux 
qui doivent leur appliquer le remède , * de plus 
gt ahda efforts de l ’a r t , des connbissances phis' 
approfondies, et qui soient le fruit d’études plus 
compliquées. Cette considération rend nécessaire 
[’établissement, aussi par département, d’un àsÿlë 
différent de celui où seront traités les maladies

■ *  ■ - » *  fà.

communes. On y fera les grandes opérations de
chirurgie ; on y traitera , entre beaucoup d’autres,^
la plus déplorable de toutes / puisque 1 l ’individu  ̂ ' * . *
qui en éprouve l'atteinte , privé’dé1!  attribut' :dé

: ; i

/
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la pensée, est dégradé degon caractère d’homme J 

* et que. placé au-dessous du niveau de la bri t̂e. 
i l  ne jouit pas même du simple instinct qui tient
à celle-ci lieu de la raison ; d’autant plus mal-/ ' *
heureux , qu il est plus loin de soupçonner à 
quel affreux état ‘ il est réduit !

i . ,■ ‘ * ■ h
. . Aux causes générales, et sans cesse renaissantes 
qui appellent en tous temps des secours répandus 
avec uniformité, dans des proposions déterminées, 
il faut joindre  ̂en dernier lieu les causes particu
lières et locales que nous ayons précédemment 
énoncées ,, et qui sollicitent d’autres secours de 
jnême espèce } comme cessation absolue de travail, 
à quelque cause qu’il faille -, l ’attribuer , grêles,
Stérilités , inondations, mortalités des bestiaux,, 
incendies et autres accidçns,semblables. C’est, si*

X j* .' . . f i — ' . -  * ,,.. - « - -, f. • ■ » ( f  ■ f  >

non pour réparerc les pertes qqi résultent de ces
" 1. >  ̂ 1
çnlamités, du moins pour soulager les mallieuT 
yeitx qu'ils réduisent instantanément à l’indigence, 
çu du mpins à là malraisance , que vous comprend 
drez dans le montant de la somme annuelle des
fonds de secours, un fonds affecté à cette sorte

- ■ ’ -  - *  * ‘ 1 - - *

de besoins. -
T  „ : a  /  , i : > * . * : .i ■ »

Nous ne devons pas omettre, ici une observation 
essentielle sur le mode de distribution d’une partie 
de ces fonds. C e  ne seroit pas connoître les de
voirs et l’objet de la bienfaisance publique , que

L * t  *- de croire les avoir remplis lorsqu on auroit reparu

%

I



(79))
avec égalité entre tpus les individus qui auraient 
souffert d’accidens pareils, la portion de» fqn<3s 
qui doit, recevoir cette application, et qu’on aurqit 
suivi exactement la proportion des pertes qu’ils 
auroierit éprouvées , sans égard,,pour le. plus , pu 
Je moins de besoins de chacun. Il est iacile dç 
sentir , ce qu’il .y auroit d'injustice . dans ,un tel 
partage. Un; ci toyen dans l’indigence ne possède : 
que: sa cabanie', qui cbaqueLsojr après le jitrayj^L 
pénible de la journée, le sauve à peine des; in
jures de l ’air et de la saison rigoureuse. Il ne 
possè de qu’ elle au i n o n d e d e v i e n t  la- pyoie 
des flammes. La portion;'d*éi; secours à laquelle 
il àura droit*, dans.:1e système .de celte fausse : ,çgfÇ* 
liter, loin de lui procurer, un étroit refuge?, vSenxr» 
blable à celui quai; vient dg perdre ,t suffi ra£rpqiiMï 
pour lé nourrir quelqùes }]qurs :lui" eü sa famille,. 
"Et cependant lé citoyen aisé > et meme opulent, 
duquel tane : fortune supérieure à ses besoins,  ̂
quel ses propriétés resteront rxepevra . cent: ' foj§ 
davantage , ; uniquement parce* qu/il. y : auraqette 
différence .entre sa, perte et/Celleicjde finfortuné,|   ̂1 • : V. i . > *■ v  A ?  î _i

: *

à qui rien n’aùra resté. Il est digne de vptrç;prér. 
voyance de ̂ prévenir cetternaapvaise appiiiçajftqf; 
des secours consacrés au'; isomiâgement de ceu ;̂ 
qui auront été réduits' parcces açcidens à nir>état 
passager de^détresse et de malraisance , et rl effet

j  i

de cetté manière de ' raisonner:, qui, sous.le;pr4* 
texte de favoriser l ’égalité , na favoriseroit rien
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autre chose que l ’inégalité la plus révoltante et 
la plus absurde. ; Au reste, la répartition de cette 
sorte' dé secours qui "porte sur des circonstances 
absolument éventuelles, ne pouvant être assujétie 
dans 1 application à aucune règle précise / sera 
confiée à la prudence des corps administratifs. 
La tâche du législateur est' remplie lorsqu’il a
établi les principes généraux qui doivent être la 
base de la conduite de ceux à qui l'exécution de 
là1 lûi èst confiée.

I

i * < 1 t
*11 L  * 5  *

; Vôtre comité, Messieurs*, vient d’exposer à vos 
regards le long1 tableau E des misèrès de la vie 
humaine. Il vous a présenté l ’homme aux prises 
avec d^indigence" à toutes les heures r de la viej 
il  a- cherché quels établissemeris plus utiles pou- 
ÿoiént être formés ^quelle espèce * d’assistance 
conveiioit à chaque espèce de besoins y quel baume 
plus efficace pouvoit être versé sur toutes les plaies 
derhiimamté. Il ne vous offre pas encore l’apperçu 
de ce qu’il en coûtera pour réaliser cette organi
sation; Il a dû considérer d’abord les établisse- 
mëiis qui y sont compris,sous Punique rapport de 
leur utilité , *et s’assurer qu’il n’y extra pas un seul 
dont l ’indispensable nécessité ne puisse être dé- 
montrée. Mais il vous affirme avec certitude , en 
attendant qu’il expose sous vos yeux le tableau
fidèle de ces dépenses, que dans le temps même■ * 1. ou4 . -  h  v ;  i  i
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_[_:.,...i _.. « v £U '-~■ * ' * n '-‘:'•' *•" *-' r/V1 j-'■'*̂  *‘ -'' v 'Ht Wàtl’on^eniîS^&àris ses Mtrdïfef lïh^^ësferiptibl ess,;
♦QÂaaaÂs &&■&osfi&nkxuâ 4 4 ’fiè^I ^fM-oMëVoi*5 m ê ^ p m im ê

s m s s ë !mk p L ^ é ê ^ .ê é ^ m ^ ê k â m im n m ^ i
*fe<aa& fêM rëis1 âÇPs*& fte?éfe  
^kéV^éüBffe ̂ p ïM & N fô ü èf' &*. |«{i3éSP/ra&^ké- /
<|fré* sî  » dâ’^fkVitë’ dè'ë ’cïtfcddè'Mffdèŝ j irdès° üë~ 
p â ri&é§( i dWï fte i¥tï %’Jé ek4 !d!à 1 rs ? 'dteJ -rÉfênteirt /* ■ elles
â0nîffiîieï'Glxiîiëëriài%îè?iftteiïfilbïlétlkte^^u,sJâ,urdi^ ^
fêfiâiifiéï lax iste ’ violêwtte-ÿ'ïnïtîp ifêétessàîMë 1 "dtië

*  ' T  *  t. *  £  *

•tt *ti r u  1 i a’S  ^  f • J 9 /  .. * * r * !'■; * ‘ ^  > * f { T . * ;  i '  Jf'f O T  * ? ' \  f  i  ,ilts Wôn's' -epronvee, et cjur va * rendre' mï corps 
pol i tiqtte1 JtBiitb H à" vîgii en r "de- là °j ëvtâësêeJ TIr *w
rî-Ot ̂ëôfisnMirt^è Vdir‘ïëi remèdëMnfeil] iBfe xà.une pa’rtTe 
d̂ tf̂ fnal ̂ daffisiJM défile ̂ ê̂fcië^Wdi  ̂l ’a* àugmâMtë

'  * * 1 t  A  r  O  . ,  '

a< 'Atà * $ rv-1? , ?  i r.

pffiicîiïaüiE r^ diiti»# ;ai«s a $ k m m §
-$m> IS3 #éliron t Jt6%)bdrs' léüpëiîkimà^^W^Ms 
isucoî yà-ia
*Hëjâ‘ a ŝtWMtà l̂ifsHbéïft  ̂la-p’l^gtëiÆlulte de totite^
l&viêiroiïtei / ëld i '̂fei^/litf 'triBfWplfeV̂ Halis la eons-

r  '  * ‘ ' *  . > r

j**. k, /■> y*' i \. /'* T- *’A • % p1'  J'C ̂ ! 'ttfêtne a eu
pbürrô7)j:ét^^ qlîi à^én, contre cèTuî

r •■ - 4  * r-* * - . * • —- *  5 *  t  **?) t n ^ S  • " > . » * • * ■ ' • - .  * r  j  T - O  T*  « i  i. i > ’ \  % '

qTii,a-ibé!âddôe'fky1li’iiidïgeTit eontrë le i ; c est
i^ ’ellé a !ëtë -faiié^pbtïr le  ;pku¥rél Diiiis: l’àndéa 
o-: dîvé , ÏV ii?y" âtüît'f'pôür'àihsi dire, pas une ins- 

Kapport ‘dé J\i. '•Bernard. N  . 12 . F
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; gm.jîe,çf>iitribuât à^qerpître; l’indigence^
% appaurrir , pppr ainsi dire-vja. misère :: impôts; 
désqistrâux, vsur,lesr pbjetsde ■ première néces- 
site: ,• îsifps (domiciliaires: ,,,,dîmes :t$ prestations 
Péodales ,ru,inevises et. absurdes', frais énormes de

i f  ■

justice : au tant de. causes-de misère et de. découra-
w.  ̂ i ' ,  ̂ > ■ * ;  +* M i l1- > )  J i 1, » :  /’ > <v’ à 1 ■ .  \  ̂ ^  *. i  ' * j  j > .mt _  • „ j  ^

gement pour ,1e .peuple. Et^quelle. perspective, de
bouheur rpopr dùi j, ,au,j odtd’Jliwçqpe vl̂  ̂ portion, de
terre qu’il possède lui reste-toute-entière , et non 
plus, a ses: exacteurs, j qu’il ne paye que pour ce 
qu’il ;a ; que, les r abus ,qui:pesoient. sur .lui s,ont,, en

4 __

fuite ; qu’abattu aux pieds de la Justice , le mons  ̂
tre; de la chicane, qui le déyoroit , a cessé detyiyre,; 
qu’il faut joindre encore àd’çffetjde tant-,d'heureux

^  V ( /  r  -r ' ' J  * » . ’  j . . * '  1 . . i * .  . .  ^  1 ^  J  ,  ) , » . ► ( .  .

chansemens.celui,d’une plus grande .division des
* i  * ? J j f c J  '  * ■ • * .4 ‘ A  ' ► ’ V  ! C i /  *.  -  - i  i  1 . ‘ J ■ J

propriétés division,.dont. l ’aliénatipp,. des. fonds
nationaux et le mode de cette jaliénation doivent, ; ik ■} ■ ■ - ■■ ■- f. : i ■■■..■>■ - : • ' > ! 4 ' • t : • • ■ • • - -,
assumer les prpgrès, et qui, pour U® s’opérer qu!à 
mesure, et 1 par. d®s inoyens indirectsu® s’en; opé:

• rera pas; aYéçmqins d’efficacité, !i On ppu,tpr4Y°ir en
* ■■■ * - *  * J  V  ̂ ï ‘ •* t ‘ 1

effet que le nombre des pauvrestoujours dans 
nn état en raison inverse de celui des grands pro-
. , ; ̂  . . . 4,4 .t - - > , . . ;v; U • , x
priétaireS), diminuera parmi nous à mesure que le 
nombre de ceux-ci sera moindre. On peut prévoir 
encore que les propriétés territoriales seront géné
ralement mieux mises en valeur. L ’habitant des

• -  ’  t  '  i  w /  3  r  -  .  ^

campagnes cultive .mieux, le ; champ où il ré- 
cueille seul après avoir semé, qu’il ne fait celui

{ ' ! ‘ ' >'/ Ô ü  A *



d’un étranger. Ç’est à rAssemblée-nationales, à ̂ ' % ' * ^ - J -J * 'J -î - >
favoriser cette division par tous, les moyens qui

^ " * ‘ ^  i  1 ■‘i V  -O1 i J % L + _ . , 4 '■* r h t _ j 1

peuvent s accorder avec le droit sacré de pro- 
priété. A  rintérêt pressant que nous vous offrons’,
* •  «  .  ^  * i  * •  • '  1 i  ' . i '  *  ; i  j  ■ * *  *■ - i * .  ,  J  — - • *  , *  '  y  * • ’ ■ ' • ; . • • •  *' *

se joint de plus une grande considération politi
que., Vous n’ayez peut-être pas de plus sûr moyen 
de fixer votre liberté : sur la plus ô lide de toutes 
les bases y sur le retour de l’ordre, et de déjouer

i * • :  v

les projets contre-révolutionnaires de tous les par-
* * s  J  J L  * ■* j *  /  ‘ ■ * 1 * * ‘ t f  i ^  * j  *-■ ^  i j  1 ■ x  ■ ■ * -,

tisans de l ’état de choses,'qxie la .constitution’»ja 
anéanti. Celui qui. tient à sa patrie -par-- lér.lien:
 ̂ * mV * - r t  i  ■ * J „. J' -.m y  ■ X .  > '  i  f  v  -  * ^  J L ■ j J _  %.J J  ^  i  * ^ r ^ _r

de la propriété j a un^motif dé pluŝ  pour être un 
bon citoyen rspn : intérêt personnel., Il ^n’en̂ esfc 
pâs de' même, de * riiomrae qui np possède  ̂riem 
S xi, est d’ail leurs étranger an sentiment, de Thon-

v  • »  “  i .  { *  -*■ ■* ■> -  C - J  *  '  .  !  r -
t .  v  «  ■; * ■

neur , de la justice j si Gelui, de la; vertu n’a pai 
jeté de profondes racines dans son ante ; si seuls

troublé j ou plutôt il lui importe, beaucoup. Il 
ne peut rien perdre j il a tout à gagnerfau contraires 
à voiuohaneer sa position : et ce n’est ,oue sur le

-ï :■ i - . ■ JL‘^ x 2 i ' P  L.. . / .■■ X  ? * I ni i . r ‘ 1 ■’ t 1 : ' . * J/ ‘ " ' ;

bouleversement de la  Société qu’il fonde l ’espoir
J - O i j - W i  Lw ’ , . . ". j 'j t i r ^  i,. . > 1 X  * .i T *' ►' j'* • *£_•

d’une, nou velle existence , pour laquelle il soupire j  
ce n’est que sur des, ruines, que sur des deçombret 
qu’il peut s’élever. r ,v;, / y - ; ', - .. ,

;De là suit donc la nécessité de favoriser effica-
V .  /  r. » f .  i  ' 1 *  _  # • ’ ■ ’

ceuient la division des propriétés j mais de-là suit
F a
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aussi celle cle s occuper des moyens qui peuvent 
prëparer”îa destruction de la mendicité et du va-

m - a Jiag'ëpét, avec eux ÿ d’une des càuses les plus
/ • - ,

"propres à êntrëtèïiïr la misère ëtTindigence.'
:j j.Xr:,y j!  :. ' ' . ; . ■■■ • . - : ;.!•* i; p

*  "  '  ,  .  1 :■
■ 5 »  '  r  1 .  v  % - v

- C’est une question neuve encore peut- être pet 
digne d’être' lïVrëé] aux meditations -du législateur 
et du philosophé / ■ que célle de5 sk voir1 jusqu’où 
pèut et doit s?éteiîdre i *potir Fhomihe., la liberté 
d’âdôpter le1 gén ré 'de vie qui lui p la î t , ld?àgir 
ou de he pas ’ agir j et pour la1 Société le droit de 
•lui in terdire telle ou telle manière d’êtrë qui ne viole 
pks otivertemëht ■ Fordre* public^-C’en1 est1 tinfe de 
savoir ̂ i là-loi peut imposer à: quëïqu;individ!ù pie  

s^ePsoit lobligatidh de préférer-lë' tràvail au rèp6$;, 
:%tïSi p dans' lé -cas où!1 le • répô's-'Hii C'onvien&roit 
imieux , • elle pël|t«àirrêi'er1 ;dâùaeM Kiliaiik lié son
bièriiaiteùr V Fàssis tkhrce* qiFën; i’ixiapl ôrânt \ ii va

, ;^an'v'rP
P ' Mais , lorsqu’oh traite ubé sênibiablë ihaïièrëyil

■' ’ ï
? , t'i! ■ !' * 1 ;

't t

en à prise', Fàvoir vu<
considérés csôùs; tous ses aspéctep if fkut en aVoir 
sondé là: profondeur „par lâ“ penèééP ’* ; ‘  ̂ '

Il Semble d’abord , qu’à considérer Faction du
mendiant en elle-même p èllé m^dffre rien de re-

' , Ç ■ ...

préhensible. En effet, la loi assure à tout homme
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«ne liberté indéfinie. Rien rie pent enchaîner ses» ' v f * 1 \ 1 (, \ ; ' t ; ■ * * j ' * . ■  ̂t1 î* m * * *
facultés physiques ; mais rien aussi ne'peut le con* 
traindre à les déployer. Trouve-1—il son’ compte

t ^  ̂ \ J L  J  ^  ^ F ^  _ 4  „ ■ - ' p’

à agir ; il agît.'L ’inaction lui offre-t-elle plus d’at
traits : il reste dans l’inaction..- Seroit-il le seul en

/  *  t ’ V f ^  ^  : ^  n - J  ’ i  .  ■ . - J  . - . J  . '  ■ j

effet à qui elle seroit imputée à délit; et tandis
" i ■ i " Y * *  ,  * j  - '  j < t - ‘ ( *ï ,‘;  ^  '  '-ri - 1 >

que mille autres, comblés des faveurs de la For-
< • ? > • • •  t  . ,  r  ,  f  V • • • r f  • '  .  ; V

tune /pourront se vouer impunément àv l’oisiveté ,
' i  * i M ' TV F . _} *  ̂ * * - / ï . J ' , ■ H v  ̂ - 1 f ? f * ■ r f‘» 1 t  ̂ v_J T f s  ' M  .>

pourquoi, par une injuste exception , ce qui leur 
est permis , lui seroit-il défendu ? Serbit-ce parce1  ̂; ■ f '■ " ; ' ’ ' ' t'■ -,  ̂ ;'i ; m - ; ' / * *.v,:'3 • \ ■? r---\ --.j <,• --r'1 ■ <•* ^
qu’ils sont riches, et parce qu’il est pauvre ? Dans

! ’ ’ ; y  ' - / - o  •■■■ t *> * ' % v j  . -TJ}! •'"j  ̂ ? ■«. > ? v?; ï ;-~-
rimpossibilitë, il est vrai, d’exister comme eux de

- J ‘ " ' ' - '  ̂ *■>*--’ V* 1 ( -1 *1 ' î, W ■ "i J ' t . ̂  ^ _ p . • " -ses propres ressources , il cherche, a a en faire' * f ; -/V ■ '! f ; ; - \ * ' ; ' ■ , j -|\ ! ; J t ;, V i 7 : ^
une1 des dons de la ^bienfaisance qu’il sollicite.

„ ?  mJk* J  J  » ï' /  ■ ( ^  ^  j j ' # '  '■# ^  r 4 J. f  *  4 • ' , * " ”■ * ^  f ' z  ' ^ ^  ?  " L ^ ” ’" L " " : -t i - ■

Mais, cela même pourroit - il encore devenir à son
\  1 \  H  ̂ ^  f  i  ■  ̂ ”< * 1 /  1 t  ■ i  ^  11 > h f  '  /  .  /  ^  - r  ’ T * ± I \  . \  r i

égard la matière d’uri reproche ? La loi empêche- 
roit-elle f  homme qui jouit d’un immense su- 
perflu 9 de procurer le nécessaire a celui qui est

t  ■ ^  *  '  j  y  |  r  ^  v  ‘. - r  r - -  '  r -  '  * ■  -  l  -  ■ ■ j * ^ 7 - ; - L ,  ■ ■ *  - ï  .  ^  / - j  ■*

dans un ; dénuement absolu de toutes choses ?
^  î  - 7 * -  V;.' F 3 J ' , - ‘ v  ■ ■■ ’ J ^  ' " r ' ;  V,; 7 -  *.& f  T  *

Voudroit-elle paralyser la main qui s’ouvre pour
r r ; ./• 1 . i : t ' f . .. ... . 7  - . ■ t ; ; ' o ; - -  - ;■

secourir l ’infortuné , et arrêter avec inhumanité
/ “• '  • , y .  . .  .  .  . . . . L }  ■ ?. -  •" ;

l’action de la plus touchante de toutes les vertus ?
V ' i  ̂ ■. ,  . f *. -  f ■ / - . ' V  "V Cî . T : f'-J * - ) y  r t r -  1

À la vérité le pauvre pourra ne pas obtenir de la"*■ . 7 V/ * T" -t L "'rT\ ' ‘ ̂  1 ' V > '/V
bienfaisance les secours qu’il en attend, ou hè fes 
obtenir qu’inçomplèts : qu’importe encore ? Dans 
cette supposition.,  ̂n aura commis une erreur, mais

.■ [ “ *  r  = ■ .  L  - L  .  r  r  ,  P - *  ’  ;  . .  f  V  | r  ;  ^  ‘  '  *  ,  )  . ^  f  '  "  ;  *  '  f  - -  -

une erreur qui n’apportera de,préjudice qu’à lui
'  1 î J ;  * ï  f ' : ' ; h ; f  ^  -  j  *7  J j  ^  ^  ^  r ^ » V " ^ i ^  ' - '  , ^  ^  r' ^ r. ;  “

seul, et il sera toujours à temps d’avoir recours
■ • ■■' ' r r  ■; ;■ ‘ - •••::•' r -  : 0.;'- :F a

j
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au travail, lorsque 1 experience 1 aura bien crm*
■ ■  l U  . - n u  - » i . ■ * * '  * * ^  * ' %  •.

vaincu qu il né pèut pourvoir a sa subsistance que 
par le travail. Si Ton craignoit ,que l’excès du 
besoin ne le portât u se la procurer par des moyens 
qui seroient en opposition avec l ’ordre.public, et
< y 1  ̂ * T f'  ̂‘ *'* A * 4 v i ( % - ■"* * ■ *1 ' " ' ; *q u o n f lm  tém oignât cette crainte , il pourroit.***••• ‘ 5 . ; ' w • ; ; : - , J , A • : - • ; .
dem ander, à son to u r , si on a le droit de raisonnet

’  ' * ' T. 11 * -ç t ' .  '• *. >■ , ■ -, -  f  i  , | " j
% J * ^  * p j  -  ̂ % 4 ‘ 9 * *■

ainsi sur des crimes possibles , de les tenir pour 
com m is, e t 'd ’appliquer une peine à, ceux qui ne

’ j * . j H , * . ■* “Vji ; j   ̂ 4  ̂ J

l ’ont pas é t é , sous le vain prétexte qu’ils peuvent? . ' b:.; '\f ïî M î ‘  ̂r ; - p - : i ' J ■ ,
l ’être un jour. Ce n est pas dè cette manière que la* J ; .i -j /v t i ■ ' !, /y j.... ■■■; ; ‘ •‘•v !■ ’ ' 4
justice et la raison procèdent. En deux mots, il dbit 
être permis à tout homme de choisir la  routé qu’il

: ( . X  - ; * ^ i . ... j H ,H . + , : X

croit plus propre à le conduire au bonheur : - c’est- 
là  ce qu’il faut appeler sa philosophie. Celle du
* . ,  ■ ' : * . i “ - - ; ■ «  j  1 :  . i  .  '  • • ' ;   ̂ - |  J *- .  j

. p au vre, on i a eut , est Ja m endicité.+ ■ .>*.•. r ' ! : -■>_- • : . i-rn* >  ̂ . •; .. ■ -
t N ous venons d ’examiner la question importante

: ! . u - i  r  ' i;» • . > .• ' : ;  , ' i . i  i ' v ' L  •

dont nous cherchons la solution, sons le iour le
; ■. ' :• ' : : : ' . • ‘  ̂ , =. *, : J

plus favorable au pauvre qui mendie. Il s’agit deA  ̂- % ‘ t.i ; • .. i ; ■ ‘ . •• v . ; ° • *
voir maintenant si des considérations plus puis-

• >; •• .i • b '  ̂ • . * i v . . A ■ ;
santés que,celles qui viennent d’être présentées, no
■ , ' • ^ •' ■/.. 1 y, .
S opposent,pas a la consequence que 1 on pourrott' x i • p-'; y.,.* j ol 'Jl/j' i:i
induire de celles-ci. . _ 1 ,

r • .•*>, . j - 1 V
»  * \
7 i • '

* ^ '

Sans doute personne ne s’avisera de nier que t 
la loi n’ait de prise que sur les actions qui peu
vent intéresser l ’ordre établi par elle : mais on doit

, L , /  f J  = V ' V ' l \  v ■ l  ï  '  f  * \ i' f  ̂  * i ;

ajouter aussi qu’elle né peut, voir d’un.œil indif-
. +  .  X  :  r  j  ^  ^   ̂ ^ f  7  1 1 ;

férent celles qui y sans l ’attaquer "duYertexrient,

/

t
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,  • - ^  ̂ t p f - .  ^  -*j y  ^  ^   ̂ * j- - *  r S -  £ _ ^ - »  j  ^  ' ' J 1- I"*

conduisent cependant en dernière analyse, et par 
une conséquence immediate, a porter le trouble 
dans la Société. On doit dire que si elle a le droit

■J ^  , r / ' T ^  4i ^  P 1 l" ■r ' ' ' r  1 "t  ̂ j

de veiller sur la côhduite physique de sesiriembrès ,
, .  -  1 \  * ' .'Ĵ F \  J  -  ‘ i  ' 1 ^  t '  f *  r  * r ’* J ? v,,<" ' v ' " i, " i .  i

elle ri’a pas moins celui d’inspection sur leur con
duite morale j on doit dire, de plus*, que lors qu’elle
. • ■■•■■'= . • •• '• i  . ......... : ■ : FfJ V 'X r. '  • !• ! f s  i V. Sne sauroit autrement exister que par leur travail, et 
que 1 obligation pour eux de s’entraider mutuel
lement dérive de la' ïiature même de là convention
■■'r:. 1 • ; • y " ’ • • ‘ > - - • • •* -•• • :;/•••] A ’-'mi :>.r j- > , rsociale. ce seroit recevoir un principe destructif
i  ' . . ' f  ■ ; ' . ' Tv . • • f  ^  ••• •/ >•• : rr,-\rr- ‘ ï  V:v ^
de cette convention , de pretendrê que 1 dans un
pays qui, plus que tout autre, na de moyens 
de prospérité, et même d’existence, que1 dans là

- * - M " r #  ■ ' ^  ^  \  ■* -rr* - / i  ■ ■ £ ÿ  i' . - \  '  ï  i _j

réunion de son industrie agricole ët commerciale, 
on puisse tolérer une classe d’homïnçs* qui, refusant 
le travail dont' elle èàt susceptible '̂ consommé sans

■ *■ J  .r . r i  ■■ ^  i . i A  r . ^ ' f  j  1 t l i  1 ■.  . i T >  '  ^  :  '  ? ■  v : ? '  ^

rien produire ,‘ et dévore ainsi'' là ' subsistance de 
l’individu laborieux qui remplit1 là ‘condition !dû. 
pacte. ■’ ' " " , l  '

Donc, par cela même que le mendiant préféré 
lé repos à l’action, il est coupable envers la So
ciété , qu’il surchargé du poids

?

__ z  *■ ’ .. i 1  4
i r \  r  î* ^  ,r'  * ■ *' v «1 -f , - n  *■ »

i>.i- 8oh inutilité.
son < •  L , . 11 < . * J 'repos n'est ’ pas' même e

A  -1 •  a   ̂ ' i f - f ï- ’> ’ -vi Q  : r f  i j  . -v- ^

a lui-meme ; car il peut arriver que 1 assistance 
qu’il a  moins * obtenue qù’il né' Yk - artachée' par
l’importunité ; dé ‘ses dëtnâridês ,; 1 vienne ' à lui 
manquer tout-à:coup, et que la bienfaisance fa
tiguée n’abandomie à ses propres ressourcés ce

?  4
f
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point ndininé le travail, qu’il cherchera ; ou quand«V .Uioiï tu'islioq n . ‘ï'i.iM-iMimi •> •<?•.., ’ ■it'i.• 1 10   ___ • i- 1 m  jo_ ̂  J _ i •  _ \
£ 
r

^  - ; ; . j / ' ‘ t i ' ' ■ ‘ x "" ; r.......tectuit alors aux extrémités du besoin qui le presse.
- j U S l  'iîJOl :iXJ2 ,JfOu\ï'.1K * .■> i ♦ i * 1 ] V ; 1  ’ *'<i ■
i f  ne tournera pas, contre la Société da force etM̂o qn 2*io: yu.p # -. j-b  *.o. - t >00;.
la ,vi&ueur qrfil avoit reçues pour,la servir, et 

: ! ? ;  x f i f j  o n p  *j : : o  :j m .; • ■ r:  :  • . o  o m , t

s i , employant l'ordre' et la menace à défaut de•rion-iy tr isui&'muo â '' ' • # 1 - .■■■;
succès dé la prière et des supplications, il ne seMO ■ '//ri-O'J, .HFO-Ü VM* # £ i ■ ; > * V . ' >tiî r
i w & ï y p M »
/É'tSW£F/> 'l^jP ;¥ <M^%Ï7
*& $ $ * w i 6̂ ,  t a 1/; S P O t a s t a  ;et x SH  i J?
^igandage? v ,

J/exemple du riche qui vit dans Toisivèté n’es
t #  i l  r •  «  v *  }  •  |  •  a

qu’il a précédemment fait, ou de celui de ses£*n. oo.ü ' fiiiUiiPi iïl u.::mi:.-. m .. v * ĉ . • o,
auteurs / et l'homme qui met sa subsistance au.;;o Uijo:Cuod.&i .u.. ••.«. sd ; r;ci-u;enc -• - :. < ■.
hasard, et la fait dépendre d'uné volonté étrangère,

- ,  * ■*'• * *** 7

t ’î?n,n’e^iste,que g? ^  prop p̂s, inpyç.ns, l’autre
^  v ' I ^  fc  ̂ J  .P 1  i - f J .  h  \à* i  ' V  >  11 ^  fM  i- J  i  - V  »  *1 \ /  • i v  • ^ 4; * *  J *

^  *w "V A h  A i 1 ^  V

fait de son temps: et si iamàis, parmi* nous, unel - j ciï j  m'-; •. i. 4' > c-mmt 1 ; c. ̂  m : ■ m--
loOfehe^ur ,1e n âdÀle d^çel|e ,d:Atliènes;, .vpue 

cet emploi , il sera,,dans le ,cas.,quelle lui..soit-v- j.: r : , CCJJU.' ni*-» > ■-■>'■ ‘ - -l ’j- ' ■ T- -><<■ •
appliquée^  ̂ oisiveté de Vautre / est-bien, plus
reprehensible ...lprsqu’ii se réduit_à,>solliciter

; J  X-i' - . * (  t . .  t  J  ■/.:■■,î J  i  ’ ’ "4 i T i i . -  1 ^  ' J l !  U . î  « . f . i t ï x . i j ' !  ■*  C i  ’

/ »
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des'secpurs'qu’on est libre de ne pas lui accorder» 
et lorsque s’il ne les obtient pas, il n’y. a ;pour 
lui d’autre ressource ciùe d’entrer contre la So-
ciété en état de révolte. . ....  , , . *

D’ailleurs ,.,ce .valide qui .n’ayant besoin,.pour 
subsister que de commander à ses bras de le, nourrir,

f ' “  J * J  fc-T i t  f   ̂ s J*

préfèrje d’etre aux gages d éjà  pitié, nê  s^rëiiÆ- 
il pas, en Ja, mettant chaque, iour à contribution* 
coupable d’un vol véritable ? Car enfin, le, secours*• * i X  , * C* -j* JL <_ .* » - j • ; ’ m f • «n - > J. t t" -L-ï- v  «< *,►/ * * J 4 r ■-a - .i

qu’il reçoit, ,il l'enlève à,des: infortunés dont .les
r i  /  ^  A i . - , , . ‘ *  r  J  , j .  J .  . . *■ .* >  *■ i ;  ■» '*rL ^  ' à  - , à  ^  C ,  J  ^  —  jL Î ,  * v  H

droits,, bien mieux établis, sont fondés sut I iuït
"  i /  *  f _ -  . * *,_ ,  i  . . .  4 _ /  i .  ,* O  v /  **"” *** v . -■

possibilité où ils se trouvent d  exister^par,; les
J y  ^ , i  *  -  t  x . f » . [ ' ^  1 ‘  k. ,  J  ^  i P i  ^  i  *

^  ■ . i,  '  . t C.  j  x* \ ^

mêmes moyens. Combien de .riches , de. ceux 
même nés ay.ee cet. heureux penchant à la *bieiij 
faisance qui lassés, fatigués des importunités 
des mauvais ^pauvres, et ne sachant plus .recoiv  ̂
noitre les bons,refusent à ceux-ci ce qujls.avoienl; 
d’abord prodigué aux premiers ! S i. leur coeur d o

i  v  - + ' #  * * , ,  ’ >

meure sourd au^: prières de l’indigence réelle 3 
il faut s’eru prendre yà ces );oisifs dqnt le'nombre 
par oit plus grand qu’il n’est réellement, par l’art

. b fi  •

qu’ils ont de ?se multiplier, et Jpur, apparition
y  •  •w I S . '  1 *■ 2. • i

soudaine d’un lieu; à un ,autre, à ,ces hypocrites
.• ^  ■- -■

qui .attaquant .en: mille manières la sensibilité de
1 ^  '■

l'homme qu’ils, veulent émouvoir, par leurgf gupf 
plications après- l ’avoir trompé et avoir.liait 
contribuer â. ,: bonté compatissante , r finissent 
par: émousser: >‘v par user- rnêrn̂ > entièremejit^eij

>
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lui le penchant à la bienfaisance', et le rendent, 
indifférent aux besoins véritables, après lui avoir 
Mut Êtppercevoir que ce n’est pas l’indigence qu’il 
fi secourué , mais la fainéantise qu’en leur place 
îl à prise à sa solde.* Il est certain  ̂ Messieurs, 
qu’une telle immoralité ne peut trouver place 
dans le nouvel ordre de choses qui va naître \ 
î l  est certain qu’ëlle est subversive de tout esprit

■ j , ' A  '  \  - /  t  *

social j qu’elle tend à éteindre tous lés bons sen- 
timens > et celui de l ’humanité dans l’individu qui
dorme  ̂ et celui de l’amour du travail dans l’in-

■* > ■ ■

divïdu qxii reçoit j qu’enfin , ellç v a , et contre
f ■» •

l ’intérêt de l’industrie , qui est essentiellement lié 
à  la multiplication des produits et des bras qu’elle

I F  '  T ™

m ent, e,t contre l’intérêt général de la Société
qni së nuiroit à elle-même,si elle laissoit à un seul

- * 1 ■ * <■ j H

de ses membres le prétexte et l’occasion de lui nuire. 
Tels sont les principes d’après lesquels votre

» - .  t t »

comité s’est dirigé ; tels furent autrefois ceux 
qui guidèrent les anciens législateurs , ces hommes

\  h * ■ f ^

sublimes dont les noms rappelleront toujours l ’idée
■ f  ’  p

de la sagesse ët de l’expérience unies à la con- 
noissahce du cœur humain, ët qui créèrent les

4 # * , r A . ' T ,  , * , ,

peuples qui se soumirent à leurs institutions. 
Une loi d’Egypte vôulôit que toute personne fût

•  * ’ . .  * ■ ' î #

tenue de comparoitre devant le juge de police 
du canton, et de lui déclarer quelle profession 
elle exerçoit j et; des' peines sévères ëtoient pro?

I
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roncées contre elle , s’il étoit prouvé qu’elle vécût 
dans, l’oisive té. C’est dans le, même esprit que 
Minos chez les Cretois, et Solon à Athènes, êta-
blirent pour chaque citoyen l ’obligation de s’oçr■ * r "/ \  ̂ * ’ * - . 1 *
cuper d une manière proportionnée à ses facultés.
S  - J-V  ̂' ‘i Tl : A : X  . J. ' '■ • ; • - , 'r-. • i

m •. 1 1 1 ^  |  ' «  * ^  • - >  t  4 . *  i * •:  * -  '  j .  -  f  _ : v < ^  V  *  . 1  y 1.  * F'

A Rome.mêmQ,, lorsque la censure , cette belle
-  . -  ■ *  B  #  ^  i  '  V  .  ‘  - S .  ;  1 ç  '  ■ , ■  . .  . -  '  î -  - t ,

institution qui renforçoit lés lois par les mœurs*r, i • ? ' ) ■ ’ vy > * . ■ ‘ ■ * v - i K K ! r - .X} ■ .),£ :
fut établie, une des principales fonctions des ma-

^ i ■ : . i '  < ‘ >> ; ■■ ■ •• '<.?• . • .• .. .v. .;*> **
pistrats qui en étaient revêtus . étoit d’exercer

1 '  .  • •  H '  "  • i V ,  H ‘ 4  | i ~  . J  ■

une surveillance sévère sur les mendians et sur
:  i  *  -  -  . i  i  • ,  ■ i  ;  - ,  v  *  • r  :  i .  "  .  1

r ' ' J - * ■ J ■* l w  - » • J ’ - -, • f •• > - * *• . - 3 / ” ,,.>■ -

les vagabonds , et de s’assurer de l ’eanploi que 
faisoient dé leur temps les citoyens : tant ,chez 
ces différens peuples , on avoit la conviction pro-

I F" -* t  '  ,_y * <. . t t . ,t  i t  J ( ( '  n ^  , ;  : -  . . , '  ■ ,1 ■

fonde ,et iPtime au’il importe dans un bon Gou- 
vernexnent, pour l ’exacte f observation des lois et

—  r ,  .  , ' s  .  ;  -  *  ■ 1  i . ; , -  - - 2  y - -  -  *  i  % \ v  ,  ; ■ . * 1

■ 1 ■ i ■' . • J i ' : '.... •- ‘^-‘ r J i ,  s  ̂ •* -••• '•|-pour le maintien des mœurs » d encourager le 
travail , et de réprimer l’oisiveté !'  >-■ - f  > ■ -  -  :  , i  ,  ^  i  \  X -  .  a  ,  . . i ; : . ' ’ : . . ; . -  i »  ;  j  ;  V .  11 ;

i ; En France y Charlemagne et ses successeurs, , 
jusqu’à nos jours  ̂ rendirent plusieurs ordon-, 
nances pour détruire la mendicité et le vagabon-

^  '  ■ ■ ’  *  ^  ‘  ’ * . .  J  -  !  *  • * '  '  1 J  ‘  ‘ - i  ,  r  •  . #  À .

dage. On ne peut mieux les apprécier, qu’en ob-
\  r ’  J  ■ ■ '  -  ■ l -  ► ■ \  (  I . .  r  » * i  - U s

servant que jamais lois ne furent plus souvent
i . /  -  -  ►  J  *  '  ' J  ■ >  ,  .  . -  J -  • /  i  £  . . ' à -

^  w  - *  * ■  -■• f  * -  • ' •  ^  • ••  i  c  s  ?  „  .  *  ■ 1 ^  , r

renouvelées et plus rarement exécutées, i -
r  + -  j  .  .  ,  / " • . ’ > r  1 ,  -  ’  t  . 1 t  f ^ r-  r r  -

/  '  ■> . .  ■ ? ’ y  ^  .  ■ ■ - i  .r  ,

, , Il seront facile au reste de trouver dans leur in- 
justice même ,1a. cause du peu cle succès qu’elles 
ont eu. Ces lois prononçoient des peihes contre

A  «  -  \ j  -  ’  * x  ,  ■ V  '  * \ f  ï * . ‘ t

ceux qui préféroient la mendicité au travail ; et 
aucune , si l’on en excepte celles de Charlemagne,

/
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:n*ayoit.songé à Ini procurer le travail. Plusieurs 
meme prononçoïent la peme du fouet et des ga
lères contre le pauvre surpris à mendier : lois 
barbares , lois , absurdes qui , lors même qu’il
— • .y  ̂ -■ * 1 * I " ■ * ■■ ï-i •* * ' ' i / r» ‘ • •B existoit pas de bienfaisance publique , defen- 
éfcoient à la bienfaisance particulière de s’êxércè'r !
lois dérisoires , 'qui punissoient uit citoyen, non 
'pas du refus qu’ilfaisoit de travailler,* puisqu'elles 
ii’àvoiénV pas pourvu à te ; que le travail lui fût

dé la seule ressource qm  lu i restôit ppiir y pour-
f -t >. <■ ■; . *y' jV; 1 : •. • • .< li-D;voir sans crime I

,  ,  J  , ■ ■ ■

Ce n’est pas sur la fin du dixditiitïêm é siècle ;

* J  - V  4 II / „ ' / <

'  *  ■ i -  >
. A

z&amte que la constitution vous a laisse à faire, 
qu’une telle contradiction se retrouvera; Toute 
Société rie peut subsister que par Ye travail de ses

,  r  f i * ’ * T A - * * *  / 1 -

*  s^. 4.J t -i -i ,-y * ■' • *  -î iJ y ‘ * . / ! ■ ; ï 1  . , t" , >Ï A* /  . * i r jLî ____1 J  • ,

membres. jL oisiveté sera donc sévèrement punie. 
Maïs il fa u t'q u e  lé' travail y soit tel è t e n  telle 
abondance, que Pôftré d e 'le  d ô iin fe r d ’un côté, 
e tiè re fu s  de s’y livrer*, de l ’au tre , ayént précédé 
l ’application* de là  peiiife. Car il 'séfoit irijliste , il 
sêroife J inhumain d’interdire à celui 1 qiii m’a* pu

*V  ̂ J f  * “’i  “‘i r t  7 i  _ ■ t v  r  1 ï 1  ̂ t  1 ‘ ’ \  * ' "I

"obtenir "sa subsistance "par cette Voie de~se la
-  w :; v  i ; ' 7* m • < /  t : r i '• ’ w -
procurer par la mendicité* * f

1 f - V  Si “ J 1 ■1 l ■ » / ’ j  ^ : f *. i ' t •'"* •*' — > aMous-ii avons jamais cesse d avoir ce prmcipe
, ■ : .■ - v ;; > ■ 'rJ1'

, _ \

4
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devant lés y e a x ‘i dans le coùrâ'de^nOtrë oiîvit'âàês*

i j *  F j t ^  r

et le plan d ’organisation que noris avons développé,* 
n’en doit être que l’application fidèle'.'L ’Kohmie 
jouit-il de la santé, ses bras peurient-il sé m cuvoîé 
â son g r é - - i f  a drbït a d 1 traV&üV ïa s6cïéï&W l$â

O  /  * < Y  * i t f
r t f t  T ' ï  * < _, - f i  TL f l  i * ' <■* •' à J '■ f  1 i  • : ! f f "f * j“l * * ^ ' ̂offre de toutes parts J N a-t *it pa$'encore Mîéiri^

r  ^  i f  * J L  r  ^  ’« ' s

> ■ ? * 'L *1-* 1/* I - / ' PA I ' J , \ y *Æ H 1 ̂  i <■ '■: >̂t'r  ̂ f? 1 '-Tôu a-t-il déjà passe 1 age de s ÿ livrer y le s  .m t- 
ladies et lès infirmités1 viënriendelles lui ôter l ’usà^e 
de ses forcés ; dés sëcourk gratuits lui sont5offerts;
tous lés a s iles  de la bienfaiSàricé rationale s’6u- 
vrent à-1 à-fois pour le recueillir. Ainsi ori:ae?Ii°-1“'L'
plus nos chemins y nos rdés y ̂ tysi têmplëàîy'?âbà
■ y -  ■ , -lî;- r • 1 . . .  - t ! ■. ..‘ï 1 > 4, , ) î  t  r  • ï n  'y  Ç ' O  S ' d v r ï O ' ' #

placés publiques couverts d Une ‘ troupe de mêri~ 
dians dans là force et dan s la vigiiëur de l ’âgé ̂  
k qui la fainéantise ës't plus üliPé que rie poür^  
r oit l ’être" à f  ouvrier éstîmàblè qui V y>J consacre

- ; \ ' *■ • r*l r J * r* *.£' r
w • * « 0 :> f -v *f i ? ""V ji -j  , * - * i 4' i  r - * ' T i ' f  r  h  » * v> J' ?t  r r r t >  ?>

tout entier, le travail le plus pémblé et Te 'pfus 
opiniâtré y Nos regards ne seront Tplpa affligés 
de la vue de tou tés lëkJirifirriiitfes1'de' '̂àfv̂ 1fè:J'^^i
mairie ÿqmi s *b f ïr e ri t à no U S à châbué^pàs que' noué

> ^  J _  j  * . 7  t  t  . - i  - J L  * \  u

taisons. Notre n aurons plus continuel terne rit sous
r  ï  * ' ' A i .  > i ^

• t i 1 : *  , *■ ^ T ï - f i  '•* , i  'r ; 'i i -  i f i  ' 'J r î  ■"***.  ' y *  ■ 'y**

les yeux lé spectacle hideux de ces corps tout dori-
' ' r \ * ' -T  J  ¥ 1  ^  r  > ‘ * V* i ■. Î "V * *  J ,J' f  ^ 1 ' i ' f  f/; ?*.  i f ^ ■ t i l  V* y- >/' J  ^  f  (

verts d ulcérés, dé ces iragmëris a hommes étendus
' '  •* C J  ;  » ,  » > f  v

■ « j " \ r |  <-

a nos p ie d s , de ces troncs dehgures qui appar-

satiglarit fait à l ’hum anité, et dont les cris aigris^
' ï  s- ,  » ^   ̂ 4

soit que la douleur qu’ils expriment soit véritable
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ou supposed, sont la satire la plus amère qui puisse 
être faite de nos anciennes lois. La France entière 
sera nétoyée dç cette race de vagabonds que Ton 
voit étaler effrontément leur haine du travail, et

v  . i  ̂ .. -t 4, j ^  -r .* ■ ■ *

s’avancer avec audace pour entrer en partage des 
secours de la bienfaisance ; qui ne se sont pas'en- 
fin déclarés ^encore des brigands et des assassins,
I . ‘•-.1 S * 1 : ** ■» -J ■ i , r* - t V  ' ■*.- 1 ’ ^ ■ 1 F ' * —

mais,qui le sont dans le fond du cœur.
J  ' V '  ^  » ‘  '  ■ * | * -  r :  i

r Pour délivrer la France de cette horde dange-j? t i.- ' '  ̂ i- i-" s-.--. ' i v ;1 if/*.; ® i
reuse et vorace, nous aurons plusieurs mesures 
à vous proposer. La première de toutes sera Téta-

l j  ’ 4  A :  V i .  y X  ■ \  j  ■ -, i ^ A   ̂ .■ i  . - . 7  f  . ■ . ^   ̂ '■  ̂ ; ^  ,

blissement de maisons de répression, où seront 
conduits ceux- quifpersisteroient à se refuser au 
travail/ Ces maisons , substituées aux .dépôts de 
mendicité, ne seront pas établies sans doute sur

. ^ s - A .  ;  . % > r  r ' -ï . > 1 1 p * ^  -  J

leur modèle. On sait à quel abandon étoit con-
i - ' . ?  * u O  v ■ < * • 1 • * *  7 - .

damnée l ’espèce humaine dans ces établisseniens,
'i1*,1 *> 1 * * X  i. î i ; 1 i

dont la dénomination seule annonçoit un si pro-.S' r  i i ïj! ' L. , i . ■ r  ̂ ■ i ®  * 1 ■ ■ . . X  f

fond mépris pour, elle , et à quel point ils se trou- 
voient imprégnés de cette lie. d’abus 3e nos an-J i ; . i i :  T X| i  \  . i i. ■ 1 *- *. f j > J . *  . , *, - . J  , m. . * •

ciennes institutiohs. Il faudra s’attacher particu- 
fièrement à y introduire le travail, seulei peine

■ j . i  ^ J r  . ■ j - j  - •  V  i  j  ■ ' h j< ■’ . i . ’ 1 ; 1 ‘ \  X

qui puisse être infligée raisonnablement à la pa
resse. Il importe d’ailleurs de se ressouvenir que 
ççs hommes ne sont pas des criminels destinés à 
être retranchés de la Société, mais des êtres qui
- » . * *  • *  _  * r ,  .  ’ .  .  • * •

lui seront au contraire bientôt rendus, et qui re
deviendront des citoyens lorsqu’ils auront été



t i.f * /  ^ v , 4 v  - *  .  -  i 'ViJ' i  l'-i y K.’V '
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ramenés, par le goût et par l’habitude du travail j 
à des inclinations honnêtes. Le temps viendrai où

, » i * j  J -  * 1 •.*' * f' - . ï  /  I  ■ t

le nombre de ce$ maisons,devenues moins néces-
/  ’ 1 * ) J H  Ü  f  , ' -k 1 ^

saires , pourra .être réduit,, ,à mesure que nos lois 
nouvelles auront ranimé l’industrie et éteint l’oir
siveté. r/

t  ■ i  1 ‘

L ’ é tab lis semen t .des maisons'de répressionnqns 
conduit naturellement à vous parler des prjspns, 
dont l’administration et Je régime, intérieur .font

-  '  - -  '  i  ■ *  -  ■ *  L ' •  1 ;  ■ '  O 1 .  - •  ‘  t .  - •  . £  *  .

aussi partie de l’prganisatipn des^seppurs. C’pSjt là 
encore que de grands abus sollicitent de grandes 
réformes ; c’est là que vous vous rapèllerez* d’avdir.  +  -, : - 1'■ 4 .,. J L '  •• 3 • 1 - ,  C  ■ J i  ̂ -1 . ' J T  J1 .■* ■ 1 “ f  f «“ r i

. >  »  * r  ' > «  -■*

vu un malheureux détenu , F quelquefois innb- •
: ' • \ { ' . V *■

cent 5 mais * qui , avant son ; ragement,, n’étant
* y . J : . J i  V J /  O ' i ;  I ■ . : J .. * ■ _ } ■ Q  :J O '  £ .r; ■£ j J : î i

qu’accusé et.prévenu, ne sauroit être traité comme
■J-1- ■ '  ’ *  ̂ ' r  1 1 . -  J - 1 J  j - * ' ■> -■ * ' ■* - -t.v- - '  a   ̂ V ;  \ \ t ■ .i f , j  i  j  ,| i >Jj.

coupableque, spus l ’einpire d’une;-.loi . crue jle:̂  mt<|
 ̂  ̂ ” ' 1 ‘ w F * ' ' *  ̂ '  ̂‘ ; - v * J *•— c j -4*

dans le coin d’une prison mal-saine', y souffrir*
»• • “  ■ " : * i ; ;;iAi  ̂ f-fc ■ ■■ ; ■ V ! ■ -tJ, O i * r f. > * ' • V « ' / f  ̂^  Hi ri i i *

pendant des. années, entières , le double,, supplice
1 É 1 -* 1 ' ■ 1 £ ’ ' '  1 ^ v  ^  s. '  ,  ■ 1 ^ O ' -  ï  \ j ' V  I J  *i *  j  j

de la faim et de, l’ennui, ^otf.e comité, s’est àtta-
' ••'••s.-. ' .^,w-  ̂ : v i l l? i, K.!î' n

ché à rendroie séjpur dea, prison•., des; : ^aisonjl'‘ 
d’arrêt et de répression supportable par un re- 
aime plus doux et plus; liumaim. ,11, vous propo-.
^  ' 1 *  J L  j • j  t.v  | - 4 » ï ^  * . X \ ,  i ' i- '«> -1 '  4 ^  1,; 1 -i J  *  b. ^  ■' -  *• i  , , > • : ' >  V

sera.les moyens qn’il a crué.les, plus.propres à les 
rendre salubres. Il examinera s’il ne seroit pas* - - f; ■ - - ■ ’ ■ Ji-t i  ̂ 1 iXi /j Ï -t
possible, à l’égard de celles
sont à réédifier , de mettre, à profit l’idée inné-
■■■ ; • • •  ̂ ? ■ • . • • < ‘ - X i : . ï /O , '/

nieuse de cet Anglois philantrope,auquel la Nation
Française a déjà » par u* de vos décrets , payé le



( )
juste-tribut d'estime et iie recorindissance dû âûr 
âmis'Hel'hunianité qui se consacrent à la' servir51 
ë‘t ‘ dont un ouvrage intéressant sur cette matière
(  t '  f ' ! ■ - t + t  4 * * '  r A  t

à déjà été mis  ̂ il ÿ Ja quelque"tempssous-vos 
ÿéùx;̂  Il t o u s  dira cofnment i l !sera ' ‘ptfssibïè ' d’iii- 
troduire le travail dans ces maisons, ' ainsi qu’il 
Ôoit être introduit'dtms' lés ftïâisbhs’d’àrrêt, aux 
tenues5 d’une Ibi !de d^Âssëmb lëër cotïstitriiattte ;,fet

.  1 •  «r»r *T ♦ r ' *'} f«> *' » f o iv\ j r̂ .-̂ r * ‘a ? 1 J •'** I r ' *\ * *  ̂ * r- ? «. * ?-/ * <-■ * ;  ̂ .comment, sans refuser d ailleurs aucun soin aux 
âëtëüuS qui ne sëroiént pas enKéta  ̂ d̂ y prendFé 
pârt, on poutrâ fournir aux autres; uVf nibÿén rlë 
s&" pi oeuf er ' quelqüës ' joüissaiidëa‘particulières.' 
{je sera' avoir' fait un pàs vérs ' laJfêgckiënkiBîi àU 
fk&urs£, que Ü’àVÔif détourné "dèn’biètveté 'deâ
£ t  ; r r r r - r r ^  \  r î - ' *  ■ * “? '  *  ‘ * * 1 ' m *'' f  « T 1 " ^  ^  r\ ’ * r  *  •  f  -  . ' - r  T \

ibnnnes qui pourront deyenir yertueuic, s ils stmr
1 ̂  '"-i  ̂; v '".-iV? ”* o iM* /O t r ? \ ' >, 'f j \ ■ i ! JAr/ ̂   ̂" “• ?a ~ 'v ̂  :r "f  eftdûs à la Société- et quii peut-être mettie ne s*en

pèce d'occupàtion qu on y r 
lniuée!par lès Usêncès' dë'àébdufs’' des îc&ttïônsi à̂

v F  - ; r r °. * \ - N. * i
* * - V i  !P 5 ’ ? r  * * ^  - - *"■■■■* .  ,■** / r  i f l , pî * ¥ » î *' ’ * 1 î" J  iqui Ta surveillance ue ces marsons appartiendra?, 
~r ■ II è st "des' hoWni;bsl 1 Wûè FBnîrëSrîifteV e¥rque l?dn

■ r  ‘  2 1 . -J ■■■■A • • -  .  . »  » . r  . *  -

lie corrige pas* dette vente ti experience s appiî  
que èuf 'tüut'à dèûx,tiul!b,H?F'haiktùtB?vi«¥ïnÿcdbài. 
t/n ^rieudiünt’ vagabond'fénfëfiifë sù' livré aii'tfâr 
vfn l ’ établi dans la maison ; il’ se contraint'mêmé 
jiis)q»Và avoir. l’àif; de s’ÿ plaire !̂.mais'b^éSt le:plus 
sbùvé'nt pour avancer le terme ‘dé's^ sortie^ 'et

' s’assurer

t

\
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s’asswtfer un prompt retour mis .douceurs d’un$ 
vie or ran ta et inocaupée. Il us6rçprip:et condamné 
derécïmf au travail. Alors, ou [il-s’y relaiera yé*il 
*em gardé plus [IcWijg-'ternpaif «j >plu$ érrcûteftléitC 
rei&eri'é $'èw il  saord >cnCÎ#ü' k'é'Contraindre * 'é*{ 
sorti ufte secondé fois de sa pr&efcf* il comptera 
stif-fimpnnivé ,fR-Vt reprendra aoti ; tCÀin dôi ifté 
âccoutOiiléJ1'1 'Uî t9i3nt..j *i àéX £ii :ro! r» ♦ *

J
‘ Cépekdîanï 'll 'fiik'dra rhettre ‘vm' téfnVej'à touted 
eé&i’ecliutès^, ’ét Èf'défàut d'effîtaèîVé dés autres 
fvhièdé&pèk ètfFploÿ'er tin pïtts actifs II rie restera 
plwi'qtfà dé‘lU Société'ni gréé <̂ uî y lors-*
(pi’elle' fi)it',tô6f potfc 'lui ‘ikHiisé''Opiniâtrement 
dé tien faire poudéHe^il rié nested qu’à. re I rak- 
éüer eTh trpnO politique 1eett!é0i>mîiChè gourmande?

*  I  •  •  •

qui attire àélle les sucs ftomricieré, faits pûimaliJ
I * J r • . f • , * • \ t * 9' * f

Aiénter les branches productives. ';,I, ,,i
*  «  #  •  .  #  * *  §

 ̂ Mais OO; gèifre‘de peine doit être Eel qu’aban^. i r ' «
donné'iclpi-mêitie ,« lé ,coupable ké soil pas privé1 
dè; tontes ressoudes, et qu'il eri rencontre une 
aseurêoliànS le travail qui s'offrira' eficOte A lu». Cet

• • t
éVfcptuge’ sn trouvé dans la  pèine dé:déportation«_  ^  » r -i .  _ i
ü^uç vous prôpbseroijs donc, MèsSieiaris, d’y tissu- 
fëtiriTous#‘lés> mauvais pauvriéi que rien n'aiira pii 
ooiiFiger.‘Cètiepfclde,'pF<kluiFaceteff5ètremarqutible>‘ 
que té déporté j îWtiVo daii84irt-payS'îttcOnTtéet des-* 

à dü'é bahi té' -par des 'hormneK'que les mékios 
nidinàiionj Vrcîéufcésy aurôpt fait Coudu irey sera f> 

Rapport de M . Bernard. N°. la . G
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pa» éettèiiaisoâ. eontraint.dejse'livrerià un travail
*  '  ï  •  ' i  *■ f *  {  S  , '  •* * \  * p. -  ;

—1! 1 i  * , \  j r ^ ; 1 -

iiQn̂ ihterrompuj jà nul ! d'ailleurs, né voulant ; con-
’ { . j  ̂ * * 'i * *. . * ■ * *i * } ' ï jt ; S ' r p *

éënlir >.à. trày&illér. .pour, fourhiri aqx ibesoinÿ d’nà
* ï * . t  . > , •■ t ‘ I -

autre,; mais settlement'a, ses prOpreé. besoins. .On
*r.* ' ;-'i f  f : - y < ï  y  p1 ^ ■ -̂’ï f  J ' I / ’ *  : ^ , i  , '

yçjt  ̂dapsiea îBP̂ yfl é$%Jt 4ft.cbÔ$e§ t: isdtçenpirvelai;
v' •*'■ *T 1 - '♦ i f , \ ;. 4 \ ■ *. •’ : *. ■ * ’  ̂ ' .

ç a ^ it a  eu: lipiyal^  naissance des Sociétés , ét-se. 
copiposer tOHt-àr(;oap;aa,a a ggrégatiôn: çfiadi vidas, 
dont aucun ne pourra faire partie, qu’iln’éit,apporté

parmi, des hoinmes ennemis .de!.tout ordre ;et,:da
tqat travail* l ’ordtie'et; le, travail!, sap s Jtesqué 1 snuile.

. - s . "  ■ y  - . r  k ; • . • • «  •. o .  • .  • . ,  ,  % ' y  . : • , :  ; . • *  : ' = • • /  :> ' .  ' •<.  -  ,  *

Société ne pqurr.a ja^pais s.éta blir ni subsister! ;i ■ n,
•' "> -  '  ‘ •'* '.r* *  J*. I i  *  • \  ,  y  _•*>’ 1 A  ► _  . f  -  . • «  ;  H

- lïKSf 5*+■ Jw- ï
♦ " ï  L L *

u,ayaptag§*ap-reste., ;^pi(P»ipp:fpi5qi5er qe, 
€& gg&rç de' çép r^ ioS) .sjtr !éf> moyens; qui an t  été,

se (trouve la France. > ï;elatiy;cmept; à; l’agrjculture
. . .  . ! *- T * . ' î 'i ‘ ' * A y *  V ‘ *■■;• <

et au commerce ^e  ̂ fersqae. ppm ês
* 1 j*‘ •  ̂ . ; \ l  j ‘ ‘ l , ' ^

dea  ̂naines inépuisables qu’elle.ppssède» ellg a’atr; 
tp?î4 ji i souhaite, qu,e des feas,,; il- AéJoit; suit;

, + ■.. ■ ■- ^  s *'" , ĴL ' ’ ■ „ r : r i ^  ^  ■, " r r t

politique d’en., réduire ,lp t̂lPSi^udéj .̂; -peu:
i i ‘ ► b 1 i' 1 •■ ' - i. i  ̂ s 1 •

cpasidérable* ŷan d̂’pyoir. épqi t̂Pÿi f̂es.aipyeas: 
qui peuvent; s’offrir, pour les ap9méfiy4?)IÙ41enî nt 
à laïpfttrie., V,otre cpnaité,|(jàa&jlfi projet de decret, 
qu’il »y;ous: présentera, ,sur 
de, i là, -, législation̂ des eécours ’ , (rnfe ;iaabque):a pas,

.  '  x ' I * r' .̂ J  ̂ i  ̂  ̂ ■J ” T t

détenir le compte le pluŝ exaahîft Je plviç, rigpun

(
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' *■ T

réux dè cette colh sidération. Il n-â pas.cruèdevoir
* ' f  ' ( A

vous indiquer ici lé lieu où cette; déportàtibn pém;-* 
roît3së: faire. 1 II ;a-^pénsé que ieè’; soinj .dévêtit

I f *
regarder le Pouvoir exécutif, î qui, estochàrgéïid.© 
?Pentrétien: de toutes l̂es relations extérieures v et

bôsitibri. Ge qui importera sur-tpufej; c’est quertfçnls 
■-lè.s avantages qui 'garantiront, laEprospérité jde Ifi 
nouvelle coIonie s’y trouvent réunis qii’une trans
lation' d’Iiommes,puisse s’y effectuer ; sans dangety;

: due1 l ’air y soitsalubre4lié: sol prôductiüeJytiiépQSié 
ï?à:'se prêtér-à tousf lésJ.genres:.dejGi*lturiés propices 
•'fissurerda’subsistance :de ses nouyéaùxi habit ans, 
)iSOit -dir^otenient •, soit: par! réclïan^ÿju’ilsjfppiUj- 
iïpü'tü-faire des !productions.!’dHibpays ? d§s‘ **■ f 1 , f
-dentées dè nécéssité prem ièrequi; ieurv serOUt 
-d’èUfriiëS* par ceux pour.qui * ce jgepréï dp tra fic  
deviendra une spéculation ù tile ;q u ’en fw lesr/â,p- 

'pbrts et les relations de la coloniie raveo, < la, mé 
spoler soient.faciles, à établir .et:uf e u t G ^ é s t  

ainsi qu’une loi plus :jüste, plus . humaine rap- 
fj peinera ; aux sentiméns- honnêtes ,f:paÿ;i!attrait ,d’îsn 
«f changéiàent dans leur, état et d̂’ufte-Upqyollp exi#- 
uténce,,[ des hommes! qu'on ne s a vpifL;qu’ a vilir, daus 
^ ’ancien , ordre. r̂-et oà: ïq u i,, én- !e$i}.jÉais$nît/ pgsSfr 
-par, tous les dégrés d’iiumiliatîonjj ron sembloit
t interdire tout retour, vprsdè bieïk .G’©sïi|iîl?;Si.,q:u’up©

G a



( io‘ù )
'îraGe--d« fainéaris et de vagabonds apporter#,, les
-wdsprsd©l’ïndjù&triei dans des. contrées jusque-là ia-

‘ ✓ * ' % .
JCttltês etinkabiléesyet deviendra litige d une gêné-

i s. V  • A * " *  •

'dation laborieuseet susceptible de toutesles, yçrtuq.
i *  • < ’ * t

3-; Nous avons restreint à ces deux mesures, las 
Ufctôyëns ̂ de répression qui x,doivent être employés 
: Centre là mendicité; et -levagaboiidage, .JVJaiŝ les
esBêteesiprincipesqtiïnousontguidésdarçs.lay^cUer-
J'ehé'de ce s moypns, .nous ontepnduits à. penser que 
:IS loi devditdonner uneautredirection à cette sorte

r '  .  • .  ■ /  ■ i *
y T .  j, *- ' ' % /

id%&bienfaisance'/mal. entendue., dont < rindigence 
ü̂tOdèistè et timide Tecueille bièn moins lefruit-que

s  * '  /  * ■ .T ' ' 11 . * ■ *

3 l ’bîsifVété r insolente* - et) ' audaeieusev /qui/s’empajçe 
^âinsi dù' é&làire' du travail ycommesiellerrnêm®

r  *  -  v  f t  ' v  * ^

rF à^ if :prffatii|;î/€et abus; nécessite:.la suppression 
®we tbntps les< jdistributiôns publiques dé pain ft 
3®&£jgeiïti “>IsFous n’avons pas vù de/meilleur, mpyfen

*■ ■ ■ f  1 ’ ► i f -

°dWstttër'l’effet «des deux prènaieres mesures ■*> qtie 
'4^61* adopter  ̂Une qui coincide- avec.elleSoIia de- 
•* fSSiiset d?,asstsfep ï!e pauvre: quii mendie est juns pop-

^ t  ̂ -  ■ i - fc-

:: seqbeiicè-liatttfelle deladéfejiseodemendiër. L ’un® 
* i’aùtreipréviêïidroïitd'Çffet^dei cette Sorte; d’îas- 
■nSi9tancè niâl enteiidue -, | qui* n’est , en> soi qù un

r 1- ' 1 ■ *  . r

*%Hafci%ëis?'tfefcfël*-du - cœur • > et* qu’une -foiblesse,
r  - * >  : fc x ' ' *  ■

2%Ô îv t̂tî.f'iiiêni#'/é'jtnô- çomjiiuaison !deb l ’avarice 
 ̂bfeëa détei-‘cpii > - plus ̂ égoïste iquHiufiigin , ne voit 

: ;dalisrîê pà%vr01l4i4ë^5lMicite'qu;ün importun dont
f  *  O y * ^ te

“ ilpèÿil'aisément se délivrbFau-prixd’un léger aon>



( lo t  )
ouqqi cher ch eà sepeirsuader qqe, par çetacted’qîjej 
bieniaisance étroite et mesquine, a ^ a (̂ quittej>

.  -  r . ï  T ■ f

sai dette envers ■ i’iiitmanitév P eft j, , £$?!*?>£
i  .  _ f  v  i» .

% * _ p à

fausse application quti a d  prodigieusement .açcrji, 
lenpjnbtedes mfendianâi. Ellg feu,le trqpjlçaag-t^g^gfj 
a donné à la Fjean ce ■ le ,spec tacl e scandaleux de? çqf, ' 
cénobites /, j auxquels leur régle; faisqij: nne.-v/ç^ 
et un ; devoir I de( iâ  paresse ,ett.de ,1a ,mendicité.,;.^

. ' ‘ '  ■ -  * ' .  ‘ 1 ‘ £  i

qui ', se répandantau sein de îios campagpe&j dérq-̂  
Boient, au nom.de,la,religion et ;d©; l’humapifié®« 
les;seeours dbn£ ;ils pïivbiemt lepauvijej;* jüsqnnr?^ 
qu’on lès ; ra-yvos^pénétrér dànsuSd, . çhanjni ĉ<| * 
etentrer en partage avec liai du simple àl imen tq.ue**. 
son 'travail luirâtoit, prpeuréfàjipeinei» nrfant;d%ë
enfin que c’eSt éllo qui a appris; à l ’oisiveté ,1’ar̂ r :

*- *  '  f  i i “ . . .  y

hypocrite de ; se TOeîapiprphoseii sous mille fbt̂ aiôl̂  :: 
diverses y pour*mieus: abuser la: $ensiibiiité eredtalê  j 
quii ia persuadé à des, barbares ûe créer de£ objets , 
de ; pitié et d’horreur , et qui leur : a fait porter  ̂ht 
cruauté, je ,&é$m #  le^dhe^ 
des enfants , et* à faire tiiie affreuse spécula tiojn-su? ; 
le profit qu’ils pourroient;se„procurer.,; ,ep : lq$ :
montrant à là -bienfaisanqê indignement trompée,

* • >

; : Si donc Faction de niendier est dans Fordr^
” ■ , '  ̂ 1 ' C,

social un délit-que la loi doive réprimer ̂ j$Ueis&e. s> 
1 *  ̂  ̂ . > 4 
doit pas moins empêcher que le mendiant, soit as
sisté. On a dit, avec raison, que si-l’on pOuvoit 
«npposer une cojateëe>gi heureusement gouvernée i

■/&$>*■ ' G 3Ay, „/ N 7 i—I 3̂̂ J v ̂: u' -



( 102: )
qu?âucuh pâWrëin’y existât'^ l’igtablissement subit 
a;trri sëcottfsr gràtuit y fèrôît/bién;têî? naître autant' 
d’indîgëns y qù’il s’y trouveroit d’individus • à qui

*■ “ f ' ' * * t 1 *  ̂ *
céi:,s^coürs ‘ dohneroit ; l-intérêt ëfr le d̂ésir de del

'  \  ^  r l  t 1 I ■;* ' 1 r ‘ '

atiŸfeiiir.;*Irnfiest pas rare'crentendre rdesliômme*. 
dônt' le nouvel ordre de„ choses-r-a > renversé les

• « , • -» r* * ;  ;  » » ,

projets ou contrarie,îles préjnkdsj^se; plaindre :d©
* \  « •. > ‘ i  *' r

là-suppression dés monastères * .qui, à les en croire ̂
* r  . f  * *

ét'oiëïit' en ; tout temps ; pour sle pauvre , une res- 
aourcë assütéé : coîtime sv ces étabiissemeiis^qui 
éïiglôbôierït rin vaiste territoire > *ne faisôient: pas

j- 1  ̂ /  ’ ■ r  ■ ~

un plus grand nombre de : nécessiteux qu’ils n’en, 
às^istoient ! commef si les fonds immenses dont 
ils' ‘étoient détenteurs, dévoient "fournir, dans lé 
jËottvël ordre-de choses , du travail à moins d'in- 
divrduë r9-parce qii ils ont changé de main ! comme 
side ' nombre des citoyens moins aisés, qui a b on
doie ht dans lés lieux ou existoienl ces établis-

l .  . î ,  ‘  ■ L V _ , ,

sérnëhs y ne dévoît pas diminuer de da quantité 
toiitë* entière de ceux1 que la division de ees fonds 
va appeler à la propriété ! comrrië si quelqties dis-

«. - t  "r i  ̂ ,

, tributions faites aux portes d’un cojtivent des débris
s *■  ̂* * r * ' 'fc \d?unè table soriiptueuse, et qui servoient nioins a 

iioürrir l’indigence, qu’à engraisser la paresse y 
pOuvoient être mis ici en ligne de compte ! En 
ce cas , il faudroit donc regarder l ’Espagne et 
l ’Italie ; comme les deux pays les*, m ieux gouver- 
liés ,-coîarne les deux plus dieuæeuses contrées dm

v



( io3 ) '
faôndeparcè ‘î u’SLiS’ÿ trouve un plus grand nom-

t  *t j  ^ * r § ' * '  F "

brèYde mohâàtèreô;-parce qu’un plus grand nombrq 
d’îft'dividùs’̂  vivent à fainéanter i parce que l&ô’e'st 
uhe’ professidiï' très-lucrative^qüë ccllé/ dé : men-

' " * " J * •  r T  L

diarit j parce îfüe, pour le dire avec Montesquieu » 
tbüt lé mondé y^é&t’àson aiséj excepté ceux • qui

JT ^" p * \ - i '  r p * l ^ m ^

fFa¥âillëftt 9 ' Excepté ceux»’ qi*h ont w  1 industiii ,̂ *
! \  -  ̂ * -  * . _ *'

éibeptë■ céüx' qtti ont des terres » ’excepté cetui-qui 
font lle cdrnmêrçe,( ^ ' / - - J : ; .  ■

. . .  • " c 1  ̂ "
f p  ̂ f p T .

l°T6ütefoisv, en }vous engageant à prohiber ç& 
îhb<îë d'aÈsikïâWcé ^loîn de nous ia-pènséef dé rienf 
youépropôsër^iïi sbit capablè d'altérer èe penchant 
sublime • qui porte l ’homme à venir au secours de 
Sbn'sëmblabiè L’ dé frère'nialiièufeuxi S’il étoit7 - ;î.
uïi f moyen' a employer efficacement q>our donner 
àrcë penchant unjé plûs' grande intensité  ̂ce seroiü

s ’ - i f ’ , f  \  „  ’ 'd

que nous nous ; éxnptesserions de -vous: 
Quelques soins , ûjùelqiies précautions ' 

que vous preniez pour que nul infortuné n’é- 
éhappe à l ’assistance nationale , il peut arriver ,

* f  •  i

il arrivera des circonstances extraordinaires; où
t"’ ' ' ' ' r .

elle de viendra insuffisante. Telles sont les: bornes
s * L' .  ' \  ■ ii

de la puissance7 et de la sagesse humaines, [.que 
toutes  ̂iios institutions ne sauroient avoir qu’une 
perfectibilité relative; La loi ne peut pas prévoir ; 
tous les cas| tous les malheurs individuêls;;relle^

\ ■ i ■,

tte perlt qu’établir des règles^- et suivre des;prin-'t
t  1 ■ |

cipés: généraux; Quoi qu’elle ait‘̂ donc fait, pour
& 4

r



IcfiSOM^gèinentî^Bi’bvTOAÆi'ItQ'.Vriiêllç sP/s.■disp^p(ça 
pasd*>riche ^  robHgâtiop
Elle> Ébra; pu coBtiiaiicer^ùe ri© iseiitiiuept', \ qui ipçfitg

*

naturellement^ l ’homme , à compatir M aux, ,mpu?ç
^  "* A

qtx’̂ i peut'sbiiffiir 'iui-àïiêihe  ̂reÇoive jïne, impu^ 
siqn^telle - que la îeûfaisaniSei.partip.ulipre nje jsqif
pas invoquéemvec/iiwins 4 ’efhcaeitfeque I’putripflja
Bi'çnfaisan-cefpîU'Siqnljère,qui seqle peut ralle$va$t5 
devant des besoins modestes qui secaphç^t .èt; \e$ 
sonlagèr[,S’insinxiervdans ^es y détails,:/, /pénétrer 
dans le. recoin; o}b;sçrtr,.çle/rétrpit .rédnit dn pauvpq 
quid^o^e saxndsieré; anx;̂ garjt3p ;publicis :̂ >lniiOTi- 
Trir-:sa bourses bon. cpewîi» gagner;sa çoniiance> lui

t * S.  k

prodigüferonfinJés fsoulagemeris -physiques;, et,-ce
qnir est bienygréférafele iencore, les; soinsa fï ectue ux*r 
C ’estÀ vpuéyiMessieurs > Appartient dê don-ç
ner /à ce sentiment ; exquis toute Ténergie dont, 
iLuest /susceptible ; et d’en diriger^tellement npan- 
moins K application^ que limportunité tente inu-, 
tilement de lui arracher ce que lerinalliefur véritable
peut réclamer, \ro- >-K' rMi W
b ' C’est pour concilier! l ’intérêt de toutes; les elasses 
d’indigens y que nous, vous proposons en denier, 
lieu d’établir, dans tous les Départèmens des sous
criptions libres ouvertes à tous les citoyens qui. 
voudront sé faire inscrire dans lé chef-lieu de

S  V * *  V ¥ ■

l ’agence ; nous pensons de plus qu’il sera néces
saire d’aefcompagner rquverture ; deuces sousçrip-



( lOS. )  :
ttgns' cVu® jilpp&reil qui cpntriüj.uesa > à ?eofôâ$$nvo£

tOUt .te ipten d'orga;i^sàtjpn. s déSïfêtefi dnatiOp '
putes ■» : ëtaibiir,;; ?$ùs i jsbqsf''

S ; 4» '- dofc, è,f£éifcs ■ »Siî a ÿàn tagè-duu  U x lés palya nb#;v '

’ - T  i ,  , ■ - ' ^  * . ' ■ -> ' V / ; . .  -̂,. .

fcruCtiou.‘publfif U4 '  ë-t.{VquSfl-6$$#îclî.argéb]de''
du, soip^de^pu3'l^rprê3̂ â|ei ĵÇ^eÿt -parfde * 
Uîésiires 'itte^i^ç '̂$>lteAd.bç^\Siiii£i^è.V'^Pft'&S®t7

, . . . . : t • -, .-V .-V - - •;> •>•-̂  i '-'-' .♦eompose ;T3jnf .e peur; campati^gaiit *jet qu i* sernoumfc 1
d-e la f satisià t̂ipp: ^^érî§«u^ ;4up&ien qii)i]L-fai^
£ourrôiitr se '̂déiYetepiier ; (<|tie tla ̂ eàÿfti^fegfiî^iiri
blàque , qui.nensaurqit .Goni|@||;r4ifPHicteSj bésqiï^ 
individuate * seaja suppléée i par la bteùifeteupcgipàfe

-, j '  „ ' - „ t 'V* — ̂  _Tf ;* 7 .  .^ ■. te '■. '  ̂ ' f, ’

ticulière ;i qüeitoutes d̂eû iVse iréùùiÿ0ùt; dà»s fifes
a S .  ̂ . t +; . , . , - . v * ' . . ., ; : /-; . v * :

mêmes ; vues y : et, concourront, par. un f heurens
, *  s. ç - f

accord, pour accroître la prospériténationale,; qui 
sé: forme i dq. . bonheur de.- tôUs ; les t citoyens et 
pour apceldr^r ile moment où il n’y auriar pdsinîî ' 

.être souffrant,qu’élles;n’al{eignent. jjf t- 1 f  iLu:'f
m* mJ  * *X. V  î  f  î

ï  ■ V  * U . Ï  J\Y

■ >! -* . ■'? i.
2 Ici finit, Messieurs, la tâche qui ùque aypit étq
fc /  .' t  „ . • :> .■• v t •> * T*  ■> ( i t  ' p J  » ■' v

ijQiposée*, îüTous avons .établi, les principes ;̂ de, t là 
léaislàtion des sfecours , posé les basés aim. lesr

t  O {  -  ■ *  A; • .: .■■; ,■ ■. :  :■ . *  ■ ■ ■ • ' ! ;  / .  ’  . )  v . . ; -

quelles fis seront répartis , développé le, ays^êm? 
entier ' de, leu r. orsanisation ; enfin , nous .vous

’  V
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ayons offerte cominé lé complémetitf de bette orgâ* 
irisationles moyens généraux >prép è̂s' à opérerf 
l ’extinction de la> mëndici té. Il ner nous rés te plus 

' qii^à'¥ôtis conjurer y àù nOirï 1 de plusieurS^inillions 
d’indjgëfïs sur îé‘3oi-t desquels vous ayez à statuer,
dé iVmV« * ■ n r rin.Vi éi* cl in' é VlrVri f i n  n i ’ r*cS * ; ri n ’ 1 1*

t.
* ■ -  i *  ' .  '  *•

Vqus; ôccupêr d'ürië réforïri e dont tout ’ ce qu’il1 
y ra déf béns rTôitoyè^r-^b î̂iaitè ’ d’aùtànt  ̂ plus 
ardemmentf- voir arriver l ’épôqùè -, !qùé lër règne 
désf>lôi^ et râfïbriiiisSernënt de la!,:'‘constitution

—  p ■■ . r \ l  1 :  #  ^   ̂ ■* t __..

qu’iîs Ont fait sërmentJ d’obsèrYërét dé nïaintènity 
que leur propre  ̂sûreté , que le bdnlïëùr de leurs 
érifensïy:> sont attachés^ zircons-
tâneès rqüé céllès* bù nous nous $rmiVoîis 7̂i pour- 
roiënt réclamer plus impérieuseriient cette réforme ? 
Quand » sefoit-ëllé dëvéhüe plüs^tfrgetîte , qu’au 
même instant où lès adversaires de la ch’Ose pu-, 
fc liqûê * s’agitent ’ èii tôus^sens fpôtir la ■ renverser, 
et pour nous abyrner4 s ô u s ses ruin è s ; oûlës moyens 
les plus yils sont cetix qui leur conviennent davan
tage et qu’ils emploiènt de prédilection ; où ils

- recrutent leurr année’ r contre - révolutionnaire
t  J

parmi les êtres parvenus au dernier degré d’avi
lissement et de dégradation où puisse descendre l’es-
, L \  - ^  t  ■ f  ̂ J -  r „ -,  J . ,■ O -  *  4 ( t

pece nuïnaine ; ou dés brigands et des vagabonds, 
sont leurs troupes d’élire"; où enlin leur espoir 
est d’àtteindrë , à laide de ces dignes auxiliaires, 
ù l’anéantissemerit des autorités légitimes, 'et de 
déployer une force supé’nëure- à celle de la lo i ?



1

Sans douté leurs projets échoueront ̂  ' comineSilé 
ont déjà'tàAt dé'Fois échodé ; sans douté lés' sdfc

' L .  t X ** ' ^  L f  f * ^  1 * ‘ 7 ^  J *  ^   ̂ : ï 11 ‘' S  1 ^  ' 1 * ^  V ' i l T  ' A.***.- ,

dats de la contre-revolution et de la ' hidëüisfe
 ̂■ r"t • 1 -, ' • : . * * » : f ’ • 1 4 ‘l «V ̂anarchie ne prévaudront pas sur ceu:è de la liberté
j *V •• i i ' iV’ : / 'a- ,;i i* '/ : * •- • .v ' v  ■ ; "•et de la douce égalité $ mais il nest pas moins
•, i «. * • > •' i ' ' 'i' a ' '• •; -i ' ■; : » * * • ■ f *-î ■} * ’ * ' rfîinstant de hâter cettè organisation , et avec èile 
ïe  re tour ? de rhàrmohie sdeiaîë: ' Un àütré iM tê t  
irrésistible votes le démânde. Chaque moment que

(  1 0 7  ) „  , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

vous consacrerez a ce grand Objet, peut conserver 
à la vie et ïrràcKer à la ‘ diisère BeS iftilîiters d’in-
fortun é ; et ,*■ sous: tous ^M ^appSM / lë " temps 
presse ,-les* mois se passent, leis jours s’éfcôiïleiit, 
les heures volent* ■ - * / * \  , ï ‘ f > T (  v : ' ’ ^

*  u  ' . v  O f .  >■

* ** <*’ *■ - t * .

• *  \

P R O J E  T  D  E D  E C  R  È T.
f  i  q  ' «*

■ \' tfVf/ ...t rt f T'̂  c  ̂ t?/ r . c ■ ' . : r• V \ •■*•/*■ •- r  ̂ \  ̂v* ,>a ï̂ ; rf ;
' L ’Assemblée Nationale , mettant au nombré de‘ '••t r !v_ . - v:0 a ' -v.:  ̂ :
ses principaux devoirs le soin que ta Constitution 
lui a. laissé d’asseoir sur les .baseà, éternelles etr • ; ■ OV-Tï'AA; . ;  ̂• îv ; • v': ,v; ;'r • ̂
immuables de la justice et de la morale, une.

J  - ' - v  * i s  * ? . v  -  w  * . j :-. , ^ ' v ^ i  ' ; 4
. . i .  À  i  j* ’H . O  - - - J

nouvelle organisation de secours publies , et con
sidérant qu’il importe que leur répartition se fasse 
ydans une proportion exacte , et suivant les règles 
de 1 égalité la plus parfaite qui puisse etre atteinte ; 
considérant que les établissemiens auxquels lé noti-

'  1 ’ 1 r- t ^ *  j  J ^  ^  i  h ■ ^  ̂  ' -F ' 1 ' J  '  ‘ V \ n "  i f

vel ordre de choses dohnefa naissance , dôïvént
* ' f  > ; * 1 r

J  ■ x * ■ T ( ' ■  -  #  r "  ^  ■ L'  - J" f -  '  T t  ^  /  ■ * ; '  ■  >  t  v k ' >  '  '  :  c

etre tels qü’iî en résulte pour le pauvre 
tance toujours certaine, calculée sur ses besoins.

' rOî̂ 'iTéA:.."une assis-

i
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1 -, • • . ) • ■  *i  / '  .• • ï ' ?  1 f ? -  r 1  * - i  i  • rm r '

“ ît“rT*-“  ***,“%■ ,?;®F ŝsurant
- iént;le^trayail à ses membres * est auto-u. :t'j>- la jUiUÛ O': ïj'i-r v,.„;a;p. rJf rri) • >r.;iiX>,&eVO c> < i-v 1> •

f

ÿrîsée'-à leur interdire toute action oui la priveroitoxitffrn !;• :•/•> >: t-m ~,r<$ eeq f u n>4u.>&« ~<«;

* " ■ 7 iénces pourroîént ihtérésseï? l'ordre) .  .ïioïj£fijzjs3*îo
v  V  '  ' y ’ J  .• , ' • ?  i  y /  v - •  . •

u.f, consequencesti'fy.OVYir >> .  lïOlj

,^rrra«ff W # 1^  A.a % & $ $ $ & &
S ' o ï A f e : ? F s? F *B. ' * K .92 JA SM F M  ?,

• • ' » ’ •■ w  -  i * . • • * • • - , -  I1 ■ce qui suit :
. J»i ,\'-r

; ,  • .. J u ^ î O . 7  . ' - ' è é - C ? - u

• ' ’ ■ tt A ï rïyf Cr V u  E. a V  m; ifE^»
.■ . . ^  11 ra u *i :* r <j *1 4 ï' s ^  ■- i .  «» h *■ *— ii-  ̂ ü ,̂ « -jt.

1 f i  - v ’ : : » .■■ '■*• ' ■ ■ ' ' ' i  ' . -  ' ,  ' 1 - v d .  ^  1 '  * "  '
* i * (  ■ ' ’ '  - ; ’ T ■ • '■

A.

«  rv

l , ■

r, l i  seta attribué par y i
zidm&n n/; ixiüijÿhr

e Xe
.̂:,r%:T : ; ; ̂  i / r.i i : I

une

-• , \ ■ i
somme annuelle aui£ oo depart^mens > 1<

rïé'VKjiiĴ r̂ îc) ;.i orrô  moc f a i^vTVjX^ni^Dii-sera employee emsecours en tayeur de11 indigence,,
dans la • proportion et de la m aniéré qui vont

'BæJI '■ /  é l r r - r ' ^ x  4  i, -o;j- îfl l;i Oi.; u ^ ;
etre ci-apres determmees. v , /

-ndd „ * 'i F !;:q ;vü?gd f ' .<«‘.>?t.̂ aircSv."o :> , . ' ■• •
-  ' F - '  F  -  ' * ' "■■* . . '  '

r ; y A k t .  'I*tllTp.f F '>-}?
T

t m. * ’ k

I '.
J  ■

i i '  1 f r  f' r  J ,r^
V I V-< -J -J

r■;■ Lj 11 P  * A C  ( A ? .4» "

i ‘ :  ^ ; y \  t  ' * 1 J  ■ ' r ?

partition de secours• • • ; ; f < ?  f . •• o j v r r , :  . .

’ n i _  > i / . J
ar~t . 

1<-
se rp n t,, i l a  .population 

1 |eîneRS cornparée. avpp le. n© 
imposés à "une contribution égale à dix iournées- *!. *■ .• '. .  P: u. ■ ». i i  :
de travail ; de telle sprte qu’à parité de pppula-

h-fc‘—' -  "* -■- 1̂̂ ,1 d  ^  i  1 -• ■- _' -1-  i t  h i l '  I "  ' . _ ■ 1  . *  i  - ,| J  ’. J  y i  ‘ - f * '   ̂ »■ ^  \  J  '^#1 ' h<  >■ i ^ i i '  - ^ - f '  -r^ W*  " 'T r  1
1



( IO» ) V
tion, le département qui contiendra un moindta 
nombre dé citoyens de cette dernière classe, a uni 
droit à une pkis forte somme de secours y Lft 
prix commun de la journée de travail danschaqu» 
département. * ■ . T.

A  a  t . I  I I .
• ’ •*' •*' tt r» *tr i  ' ri -  r t -, f rrrrb'  : s If-**

« # . f . - f l f| •
c La répartitibrf sera faite' strr les mêmes base» 

des dépàrtemèns aiix districts , et 'des districts
aux cantons.

trtf

002 fc U
A  a t ; l * W rt 1

•  t

J i J  1)1 J *i /ni?

fil)
ît6u

>*i t j mj
Sur la somme de secours déterminée par la

,,  . t „ . . , .. V-'atiOlégislature, une portion ^ur ^lemeure lixee au 
cinquième du secours total, restera à sa disposi
tion pouruètee verséqdAPfr'loS' lieux ©jùJ .̂l ŝpin. 
du travail y des accidens.imprévpp et de3 cîrçorprr 
tances extraordinaires appelleront, ce 
L’autre partie j sera distribuée 4 entre , lç^7 départe- 
mens, en conformité des dispositions de l ’art. II, 
pour subvenir aux dépenses des établissemens qui 
seront créés et organisés en faveur des pauvres 
non valMefe'V’ : : ddxiq arnoos* es b noitnajo««-m .ï

ü ; ’ A  h 'f.. • rtfgri
Jicrn cornu} 1  -

t -HJ
■HAu moyen de ce qup ’̂assistance du pauvre est

rTfr*T VKf> JJ'pj 9îrni|. J ' i** 1 ’9'*9
une charge nationale, lés revenus des biens des

.J p  i  . fiL f t  O i t  . . 'ifJ. rj

hôpitaux, ainsi que ceux des fondations et dota
tions qui remonteront à 5® ans.et au-delà, seront

•'i* q tcL er:.;. *j tel a non olio;...............



■Ts ^
(rriof))

>  ■

*si «îiiTune ininsse: Gommunft >n
>

* \
ij :

,r

*   ̂

>
N

I J

%cçe,Fq9 ;iis?î
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*

'̂ X̂> ’ïtirrriî'rïVr, r ’-r:
y, A r T V I ,• ' / ' - . -- --i/X-K.l» V .1* :̂j-rwW.'r

■ ■■ > 1  ̂ ^  ,  i * i  t i  v  ^  . . ( r'  > * y  ï ÿ , i

L} / J  —' * "r- * # ï. Â\ i >.  ̂ '4i.jlt.sera forme dans chaque canton une agence• ' £ • * ' • • ' •  . *  *• .  .  ■ \  ■ .  .  . a  . x A r .  •: - i . ; * . . . . .  . . . .  n

’ ; " » r» • . x’ * r  ̂• r».. : ï i ' i • . ' *•Hiaî^gitet^di 
,, du travail et des secours, aux pauvresyalid.es. et, l ‘ tH /N '■ w ' | ■■'-»* À  ̂  ̂1 , r   ̂ v   ̂ i1 * îi i l# '■ A , ; „ J

non-valides domiciiiés,, qui;, se seront fait ins-
* t 'f ' r ■ -  ■ „. * ' , \ *  ■ i4i. - * . t . - i * .  * J  *  i l  V  M  ■ ,  * - .r *Vr>- - x .

cri re sur, un registre ouvert à cet effet dans leur
• Ràuîù'rt ssaff" îd\[;Wiùu6è h ; 'ùkÏ

3£S4$9xjfr'àï;wn4  irro, otm t-'eïnîiïlf./2ff
-iaoq^lîy sg i  st-stiBsa '. Is -Kï? z ïj w h ' oh ^uinisrrm

’ > - p

- -zr.TT» •? .-:T<am<Tn:Ptfr.y -y-,~

* % » * $ # ■
-V U

1 se cdTOs ̂ îie ; seront
i

p?iSC)fôtfi&ùës^ Eë's?!<5ÜrripîTès1 • •dèüfe afeiinistra>
^èiiHiîs^piîfâiSss ̂ ;ètf s^üilïis à- Æexamen

àâmituàtratifej , •
•<r '€.--  ̂  ̂  ̂ J ̂ ■ J. ■ - H*- J 20 fl jO ■ .'B O l‘V.  ̂dit j p P 01 H.OO n 'y f ■/* t
ïS F  "Jî'ftVrna-ü'daj -kt

■% \/.̂ STTinoXT ïr̂ D 'ni07üà no ,c O - r i { 4 ï B i : ’ ï r d  .ja gèoio
\ j  , î  l *J i, *' h *.

^organisation des secours 
pour tout le. royauMe l.Tdê  là manière suivante:
*  y  . ^ - L  I . * . '  ^  »  (.>' -■■ -■ J ^  - ^  V V ; '  * ^  V- ,  i ï >  ' ' ■ * :  A .

Travaux de secours dkus les temps morts au^5î.;sty.rrsq a;,.
travail, du de calamite, aëétinës;àax pauyrës ya- 
lrdes, a 1 exclusion de toüs autres, autant qus
-i=?V'v 's-•>iilà/nwf>,8P̂  unn übuïX , 7;;3t -::7
* -7,1 Pii x ai.sjia e.è Un> i

Secours à domicile pour les en



( 111 )'
et pour les pauvres, iniirmes  ̂ vieillards et malades

• i 4 W #4 M /
dans les vil les et dans les campagnes.

Maladeries dans les départemeiisj en raison de 
la population , pour les pauvres pialades qui no 
pourront pas être secourus à domicile.

Hôpital,dans chaque département, pour les ma
ladies et pour les cas extraordinaires qui exigeront 
un traitement particulier.,, ;; *

Hospice dans chaque département pour les 
enfàns abandonnés. <■ !»■ . . .  t. •
. Hospice dans chaque département pour lei 
pauvres vieillards et iniirmes.r> «*• y/ li°* • 

Secours pour accidefris impirévus*! Aimai

I A a t. .1* X. A -

Les travaux seront ouverts tous les jours d« 
chaque semaine, le septièpie excepté. j ;fr,

- .. tfo8 ho a  R T X.' ■J',J H’’
H 0- > 11 011*0 ;tj fïtCTnïii if 13 TCtv

Les fonds de secours applicable^ apx travaux-, 
seront accordés aux départpinens dans les propojr* 
tions do l ’article II du présent décret, sur la de
mande de l’agence aux cqrps administratifs , et 
d’après leur avis \ aux offres faites par les muni
cipalités du canton , à qui oes’travatli prbfitët'byit, 
d’y appliquer le produit d’une contribution im
posée sur elles-mêmes , égale au quart en sus de 
la somme qu’elles recevront. v‘ " fXIi ®'J
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( i i 3 )
son refus sera rendu public dans toute l’étendue 
du département. ' ' '

A r t . X V .
V , J '  * * ’

I ■ V *

Tout mendiant sera réprimé. En conséquence 
il sera établi dans chaque département des maisons 
de répression où le travail sera introduit , ainsi 
que dans les prisons et maisons d'arrêt 9 et où 
les mendians et vagabonds seront conduits , dans 
les cas et pour le temps qui seront fixés. Là peine 
de transportation aura lieu contre eu x , en cas de 
trouble où de tierce récidive.

• * t  ♦

' ; ■ A  R T. X V I. •
.  V "  >

’ t* ♦

f  I 1 * - .
.......................... .. « ■ • ' -  ' /  ‘ ■1

Toutes distributions de pain et d'argent, aux 
portes des maisons publiques ou particulières, 
ou dans les rues , cesseront d’avoir lieu. Elles

’ w  r - f T*

seront remplacées par des souscriptions vôlpn-
1 V • * * ■ „ r '■
taires>, dont le produit sera versé , avec le'.revenu
des dotations nouvelles , dans la caisse de secours

1 / / •du canton, pour être le tout réuni aux fonds de 
secours, qui lui seront échus dans la répartition,' -

5;,

f r ’r

A r t ,  X V  I I .

L'ouverture de ces souscriptions se fera annuel
lement pour chaque canton, chacun- des jours 
consacrés aux fêtes nationales $ et le mode en sera

Rapport de M. Bernard N*. 12. H



( ix 4 )
déterminé en même temps que celui de l’orgaiû- 
sation de ces fêtes. La liste des souscripteurs qui 
voudront être connus , et le tableau t du produit 
delà souscription, seront rendus publics,,On sera 
reçu à souscrire toute l’année (1).

^i) Les projets de lois relatifs à ^organisation particulière des 
divers établïssemens dont il est fait ici mention * seront pré- 
sentés de suite à l?Àssemblée nationale par le comité , lorsque

_  - *  > . . . * < •  ; .  .  1 L,.- .  ,

les bases générales aurolit été décrétées, *
* ' -J ^

T  *lr -• - ' .. , • V*. v
Note à reporter à la page 2.7. ■ W

<' , i1*%
Les trois départemens sur lesquels les cinq bases de l ’ancien 

comité ont été essayées, sont ceux de Paris, de Seinç-.et- 
Oise eÇ^des Basses-Pyrénées.

Suivant le tableau arrêté le 15 mai 1791 , au comité des 
contributions de l ’Assemblée constituante,, le département de 
Paris contient en population effective, 647,47s individus 5 
en population active , 100^718 5 en territoire ,— ̂  lieues
quarrées. Il p aye , sur les 3 oo millions des deux contributions,

p * ! "

20,739,600 liv. * :: * * ;

; Dans le département de Seitie-et-Oïse la population effee«
V / .

tire s’élève à 471 5612 5 la population activé / à  73,373. Son 

territoire est de 286 lieues quarrées 5 sa portion contributive 
sur le ^ 3oo m illions, de 7,371,494 bv. ; :i; : '

Dans le département des Basses-Pyrénées , la population 
individuelle est de 188,389 5 la populatién active , de 2cj,3o5 , 
le territoire de 388  lieues. La double contribution da ce dé- 
parlement est de i , a i 3 ,6oo Üv.
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La journée de travail a été portée , pour le département 

de Paris , à 4 °  sols. -
* ■ >■ —*• j -* ► .«

Pour le département de Seine-et-Oise , à 20 s.
'  ' *  * •  JS ,

Pour celui des Basses-Pyrénées , à 14 s.
-V --V < j a J ( ^

Le secours total est supposé de 4 °  millions, et le prix 
moyen de la journée de travail pour tout le royaume , de 17 s.

C ’est sur ces données que M . Bossut a opéré. 1 .
Le résultat du calcul des bases combinées de l’ancien 

comité donne , pour le département de Paris , seulement , une 
somme de 1,204,565 liv. à-peu-près et sauf les fractions :

Pour le département de Seine-et-Oise , 16,206^785 liy. 5 
C’est-à-dire plus des deux cinquièmes du secours total :

Pour le département des Basses-Pyrénées, 119,000^000 liv. ; 
c’est-à-dire, près de trois fois le secours "total $ ce qui est 
absurde. . • >

En appliquant les deux bases de la population individuelle 
et de la journée de travail, à défaut de renseîgnemens sur le 
nombre de citoyens imposés à la contribution de dix journées 
et au-dessris, on trouve :  ̂ ‘ ■-*

Pour le département *de P aris, 3,241 j209 1- 12 s. 5  d.

Pour le département de Seine-et-Oise * 816,287 1. 3 s* ^
Pour le département des Basses-Pyrénées, le prix moyen 

de la journée porté à i 5  s. , 244^39 1. 1 s . ' 10 d. .
On voit déjà que ce calcul' se rapproche des véritables 

proportions. Le résultat sera aussi exact qu’il se puisse , 
lorsqu’on sera à portée de se servir de la troisième base.'

Nous avons toujours été surpris de rie trouver dans les
11 >  - -  f

travaux de l’ancien comité,, rien qui p£t nous conduire à 
croire qu’il ait appliqué le calcul aux cinq bases par lui

« t s

proposées. ; 1 • y  r ’

i ■

i:

A ’

1 .

s é",
c .  ■ -

H a
r1 ' •
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T A  B L E ( i ). 1

P R E M I È R E  P A R T I E .
; ^

s

' P r i n c i p b s .
j

Plan du rapport, pag. ■
L ’origine de l’indigence remonte à l ’éta

blissement dés s o c i é t é s ' 5
Développement des principes sur lesquels

s’appuie la législation des secours , n

S E C O  N D E P A R T I E .
;

R E P A R T X T I O N.

Les secours publics sont une charge na- 
tionale , et non une charge locale et 

. municipale ,
Inconvéniens cle tout, autre système,

H

i5 
. 1b.

r ( î)  L ’étendue de ce rapport et la multiplicité des objets 
qui y sont traités y nous a fait regarder comme nécessaire de 
le faire suivré d’une table , au moyen de laquelle on puisse 
se reporter à volonté vers chacun de ces objets* On n’au- 
roit eu besoin , il est vrai , pour y suppléer , que de 
diviser le travail par titres et par chapitres ; et alors même °n 
auroit échappé à la gêne des transitions : mais c’eût été donner 
à un discours prononcé, les formes d’un ouvrage didactique, 
qu’il ne pouvoit comporter.
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E iem pledeJ’Angleterre, - .
Nécessité de changer le régime des hô

pitaux , ' r
Bases élémentaires de la répartition du

secours, -\.
Institution et organisation desi agences ,

'  ^  * ► „  p '

*  1 4 1 i *  *  ■ '  —

T R O I S I È M E  P A  R T  I E
I  ^

- ' .  ,  ! . , / \ \
O r g a n is a t io n  DES ETABEISSEMENS ,

.* *  f  ■ .  ‘. * 1 /

Trois causes de .l’indigence. Défaut de
:  ■ ^  -  v \  J  *  ■ *  • ' V - V J  7  * T

travail ; maladies et infirmités : causes 
locales et extraordinaires ,r

1*0 '' *(■

Première cause* Défaut de travail>
» ,  *

Heureuse position de la France pour
le travail, . ' ' ' 1 )

♦  .  r

Àtteliers publics; quels ils étoient chez
-, ' • f

les anciens peuples ,
?  *  i  «  r

Inconvéniens dès atteliers publics ouverts 
à de grandes distances,

Hépartition des fonds de secours appli
cables aux -travaux , d’après les de
mandes adressées au corps 

Moyen de prévenir l’imprévoyance et Tin- 
considération des 'demandés ’,

U n seul jour par semaine consacré au 
repos ,

: U



;

( n 8  )
%  J  *  .  *  -

/ Secondé cause : maladies et infirmités ,
i J- ' * t ?► ► .  *  f  ■ ■ *  >

Acconchemens gratuits pour lés femmes
pauvres, ; ,i , _

_ _  f  '  *  *  ‘  '  i 1

Deux classés d’enfans à la charge de l’as- 
sistance publique,

Abus de ]’ancien ord^e de choses dams 
cette partie d’administration, " :

Mode d’assistance pour ces deux classes 
aenfans, *

Adoption, , : - r
Secours à donner aux pauvres vieillards 

. et infirmes : de quelle nature,
■'mt C  ■ '  *  ’  -  -  ^  j  r

Travail introduit dans les hospices,
- . destinés aux vieillards, f
Caisse nationale de prévoyance .
Peine à infliger à l’enfant qui refuse' d’as- 

sisterson père et sa mère dans le besoin , 
.Secours aux malades,
Inconvéniens dé la multiplication des 
; hôpitaux,
Secours à domicile , ;
Moyen de tirer un plus grand avantage 
j, de leur établissement, .
IL y f  _

Officiers de santé,
*  1

;Secours aux citoyens pauvres qui n’ont 
point de domicile,

Maladies extraordinaires ; dans quels 
asyles traitées,

H

55
4

56
i /

5 j

5 9

6i

64

66
Ib.

67
68
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7?

75
76

77

Ib.

' I

■* .



f .

( 119 )
Troisième cause. Causes locales et accident 

tellesj - -;r. -,,.u . ,• 78j. ' ' i ' * ■ i, : i C * * ̂  < H "-■* * 1 ' / '
Observation essentielle sur le ’mode de ;

*  '  -.1 '

distribution des fonds applicables à Tes* ; /
pèce de secours qm y correspond ,  ̂ , j 6

Les dépenses des établïssemens consacrés ^
^  A  f  ■ r {  ^  *  v  ' . . i - *  ^  “  *  *  *  "  ■ 1  *  ;

aux secours publics, diminueront à ;
*  .  , j  ’  ^  ;  1 1 t  '  *• "

 ̂ mesure que les causes qui ont çontri- -.. ; 
bué à accroître la misère , disparoîtront,

■ „  5 v  ' - J  i  ; ,  7  -  r  • •  ■ 9

Moyen d'accélérer l'époquede qette diminution, 83

■T J T  
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[84

La société a-t-elle le droit de réprimer
le mendiant ?

Objections en faveur de la mendicité , 
Réponse pux objections, * V. ; 
Les principes établis dans le rapport s'ac

cordent avec ceux des;anciens légis
lateurs , x

Inutilité et inconvénîens des lois faites
en France contre la mendicité et le■ ;
vagabondage ,

Abus de la police actuelle, relative aux 
mendians et aux vagabonds , 

on de répression,
Prisons et maisons-d’arrêt,
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ib.
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90
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Déportation, ? v./. * ;
Suppression des distributions de pain et
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d argent, v
Réponse à l’objection- sur l’utilité des 
 ̂■monastères!,1 sotis lé rapport dusoula- 

h ge men t dé l’indigence , /
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R A  P P O R T
‘ "■ E T

P R O J E T  DE D É C R E T
Sur les indemnités et secours à accorder auat 

Citoyens Français qui auraient perdu , dans 
le cours de la guerre, tout ou partie de leurs 
propriétés ;

P R É S E N T É S  A U  N O M

DE LA COMMISSION EXTRAORDINAIRE , 

P a r  M.  T A R D I V E A U ,

Député du Département de l’Ille - et - Vilaine,
1 9  9

Le  3 i  Juillet 1 7 9 » , l'an 4* de la Liberté :

S i , fidèles aux lois de la nature et aux pré
ceptes sacrés de la morale universelle , tous le* 
hommes voyoient dans les autres hommes des 
frères qu’ils doivent aimer ; si tous les peuples

Secours publics, N°. j3. A



1 ’  ' v f '  i  y *. f  S t . '  ^  ^  .

,,/■ '} ‘ ' *r4 | g '  ̂  ̂ > «
Se regardant1 com m e des individus ^ tm e ;fâmille 
commune , cédoient aux inspirations touchantes 
d e ’cette doiice philanthropie, que d'intérêt corn* 
manderoit encoure cjuand elle ne seroit pas écrite 
d an ^ tQ ù sjil^ ^ ifisfi, y Q tjc^  o rnghigji <Çjx 4 extraSJdi- 
naire ii’auroit point à vous présenter l’affligeant

>Ye-

auroient réduits à l'infortune. La giiérrë , cè niot 
terrible -rannel]e,J^ souvenir ̂ déchirant des cala- 
mîtes diverses y q.m , dans tous les siècles, ont

Graces aurprogfèskles^lurnières,,, l ’EjUrope moderne 
n ’admét pltts 'Ce ^terrible droit ds^-géiis à'après 
lequel un;vainqueur féroce, s'attribuant le droit de 
vkPéï-' dé inort sur tous lës-fâit&fèjh ftîu PépjSfe 
injustement ^provoqué lorsque la  ̂ fortune avoit 
se Co ride s à co u p a î>I.e ; a g g rc ss io r iTred hi s hvt une
dure et humiliante servitude tous ceux que le 
.glfe^ê^h'afvëippàà dîïbri o Meiddc) pâèdohn ê - plû$
aux conducteurs barbares"'dë-cb-hortes indiscipli
nées les meurtres et les brigandages, les pillages 
et les incendies , lesMi^vâsMdtoôs^et les outrages 
envers un -sexe foiblë oïL contre des individus dé
sarmés. E lle veut enfin une sorte/d humanité au 
m ilieu des batailles ^è^sir le guerriqr rtrofi|e dans 
le  soldat armé qu’erï lui oppose-, Èehnêmi qu’il 
doit com battre, il ne peut plus voir dans le soldat

-dent, protéger; et ,dé-
feiri'fef-ry , o':'V:r!->v iî> (i 'Vi.y ,k[ -;i oL aà"’:.-:;;' : rro

la,force, mâm£;.!a ,,pu- ..sg iSflumettre.^jdgS
e o B ^ f î ^  w m m .

^  *  i f

t * \ x '£  *  ~  /  t  " 1  ^  \  ^  \ \  ,t  \  t  - -  ♦ *  '  - ,  \ T  t  ‘  \
>1



( S)  a
trctix...... Mais ces conventions s^ctées pour toqte
Nation humaine et généreuse ne sont pas tou
jours rigoureusement respectées. Il appartient a 
un peuple libre,de les observer et de les étendre. 
Quand on l’oblige de combattre pour sa liberté ̂  
sa constitution , son indépendance , il compte au 
nombre de ses jouissances tout le mal qu’il j>eut 
épargner à ses aggreeseurs j il promet ( vous l’a
vez fait , Mpssitvrs ) de respecter les personnel 
è.t le$ propriétés lorscjne les cvéneniens port,enj 
ses armées sur le temtoire étranger ; et si, paf1 un 
hasard malheureux ou des combinaisons perfides , 
scs .intent ions ^voient été trompées , il.se hâte f 
£ vous l ’ave^fîptj encore ) de réparer le donu/iagç 
queues homjge$ paisibles aruo.h.ju  ̂éprouvé. C’est 
par de tels principes qu’une .grande Nation.,,se 
place à toute Ja hauteur dq ses dc.stinxqs,; c’est 
par leur manifestation que ses representans im- 
priijrqiit à la, législation le caractère ,dc. 1 immor-
ta.lite., irion ti .ru i 't

Messieurs , là postérité qpi s^avance goCjtçra 
toutes les douceuis de la libc.Jts .çpnnuisç et d’un 
gouvernement paternellement cor.splidé. Elle;aura 
perdu le souvenir des vains débats, et des peLUes 
querelles , des intrigues,et des déclamations ; .car 
Içs nopas des inuigqaus et des. dcclHinateers au- 
çquqrouté confondus dans le fleuve de,l’oubli. U 
périroitégaleraent, le souvenir Aê s législatures qu£ 
$e sèroient exclusivement occupons d'objets passa
gers et de détails minutieux. Les factions dispa- 
roissen.t , les passions s’éuigqput , et l’obscrya- 
tje|rr â gifnande combien Us travaux du législateur 
onÇjcontribné 4 l’augmentation de la félicité $Or 
ciale, au progrès de la raison universelle. Mai*, 
dn rappellera , on bénira toujours les décrets par

A a
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lesquels le peuple français , en renonçant à toutes 
conquêtes , ên promettant , lorsqu’il sera réduit 
à se défendre, Humanité, justice et génefosité, 
àufoit fait djsparoître, tout prétexte de guerre, 

's*il: èïlt eu dés- imitateurs, et assuré à l’Europe cetté
O r V Ï  f  i ' / / '  ■ V p ■ 1 ’ - *  .  ' 1 " l ' I  A 1  / ' T " Tpaix perpétuelle qui ne seroit plus le reye aeses* 

péxant d’un homme de bieii.  ̂ ^
Messieurs, il Vous reste encore un devoir à rem

plir y et puisque vous ne pouvez éviter de déployer 
toutes les forces' d’üiiè Nation qui; veut être libre i 
èt qui déposera lés armes aussitôt qü’on aura re
connu sa constitution et son indépendance ; pms? 
que des citoyens français ont eii et auront à
g  m  * ' * ' ' " .  * \ ; i  J *  . l ,4 ,■ ' *  « * r *  r  • ' . * 1  *•

frir encore des rayages que la guerre entraîné, 
ëf'dés^dévustatiohs; que la  ’licence occasionne , 
direé à ces citoyens : combattez çoilragéusëiûent 
pour la liberté 5 la Nation dont voiiç étés lés én-̂  
îahs défendra vos, families et vos propriétés ; elle 
viendra à votre, secours , vous récompensera, de 
Votre zèle v et vous indemnisera idë Vos pettës.

Si , pour établir le principe ou poux* en discuter 
lés, ; consequences, no u s de vions chercher jïes au
torités .dans les publicistes , ils noüs diroient :

V L ’État ne doit, point payér. aùx particuliers les 
» dommages causés pendant Ja ; guërrë pa?' une 
>> néçëssitë inevitable. C e : sont des accidèns > 
as des in aux de la , fortuné; pour lés propriétaires 
» sur lesquels ils tom beht . ; V * V . t. 5 L ; \Tous
*> les citoyens sont exposés à icés dommages, 
» 0n peut bien dans une société courir cè risque 
» pour les biens * puisqu’on le. côurt pour la vie» 
>v Si l'État devoit à la rigueur^ dédommager ceux 
» qui perdent de cette manière , lès financés pü- 
» bliques seroient. bientôt épuisées*.. • p ’aiîleué 
» ces dédomxnagemens seroient sujets à mille abus/

< • ^  *  • 1 ■ - * « *  * - <  r ■ .  *  -  '  *  *  :  i  . »  *  ■ *  '• j»

i *  .  t  j *  .  « ■ ’  /  * 49 t  - *  * * ’• £ . *  '  ’■ >  1* \



( 1 )
» et d’un détail! effrayant. %\ -èfet d ôhé &ttréëÈ(niê£ 
» que ce n’a jamais étë ; l'intention” défcêttx qüi 
» se soiit unis en société 

Mais loin dé vous-,\ MesSieutS êticeS prinCxpësf 
et eeïte morale également contraires a 'la jusdbe 
et aux conventions sociales! ’Qtié' • dès écrivain# 
eomplaisans ayént cherché; à ipspirèr uné‘sécurité
Il 1T1/3C É* A X J aa v4 A Aa A4<s j-. ' W' .l&tL'i â-î __

■  f l  *1 — 1 J  ^  ^

gation de réparer le mal quHl&VEvdient̂  causé j» 
qu’ils ayent fait -dés; Meits, "dé̂ il’indu^ii et dé là 
vie des Citoyens, une pteptîété q|fe 1 é princë peut- 
détruire ou compromettre à sort grë; i V  » ! ,~ Là 
flatterie n’a-1-elle pas tout dénaturé ? l’adulatioif 
nàrt-ëllé pas tout empoisonné,? ï '̂^i-'Mais' Vous , 
Messieurs ; organes de la vbloiité générale, voüS; 
devez voir,’ et vous; vëfréà1 dahs lë¥‘Frail^àià 
fidèles aux lois de leur Patrie, Une seule et grande' 
iamille. Vou§ - trouverez dansie Pacte éocial et 
dans l’esprit des lois constitutionnelles > l'obliga
tion de mettre emcomiUun et les avantages et léS 
calamités inséparables d’une guerré souteuue pour 
Inutilité commune! Vous ne croireẑ  pas qùè*l'ha
bitant d’un Départeraeht intérieur ait de moindres 
obligations' à-rempUr̂  que celui d’ùn Départèment 
frontière } et si les propriétés de celui - ci sont* 
exposées au fer de l’ennemi, tandis que la forçé
publique assure à celui - là la paisible jouissanceV * 
des siennes,.vopa penserez que tous doivent contri
buer à la réparation d’un désastre que tous doivent: 
partager, et qu’il faqt que le Trésor national ■ 
vienne aù secours des victimes que la guerre au» 
roit faites.

( i)  V attel * du Droit des gens , l i n ’3  ̂cliap» x5 ? 55 f 2,62,t

Rapp. de M . Tardireau. Ng, i3. A 3
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lëV citoyens à aiïftwss.àfieroire
Sà  B3S. J*,té i! (ié B"ré -fefiïn l3: Fermâtj ̂ ^j^g^r^.fjuiCiuiâfe-îl&afierte do 

ça; propriété.',, I^s^ia’iJ.̂  p̂ ctBiisi fli$j etaei?ifiee .de son 
$?&£jSÇ&Ç%iU* •rjïk;.P ‘:v- ",i . ! .>*'< »'><+■■/« ««i'f'i* î<; 1 V->
^^Nçiws^^ .̂ îr^PS^paB #n©, ;sous le ’:.poidt-de-tvuë 
éoonpm^qne^ y^pnpqEÇeroit gnç&tapdç arçittjre» aux 
habitais d’un territoire dévasté  ̂̂  :lës - moyens i Jdp, 
4wiyyeEiepr§ çha^p§!ëbaùdddëi»4ës ji'iafc dfemptôÿep 
leuj [ ipdpsifcrie plfti ]r4wip^ffl«sjifiGixèsses
xfâim neltes ̂ p i ç  •;!%• 3KMà&MÜ£? d&ætebessè ; nà*;
tionaie. ,y, :tj !_ u c i ,• Cii c&u t?ii j"~ ~i> ti.. s?-*

Nous, jpe -̂irpps .io« jvMàjs; q.u’est-üHbesoin
0^0 nrVt^en n tu» eilï* | /loc ,r'n'nci/1iaroi'iArJC , r\n vfir>n f'le. js’appesàntij?' sur ,i des *^considérations > partieui

Mais, si l'Etat doit- des aeeQursrâttxavfctiinéSv de: 
la guerre , ii faut aussi•> prendre <; toutes les peéi 
cautions convenables pour, que personne- ne puisse 
abuser, ; de - la ? ̂ bienfaisance;  ̂nationale > pour que 
lesdesastressoientcanstatésdunemanièreproxupte!

sûre /pour* que lê$ sommes destinées A  ce saint' 
ûsagesoientéq^ltiblementetproportionnelleméiit 
réparties- 'Tel e$tj aussi l'objet, de xli^ers articles1 
dans le  projet de loi que nous soumettons à votre 
discussion- ; ■ 1  ̂ :

Nous avons laisse aux autorités * constituées le 
soin de vérifier les dévastations ; nous ayons exigé 
des citoyens une déclaration exacte de J a perte 
qu'ils auroient éprouvée ; nous avons réservé au 
Corps législatif seul le droit de régler la. nature 
et la quotité deA .&ecaurs.ou ,des indemnités. Il 
faut éviter également,,  ̂ et les appréciations de



. (*Jl ’intérêt personnel, et les erreurs d’une 
lante compassion qui les ^jagère. • j  cr

Celui qui auroit sciemment exagéré sa perte 
pour accroître le secours ou l'indemnité qu’il ré
clame , celui là amfoit perdu tout droit à la justice 
nationale ĵ cac il auroit ypulu commettre le vol 
d’une partie des deniers publics; il auroit , avec 
ses imitateurs, en arissant la source des indem- 
nités inêmés , exposé ia Nation à ne pouvoir plus 
accueillir des réclamations légitimes. (  ̂ j,

Celui q u i, se reposant sur l’indemnité promise, 
auroit négligé de repousser l'ennemi , et qui au» 
roit refusé d’obéir à des requisitions légale» , n’a 
plus de droits à exercer : car il a livré lâchement 
sa propriété , qu’il auroit défendue, s’il nei l'eût 
pas. regardée comine la propriété publique. m

Peut-être jugerez vous utile de laisser supporte* 
aux citoyens une portion quelconque de la perte ; 
car le mçra)istG est forcé de reconnoitre , dans l’ijjrr 
terêt personnel, le plus puissant mobile des a6* 
tiens lu: mai nos pour un trop grand nombre d’in-» 
dividus. Peutvêtre trouverez-vous convenable, Jors* 
qu'il sera question de régler la natu,rç etjiaquqtité 
des secours ou des indemnités, de les accorder  ̂
eu raison inverse de la fortune qui reste après, 
la dévastation : les citoyens réduits à une dé» . 
tresse totale , ont les premiers droits } et pour être 
utile, il faut que la répartition soit, et toujours 
possible , et toujours proportionnée aux besoins., . ' , f| p , '̂,X( • .1 .• I » r, KI ‘U'.VIkl

I
O I

fV. ûl
l i t

#



tour protéger les citoyens qui se dévouent à sa 
défisasé^et: Vènirï̂ ®;Secoiifs de. éeBr'^i'> dans

pàsàagër de l’en- 
nemi sündÔ fërritpirë fyançàiÿ̂  : iauroieiit pètfdu 
tput fitu partjë de leurs pi-Qpriétés j

' i  ' L ^  -  J  t ^  ,pL-.

V̂oulant donner aux nations' étràngèïes le pre
mier 'qidliiiit les citoyens
#8tt peuplé dibrè j let l̂ 'M rend commun à ' tous les 
individus dit corps social’ le dommage occasionné 
à un de ses membres j ' ;r :
i;: Certaine qüe tmis ies babitans des clepartemens 
frjàliitîêrës trouvèrdnt dans la «[(̂ cî Té̂ piitinnieiie 
dés représentant de la Nation un nouveau motif 

• d’attachemènt à. là patrie et de dévouement à la
cause de 'la liberté :

y  9  , ' * \v
Considérant qu’il importe de proportionner.ani 

besoins et aux ressources individuelles les secours 
que la situation du trésor public permettra d’ac
corder , et de prendre les précautions nécessaires 
pour que les sommes destinées à ce- saint usage 
soient équitablement réparties , décrète qu’il y a 
urgence.
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D É C R E T  D É F I N I T I F.

• L’Àssembi.êe nationai.e , après avoir entendu 
le rapport dé: sa Commission extraordinaire ét dé*
crêté türĝ ëê̂ *décré£e:..'VÎ>'.Û-«-':t': V'. '

-;jI A  R T : I C I  £ V R É M I E
■ -  ■ V  -  *  T

.  O  -  v *  **  ^  L  *t . .  *  -  i  i  * ,  v

1 1  sera accordé des secptysiou des indemnités 
aux citoyens français qui * pendant la durée de. la 
guerre.> ; ;au.r!Ôntiiperdu * j par ; le fait - des énhemis 
e?térieü3||: j'îtqut :Ou : partie'de leurs propriétés. ’

, ; r.< * iüd.h L 1 ^  ■v ■■ ; ■- su.* * - ■ - ' * ■ ■ 1 j “ " -' 1 : * Vj *
s..

> ■ * t-1? ■J  ^  V V
L  \ î  '* \  '

ij'.' T̂'Vi oï --1 ^  • •• >  i '
^ i V . i

,  A - T  »  ’

f  ■» »Vr /
i j 5? 4L

puTous ceux qui prétendront à, un secours _ 
une indemnité, seront àssufétis aux preuves de

f " *>

t  \ r  m 1 M \  j . j f c  ' % J  * '

■ v -*»*■ «■■ •" v  ' " t  - v r  ‘ ,
,A  *  i* •< hh& \ J !

/.rjut v l----- j — ■ - r- - llésip̂ dpriêt'd's,vL,prQp|été(:̂ é%
vastées , présenteront à ,!,a jtnpnicipalité du 'lieu 
un mémoire détaillé êt estimatif des pertes qu’ils 
5&t„ «H$r ̂ rio%î4^«fc^n cèttifié
J »  J* 4 i:m'r ’ 1 ' ...J X W  ■>- ' t « A,^ ■■ , .V

oe; ..letup .aijoledfVd.iïÿûtosittonv «“  ™n-
Lt s t"v - i- - i * - -©t ,.BT

"r;: Ùï * / 1 f

:»r' s A  -  ' 4
r - : >. ^  *  -

; / w  " J >  C#» ^
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irs proces-verbaux a ux.çliçççtpir§§{d/%diSt&fits:* 
qui , après avoir vérifie ïes faits , ' les enver
ront, a vefi lei|rif.v|s f: a£ux:;clire:ctoifesîï (fe dépar- 
temens. • . ,.t'
e&SiaXfïâ Z’ù s.zb V-^I.  î: - u

ïëb 0;VT"'bi l ' î̂BL'àsfr , l> < p 3lï.0.riK'il .?.!«:-> (V'J-i J -',;iî
S  1 ■  *  . _ _ * »  I * *  ' ^  f  l  . . .  * f . \ .  .  i  .  / . • - _ * ■ • .

renseigne mens, auministre de Tlntérieur , qui 
les mettra de suité louéf lés^yeux du Corps Té-

_    ^  1  ^  j  *  P  ^  \ - ' i  . .• i - *  *  r  .

ü ÇJO ■Hf -J ■ ;£ .*  *

■*1. jV*V . **-'ht f  -*1 J  V  -„>■. % T*,£?:0 * V «.Cï lA.ÿ .i.- ; Vi
ü V H T..xrtspraan

’Mi / ' •
îè«&:ipf> xiîsa..srfo'ï1

»7- ^

■£*
pertëj eptcMvëëA%kt  ̂ dn' ĉifo l̂it^HfBnsîst.e 

ete meubles*, best®àtVÉP, effets dü JïMâ èïiRdcfîsés [
f ̂   ̂ _ ;,« j.: f  V7Ï  ̂f?£v-? >c rç- ^ P 1.: JJ l £S '3 f f .f i i f liS 1 !% v  i ; Oelle sera justifilé^^é^^p^rî^aftêSt^o^M^^blsm/, 

soit par des ext^ajt  ̂ oertifié .̂ ^es livres de com
merce, bilans , côhnoîssemens et factures.* _ x "  ̂ .

-la'rno&r "r.T.î hitAs» infiottrô iup xtrô J
rWr-inao antr. Jii§*OT&iPU'>Xm1li j3b©!i-affjt5Sfid. a.*»»

commises par l'ennemi yTils fes adresseront au 
ministre de la gueire, quUesremejttra,,def.siiite:au

s' :-’ an

& A ŝdmiVfée -rïatioft kïë ':; bdurj'li 
Jiçrj, süi> te vue 'déS dîyë!ré ç ^ ÿ d c é ^ - if , au tr̂ s 
pièces, et d’a prés un râppbft, Tâ̂ îî iiT:# et quotité 
des secours et indemnités.

5. ;3 i l  . I i V
i 1 ;  ,  j  \  „  i

èfx dp' ü-s*nt
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ront éprouvéfesîP ; «
'  f  ’

j$pk̂  efeja&iiXtpçiatcs/ju’Us att-
■ ifâ#èiU3SSï

Si la totalité line commune, d’un cSiton ou
d’un district avoif*îété ravagée , le Corps , lé gis-, .f» ’ ' vV.v ■ .*>.... ■■' H v.: * *■ .." . A D
latii accordera tin4secditrs provisoire, avant la 
fixation des indemnités .qui seront ensuite allouées 
aux divers partiquliérs.  ̂ % .

■■ t ,  '  .  '

A  R T. X I X .  .
- • ■ l" -  ■ t  1 ■ * •■

- —  • i .  À '  . * t :*iT,

•U P

7, Dans ce cas , les procès-verbaux seront rap-

Î)ortés par les officiers munipaux des communes 
imitrophes, et les vérifications faites par les admi

nistrateurs du district le plus voisin. ■/ ^

À/ K T. X I I I.
t‘ \\ -

■|)

Tout citoyen qui sera convaincu d’avoir simulé 
des pertes clans sa déclaration, pour accroître 
l’indemnité qu’il réclame, sera déchu de tout se
cours et de toute, indemnité. (/ ,

"  {  " "  .  • '  ■ r
'  ' t i

A  u t , X I V .

Les citoyens revêtus d’une fonction publique, 
et ceux qui portent actuellement les armes pour 
le service de là patrieV recevront toujours une in-’ 
denyiité égale aux pertes qu’ils auront souffertes

n  •’  -  I  æ L s m * *  r t  . A  v \  n m  a t  A H .  *  : * * •  ■ • T v  * .

• *  -  '  ^  ^  ^  r f l t

i  %

7-Y
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L'Assemblée nationale se réserve de statuer 
quelle quotité du dommage devra, pester à la charge 
des citoyens, et dans qyelsBasils devront y être 
assujétis. «. -4,\

. i $
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DU G Q M ÏTÊ Jbiÿ SECOURS PUBLICS, ,i

Sur les
IV

provisoire s à accorder aux hôpitaux
B 5 T(!5f f ? r  ! . pour t y j z ,

I  .  .  .  , ,  ‘  ^  .  1  1  I  I  I É  k  4  ^  « a  f l  g 4  i l  l %  îTfî^fl J ? i’I )'] '1 ; *1 • » ,4 <1 N | M m

P a r  J E A N - B A P T I S T F .  BO,  dépoté
do département de l’Aveiron.

• * ( M  ̂  1 j r  f  ( * , f  • # * , |  ̂ f /  • ,* > I I {4*1 » • r  • # 4

• • f i  f  « • r  T  f t  * i I f<*. *11#* ^  #| • 1 M • ‘ J  J i f l ^ l  I

en execution Da décret  dv  38 m u  ^

* ;  ^  * i  i ^ i | I J  / • 11 O f f  * <£ 1 » * 1 I D Ci(i <
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Voüs avez renvoyé à votre comité dçs secourt 
publics les pétitions de plusieurs administrations 
d’hôpitaux; toutes vous exposent la douloureuse 
impossibilité de remplir envers des malheuceuai 
le-devoir sacré de l’assistance.

Secours publics y N°. i4« A

IA,



• n  ;  ( i ?  cr  / r
Comme lq (Jénut’gient dje toui ces nApitâiix lient 

aux mêmes causes, votre comité a pensé qu\ n les 
mettant sous vos yeux, et plaçant à côté le remède, 
un seul et même rapport batisferoit à toutes les 
demaudes qui vous sont faites.

La situation djtfélÇusé «les hôpitaux provient de 
la ppite de" Jèôfs rentes sur les biens nationaux, 
de la suppression des dîme*, des droits de bavure, 
minage, brassage sûr les boissons, des «Iroits de 
contrôle, des droits de péage el sir-tout de ta 
suppression des octrois , d'uTi accroissement sen
sible de pauvres, dû aux calamités physiques et 
politiques qui affligent l’Eqit.

L ’Assemblée coiistiKidhte , par une loi du io 
avril 1701, avoit ordonné une indemnité, équiva-
i  '  • ’  .■» > ; *  , .  - f i  -
lente- aux pcrto4 qu epeouvoifent les Hôpitaux, 
maisons de charité , et fondations pour les pau
vres , par la suppression de» objets oi-dessus ifé- 
signés , à l’exception des octrois. EUo avoit pensé 
sans doute pour ceux c i , que K-s communes jouis
sant du bienfait de* Unir 6tï‘ppveasioh , de volent 
les remplacer, en- faveur «les hôpiiunx , par une 
imposition équivalente ; mais, comme il étoit es
sentiel de ne p,is suspendre leurs revenus, une ioi

i  / .  " i l  '  1  - .1 J  " l  » !  . .  I T h i  ,
du irt juillet 1791 accorde une somme de trois 
millions, pour servir à titre d’avance aux hôpitaux 
privés de leurs octrois , et qui àuroîent ties besoins 
pressans et momentanés. Aucune loi n’a prévu , ni 
pourvu à l ’extinction subite des revenus de quel
ques hôpitaux qui n’avoient d’autre hypotheque 
que la bienfaisance de qu lques particuliers. dont 
la vertueuse ostentation a passé avec J*éspoir d’uno 
distinction'orguei lieuse.

Il résulte , Messieurs , de tontes ces suppres
sions, que les revenus des hôpiuiux français, qui

f  «é
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m  *  ... . .
sé' partaient, avant la( ré.oüit on , ù trente-trois 
/nil-lions , Sont réduits à'vingt. Les sommes dé- 
iVéléés «ri 17^1 , pbur Vèur'fniVè Üés avances prb- 
yiilyirv.-* , «Je portent à -quatre thfftiqrts cinq cent 

îtte'Hvrés-j çttfciiés ;u < n ilêos en 17^2., ïi quinze 
■nr!,rh?Hé 'livrés $ur lesquelles'Soïiunies de six

Kl

WWV
niiHidns il reste .1 l’a disposition du ministre , 
ctflié do huit cent vingtéin j mtVlé trois cent quatre- 
^ibgt-bnit livres, qè.i‘ éùt éttf dh&oVhée , et insuf* 
nsante depuis Irfrig-fc'inps, si la loi du 20 juillet 
r)V , Ijaiv; son e\:;cuti<::i, des difficultés \
fini,(flit parti! y$è! ?e&’ deman léi dés hôpitaux, sans 
falî’u cetser1 l'euri; |{ soins,

D’iip-iVs fcc’cHlcnt, Ki.îSstiMirs, les liApitadx sont 
évi Ipirrnient <’n s<Vilfronce , et quelle que'soit la 
p6-îttojt de vins fiifHît»:ds d'ans la circonstance.pénx- 
!>!e on se trouve l’Etat , il sufffra à votre comité 
de vous inoiqner l e  besoin de l'homine souffrant, 
pour que Vous alliez au devant de lui. LTmmà.- 
iiît‘6, est la verlu do l’ho mine par essence $ et 
ritornin-V pàd (,"'Titn:c est l’iiornme libre.

Si vous n’aviez, Messièurdj qu’à acborVlèr aux. 
hôpitaux des ihdôirtni ;és conformément à la loi 
du to nVril 1791 , votre comité n’auroit à son 
tour qu Vous proposer une nouvelle destination 
de fonds pour l'année courante j en vous assu
rant que si les grands intérêts qui vous occupent 
dans ce moment vous donnent du rélÛchc, et 
vous permettent de soumettre à votre discussion 
les ditïvrens rapports que votre comité a préparés 
depuis quelques mois pour le complément de 
l'organisation générale de secours , vous ne serez 
pas obligés d’admettre des mesures provisoires , 
qui ne peuvent avoir jamais ce caractère de gran
deur et de justice qui constitue une bonne légis-

A *

t
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latîon. Mais-, Messieurs t en d^cr^ant de nou~. 
veaux fonds pour 1792, il r*ste à savoir si. vous 
adopterez Jes bases des loix du îo aviil.et a5 
juillet 1791,. Votre .ppmUé np permettra que 
de courtes réflexions sur celle du 20, juillet , 
parce qu’il n’est pas douteux quel'indemnité de

» I .. . « • f  f I p

tontes les suppressions cjtn a, ont tourne au proJit 
de personne, doit, être à U charge de la nation j 
qu’airisi les liôpfiaux qui on réclament, .en vertu 
de la loi dq 10 avril, doivent être autorisés à 

j les exiger pour 1792- iVlais cette loi h ’élfnd point 
Jhndemnite sur la suppression des qctrxd$, qui 
Ibrmoient la grande masse des reventes dug Lô-i 
pitaux j et celle du aa juillet n’accorde des.fonds 
que comme secours provisoires, qui seront avancés 
successivement à titré di prêt, à lu,charge par 
Tes municipalités de rétablir ces avances dans la 
caisse de 1 extraordinaire , par Je produit des sol*, 
additionnels; aux contributions foncière) pt niobi- 
liuire , et sur les droits de patente; (de donner 
cri garantie de ces avances le seizième qui leur 
revient dans le produit de la vtn.lç ues biens na
tionaux dont elles sont ^minâssiourJajres j et à 
défaut de cette garantie du seizième, Lçs admi
nistrations d’hôpital, ou les municipalité*, seront 
tenus de présenter , snr l’avis des directoires de 
district et de département, les capitaux des 
rentes et des bicnâ-iojids que peuvent posséder les 
hôpitaux.

Votre comité, Messieurs, a trouvé darx cette 
loi une série rigoureuse de formalités quelquefois 
impossibles à remplir, ainsi que ^experience S’a 
démontré. Quelques municipalités, d abord , tu 
sont empressées d’y adhérer, pour calmer les 
besoins impérieux de leurs hôpitaux ; mais bien-
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tdt elhy* pn£ rç fris té à an besoin renaissant ; 
(}'9tu<rc3 n’ont: pu d<Wt»«V en ran lie îles rfléls 
(juyUs utn'iepi déjà Iiyp<.iilimju6&;;> quelques-unes 
Cl- (in n’ont en ni seizième n leur disposition , ni 
pro 0 lié tés <J 'i* U.I à.olfi.ir^ ni sols additiouçls
«li; libres l tie q̂cUp que, plusieurs Hôpitaux .n’tmt 
uu recévoir tie. ,. fa.ufç tic nnt n.cnt,
d è s  ‘avance^ 1 emplacement tie leurs, peites , 
et qn’il$ ne sjilise tout que par çi;o disposition 
bien f.dçnu.t.o de. ou^lques .administrât,cnrs , qui se 
sont épuisés jiour |dmçuj a tes .vsyles de souf
france , aux. dépens de leurs revenus et de leurs

p x$ a m v

celle ci , votre comilé pense qu’il est in impensable 
de créer de nouveaux Jcuuix-pour—l’année cou
rante; et que* vous devez renoncer à demander 
aux !UB2iifjpf}litjr3& pgur gnjiutio .désavcuc-ü quo 
vous, ferez aux hôpitaux , le produit de leur soi- 
dènie dans la vçute des btj.liâ nationaux, puisque 
vous 11e pr-r.v ẑ qvas les f o . cer à et t t :;^;-;cnu ut, . 
et née la tie.it mi jnulaile ne doit..pas Uîuir a la,Il 9 i ** I I / • f lé I p < )l J 3Iê « ‘  ̂ •• . • I •

toils les malheureux des cantons et districts du* | | » ■ J f •  ̂ ^
departement, et mémo a tous les passaus. Ce 
n’est pas à une brandie du tronc à nourrir lontps 
les feuilles tie l’arbre. Dès qu’au hôpital est d’une 
ressource commune à tous les inlirmes qui s’y 
présentent, sa dépense doit être, ou aux Hais
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continueront dê  les recevoir, en se c&mbrmant a 
loi. '

- ■' A r t . I V .
- i *

T
* * -

. «  ■■>

Les municipalités qui réclameront des avances 
pour leurs hôpitaux, donneront en garantie les 
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Messieurs 1p trs you s rappelez sans doute ,
5 pétition par laquelle la dame Saint-Laurent, 

directrice des vivres de la marine à "Dunkerque > 
et là demoiselle Touch sa sœur, réfclarnoient de la 
justice dé T Assemblée nationale une indemnité à

. N9. i 5* : A
>.;

J ' 1 ' ■V



( a )=
raison des pertes que leur q. fait éprouver le pil
lage de leur maison et dé leurs .effets dans l’insur
rection qui a eu lieu à Dunkerque le 14 février 
fermer. v

Vous foas rappelez cértainemént aussi le décret 
dé l ’Assemblée nationale , en date du 9 juin , par 
lequel elle ordonne que cette pétition , léà procès- 
Ÿerbaux des administrateurs uù département du 
Nord , et du juge-de-paix de Dunkerque; l ’état 
d’évaluation des dommages éprouvés par là damer  f r O ± r  f .
oam t-L aurentet sa sœur ; et les .autres pieces 
justificatives dé leurs pefteà âërôieht remises au 
ministre de Vlntérieur , pour être, par lu i, en
voyées au directoire du département du Nord j et 
que ces administrateurs , après avoir pris sur le 
tout Ta vis du directoire de district de Bergues , et 
de la rpunicipalité de Dunkerque , les enverroient 
avec leuravis pArticulier au ministre âë l’Intérieur, 
qui les adresser dt à l’Assemblée nationale, pour 
être statüé par elle surladite pétition , conformé
ment à l'article II de la toi dii’a: cfcÉobré,ï7^'i!.,; w '4

Je n’entrerai pas aujourd’hui , Messiéuts, dans 
/tous les détails des faits dont il vous a été rendu 
compte , au nom de vos comités de marine et de 
l'extraordinaire des finances dans votre séance 
du 9 juin j je me bornerai à vous rappeler que ce 
n'est que parce que Madame de Saint - Laurent 
remplissait es ordres, qui lui étoient donnée par 
les régisseurs des vivres de la hiarine , d’après ceux 
qu'ils récèvoieïit du ministre, d’aeheter ec de fairë 
pà^sêr daiis les arsehaux des ports de France les 
bleds et légumes hécessàirés à la subsistance des 
êquipàgès 9 qu’elle et sa sœiir ofit perdu tout ce 
qu,ëUë& possédoient. Gé fait étant prouvé par plu* 
rieurs procès-verbaux, et par ungrand. rtpmbré



< » >
de pièces, vos comités de marine et de l'extraordi
naire des finances ont pensé , et vous avez déqrété, 
Messieurs, que la dame de Saint-Laurent et sa sœur 
dévoient être indemnisée , saux termes de Ja loi du 
2 octobre 1791. Il ne reste clone à présent qn’à 
fixer la quotité de. l’indemnité $ et à cet effet de 
vous rendre compte des observations et des avis 
des administrateurs dp département du Nord.

Les officiers municipaux de Dunkerque exposent 
que ces dames vivoient avec aisance , et que leur 
caractère connu porte à croire qu’elles n’ônt pas 
exagère la hauteur de leurs pertes ; ils réclament 
en leur faveur les bienfaits que la loi et la consti
tution leur ont garantis, et ils sont d’avis qu’elles 
doivent obtenir un prompt remboursement. Ils

•  j  *  1  1 »  *  I l  O  >

ajoutent qu ils estiment convenable : 1 . que ces 
dames soient tenues de déclarer par serment qu’elles 
n’ont rien négligé pour s’assurer de la vérité des 
quantités, des qualités et des valeurs des objets 
qu’elles réclament par leurs difïérens mémoires : 

2°. Que les objets retrouvés soient déduits de 
l ’état de leurs pertes :

3 °. .Quais ne leur soit point tenu compte des 
lettres-de-change perdues, parce qu’elles peuvent 
se pourvoir en remboursement en donnant caution 
à leurs débiteurs :

4°•,Qu’il soit déduit 20,000 liy. sur l ’état d’éya- 
luation fouimi par ces dames , à cause de l ’usage 
qu’elles ont eu de leur mobilier , et pour tenir 
lieu de preuves et perquisitions qui pourvoient 
être difficiles et frayeuses , et ne tendroiçnt qu’à  
éloigner leur paiement :

à°. Que ces dames seront tenues de justifier par 
certificat de courtiers les négociations qu’elles 
ont fait faire > afin de prouver dans quel temps

A  a



les assignats que les brigands leur ont enlevés 
leur oui été rears : ' ’ '

6°. Ils exposent en outre que la vUle de Dun
kerque étant le Heu de tous les rassembienienâ de 
grains pour les départemens du Midi ; et attendu 
que c ’est le bien général de l ’Etat qui exige ces 
rasscmbleiUëhs, qui onl déterminé le peuple à se 
porter aux excè̂ > auxquels il s’est livré , ils pensent 
que cotte indemnité doit être supportée par la 
nation. ' & 1 - -
. Le directoire du district de Bergues , après avoir 
pris communication des pièces, et de l’avis delà 

' mun’c'palité de Dunkerque , ! est d’avis que- la 
daine de 8air>t-Laurent doit se pourvoir par-devant 
les tribunaux pour constater par ensuite'la hau
teur de ses pertes , et la valeur des effets qu’elle 
a perdus par le pillage qu’elle a éprouvé $ et que 

"1 e prV ; c u r e u r g é n é i a 1 - s y n d î C d u d épar t emien t  d oit 
être autorisé à inte Tenir dans la causé. < v >

" La dame de Saint-Laurent et la demoiselle Touch 
sa sœur, ayant eu communication des avis "de la 
municipaliié de Dunkerque , et du directoire de 
district de Bergues , se sont empressées de présenter 
au directoire du département les nouvelles pièces 
à l ’appui de celles qu’elles avoîent précédemment 
produites : ces pièces . ont complété les ' preuves 
désirées par la municipalité dé Dunkerque ; elles 
ont constaté : i° . les négociations effectuées par 
des courtiers-dedmnge pour le ^compte dê  ces 
'daines dans les pt emiers jours dé février , c’est- 
à d i i e ,  peu de jours avant le pillage de leurs 
meubles , effets et papiers : 20. les divers paieniens 
que ces daines ont faits : 3°. la rentrée des sommes 
quelles ont eues à la mêiné époque y et il résulte 
de ces différentes preuves , que , conformément à
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I  y ^

]a première déclaration de ces dames , elles aŸbiént1 
dans leur caisse, au moment du pillage , la somme1 
de 48,964 l iv ., tant en assignats qu’en espèces.

Le directoire dû département du Nord, auquel 
les pièces d’où résultent ces différentes preuves 
ont été communiquées , a trouvé qu’elles rem- 
plissoîent pleinement le désir manifesté par la‘ 
municipalité de Dunkerque , et l ’obligation qu’elle 
avoit imposée à ces dames. j ' 7 i-

Les administrateurs du directoire de ce dépar
tement , après l’examen le plus soigneux: , se sont 
convaincus que les dames Saint-Laurent et Touch 
ne pouvoient justifier leurs perlés ù f leurs récla-f 
mations d’une maiiière plus satisfaisante1 rët plus 
précise qu’elles l’ont fait. Cet examen lesJ à con
duits et déterminés à fixer à 141 ̂ 966 liv. la quo
tité de l’indemnité réclamée par ces dames  ̂quoi
que l ’état des pertes qu’elles avoiërft présenté 
offrît un résultat de 143,788 livrés. Vous verrez / 
Messiexirs . dans l ’avis des administrateurs1 de ce* £. f ■
département, que je vais avoir liionneür de mettre* 
sous vas yeux , les causes de cetté réduction ; elles' 
proviennent : i°. d’une somme de 1,208 liv.pour la 
valeur de divers objets voles àlces dames  ̂compris 
dans leur état ; et qui rapportés depuis ÙTa m iP 
nicipalité de Dunkèrque , leur ont été remis par 
cette municipalité : 20. d’une somme de 600 liv. 
provenant d’un double emploi qui1 s’étoit1 glissé / 
par erreur , dans ledit" état.^  ̂-;î‘—•

*  * n r  i  1
I  K  ■ * < *  ;  t  v .  tr "" -Vf* . vUAvis du directoire düdëparterhënt du Nord.

JT  . ....... ....l:, -y Bk , i¥tfï - ■
V r  ÿ

:~ t /■ .  *■ f r  r  .  f'% ’  1

Vu par nous aclministratetirs cômpbsântiè direc
toire du département du Nord , le décret de TA s- 
semblé nationale, en date du 9 jüiù dernier ,r sane-î

Rapport de M . Forfait* N°. i 5. A 3
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*  t

tienne le 14 du^raênje m ois,qui renvoie à notre 
avis la., pétition de la darne,Saint-Lanrent, direc
trice des vivres de la marine , et demoiselle Touch

’ M  ► I . ^  1 '

sa sœur , à Dunkerque , tendante à être indemni
sées des pertes, que leur a fait éprouver le pillage 
de leurs maisons dans l ’insurrection du 14 lévrier 
dernier 5 vu ladite pétition et le(s pièces justificatives 
d’icellës, la rescription de la municipalité de Dun
kerque , et les observations du directoire de dis
trict de Bergues :

Oui le commissaire , procureur^général-syndic :
, Nous > administrateurs susdits , considérant,
i f ,  que les certificats des régisseurs des vivres de. 
ia marine , ceux de la municipalité de Dunkerque, 
et ceux enfin, des correspondans de la dame Saint- 
Laurent , pour assurer le service dont elle étoit 
chargée, par, le gouvernement , attestent que les 
conditions f ig é e s  par la loi. pour le transport des 
grains par mer , ont été remplies ; a°. que les pro
cès-verbaux donnés par le juge de - paix du midi 
de Dunkerque , les dépositions d’un grand nombre 
de témoins, j, les déclarations faites à plusieurs 
Reprises , en présence dudit juge de-paix , par la 
dame Saint - Laurent et la demoiselle Touch sa

r  -  ’  • *. ■ f  -  *  j : .  >  ♦ ;  * -  '  ■ • "  . f

smur , et les - observations de la municipalité de 
Dunkerque , s’accordent à constater que les dites 
dames jouissoient cl’un riçhe mobilier avant l'in
surrection du i4r février ,1792., où leur maison fut 
totalement pillée et dévastée, et qu’elles ne purent
soustraire le moindre de leurs effets à la fureur

%

des brigand§’3 qui en,vouloiént même à leur vie y 
3°. que d’après ces notions certaines sur la for
tune des darnes^Saint-Laurent , et sur le pillage 
çotpplet de leur, m o b i l i e r i l  est constant que les 
pgrtçs qu'elles ont* éprouvées dans cette jça&lkeu-

«



( 7 )
reuse circonstance , ont dû être considérables, et 
que d'ailleurs, leur caractère connu ne doit laisser 
aucun doute sur la vérité de leur declaration , 
quelles ne peuvent plus amplement justifier que 
par le certificat qu'elles ont joint à leur état ;

Sommes d'avis qu'aux termes de la loi du a octo
bre 1791 * la Nation doit à madame Saint-Laurent 
et à mademoiselle Touch sa sœur, l'indemnité des

Î>ertes que l’insurrection qui a eu lieu à Dunkerque 
& 14 février dernier , leur a fait éprouver": 

Estimons que revaluation desdites pertes peut 
être fixée à la somme de x41,9^0 L , conformément 
aux détails repris dans le vzsaqiie nousavons ajoute 
à l'état desdites dames Saint-Laurent et Touch , et 
que ladite somme doit leur être remboursée sur les 
fonds de la caisse de l'extraordinaire , dans le plus 
bref délai possible , vu la position affligeante oir 
se trouvent lesdites dame Saint Laurent et demoi
selle Touch, par l'effet, de la stagnation totale de 
leur commerce :

Estimons aussi que les motifs insérés dans la 
rescription de la municipalité de Dunkerque , sont 
de nature à être pris en considération par l'Assem
blée nationale, lorsqu’elle décrétera le mode de 
remboursement à fane par la caisse de l'extraordi
naire', aux dame Saint - Laurent et demoiselle 
Touch; suppliant, à cet égard, le Corps législatif 
de peser dans sa sagesse les observations de ladite 
municipalité , et de considérer que les circons
tances qui ont amené les désordres dont la ville de 
Dunkerque a été le théâtre, proviennent en grande 
.partie de sa position relativement au transport 
par mer des grains destinés aux approvisionneinens 
du royaume.

Fait à Douay en la séance du directoire , le 
juillet 179a , l'aii 4e de la liberté. Pour copie cou-
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forme audit registre. Signé, T o p , Vice président V 
et i ,a Gaudb Secrétaire.

i
»

-Le ministre de l'Intérieur , en adressant toutes 
les pièces de cette affaire à l'Assemblée nationale , 
sollicite sa justice et son humanité en faveur de 
Madame Saint-Laurent ; il rappelle les lettres di-J 
verses qui ont été écrites par ses prédécesseurs 
et les ministres de la marine , au Corps législatif, 
pour le même objet ; il expose que la cause des 
malheurs de cette dtune ne provient que de l'exer
cice des fonctions que lui prescrivoit la. place de 
directrice des vivres de la marine , et il ajoute que 
les motifs qui ont déterminé l avis du directoire 
dudépartement du Nord, lui paroissent fondés.

Vos comités de marine et de l ’extraordinaire 
des finances,, après avoir mûrement examiné toutes 
les pièces qui ont porté le directoire du départe
ment du Nord à fixer l'indemnité réclamée par 
la dame Saint-Laurent et sa sœur , à 141,95b liv. 5 
considérant que dans cette somme ne sont pas 
comprises les lettres-de-charige qui leur ont été 

' enlevées , et dont elles pourront se procurer le 
remboursement en poursuivant leurs débiteurs, 
et que ces dames ont satisfait à tout ce~qu’il étoit 
possible d’exiger d’elles pour constater la hauteur 
des pertes qu'elles ont éprouvées , et pour justi
fier l'état d’évaluation qu'elles en ont donné 5 vos 
comités , dis-je , ont pensé qu’il ctoit de votre 
justice de fixer le dédommagement réclamé par 
Madame Saint-Laurent et sa soeur , à ladite somme 
de i4 ï >95o liv.

Quant à la demande de la mmnicipalité de Dun
kerque , appuyée par le directoire du département 
du Nord , tendante à faire supporter cette indem-
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ri ( 9 ) * t- r ; r * s j 1 -"inité par la Nation , vos comités ont pensé que 
vous ne pouvez avoir égard à cette réclama
tion. La force publique , dans toutes les, villes ,  
étant proportionnée à la population , i f  doit être 
facile de l'employer avec succès pour réprimer 
des excès auxquels des malintentionnés peuvent 
se porter. Dans .l’espèce dont il s’akit Lsi-vous 
vous écartiez de la rigueur^des principes , vous 
rendriez sans effet les lois à Tabri desquelles re
posent les propriétés.Il est de F intérêt général 
de rappeler aux municipalités et aux communes, 
qu’elles'sôht responsables de Tin exécution dés lois1 
de police et de sûreté, et que les indemnités ac
cordées aux malheureuses victimes dë l'égarement 
du peuple, sont des peines que doivent supporter 
les administrateurs négligens., ou les citoyens 
qui,  par, leur insouciance , ne s'empressent pas 
de donner force à la loi lorsqu'ils en sont requis à 
temps et légalement. -

D É C R E T  D'  TJ II G E N  C E . i .

L'Assemblée nationale , après avoir entendu le 
rapport de ses comités de marine et de l'extraor
dinaire des finances , duquel il résulté’ que la 
dame Saint Laurent . directrice des vivres de là

.  ï  ,  *  -  \ ■ t. ' *

marine , et la demoiselle T o u ch , dont les maga
sins et autres propriétés ont été pillés dans l'é
meute populaire qui a eu lieu à Dunkerque les 
i 3  et 14 février derniér , ont justifié avoir rempli 
les formalités prescrites par le décret du 9 juin*, 
pour parvenir à constater légalement le montant 
de leurs pertes 5 : u « ^

Considérant que,  d’après les avis de là muïii- 
cipalilé de Dunkerque ,, du district de Bergues,
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f i t  du directoire du département du Nord > les- 
dites dames Saint-Laurent et Touct\ ont droit à l'in
demnité décrétée par la loi du 2  octobre 1 7 9 1 , 
relativement à la libre circulation des grains ;

Considérant enfin que tout retard dans le paie
ment de cette indemnité , ajouteroit une perte 
réelle à celle qu’éprouvent déjà lesdites dames par 
la privation de leurs fonds depuis près de six mois, 
décrète qu’il y a urgence.

DÉCRET DÉ FIN IT I F.
s -

:  ‘  x

» L’Assemblée nationale, après avoir décrété l’ur
gence , décrète ce qui suit :

A r t i c l e  p r e m i e r .

L a caisse de l ’extraordinaire tiendra à la dispo
sition du ministre de l’Intérieur la somme de

liv ., à laquelle l ’indemnité due aux dames 
Saint-Laurent et Touch demeure définitivement 
fixé " , conformément â l ’avis du directoire du dé
partement du Nord.

A rt. I I.
*

'Lesdites dames Saint-Laurènt et Touch touche- 
, sans délai et sur leur récépissé , ladite in

demnité, dont le montant sera réparti par le direc
toire du département du Nord , sur les rôles de 
^contribution de 179a , de la commune de Dun- 
Jjterque $ sauf'à elle à exercer son recours contre 
les auteurs et tous coupables des désordres qui 
pnt eu lieu dans ladite ville. Le montant de ces 
$ols additionnels sera, au fur et mesure des ren
trées* réintégré dans la caisse d^rextraordinaue»

D E  i !  I M P R I M E  KAÈKW At XO N A L £.
A -A
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A U  N O M  DES C O M IT É S DE L ’IN S T R U C T IO N  PU B LIQ U E

E T  D SS S E C O U R S , R ÉU N IS, . : ■ .

P a  r  .JL B. GUILiÉ
Dépüuf dépaitçmçnt de l’ïsèré, meiiibjrê dii'ÿi>rnité 
. r> g* i;%%uaion publique, " : y \C ':  , “

1 * *  * ! i ' c ‘ i r♦  " w  1  ^  v  *  '  * * * * *  v  . . . j  r  ■ * '
^ * < ' p% k < , i  - £ .. k ..I #

SzrA^ la. réçàm penfe fl décernery à  iJ e a r ï  
Gîrâ!iM%\l auæ p ère  0  mère de Céjdr:.

*  '  '  '  r . .  i  i

uiugarde f c itoyens de la  commune da  ; 
- Varagesj départem ent Au Var , v j

i . ■ “■
L e 18 août , l ’an 4e. de ] a -Liberté :

V
1

I m p r i m é  p a r  o r d r e  d s  l’A s s e m b l é e  N a t i o n  a l e-
► n *  i ™

► 4  -  •  „

%4t Décret a été adopté à ?l’unanimité x à la premèra
lecture. ■'

•  à  t>

, t

3

//:• -

M\
I

.Te viens, au nom de vos comités de l’i 
publique & dés fecours, réunis, folliçitér la biénfai- 
fânce de l’Meniblée nationale, en faveur de deux 
hommes dé'la clafTe peu fortunée des citoyens, &  

 ̂qui ont droit à la reconnoifïànce nationale.
Secours pu blics. N*. 17» .. ■.. . ■.
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Je m'interdirai toute réflexion ; il n’appartient 

qu’aux faits feuls de parler pour eux, 3c aux coeurs 
fenfibl.es d?apprécier le mérite de leur belle & ver
tu eufe adion.

M e s s i e u r s , . . . ,
y- ' r J > * , ■ > .

. Vers lçs derniers jour? du mois de novembre 1750, 
un particulier de là commune de Varagés, départe
ment du Var, étoit chargé de nettoyer les folfes de 
pltifienrs moulins à huilé. '

.  . r  t  ,  1 ”

' Ces foffes , en terme vulgaire , font appelées les 
itefers. .
, A peine cet ouvrier a débouché un réfervoir con- 

fidérablè qui côntenoit un marc croupiffant. depuis 
deux ans, que tout-à-coup une vapeur mqrtçlje le 
fai fit, & il . tombe .fans fentimènt dans le caveau.

Son compagnon dé travaux fe dévoue pour le 
retirer,. •„ . . • , , . _ . -

La vapeur eft trop forte ; ce citoyen eftimable par
tage le fort cruel dé fon camarade, ,

Des témoins de ce malheureux événement appel
lent du fecours.

Un jeune homme ardent, brave, Céfar Augaric 
( c’eft le nom du jeune homme ) fe précipite vers les 
deux infortunés pour les retirer de ce tombeau. -— 
Vidime de fon zèle, Céfar Aügarde périt au milieu 
de ceux qu’il avoit voulu faùvér.

Âuffitôt le village de Varages eft dans l’alarme ôc 
la conftemation : les officiers municipaux fe tranf- 
pôrtent vers le lieu de cette feène dqulqur,eufe : le 
déféfpôir & la douleur font peints fur tous ies vifa- 
ges.—  Les courages étoient glacés d’effroi : quel fer? 
celui qui oferaaller au-devant cPune mort certaine, 
& , pour -ainfi dire, fe jeter, dans fes bras ?

4
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Un homme d’un t'eiripërament foible, mais donc 

d’uné ame forte ôé généteüfe, fe préfente. . *
Jean Giraud veut rendre.à la vie , s’il en eft en

core temps , trois infortunés ou. mourir avec eux.
On l’attache à une corde * & il defçend dans le 

gouffre ,_ tandis que fes concitoyens, les majns éle
vées vers le ciel, étoient balancés entre, la crainte, 
l’efpérânce, & Fàdmiràtiori.,: due à un acie aufli hé
roïque. !

Jean Giraud fe. faifit d’un des trois infortunés qui 
palpitoit ëncoré, l’enlève, & le fort de la foflé.

Ce brave homme ne prend prefque pas le teir̂ ps 
de reljpirer; il rentré daris le caveau pour la fécondé' 
fois, quoique fes forces fuflfent déjà bien affaiblies.

Il retire encore un homme & de remet pom qu’on 
lui adminiftre des fecours, ;

Reftoit un troifîème ; Jean Giraud refpiroit lui- 
même ù peine ; fes forces l’âvoient abandonné. —̂  
Le coeur agité par les fentimens de la douce huma
nité, il invite quelqu’un des fpedateurs à imiter fon 
eiemple : il vénoit de braver la mort, & les vapeurs 
qui s’exhaloient de la foffe .rï’étoient plus auffi terri-

* ^

v  i  j

X X

perfonne n’eft plus là qui ait Fame & le cou
rage de Jean Giraud. .

Ce généreux citdyen ne çonfulte plus fa foiBîeffe; 
lé bonheur de fâuver la vie à un homme fait taire en 
lui le fentimect de fa propre confervaiion. —  Sa belle 
ame redouble d’ardèur & fëmble commander à la
nature épurfée. ■ r

Jean Giraud, rentre donc dans l’infernale foffe.
Déjà il étoitaflèz heureux pour terminer glorieufe- 

ment fon ouvrage, Iorfque ceux qui en-dehors l’ai- 
doieht à monter le troifîème infortuné, ne.le retirant 
point en direction de l’ouverture, Jean Giraud fut

A 2
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forcé de l’abandonner, & le malheureux alphixid fut 
replongé dans l’abyme.

Le croiriez-vous, Meilleurs ? Jean Giraud n’étoit 
point hônime’ à fe rebuter : enfin pour la quatrième 
fois il defcend, fort, triomphant du gouffre, & lui 
ênlève un père de famille.

C ’eft lé feul des trois afphixiés qui. ait été rendu 
à la vie. —; Les deux autres expirèrent trois jouis 
après qu’ils eurent été remontés. ....

Tel efl, Meflieurs, Le. détail fidèle de la bravoure, 
du ciyifrne de Jean Giraud : je les ai puifées ces cir- 
conflances intéreflTantes dans les procès-verbaux de 
la municipalité de Varagès & dans les'extraits desre- 
gifires des délibérations du département du Var.

Mettre en doute fi les repréfentans d’une nation 
libre doivent honorer les belles aftions, ce fer oit ré
duire en problème fi une nation libre doit avoir de 
la vertu & de l’humanité. .

Aufli, Meffieurs , vous emprefierez-vous de ré- 
corhjpènfer ici deux grands aétes de vertu êc d’hé- 
rbïfme, celui de Céfâr Augarde , mortwictime de fon

le foutien & ie confolateur.
Vous avez a reconnoitre, dans Jean Giraud 3 une 

leçon vivante pour ces hommes froids autant qu’or- 
gueiîleux , qui ont mis entr’eux 3c les autres hommes, 
la ligné criminelle d’un infultant égoïfmè.

Ce héros du Var, depuis qu’il a expofé les jours 
. pour faüver là vie à dés hommes, a vu diminuer la 
lïenne , & il ne jouît plus que d’une fanté extrême
ment languitTante : il ne peut plus fuffire à fes be- 
foins , & 'l’atrii de î’humanitc eft réduit à réclamer la 
bienfaifance de fes concitoyens, pofition toujours 
vivem ent fentie par celui qui ne veut retirer de «
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fociété qu1 autant qu’il lui rapporte, par celui qui eft 
doué d’une ame comme ĉellë de Jean Giraua.

, - G’eft donc à vous., Meilleurs, à vous feuls qui 
honorez lorfque vous donnez , qu’il: eft rëfervé d’ar
racher Jean Giraud à fon honorable indigence. ; ■

t '  * - 1 - * / i  t ’ \  . * \

PRO J E T D E D f  C R ET.
I  t? '

L ’Assemblée n a t i o n a l e  , après avoir entendu le 
rapport de fes comités de l’infhuélion publique & des 
fecours, réunis, confidérant que celui qui a fauvé la 
vie à un homme a bien mérité de la patrie, décrète 
qu’il y a urgence.

L’Aflemblée nationale, après avoir décrété l’ur
gence , décrète :

A a t  i g x. b p a a m  i  e a.

La mémoire de Céfar Augarde, citoyen de la com
mune de Tarages , département du Var, mort en ex- 
pofant Tes jours pour fauver la vie à fes concitoyens, 
eft fpécialement honorée & confacrée dans le procès- 
verbal. - '

1 1.

Jean Giraud , citoyen de la mqme commurië, a 
bien mérité de la patrie-, ' v ■ ' - ‘A#.L *
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II fera payé par la tréforetie national̂  fur le fonds 
de deux millions de fecours, à Jean Giraud, urie 
fornme dé a,ooo livres ; & au père 3c à là mère de. 
Céfar Augarde, à chacun d’eux lafomme de 600 1.

<. . .
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i ' ' v. \  ‘Il leur ferjf délivré extràft. du préfenl décret
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ET PROJET DE DÉCRET
7  A ; * ,

«Sur /es indemnités à accorder a u x  Incendiés

de plusieurs D épartem ens.

*• *
_ ' *■• ■  ̂ ’ *

Présentés, au nom du Comité des Secours Publics!
*  i . v *. - r

par M. G e r m i g n AC, Député du Département 
de la Corrèze; ^

,-d

Imprimés par  ordre de l’A ssemblée nationale*

t r

>

7 .
! ■

i
A -  -

V E S S I E U R S,
/

. ■£

: ü >■.'*» *

Vous avez renvoyé à votre Comité plusieurs de4 
mandes de secours pour cause d’incendie afin qu’il 
Vous en fit son rapport. Déjà diverses (affaires de 
cette nature vous ont été rapportées. Celles jjua
je vais soumettre à vôtre délibération ne sont pas

Secours publics. N°, i8. A
*  ’ -  ' * -  J
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Jhoins importantes. Toutes volts offriront des mai- 
jheureux a secourir, tous dans une extrême misère, 
et appartenant à cette classe laborieuse de ci
toyens, dont les travaux font la principale et la plus 
solide richesse de l’Etat. La nation française a , 
par sa convention sociale, pris l’engagement so- 

- lemnel et sacré de subvenir aux besoins de ceux de 
ses membres qui de leur côté n’ont jamais manqué 
eux^méipes à ce principe , qu’ils sont tributaires 
de leur travail envers la société. S’il pouvoit exister 
des raisons de préférence, je dirois que l'agricul
teur dëvroit passer avant tons, puisqu’il exerce 
la  première des professions, la plus noble et la 
plus utile k tout gouvernement. Mais toutes, les 
considérations disparoissent devant la loi. Elle est 
la même pour tous, soit quelle punisse ou qu’elle 
protège. -

Des incendies ont fait de grands ravages dans 
plusieurs Départemens. Les pertes qu’ils ont occa
sionnées sont des pertes réelles pour l ’Etat. Comme 
les pétitions de ce genre sont nombreuses, je vais 
vous en présenter, lie, tableau par ordre de Dépar* 
temens.

i

D  É P A K T E M E N T  DE L A  S O M M E .

Fiers , District dé Montdidier.

La nuit du 6 au 7 du mois- dé Juillet .1791 , 1« 
feu prit au village de Fiers, District de Mont-

YP?,  ̂ fff+iYYY-r ,

rapides , et consuma plusieurs maisons. Tous lès 
effets y papiers-mônnoie, argent en espèces, furent

propriétaires. L ’évaluation des per
■ _V
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tes » faite avec un soin détaillé et circonstancié 
présente un total de soixante-onze mille sept cent
soixante-dix livres, c i . . . . . . . . ........ . 71,770 liv.

/

Plessis-Rosenvillier, District dé Mohtdidier.
* .  ■

-

Un incendie s’est manifesté dans la nuit du 20
/  s '

àü 22 Mars dernier au Plessis-Rosenvillier, même 
District, et a totalement consumé la manufacture 
de bonneterie qu’y à voient établie à grands frais 
les sieurs Sennar et Richer. Des magasins immen
ses qui renfermaient une quantité considérable .de 
laines de toute espèce, et qui dévoient alimenter 
cette manufacture pendant plusieurs années; le s  
divers ateliers garnis de métiers et ustehsilès nér 
cessaires ■; le corps de logis des manufacturiers * 
contenant les fonds qui étoient en caisse , les 
registres, titres et papiers-monnoie, ainsi que tous 
les meubles et effets, ont été la proie des flammes. 
La perte résultante de cet incendie a été évaluée 
parle procès-verbal qui en à été dressé par lç Mu- 
cipalité du lieu j à la somme dé sept cent quinze 
mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf livres , 
Cl. . . ; . . 'i ; . . . . . . . . . . . . . . . .  . . 716,999 liv.

Le Directoire du District de Montdidier pensé 
même que cette évaluation est très-modérée. Cet 
événement est• d’autant plus déplorable, et digne 
de fixer votre attention, qu’il a réduit à une mi* 
sère inévitable au moins cinq mille ouvriers qüi 
étoient journellement occupés dans cette manu
facture.

k i  "

Longprè îes-Corps-Sàints , District d AbbevUle,
Canton d'Ablencov-rt,

„ - i ' * - ■■ '„. ? ' S ► +

Le a i du mois de Septembre 1790, le feu p rit
A 2



ai*'village de Longpré-les Corps Saints , District 
d’Abbeville, Canton d’Ablencourt. Deux enfansqui 
àvoient été la cause de cet incendie, furent brûlés ;■ 
et telle fut la rapidité des flammes, que, dans l’es
pace de quelques heures, quarante familles se trou
vèrent dénuées de tout et réduites à la plus affreuse 
misère. L ’estimation des pertes en porte le total à 
cent vingt neuf mille cinq cent soixante-seize 
livres , c i . . . . . . . . . .........................  129,576 liv., 4

.♦ {  * r s  ,
1 * L 1 '  : -J L 1 1 '

Ndones, District de Dowiens.
r *  t f

f  , ! ‘ r

Le trente du mois de Mai dernier, le feu con- 
sufna dans le village de N acmes , District de Dour- 
lens, cinquante-quatre maisons. .Les pertes ont été 
évaluées à la somme de quarante mille cinq cent
quarante livres, c i . . . . .  ; 4or54o liv.

■ %
B elloy , District de Péronne.

. \  ** « 1 ' 1

Le 18 Novembre 1791, le feu prit à Belloy , s 
District de Péronne. Trente-deux familles furent 
incendié es et réduites à une misère absolue. Le 
total des pertes consignées dans des procès -verbaux 
revêtus de toutes les formalités requises, se monte 
à une somme de quatre-vingt-cinq mille neuf cent 
vingt-cinq livres , c i . .  ̂ . . . . . . . . .  ; . .  85,925 liv.;

j .  _ • 3 y f *
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D e p a r t e m e n t  d e  l  O i s e .
%

Mouchy-Hiimieres District de Compiègne.

La nuit du 23 au 24 du mois r Août dernier, le 
feu prit au lieu de JVlouehy Humières District de 
Compiègne. Cinquante maisons • ouve les en chau
me, comme ellçs le sont presque toutes dans la



§
ci-devant province de Picardie , furent la proie des " 
flammes. Les malheureux propriétaires de ces 
maisons ne purent rien sauver. Les pertes qu’ils 
ont éprouvées clans cet incendie, constatées par uri 
procès-verbal du i 5 Septembre 1791 > déposé au. 
District le meme jour, et dont copie a été envoyée 
au directoire du Département, montent à la somme 
de soixante-six mille deux cent soixante livres j 
c i ..........................................................  66,260 liv.

Les incendiés s’étoient adressés aux administra
teurs du Directoire de Département. Ceux-ci 
n’ayant aucuns fonds disponible , se contentèrent 
de leur faire une remise des arrérages des imposi
tions de 1790. Mais , par surcroît de malheurs, 
remarquent les incendiés deMouchy, leur exacti
tude à payer leurs impositions rendit absolument 
nul l'arrêté du Directoire du Département : car 
ces arr rages ne se montoient qu’à la somme de 
16 liv. 7 sols ; encore étoit elle due par cinq parti
culiers des plus pauvres. Dans leur tristesiiuation, 
les habitans de Mouchy attendent tout de TAsseni- 
blée nationale. Mais il est un trait qui caractérise 
leur pétition , et que je ne dois pas passer sous 
silence. « De tous les malheurs qui nous accablent 
en cet instant, disent-iis, le plus sensible est la*' 
crainte de cesser d’etre citoyens actifs. » Voilà 
comment pensent des hommes libres, et (|ui ont 
recouvré le sentiment de leur dignité. U n appar
tient qu’aux peuples totalement abrutis par ^escla
vage , de ne pas desirer le bonheur inappréciable 
de prendre part aux affaires du gouvernement. 
L évaluation des pertes , disent les corps admi
nistratifs , n’est pas exagérée.



Mery > Canton de Leglanbier , District da
Clermont.

i %

Là société a souffert dans cinq de ses families, 
disent les incendiés de Mery , par Tincendie qui à 
èu lieu le s 3 Novembre 1791 , de toutes leurs 
récoltes, de leurs batimens et de tout ce qu’ils 
possédaient. Les pertes résultantes de cet incendie 
seVmontent, par revaluation, qui en a été faite, à 

somme de seize mille six cents livres, ci. 16,6.001.

lïreuil-ta-sec , Canton et District de Clermont.

marante maisons qui renreruiQient cinquante 
fariiilles , et deux cents individus, dans la paroisse 
de Bréuil-ie-séc , Canton et District de Clermont, 
ont été incendiées avec tops les autres batimens qui 
ëri faisoient partie, ainsi que les récoltes et beau
coup de meubles qui en fais oient partie. Cet incen
dié arriva le 21 Août dernier. La rapidité des 
flammes fut telle, que lés malheureux habitans de 
Çëttè paroisse n’eurent que le temps de s’échapper 
çtè leurs batimens, pour éviter une mort cruelle. 
MàhqUant de tout, ils qnt été obligés de s’expa
trier chez leurs pârens et voisins , qui les logent et 
\èk nourrissent. Les pertes qu’ils ont éprouvées ont 
été évaluées à quatre - vingt - huit mille livres 3 
ci ____B8.000 liv.

T  , * * ■ ■ ■ ;  , .  i î .  V '* * * * * *
f " '  '

Noyon y District.

* Lè 5 A vril 1790 , soixante-dix familles de Corzet 
et de Méricourt, fauxbourg de N oyonr essuyèrent 
un incendie. Sur la pétition qu’ils adressèrent alors 
aux Corps administratifs , le Directoire du District
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— ^  * * *
iivoit reçu de celui du Département dé l’Oise deux
mandats au profit de, ces m alheureux , dont run. 
de huit mille livres, sur le Recèveur-généràl d e/ 
finances de la généralité de-Soissons, et l ’autre de 
seize mille cent trois livres , formant le dixième des 
frais de reconstruction. Le premier fut acquitté 
par le Receveur particulier des finances, de la ci-" 
devant élection de Noyon ; mais il refusa d’en faire 
autant pour le second. Cependant, c ’est d ’après 
la promesse de i 6 , io 3 livres qui avoit été faite 
aux incendiés par Y Assem blée-constituante, qu’ils 
ont fait reconstruire leurs m aisons, et contracté 
des engagemens envers des ouvriers et'en trep re
neurs. Les soixante-dix familles de N oyon récla-> 
ment la somme de sei^e mille cent trois livres pour 
alléger leur misère et remplir les engagemens qu’ils 
ont pris envers les ouvriers qui ont reconstruit leurs 
maisons.

D é p a r t e m e n t  t>v P a  s - d e - G a l a ï  s .

Le tableau général des incendies qui nous a été 
envoyé par le D irectoire de ce D épartem ent, hoirs 
présente des pertes énormes -, et un très - grand 
nombre de m alheureux à secourir. Gomme ce, 
tableau n ’est lui-mëme que le résultat des différens 
procès-vei'baux dressés par les officiers m unici
paux des beux incendiés , et que cés procès- 
verbaux sont certifiés véritables par le D irectoire 
du D épartem ent, je vais le copier dans lé m êm e 
ordre qu’il nous a été présenté, en élaguant cepen
dant lesJincendies partiels dont le Comité des Se
cours publics a arreté de ne pas s’occuper,

f  *

Fampouæ , District cE Arras,
Bans la Municipalité de Fam poux , - D istrjç

A  4
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id’Arras, ont été incendiées soixante-douze familles. 
Le total des pertes se monte à cent dix huit mille 
trois cent cinquante livres, ci........... .1 i8,35o 1.

Loison , D istrict de Montreuil.
i

A  Loison, District de Montreuil, Canton de 
Fresséin, trois familles. Total des pertes, sept mille 
huit cent vingt-quatre livres, c i . ..  ✓ . . _7*824 1.

Offin, même District.

À Offin, même District, même Canton, treize 
familles. Total des pertes, trente-huit mille neuf 
cent cinquante livres > c i............38,9601.

Firvigne > District de Boulogne.

Â  Virvigne , District de Boulogne, Canton de 
Samer, quatre familles. Total des pertes, cinq mille 
quatre cent soixante-cinq livres , c i..........5,465  1.

Fillers-lèsCagnicourt, District de Bapaume.

A yillers-lès-Cagnicourt, District de Bapaume, 
cinq familles. Total des pertes , deux mille deux
cent quarante-huit livres, c i . . . . . . . . . . .  .2,2481.

»

Famechon y District d’Arras. '

\
A Famechon, District d'Arras, Canton de Sas, 

quatre familles. Total des pertes, trois mille livres, 
c i . ....................... .........................................5,ooo 1.

Hebuterne, District de Bapaume.
1

»

A Hebuterne , District de Bapaume, Canton
V' -■*+  '■

% , .

' 1 - : r
* ' _ïï?-vx

r V  . M  ♦ * -

' * _ -  > * * r
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de Fougues-Villers, onze Familles. Total des pertes, 
quarante-neuf mille trois cents liy.re§, ci. . 49>3oo 1.

* ■ > ’ X  ■ * * * - ,  .  ' ' ► r  r  ■ - r \  *  -s.
-  - ■ ,  ■ .  .  , /  *

Rus s au ville , District de M ontreuil.
/  . &  * .

■ 1 -  ,  ,  . '  J  « «

A Russauville, District de Mon treuil,; Can tan 
de Fougères , huit familles. Total^■ A,iqéŝ ,p̂ .t̂ s l 
■onze mille huit c e nt . quatre r yingt,-; une j{ïiyjr,es, 
c i . . . . . . ................................ ................. ... 11,8811.

. x / ' " f  .  ■
i  - : ■ . h . T ^  *

D i tr y , District d* Arras*
* t

y  * * ' '  X * *  ̂vf *•• '
A Vïtry, District d’Arfas,• vxngt-déttx: familles; 

Total.des pertes, seize mille neuf cent cinquante 
livres, c i....................... ; ..... . . . . .  v.v; ; .m o q̂oo L,

j ' • i  j" r  • ■ ■ ■  .  ■■ “T  ^  .J- m. » .  r
1 f • * . ' * '  / '   ̂ r t i ' ! r ; ? f ■ j r • f .

t  J  _  d ’t v

S a m er, D istrict de Boulogne*} Y 5 i '[
- j 'T ■L 1 ' ■ ■ ' î r ■ *'■ -* r /■' * ^̂  ̂ ^

-,  ̂- * > j J‘■ - i . i ■ £ J ; j-

A Samer , District de Boulogne, Canton de 
Samer, huit familles. Total :des pertes, trois .mille
trois cent soixante dix-huit livres, c i . .. . .0 ,3/70,1.

■ . _ • y• ’ . * ■ » h/ i i.
* i- ' i -  *  .  J  1 ^  ‘ 1

Saint-Sauveur , District d  A rro sé
j*- 1

v ' ,

A Saint Sauveur , District d’Arras > süafamilles* 
Total çles„ pertes , six mille six cent quatre -vingt-
qliinze livres , c i . . . . . . . . . ,  ;, . ‘. Y. . .  .vvJB̂ Éqô 1.

r RI am cl in court, D istrict de Bajja urne* ;
’  ' V  ^  "t' ' -  r' .  '

A Hamelincourt, District de Bapeaurnè , Canton 
des Croisilles  ̂ trois familles. Total des pertes ‘ cinq 
mille quatre cent soixante'une livres> di. . 5,46icl*

' - i  - ■  T ,  # v « 7  ' : ' r '4 - . 1
* . * .  .  -  * , j  * j  J  . + û i * < 4 :  f

Aubrom etz , District de Montreuil; .

A ÀubroiueiZj Diotrict de Montreuil,. Canton de 
Mail ,  neuf familles. Total des pertes, trente mille 
trois cent quatre-vingt-liuiL livres, ci . • • .3o,388 h 

Rapport de Al. Germigriac. A 5
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j ... sivennes-le-Comte , District de Saint-Pol.
>  ~  ■ 1 , . t  .  £

*• *w w  * . . ' -
•, 1 s—'  ■ * I >

A Avennes-le-Comte , District de Saint-Pol, dans 
'trois incendiés consécutifs, cent cinquante - huit 
familles.' Total des pertes, trois cent dix-neuf mille 

'Cent huit1 l i v r e s c i . . . . . . . .  ».............. ..3 ig,8oo 1.
* i r- J ^

» -  «

D é p a r t e m e n t  d u  N o r d .

Gonnelieu , District de Cambrai.
< «

Un incendie arrivé le vingt-trois du mois de 
Juillet 1791 , à Gonnelieu , Canton de >Ribecourt, 
District de Cambrai, consuma les habitations de 
trente-trois familles , et ensemble tous leurs effets 
et denrées de toute espèce qui y étoierit renfer
mées. Le procès-verbal qui a été dressé pour cons
tater les pertes , en porte le total à cent quatre- 
vingt-sept mille cinq cents livres , c i . .. .187,600 L

* - v  ' i

îi w ‘ D é p a r t e m e n t  d e  l a  H a u t e  S a ô n e .

Sauvigny- lès - Angiray, District de Gray.

Le vingt - huit Septembre 1791 , le feu prit au 
village de Sauvigny-lès-Angiray, District do Gi’ay, 
Vingt-une familles perdirent dans cet incendie, 
maisons , effets , bestiaux, outils , aratoires ; enfin, 
presque tout ce qui Composoit leur fortune. Dans 
leur pétition, ils vous demandent une remise delà 
moitié de leurs pertes, qui s’élèvent à quarante- 
deux mille six cent seize livres, ci . . . .  .42,616 L

*

*

1 Y
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D I SPARTEMENT D XJ L O T,
«

p ■ ■* - *-

Castelnau-Montra tier.
■ - i

4
‘J ,

D ans l'installation d’un vicaire - régen t, nommé 
par Févëque pour remplacer provisoirement' le  
curé de cette M unicipalité, il y eut une ém eute 
populaires. Les détails de cette émeute seroient ici 
superflus ; il me suffira de vous dire que deux fa
milles y  furent la victime de leur dévouement à la 
chose publique. Le feu ayant pris à leurs maisons, 
beaucoup d’effets ont été incendiés. Les pertes 
sont évaluées à vingt-trois mille six cent soixante- 
huit livres, c i ......... . . .......... ; . . .  /; V............ 23,6681.

— ’ ' .  A • ■ 1 i i  î

'  _

D EPARTE ME NT DE' l’A ISNE, ^
1 " * ‘ ' p* * » L * ’ , : t  •

/ _ _

VailLy ; District de S ois so ns.
■ 1 ■ t  - ,  ' - , -  * • i ,  r-

-■ . . .*

Le treize du mois d’A oût dernier ", le feu- se 
manifesta à V a illy , chef-lieu de canton , D istrict 
de Soissons. En très-peu de temps "plusieurs mai
sons appartenant à des agriculteurs , furent ré
duites en cendres : grains , fourrages , bestiaux , 
outils aratoires, e ffets, tout fut perdu pour ces 
malheureux citoyens : ils sollicitent de votre ju s
tice des secours sufSsans pour reconstruire leurs 
habitations et pour remettre en valeur des champs 

, qu’ils n ’ont pu cultiver depuis cet incendie. Les 
pertes;sont évaluées à une somme de trente-deux 
mille quatre-vingt livres , c i ........................32 ,o8o l.

• h r
■' •  ' '

Coincy, District de Château- Therriy.
, 1  * T r T'

L’incendie arrivé à Coincy, District de Château-

t

J

i . ,

\

A

s
\

s
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T h ierry, comprend quarante-six fam illes, dont les 
pen es en effets ont\été évaluées par les, procès- 
verbaux à vingt-six m ille sept cent quatre -vingt-
quatorze livres , "ci\ ; .  . . . .  . . . . .  f . .........36,794 1.

.f't en bâtimeus , à treize mille cincr cent*- 4  1 ,f; . * j 1 * f - JL __

'.soixante-dixduüt livres, ci . . , , 1 5 , 5 7 8  L
■ ^  1 ■ »■ f  ^  ^ * * i  i ^

: X Total.'.......... ..................... ..40*372 1.
* ! t * * » ' 9 f »■ * v  < 1 1 ♦ • ♦ * ♦

j

7 4  , - D  É  P  A ÎR. T  E  M H ^  T  ’ D Ù  D  O U B S.
( . '■ : ' . ' ’, > - ■ ' t *

Mazerôlles y District de Besançon*
•» ; * .  > 1

*■ ' ,l ■* . V - ,

-. Le vendredi 16 .Septembre 17.91, le feu prit a,u. 
.village de Mazerolles , D istrict de Besançon : qua- 
rante maisons furent réduites en cendres dans 
l ’espaçe de trois h eu res, sans qu’il fut possible dTy 
porter aucun secours , ni d’en soustraire, aucun 
effet. Un citoyen seul , qui osa entrer dans sa 
m aison, périt dans les flammes. Les citoyens de 

"ce village ont été réduits à line indigence d’autant 
-plus complette , que leurs abondantes récoltes, 

qui étoient faites: dans un temps où aucun grain 
-îi’étoit encore sem é, ont été incendiées avec leurs 
rêffets. Ces m alheureux aurqient passé Thiver sans 
â s y le , sans meubles , sans denrées et sans pain, 

-Vil n’eût été le secours.des âmes bienfaisantes. Ils
.# , ,  i  t  i  '■

; ont reçu la somme de deux .mille livres de la part 
-des Administrateurs du D irectoire de D istrict de 
^Besançon : mais ce secours provisoire étoit bien 
-m odique, eu égard au nombre dés personnes aux
q u e lle s  i l  a-été distribué, et à brtotalité des pertes 

qu’elles avoient éprouvées. Ces pertes ont été 
évaluées , par- le commissaire nommé à cet e ffe t, 
à la somme de cent vingt - six m ille.cen t livres , 

7*ch » . . . . . .  .\».........J.. . v . r . . . . i  126,100 1.
t  *

\



Mittelscheff 'elsheim, District d ’Hagueneaui
4

• 9 ► 4 1

Le premier du mois de Septembre dernier, la 
communauté |de Mittelscheffelsheim éprouva un 
incendie qui consuma dix-sept maisons, ainsi que 
les bâtimens en dépendans,qui renfermoient toutes 
les récoltes des pétitionnaires. Les pertes qu’ils 
ont éprouvées sont évaluées,par le prpcès-verbal

Sui en a été dressé, à la somme de quatre-vingt-;
ix-sept mille deux cents livres , c i.........97,200 L

> *

D E P A R T E M E N T  DE L A  HaTJ T E  -  M A R N E .

Pouilly , District de Bourbortne.

Trente familles du village de Pouilly, District 
de Bourbonne, furent incendiées en 1790. Les pé
titionnaires s’adressèrent dans le temps à T Assem
blée constituante ; mais leur pétition resta sans 
réponse. Leurs pertes s’élèvent à cent vingt - cinq 
millehuit cent cinquante-quatre livrés, ci. 125,8541-

*

Bourbonne-les-Bains et Surrey*

< L ’Assemblée Nationale , en accordant par son 
Décret du 14 Octobre 1791 un secours provisoire 
de vingt-cinq mille livres aux habitans incendiés 
de Bourbonne- les -Bains et Sarrey, avoit ordonné 
que, pour statuer définitivement sur cet objet, il 
lui seroit rendu compte des procès-verbaux qui 
constatent les pertes de ces habitans. Ces procès- 
verbaux nous ayant été remis, nous avons trouvé 
quils étoient rédigés avec beaucoup de soin et de



/f

1 4

. méthodej jet que le total des pertes éprouvées par 
les habitàns de Bourbonne-les-Bains et Sarrey , se 
monte à trois cent trois mille quatre-vingt-onze 
livres, ci. . . . . . . . . ............................. 3o5,opi 1,

r  ^
~  i  *  '  i

—r — +
r *• ■

Telles sont, Messieurs , les différentes pétitions 
> dont vous nous aviez chargés de vous faire le rap
port. Persuadé que les pétitionnaires ne sauroient 
trop tôt éprouver les salutaires effets d’une cons
titution fondée sur les principes éternels de la 
raison, de la j ustice et de l’humanité, votre Comité 
vous propose le projet de Décret suivant :

i

\

L ’A sse m b l é e  kàtxona^ e , après avoir entendu le 
rapport de son Comité des Secours publics , dé
crète qu’il y a urgence,

L’Assemblée nationale, après avoir décrété 
gêncè, décrète ce qui suit :

ff

A r t i c l e  r  r  e  m  i  e r .
,  r

, Il sera pris sur les fonds qui sont à la disposition 
du Ministre de l’Intérieur, une somme de deux 
cent quatre-vingt-douze mille quatre cent quatre- 
vingt-onze livres, c i................... .

Pour être distribuée aux incendiés des, Dépar- 
temens suivans : savoir, à celui de la Somme ,
cent mille trois cent dix-huit livres, c i . . ioo,3i 8 1.

».

Dont sept mille cent soixante-dix-sept livres 
pour la Municipalité de Fiers , District de Mont- 
Didier , c i.................................................... t, 7,177 1.

f

Soixante - onze mille cinq cent quatre-vingt-dix" 
neuf livres pour la Municipalité du Plessis -Ro-

«  M JL  ̂ ^  *1

f envillier, même District, ci . . . . . . . . . .  .71,599 U
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Douze mille neuf cent cinquante livres pour la 

Municipalité de Longpré-les-Corps-Saints, District 
d’Abbeville, Canton d’Abiencourt, c i . . . ,  12,960 U

Huit mille cinq cent quatre-vingt-douze livres 
pour la Municipalité de Belloy, District dé Pé- 
yonne , c i . .......... . 8,692 1,

f  -  -S ‘ T -  ' '

Au Département de l’Oise , trente - trois mille 
cent quâtre-vingt-une livres ,>ci . . . . . . . ,  .53, i 8i 1.

7  .  <, ,  -, * -  * -  i * '

D ont six m ille cent vingt - six livres pour la  
M unicipalité de M ouchy - Humières , D istrict de 
Com pïègne, c i . „.  , . , . .  * , . , ,  6,626 L

r *- 4  t  n , ' - V r '■ | 1

. M ille six cent soixante livres pour la. M unici
palité de M e ry , Canton de Léglantiêr, District^de 
C lerm ont, ci 1 ,660 h

. * j .  -  .  « ” -- f  - l -y

, Huit m ille huit cents livres pour la M unicipalité 
de Breuil-le-sec , Canton et D istrict de Clerm ont, 
pi. i ........... . ................. ......................... ..8,800 1.

. - T * !
!

Seize mille cent trois livres pour la M unicipalité
de N o y o n , c i . ^ . i6 ; xo3 1.

~. " * ■- ^
, Au Département du Pas-de-Calais, soixânte-un, 

mille neuf ceht soixante-dix livrés, ci , . ,61,9701.
*  1 j

Dont onze mille huit cent trente - cinq livres pour 
la Municipalité de Fampoux , District d’Arras , 
Canton de Boueux, c i . ___, . , . .  n , 8361,i

, * /

Sept çent quatre-vingt-deux livres pou r la Mu
nicipalité de Loison , District de M ontreuil, Canton 
de Fresséin',' c i ..............7821.

Trois mille huit cent quatre-vingt-quinze livres, 
pour la Municipalité d’Offin , même, .District,
même Canton, ci. . . . . . . • q 9  ç v. * 3,876L

1



, - Cinq cent quarante-six livres pour la Munici
palité de Virvigne, District de Boulogne, Canton
de Samer, ci .   ........ ............. . . 5461.

>* _ n

Deux cent vingt-huit livres pour la Municipa
lité de Villers - lès - Cagnicourt, District de Ba- 
paume , ci......................... ............. ................228 1.

Trois cent livres pour la Municipalité de Fa- 
snéchon , District d’Arras , Canton. de Sas , 
ci................... .......... ........ ................. 3oo 1.

Quatre mille neuf cent trente livres pour la 
Municipalité d’Hebu terne , District deBapaume, 
Canton de Fouques-Viliers, ci................4,9̂ 9 b

t ’ij (

Mille cent quatre-vingt-huit livres pour la Muni
cipalité de Russauville , District de Montreuil, 
Canton de Fougères, c i . . . . . . ................... *>*88

Mille six cent quatre-vingt-quinze livres pour la 
Municipalité de Vitry, District d’Arras, ci. i ,6g5 1.

Trois cent trente-huit livres pour la Munici"
palité d e;Samer, District de Boulogne, c i . . 3381.

*

Six cent soixante-neuf livres pour la-Munici
palité de Saint-Sauveur, District d’Arras, ci. .6691,

Cinq cent quarante-six livres pour la Munici
palité d’Hamelincourt, Canton de Croisilles, Dis
trict de Bapaume, ci........................... . . 5461.

r \

Trois mille trente-huit livres pour la Municipa
lité d’Aubrometz , District de Montreuil, Canton 
din W ail, c i . ..............................................3,o381.

Trente-un mille neuf cent quatre-vingt livres 
pour la Municipalité d’Avennes-le-Comte^ District 
de Saint-Pol, c i . . « « ............................3i,gSo 1.
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Au Département du N ord, dix-huit mille sept 
eent quatre-vingt livres pour la Municipalité dé 
Gonnelieu , Canton de Ribecourl, District de 
Cambrai , c i......................... ...................... 18,7801.

AuDépartement delà Haute-Saône, quatre mille 
deux cent soixante-une livres poùr la Municipa
lité de Sauviguy-lès-Angiray, District de Gray 
c i . . . . ............................................................4)26i h

Au Département du Lot, deux mille trois cents 
soixante - six- livres pour la Municipalité de Cas- 
telnau-Mohtratier, c i...................................2,3661.

Au Département de l’Aisne , six mille quatre 
cent trois livres, ci........................... ......... 6,4o3 1.

Dont deux mille trois cent soixante-six livres 
pour la Municipalité de Vailly, District de Sois- 
sons , c i . . . . ............................................ 2,3661.

Quatre mille trente^ sept livres pour la Muni
cipalité de Coincy, District de Château-Thierry, 
c i..................................... ..............................4>o37 h

Au Département du Doubs, douze mille six 
cent livres pour la Municipalité de Mazerolles , 
c i.......................... ................................ i2,6opl.

Au Département du Bas-Rhin , neuf mille sept 
cent vingt livres pour la Municipalité de Mitiel- 
scheffelsheim, District d’Hagueneau,ci.. .  .9,7201.

Au Département de la Haute-Marne, quarante- 
deux-mille-huit- “cent quatre-vingt-quatorze"-livres,
c i . . . . .  . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  .4ay69»41.

Dont douze mille cinq cent quatre-vingt-cinq 
livrés pour la Municipalité de Pouilly,, District 
de Bourbonue , c i . . . . . . . . . .  . ................ 12,5851. '
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Trente mille trois cent neuf livres pour la Mu

nicipalité de Bourbonne - les - Bains et Sarrey ;
ci*, . . . . . .  * . . .  - ................ ......... . , . 3o,3og 1.

. . I1
} * '■ '* ■ *  ~ : ï  r  ^ V  * *A a t. I L

i - . f .  ■ / -
« . c . ;  k  , 1 • ■

' ? ■ , '

Les sommes énoncées dans l ’article précédent, 
seront réparties entre les pétitionnaires incendiés, 
par les Directoires de leurs Districts respectifs, et 
sur l’avis des Municipalités, au njarc la livre des 

i pertes supportées par chaque famille. , 1
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DU COMITÉ DÈS SECOURS PUBLICS,

Sur V organisation  générale de ee t é tab lit *̂
Jem ent >

\ '
Par P. BERNARD, Député du Département

‘  ‘ * L.

de l’Yonne ;
rj * - 1
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Imprimés par Délibération du Comité des Secours Publics, du
Z$> Août 1792 y Pan 4e. de la Liberté. ^

V i  , «

f - .  > .  ....

ESSIE U R S ,4;'

Le comité que vous aviez chargé du travail des 
fecours publics, en vous offrant,'il y après de trois 
mois, fon rapport général, vous annonça qu’il vous 
préfenteroit fucceflivement le plan d>orgar‘r~i:- 

Secours publics. N°. IQ. A



( 2 )
particulière de tous les établiffemens qui entreroient 
dans l’économie du fyftême que vous auriez adopté, 
il s’eft également livré à ce travail particulier avec 
un zèle dont il ne lui eft pas permis de tirer 
avantage , puifqu’il lui a été infpiré par l’intérêt de 
l’humanité , & qu’il n’a fait que remplir une obliga - 
tion facrée. .Peu de jours , Meilleurs, vont s’écouler 
avant le terme qü@ vous avez fixé à. votre feflion ; ' 
êc lorfque vous fuffifez à peine à la multitude des' 
affaires preffées, qui, dans ce moment difficiles, fe 
fuccèdent avec une rapidité extrême, votre comité 
n’efpère plus que vous puiffiez entrer dans les détails 
immenfes de cette organifation. Cependant quelque 
urgentes que foient les mefures que follicitent les 
circonftances, elles ne lé font pas plus que la nécef- 
fité d’affurer le fort de la partie indigente du peuple, 
& vous ne devez pas vous féparer- avant d’y avoir 
pourvu efficacement. Près de deux millions d’hommes, 
qui, en vertu même du paéte focial, ont droit, comme 
nous l’avons établi, à la fubfiftance dont ils manquent, 
vous préfentent leurs titres de toutes les parties de 
l’Empire , Sc ne doivent pas réclamer inutilement 
juftice fous le règne de la Liberté & de l’Égalité. Pour 
vous mettre à portée de fatisfaire au plus preffant de
vos devoirs, votre comité s’efi: déterminé à vous pro-

T 1 *

pofer une mefure qui aura l’avantagé de concilier des 
intérêts fi précieux avec l'économie de votre temps.. 
Il vous propofe de décréter incontinent les bafes élé-
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( 3 )
, \

mentaires de l’organifation générale, Sc d’abandonner 
aux départemens, comme mefure d’exécution, le foin 
d’brganifer dans le détail, provifoirement néanmoins, 
les établiflemens compris dans le projet de loi générale 
que j’ai eu l’honneur de vous préfenter en fon nom, le 
13 juin dernier.

Votre comité a trouvé trois grands avantages dans 
cette mefure. D’abord l’organifation particulière des 
.établiflemens étant fubordonnée aux convenances lo
cales, & le fuccès étant d’autant plus afluré qu’elles 
auront été mieux obfervées, les départemens choir 
liront le mode qui s’appliquera le mieux à leurs loca
lités. Réunis en ce moment en conîeil général, tous 
leurs membres s’emprefleront de remplir l’honorable 
million que vous leur aurez confiée,& apporteront à ce 
travail toute la réflexion & toute la maturité néceflàires.

En fécond lieu, au moyen de ce que l’organifation 
arrêtée par chacune de ces adminiftrations, fera foumife
.1 V.

au corps légiflatif à qui appartiendra le droit, de le ré- 
vifer, il aura l’avantage de recueillir une foule de pro
cédés utiles & de réfultats précieux , qui, raflèmblés 
& comparés entre eux, le mettront, lui-même, à 
portée d’élever, en peu de temps, cette organifation 
au plus haut point de perfection où elle puifle atteindre.

Enfin, les adminiftrations de départemens procéde
ront fans délai à cette organifation, 8c elle fe trouvera
ainfi effectuée dans les trois derniers mois de cette

A z
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année; de forte que la France commencera à jouir, 
au premier janvier prochain, du bienfait des établifTe,- 
mens confacrés au foulagement de l’indigence, chofe 
impoflible dans toute autre fuppolition. Ce terme 
fera trop court fans doute pour qu’il fe puilfe que tous 
les anciens établiflemens aient fait place aux nouveaux; 
mais ceux même qu’on fera obligé de laifler fubfifter, 
faute de temps fuffifant pour les reporter aux lieux 
où ils leroient placés plus convenablement, feront 
fournis à une réforme faite dans l’efprit des lois nou
velles. Les fecours à domicile,- tant follicités par l’hu
manité , & dont l’objet eft d’étendre l’afliftance due 
au pauvre, à une foule d’êtres malheureux, à qui, 
jufqu’ici, il n’a pas été donné d’y participer, feront
mis en activité ; 8c le. !vœu des amis du peuplé, à qui

4 ? +

les intérêts de la pôrtion fouffrante 8c infortunée de
*  ' L - r ;

Ce même peuple font en recommandation, ne tar
dera pas davantage d’être rempli. - , r V

l  . i  '

Votre comité penfe encore , Meffieurs , qu’il/croit 
utile que les départemens conriuflent les diyers;.rapr

■ j  ^  ^  ^  " v

ports qu’il dçvoit vous préfenter fur rorganifation par
ticulière des établiflemens qui compofeiat le fyftême 
général, Çes rapports font les, réfultats d’une fuite 
d’obfervations & de recherches, qui peuvent faciliter 
à leurs adminiftrateurs l’exéc.ution du travail dont il 
s’agit, & nous vous propofous de npus autorifer à 
les rendre publics.



( r )
Plus les départemens font convaincus que le fort 

des établiffemens confacrés au foulagement cle l’in
digence , que l’ordre public , que la profpérité de la 
France fe lient à la prompte exécution de la loi que 
•vous allez porter, & plus aulfi, fans doute ,-ils s’em- 
prelferont d’y concourir de toute l’étendue de-leurs 
lumières & de toute l’énergie de leur zèle. Et vous, 
Meilleurs, vous jouirez de cette fatisfa&ion pure, 
que vos regards, en fortant de cette enceinte, fe
tourneront vers l’humanité, dont les derniers mo-

*

mens de votre exiftence politique auront été confa
crés à acquitter la dette relpeétable.

Nous vous propofons les deux articles additionnels 
fuivans :

! . \ ’, A r t i c l e  p r e m i e r .
1i A1

Les confeils généraux des départemens demeurent 
chargés de procéder à i’organifation particulière de tous 

j les établilfemens compris dans l’économie du lyftême 
général, à l’effet de quoi ils foumettront, à l’approba
tion de i’Affemblée nationale, dans la première quin- 

j zaine du mois de décembre prochain, les dilpofitions 
qu’ils auront arrêtées conformément au préfent ar- 

; tide , afin que l’exécution puiffe en être effeduée au 
premier janvier prochain.

I I.

Le comité des fecours publics eft autorifé à faire
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t Imprimer Sc à envoyer aux adminiftrations de dépar- 
témens 9 dans le s plus bref , délai poffible, les rap
ports & projets de décrets qu’il a préparés,rélativement 
rorganifation, particulière dont les détails leur font 
.confiés, en conféquerice' des difpofitions du précé
dent article. ; I e;-- - ' .. . .
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Les hommes , Meflieurs , font la plus grande ri- 

cheffe d'un état, & la lanté eft le bien le plus pré
cieux des hommes ; mais ce n’eft .pâs'iafiez qu’il ne 
leur manque rien pour la .confer ver , lorfqu’ils en 
jouiffent ; un objet pour eux des plus important, 
c ’eft de pouvoir en cas .de maladie compter fur tous 
les fecours ncceflaires pour la recouvrer: il eft donc 
de l’intérêt général.. qu’il ■ s’établifle dans tous les 

/hôpitaux -clu royatïme un’ nouvel ordre de chofes', 
■qui pa re à tous les abus qui le font introduits depuis 
des ficelés dans .ces établiffemens.

En fuivant Meflieurs, le projet que je foumets'à 
votre fageiïe & à Vos lumières, pour tousses hôpi
taux du royaume , on peut efpérer de déraciner cette 
gangrène funefte aux -états , & qui , produite par 
l’oifiveté , n’eft que tropMuivie des vices les plus dan
gereux, £c des crimes les plus noirs. Pour parvenir 
à ce but, il faut néceffairement établir un centre d’u- 
nion entre tous les hôpitaux d’un département. Ce 
centre ne peut être qu’un bureau général formé fur 
le modèle de ceux du com m erce, établis autrefois 
dans plufieurs grandes villes de cet empire ; il eft 
même étonnant, que cet établiffement qui avoit déjà 
été propolé , ne fe foit pas formé depuis:très-long
temps , & même avant celui qui tend à perfectionner 
&  à étendre le commerce. 11 auroit été raifonnable 
de s’occuper de la confervation des hommes , & de 
l ’augmentation de leur nom bre, ’ avant de penfer 
aux .moyens de. les employer utilement dans les diffé
rentes branchés du commerce. Sc conduire autre
m e n t, c’eft ..cultiver'avec grandi foin les branches de 
Tarbre, &■ n'égligèr totalement le .tronc. Je fens que 
•l’on' peut'me répondre, que. les hôpitaux font établis 
• long-temps avantl’extftence jdés buraux du commerce: 
j ’en conviens ; mais il faut convenir aiiffi ' que l’on
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faifôit le commerce long-temps avant qu’il y  eût un 
bureau général établi pour en diriger lés opéra
tions ; il eft dans l’ordre , que les chofes exiftent 
avant d’être perfeâionnées. Ce que je veux dire' 
ic i, Meflieurs , c’eft que les moyens, de conferver lev- 
bommes, étant encore plus digmes d’attention , que ‘ 
ceux de les enrichir, il eût été naturel de chercher 
d’abord à perfectionner les premiers avant de s’oc
cuper des féconds. Croit-on de bonne foi que nos hôpï-1 
taux rj’eufTent pas' bien autant befoin de réformé &  > 
de perfection que le commercé ? Pehferoit-on que le • 
gouvernement qui a pu irnpofer dés lois au com- ; 
merce, qui, eflentiellement libre, dépend de la v o 
lonté. & des forces de chaque “ particulier , n’eût 
pas le pouvoir de prefcrire des' règles d’économ ie- 
générales à ces étabîifTemens ? :

■ Les regards de ceux qui compoferoient le bureau 
général des hôpitaux dans chaque département, em- 
brafleroient les établilTemens qui font formés dans fon 
territoire ; ces hôpitaux fe communiqueraient des f'e- 
ceurs mutuels qui procureraient certainement une 
diminution dans la dépenfe. - V ' ‘

Ce" bureau général ferait compofé dés adminiftra- ' 
téurs du directoire de département , de cinq com- : 
miflaires- adminiflrateuis des hôpitaux, qui n’au- 

, roient point d’autres titres & a  autres fondions , 
afin qu’ils pufient fe confacrer entièrement à un travail 
auffi important qu^irnmenfe, lefquels fe roient choifis/ 
parmi les citoyens qui ont la plus grande réputation  ̂
d’intégrité & de lumières ; ce choix1 fe feroit par les 
confeils généraux; des départemens , & réledion fe 1 
feroit à la majorité abfolue des-iuffrâges  ̂ ils exerce- 
roient pendant quatre ans yieur-renouvellement fe 1 
feroit à [’époque de celui des adminiftratiôns de 
dépaitement p  de-la même mânièré ,  &  dans. la même -

AÂ 3
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Formé, avec liberté de rcéieélion indéfinie ; ils gére
raient ocadminiftreroient tous les revenus des hôpi- 
taux d’après les lois qui feraient données par le corps 
légifiatif, &  -fous l’autorité immédiate des directoires 
de département;. Le - bureau général tiendrait féance 
tous les quinze jours-; chaque commiflàire ferait le 
rapport des différens objets qu’il auroit examinés & 
qui. tendraient à fecourir les malheureux, à réprimer la- 
mendicité, &  à procurer^l’abondance. O n examine* 
roit toutes les idées qui paraîtraient utiles ; on, en- . 
treroit dans tous les;détails, dont l’examen eft nécef- 
faire pour juger .fi une idée qui prévient favorable
ment au premier coup-d’œ il, peut s’exécuter, ou fi 
cette exécution entraîne d’autres inconyéniens. Le 
roiniftre, perpétuellement occupé des points effentiels. 
du gouvernement, ne pourrait defcendre dans ces dé
tails, fans que le public y perdît; il en eft de même 
des chefs d’adminiftration, dont un travail continuel 
fuffit à peine pour la multitude des affaires dont ils 
font indifpenfablement chargés ; ils ne peuvent accor-, 
der qu’un coup-d’oeil fuperficiel fur les objets prin
cipaux de l’adminiftration des hôpitaux. Le préjugé 
de l’nabitùde révoltera peut-être les anciens adminif- 
trateurs de'ces hôpitaux , contre un projet qui,tend 
à  changer quelques chofes dans leur geftion ordi
naire :: ainfi lçs meilleurs projets refieront toujours 
fans execution, tant'qu’il n’y aura point de gens char
gés par,état de lès. examiner, &  de leur prêter la force 
néceffaire pour leur rcufîïte, s’ils font jugés* bons.

J’efpère, Meilleurs, qu’après un examen férieuxde 
ce' pro je t, l’exécution n’en deviendra que plus utile & 
plus facile. Un des premiers foins de ce bureau général 
doit être dè séparer, dans des maifons différentes, les 
véritables pauvres, d’avec les mendians de profefiibn : 
Jcæ premiers méritent toute notre commifération &  nos

\



( 7 )
fecours ; Sc lesfeconds, les punitions les plus févères : 
■véritables fléaux d’un état qu’ils furchargent fins ja
mais le.fervir, ils répandent, dans tous nos déporter 
mens, le plus pernicieux exemple. Aujourd’hui ces 
hommes fi différens font renfermés indiflin&ement 
dans nos hôpitaux : le mendiant dé profeflion trouve 
même fouvent le. moyen , par les économies qu’il a 
faites fur. ce .qu’il a injuftement enlevé au public , 
de fe prQçurei^des. douceurs dans ces hofpices ■% ; tandis 
que le véritable pauvre , çet invalide d’un état qu’il 
a fervitant que fes forces le lui ont permis, &  qu’une 
misère .exeeflive contraint d’avoir recours à -la cha
rité publique^, ne rpeut efpèrer que la chctive res
source que tous y trouvent;, &  cjui fufïit à peine pour 
foutenir foiblement les relies; d’une vie épuilee par 

Ides . profeffxons utiles. Eft-ce , ainfi, Meffieurs, que 
l ’ôn peut” encourager : peux ; qui font encore dans 
l ’exercice dé ces profeflions, à s’y livrer avec ardeur? 
Il ,n’eft' pas poflible que ceux; qui daigneront, pefer 
fur ces réflexions, ne foient-touchés d’un objet fi. inté- 

irefiTant., Çprù.uaent'! des.,ho.mmes qui ne. cherchent 
iq ifà  s îattenqrifji; qui trouvent des charmes dans le 
troubieymemeique la cqrftpafiion; excite dans leur ame ; 
comment d.e, pareils homines; pourroient - ils-, voir 
avec indifférence un malheur auffi réel que l’ëft; celui' 
d’un nombre ,infini de leurs compatriotes , qui les ont 
fervis dans les,.différente^ profeffions dont la fociét4 
a befoin ., &  qui ne trouvent;, au bout de tant-d’an- 
nées de fervice , qu’un fçqçuiçs, fi foible , : qu’il fem- 

_:ble ne leur être donné que pour empêcher 1# mort 
de venkierminer leurs maux , , &  pour perpétuer pag 
là ,  pour ainfi- dire, leur fupplice. ...

Si le malheur de ces hommes étoit plus cortnu , 
que l’emploi utile des fecours qu?on leur pfroCurerq% 
fut plus, démontré, ils eefferoient d’être m alheureux

' ' A 4
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îpn verroit une multitude de mains biénfaifantes s’ou - 
N/rir, 6c répandre avec abondance fur des objets fi 
dignes de notre commifération, des fommes plus que 
fuffifantes pour leurs befoins; ou il faudroit être dans 
l’humiliante néceffité d’avouer que les hommes font 
des efclaves bien ferviles de-leurs fens. Là religion, la 
taifon, l’humanité, la politique, tout concourt égale
ment à afiurer des fecotirs au x. véritables pauvres. 
Q u e  l’adminiftration de nos hôpitaux foit moins mys- 
térieufe, elle fera beaucoup plus aidée; que les inva
lides de l’état ne foient plus confondus avec des mifé- 
rables'qu’il faut punir, 6c rièn n’arrêtera dorénavant, 
pour les premiers, la charité & la générofitédes citoyens. 
L ’emploi le plus flatteur des ricneffes e ltd ’en fôulager 
les malheureux; la bienfaifance eftun féhtirrient fi noble, 
il élève fî fort celui qui en eft animé ÿ âu-deflus des 
autres hommes, que les philofophes païens ont cru ne 
pouvoir imprimer plus de refpeft aux peuplespour leurs 
dieux ; qu’en les repréfentant fous cette idée. Pour pro- 
curer des fecours abondans1 aux hôpitaux,il doit fuffire, 
dans-un pays où l’on fe fait gloire d’avoir une atne 
fenfible, d’expofer le béfoin & la certittiidé de "l’ém|iloi 
utile de la fomme qui fera donnée pour; déL'foulâger. 
Mais fans avoir recours à cette refîbuicè extraordi-

*  *  *  i

naire, qui doit être réfervée pour desaecidens imprévus 
6c des teins de calamité où les fecours .ordinaires ne
peuvent fuffire, on peut préfumer qu’avèc lès feuls 
revenus attachés maintenant à certains hôpitaux , 6c 
avec quelques fecours du gouvernement, par un em
ploi mieux appliqué &  plus intelligent on pourrait 
parvenir à bannir la mendicité de ce royaume, en tpu- 
lageant les véritables pauvres, 6c en puniflànt les men- 
dians. ;  '

A infi, Meflieurs , rien n’eft plus digne de l’atten
tion d’un gouvernement éclairé, que d’étendre 6c de



1 (.' S"’̂
multiplier, le s . avantages,, que l’on doit retirer,, des 
hôpitauv;. Si-leurs fondateurs font entrés dans les 
vues des lég’ liateurs les.législateurs , à leur tour,, 
doivent, perfeél'onner l’ouvrage, des fondateurs & 
regarder l’état.en général . plutôt que telle maifon 
en particulier,. comme l’ôlpjet dés libéralités 'dont la' 
dèftinatîon appartient naturellement, à la fociété ,' 
puifq ue tous les membres y on t. droit. .Qü^elîr.c.e en

.  ;  "  •  i  , p  i  -  J u i

ettet 
l’aife 
une
Services efientiels-, .dç qu’^'eft'.'par/cbi^étiu^^^liç^ 
de confervër par juftice & par économie' ; '}ê§é éta- 
b lui e me ns
plus ou moins rrequei 
mens ; enfin ’ lès, libérali tés^dé ! chaque, particulier

x .. . * ï ■ - *ç>- *-—■■■■ * K f* ■ ' ■■ i - v Vi & * *  ̂  ̂ f  ̂■
toutes ces* r.$ 
fonds deftine 
famille

i U | U . u u . y  ^
,  r ,  - f | -  1 »  o  .  c  v - - ,  i  «  v M  * ’  - p i  s  n  *  J  ï  .  ; i  * *

ont pu avoir: des vues particulières , oc limitées a 
certains lieux &  a certains pauvres ; mais, ces yiies 
elles-mêmes doivent être Jhécefïairemeat modifiées

*  ,  ■ \ . *  • ï  '  f  '  • • • - ’  r - , ,  '  • ♦ y  j  '  :  -  :  ^  *  ■

par dès principes fijpérieurs le principal but' VdeSL 
fondateurs a été.,de fervic le public , & dé foulage,r 
l’État à là ‘décharge duquel font faites toutes'les Ipv J 
•béralités qüii- ont pour objet la confêfVatidn dèsf
T m r ■ . ! >'>  ̂ r> 0/.. : 'ï  -

1 J  U  i ^  à  :  ^  *  - * 'A ' *  ̂T i - i - - /
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les mêmes fecours ? Cette conféquence feroit injufte 
■'■Sc deraifonnable. Si les principes de la- plus faine 
mdrale nous apprennent qpe les malheureux ont un 
droit très-réel à notre fuperflu , à combien plus forte 
raifon doivent-ils profiter de.celui d’un bien deftiné 
naturellement ' au ; foiilagement des pauvres ? Sans 
S’écarter de. l’inten.tiori‘des fondateurs, & en fe con
formant même à leurs vues , on doit donc regarder 
comiïie une maffe commune le total de tousles biens

____  ,  ‘  j r - ’ l ,  à .1 >

âffeaés au.x hôpitaux d un département ,!&  deftinés 
à la fibuffitUre des indigens : ceux qui les ont établis 
èns'dhy fàit1, eh quelque façon , le partagé, par les 
différentes. affections, de leurs biens ; mais' il faut 
Convenir que ce partage n’a pu être que très-inégal : 
les fondations fe font faites en différens. temps , & 
par des particuliers qui n’orit pu combiner lés fecours
I 7'  '  r  1  -  * - - .j*" -  * * X  i • * - -  \  i ,

déjà1 exiftans y'avec cèüx qu ils vouloient donner, Si 
proportionner exactement, les Uns & les ̂ autres aux 
befoins. D’ailleurs, ces befoins mêmes varient fuivant 
l'es temps 6c les cireônflânces j , une maladie épidé
mique; peut multiplier, ceux d’un1 diftriét où lës fecours 
font trçs-peu abondans , tandis quê  dans d’autres 
ou les hôpitaux font plvii riches, l’aboàdânce & la 
fanté diminueront le nombre des indigens ; quel 
avantage ne rétireroit-ori donc pas du bureau général 
des hôpitaux, dont je prqpqfe l’établiflernent I Q ui, 
fans rien changer à la propriété des fonds àffignés à 
chaque hôpital ën particulier , facilitefôirla commu
nication des revenus , 8c ferpit, que, fuivant lés befoins 
différens, le fuperflu d’un hôpital, qui1, dans une 
année, fe trouveroit en avoir, ferviroit au foulage- 
merit de celui qui manquêroit du ncceflaire.
• Pour faire fentir. corhbien un tel avantage eft digne 
de l’attention des légiflatèurs , admettonsMeilleurs, 
pour un moment urie liypothèfe , qui rendroit ceux-:
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ci les maîtres abfolus de la deftination des biens 
‘affeâés aux hôpitaux ; fuppolons qüç ces fondations 
fi dignes de la piété de leurs auteurs, & toutes les 
autres qui y ont encore été ajoutées depuis, fe font 
en même temps., & que les fondateurs animés des 
mêmes vues , difent unanimement : .

« Tous ceùx qui fquffrent font l’objet de nos bien- 
v faits, nos libéralités.font une mafTe com m une.,La 
' * répartition doit en être faite, par l’eitaf lui-même 
» ' pfoportionnèllémèht. aux bêfoîns ' de chacune clé 
» ces parties. » ■ ■ . - v  ' r 1 * - ;

Q u e feroit alors lè législateur ? il exâmineroit npfir 
feulement avec attention, mais meme avec icrupulpv 
les nécefîilés' de chaque département , de cliaquè 
difhiét, de chaque canton , la richëfïe 'dé chaque, pays, 
la multitude des nabitans, la temper, t̂iü'e. civi climat^ 
les eaux , les alirhens-, les d ifté r é n t e sm  a lad i es. q ui^y 
Régnent, les facilités, ou difficultés du travail & du 
commerce ; ënfimtout ce qui pèift cpniribuer.^à 
les. befoins plus grands ou pluslrëquens , bu arinnlig- 
plier le nombre dés pauvres, pu des malades entrer
.i « f i ’ c ■' 1 ' i ■' * ■ ' "î tJ -t# -*■ 1 h • M-* jr̂  Çroit dans ion calcul.- D apres tqqtespes .comqin.aiiç>ns 
lés hôpitaux"établis dans les diffërens difiriéts, âjif ÔiiçfiA 
plus ou moins.de revenus, fuiyant’qiie le nomb.rçTclès 
'pauvres feroit plus ou moins’grand', les._malàçlies
’f  , ■■ -V. - - : V  *:(?:.! <?~l M i-rt 11 j 3plus ou moins frequentes; o r, 11 cette cultnDutiQiy de 
lecours, proportionnée, au nombre &;..n la quantité 
’des befoins, efi: Le point, de pcrfç®dn qife le Icgiîlft- 
leur eut choifi ,s  n eut ete le maître-, umeru croit toute

cuîivaiinjie. îeeuiatcur uans^ia uuujuu.u.y4..^^ML
feit.attention qua,ux heioins uniformes,, u neut^ m  
prévoir cette variété qui n ait des faifons ôc des evene4*

\
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mens imprévus la communication, des. revenus ̂ an
nuels &  variés fuivànt les befoiris 'paré à tous ‘ ces 
inconvéniens^ $c remplit pleinement le but des légifla- 
téurs. Et c’eft à ce but que doit tendre, la ccnferya- 
tion des hommes : cet objet eft.de l’intqrêt et dp'la 
juftice d’un fagé'gouvernement ; .les dépenfes que la 
nation fait pour fecûurir les malheureux, font une 
dette dont elle s’acquitte envers eux, puifque leurs 
travaux font fa riçhelîe : les pauvres né font pàuyres 
çjufe pour eux-mêmes, j' ils font par leur travail l'a richëfle 
d’un pays; on ne peut d o n c, fans S’appauvrir S i  fans

i"oindre la déraifon à l’ingratitude « les abandonner.
_  '  '  ^  ^  ^  i  ?  f  t v  ^  r  r. \  ' C ?  <: *  * ^  '  j

.orfque la maladie vient rfufpëndre leurs travaux-, 
(unique moyen qu’ils àvoient dëfübfifter) ils doivent 
ttbüvér dans les hôpitaux tous lés fecôurs qui peuvent 
tendre à leur gUérifon; d’où il réfültê'que eës établi!- 
itm ens. qui ont pour objet de ' Faire trouver un afvlè
- f  * f r -’ -, s i  J ,  /  \  w  * *** • - , J  t i

à l’artifart, .toùtes.les fois que la rriàlâdie le rsnd inu
tile , &  à lui-meme, & aux autres, peuvent/être re
gardés comme des arfenaux, q.ù fe réparent les armés 
dont la république a befoin : nous -les trouvons chez 
prefque tous les peuples policés;, aufTi forit-ils autant 
îes monumens d'ë lâ plus faine politique, que l’ouvrage 
d’unë charité compâtiflante. . . •
j; Je.me péfume y Meflîeurs , et je dis que fi, par l’effet 
d’uùe . adminiftration f a g e & bien intelligente , ;il ÿ 
à des hôpitaux ou, ( apres que les pauvres auront eu 
tous les fecours dont i l sont  befoin ,&  après qu’on 
aura prélevé tout ce qui eft n'écéflàiref popr l’entretien 
:de? bâtimens } il fe trouve du fü'perflù'  ̂c’ëft .un dër 
voir de juftice dé l’employer à foulager d’autres hôpir, 
taux, où les fecours & le néccffaire même manqueront. 
'En, effet, à quel autfe ufage pourrait-il être aeftiné ? 
"Àacquérir des fonds : d’un côté, les loix de plufieurs

f  ,  i l  .  |_ _ _ _ _  J  r  ^  ■ J l

m # ,.  notamment qéllës de France le' défendent j '3ç-
v  »  -  -  i  *  1  *r  *
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ce t emploi d’ailleurs feroit inutile à un- hofpice ou.i 4  
£lûs que le héceffaireij d’ un autre c ô t é , les perës'de- 
famille les plus fages nhregardent, comme un fupéïflu'' 
qui doit être em ployé en acquifition, que ce qui refte, 
après qu’ils ont abondamment fourni, le nécefîaire à 
tous leurs • enfans ' dont l’un ■ ne doit jamais être 
enrichi, tandis que l’autre feroit dans la mifère ; refte- 
roit donc d’aectimuler;ces revenus fans fruit, ou de 
lés confommer en dépenfes inutiles, économies ou, 
profufion toujours barbare,lorfque d ’autres hôpitaux'
»e peuvent fôuiiqjr à leurs pauvres l’exaét néceifaireJ

»  ;  ’  ■ ,  ■ '  '  J  r _

D ’après -cés -principes; ,>'Meffieürs , je crois avo it  
démontré combien eft néceffaire la réforme du régime 
aftuel des hôpitaux de quel avantage eft pour les 
pauvres, d’un, dépaptejrnqnt, le .penti,^:d!uniqq^queT je 
propofe. S i , I^ïîètïiblée nationale'Tes adopte , &  ,Js?: 
îburqet à la'diïcüftLôn, je préfente le, projet de décret 
iuivant. r -

—1 y  si

>  ■ ■

?■ ‘ **'*► m t . HT' . ■ I■ J >i- I ! i, ( • .■* '■ ■

’ l  i  J  Ÿ

y

J  '  ï* •. « f

- . i -, - *
i  “  *7*

-  „

• *  - t

»  t  *  i

» 'HvVf , 5vr f

P R O J E T  DE D E G R ET
, t  . ^

? 5 L ’A ssembljIe ^Na t io n a l e  rVOulant3établif dans:Iles 
hôpitaux du' royaume , un nouvel; -ordre de chofes. 
plus avantageux aux .vrais. pauvres, .‘ que ne l’a été  
jufqu’isi le régime des . anciennes adminiftrations ; 
confidérarit que tous les revenus attachés à ces étàr

répartition ne peut en être faite avec égalité &  juftice ; 
qu’en les réunifiant en malFe générale, pour être gérés * 
adqjjhtftrés , â̂ĉ être. tripartis., fuiv^ ntles -befoinsids

1
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chaque hôpital, par un bureau général créé dans tous, 
lès départemens j
"  A  décrété & décrète ce qui fuit. . .

*■, ' i

J ‘J "f  *  k . i

.k

>5 : . .
» t

T I T, R E P R E M I E R.
S t i

t ' i .  1 ‘  * i -

yi *
f  t  »  ^  j»

-  ;  i *

A  R T I C E E P R  E M I E R.
•• A '<>:■[ 7/,:: : ■ :-! : !u'

::;ilfera établi, un bureau général des hôpitaux dans 
le chef-lieu de chaque départementÿ'qulfera le centre 
de totus les hôpitaux de fon arrondifiement» '

m iv  ̂’ f ;  - 'i * * * »  ̂ \ * f  /* t * *  .*
I * * :  ■ ■ 4 •» r r ;  . ,  < . J  , < ;

- ’■* <• t
. d > ! '

-f , S

1 ‘ \ ? l'i ‘ II L
*4» A , * 1 * i- j -1 r *■ 1 y 1 î *

. »  V  4  t .  - /  i  v  '

*  ' •  y -  s  r  "  - i  4 ♦ 1
r . u\, ^  ->* ■■) ■ > . / J.

g k

. *  .  1 V *  »

' M ■ "v

* * f  ̂  ^  . a -k ■ ^

''i Lé /bureau général" fera compqfé Vdè' cinq commif- 
faires choifis , .é'itis ' par les confeils-généraux de 
département, à la tnâjbnté des luHra^ès1̂1 prist parmi' les 
citoyens aétifs , & éligibles, domiciliés dans leur ter
ritoire. La forme pour ces élections ̂  & les époques du 
renouvellement feront les mêmes que celles obfervées

{>our les adminiftrations de département &; de diftriéfc ;
a fééîéâion. indéfinie réfervée. r-. -, - , -, ... ÿ
'■ j ’ >"- i-'-' : / w l l  ■ i'" -'..i'- "  ' i  x i ' t  '■■■ . ■ '

I I I .
. ■*  ■"  ^  m ’  *  *  J   ̂ * * >

:• Us prendront le-titre de corHînîïfaires-généraux des 
hôpitaux du département de.;. ' ‘ " ri '

J- ■ i
■* . i  s  ^  J  t

' * . * ■ *  *  i ,  k J . x i  ^  *

1 < . î vi;; Ç;  ̂ï '*
*  -  « 1 - 4

î ' i/ if.'

”1 Leurs appointemens feront fixés à 1 ÿ,oô livres, oç 
paVés fur les fonds de la caiffe dé l’extraordinaire tous

I V.
- Y

’ f
v 1 J.* s - J

• mJ t 1 • - J  1

i  i k :

r  ,  r  ■ f  '  '  i

Ees, trois mois.
t ■. i

v.
*  t u

 ̂ .'f1:
*  J  *■ ï
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: ' Lés direStoires ' de département' édrifêrvérdrit là fur-
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velllance & l’autorité fupérieure fur ce
* - r 1 ■ * ■ ■ “
neral.

V I .

b u reau gc-
1 '  '  '  *

Le ̂ dernier rendra compte directement au direc
toire ; &  dans aucun cas, il ne pourra s’adrefler au,
pouvoir exécutif. ' ■

^  ^  L*

_ V  I I.
■■

. Le directoire, ou le confeil-général du département* 
lorfqu’il fera afl’emblé, correfpondrâ fur les objets! de 
cette adminiftration avec le roi. ? ^

V  I I I. v  y

'  -  j  „

Le bureau s’afleinblera tous les quinze jours pour 
délibérer fur to u sles  objets de l’aanüniftratiori gé
nérale &  particulière ; cependant il ne pourra prendre 
qüe des délibérations pïovifoires, &  qu?il n’y ait trois 
membres

I X .
v

■-!ï̂
, tT f

Le bureau général élira, dans les formes ordinaires 
prefcrites par la conftitution, un préfident parmi les 
cinq membres qui le compofent. -.b !.

ih

X
t ' i  »  * *

_  _ ’Æ* f p rl*  .  '

Le préfident, ou le doyen en fon abfence, con
voquera le bureau tous les premiers du mois; il s’af- 
femblera en la falle des féances du directoire de dé-r 
partement : alors le préfident du bureau celfera la 
fonction, &  rentrera dans la clalfe de fimple admin if» 
trateur; le préfident, bu le doyen des membres du 
directoire •
tration fupérieure , ne formera qu’un feul &  même

préfidera. Le bureau ainfi réuni à l’adminif-
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... ...... : U S  ) - . .
conftj'l, êc c’eft dans ce confeil que lés arrêtés défï~ 
faitifs feront pris.' '■ :
i X I.

.  ■ ;  „  i

-, Tous des ans le bureau général fé* réunira > le •••! y 
oâobre ,• au confeil général du département'pour la 
reddition des com ptes, alors il n’aura point voix dé-? 
libérative. . .T : 7

..................X I I .
^  »

directoire , lors dés affemblées générales de cha
que m ois, arrêtera la dépenfe du mois précédentj 
vérifiera la recette &  la^épenfe, prelcrira au bureau 
Jes opérations qu’il devra firivre dans le mois liûvant ; 
.dirigera , (des. membres du bureau confultcs ) celles 
qui ;régardent»la‘ police de chaque hôpital, , qui fera 
particulièrement confiée à la furveillance des direct 
toires, les premiers ne pouvant, fans le concours 
de l’autorité fupéiieure conflituée, rien innover, .& 
changer dans l’ordre qui fera etabli par les deux admi- 
niflrations réunies. • '

X I I I .  : T
I *  ’  i

f , . _ # % ; ' * -, j # i ■
• /  t

Dans chaque affemblée annuelle , le confeil géné
ral du département vérifiera les comptes généraux 
en ordonnera l’imprefïion, fera les obfervations qu’iL 
croira convenables pour la réforme des abus qu’il 
aura pu remarquer dans cette adminiflration, déter
minera, lès moyens pour les faire cefTer , .fera tous les 
réglemens qui pourront. tendre à l’amélioration- du 
régime des hôpitaux , fitu;és dans Ton territoire, inf- 
truira .le . pouvoir exécutif de tous les 'objets qui 
folliciteront fon affiftance &: les fecours du gou-
vernenycnt

X I V .
i. 4 ■ — ■ •*

Les adminiftrations des hôpitaux réunies à celles?
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'ideS; directoires dey département, auront', outre Pad* 
miniftration générale & particulière des revenus des 
hôpitaux, la police exclufive fur tous ces établilfe- 
mens. ’ ' ’ /

•  1  • • , ' l * ^ f  -

:■ : ■ ■ ^ X V . • ' • ■ '
I  ,

'  ,  • ■■ i -  '  -  r  -  .  , ,
»  . ■ • j  î  ► ,  * m ï  • -  ”

* * ' • *  ' •  ■* - t '  *  ' *  k J  . t * ' r t .  i

i- Dans le mois qui fuivra.celui de Pétablilfement du 
bureau général , les anciens adminiftrateurs des hôpi
taux rendront leurs, comptes aux bureaux particu
liers 5 dont il va être parlé dans le titre fécond ; ‘ ceux- 
ci les reporteront au bureau général ,~ qui les véri- 
iïéra, les difcutera, 3c les arrêtera définitivement.

( ' T  I T  R E S E C  O  N D. ’
f F '

D es bureauxparticuliers de chaque hôpital.. ■ *
ri *

A r t  i c. l e . v r e m* i e îu , i* 1
A  ' ù ■ ‘  * l  i l

r l i  A

i.

! ' Chaquè municipalité où il y aura un 
élira parmi les mémbres qui la compoferit, autres 
que ceux qui dirigent lé bureau municipal, à la ma
jorité abfolue des fuffrages , tous les fiic m ois, deux 
fujets ; elle nommera aufii trois notables , dans la 
même forme que les premier^ , qui feront renoué 
Vellés pareillement à la même époque. La première 
fois, le fort décidera de la for tie de la moitié: c es 
cinq commiffaires c.ompoferont le Bureau particulier 
id’adminiftration de chaque hôpital j ils gérérorit ' dc 
adminiftreront fous l’autorité, &  la furveillànce: du bu
reau général avec lequel ils. correfpondront irnmé-î 
diatément. ' ’ 1

" ■  * T  T  ■-, » ) ’ 7  ■• ■ -/ * * ; / - , X L / ■ p ' 1 * *
V ' *  f  ,  f f*

; ~ ; ■ t- f h j

. Le Bdreau particulier ainfi formé ne’ pourra pren-' 
dre aucune délibération definitive’ fans'l’approbation
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du bureaux général , rie iv changer j ni innover dans 
le régime établi, & prelcrit p a rl’àdminiftrâtion fupé*
rieure. ' \  • ;; "■ ■ ;

?. -. '  - ... * j  J  J  ■ . i : . ;.

Lé maire de la cOmmuiae fera préfident né du bu
reau , & à fon défaut, le plus ancien des officiers mu
nicipaux qui en fera membre, préfîdera.

' V . ï  v .  V  ’■
.  „  J

Le bureau ne pourra rien arrêter qu’il n’y ait trois 
membres préferis. ■ 7 ■ n*;

r  . \T ' ■ : . -
'  1 — *  '  K -  • * ^  , 1 *  '  — »  * k ”  1 f *

%

II s’aflèmblera .tous ' les famedis , &  extraordinai
rement toutes les fois que le bien du fervice l’exi
gera

V L

-* Tout em ployé, tant fupérieur qu’inférieur, fera â 
la nomination du bureau- général, fur l’avis du bureau 
particulier; aucun ne pourra être deftitué que par un 
arrêté du confeil général, compofé des cotnmiffaires- 
généraüx &  des membres du directoire : lors de cas 
graves qui feront toujours conftatés par procès - ver
baux , le bureau particulier pourra fufpendre de leurs 
fonctions les délinquans, Sç fera terni fous fa refppnfa- 

, bilité d’en rendre compte dans les vingt-quatre heures 
àTadminiftration fupérieure; Sc jufqu’à ce que cette 
dernière ait prononcé, le bureau particulier pour
voira provifoirement au remplacement, fi l’urgence 
du fervice l’exige. ■,

' V  I I. -
# ■ * ■

Quoique les directoires des diftriCts ne puiflènt 
s’jmmifcer directement dans cette adminiftration, ils 
auront la furveillanee de la police des hôpitaux fitués
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dans leur arrondiflèment, fous l’autorité des directoires 
de département, auxquels ils rendront compte im
médiat des abus qu’ils auraient remarqués, & leur 
indiqueront les moyens qu’ils croiront convenables 
d’employer pour les faire cefîèr.

V  I I I.
••

En conféquence de l’article ci-deflus les adminis
trateurs du directoire de di fl ri cl pourront, toutes les 
fois qu’ils le jugeront nécefiaire, npmmer u n , ou 

' deux commiïïaires pour faire la.vifite defdits Iiôpi- - 
taux: ils recevront les plaintes qui leur feront'faites, 
foit par les malades , foit par les employés; ils en ■ 
référeront aux directoires de département.

*- ‘ ‘ ■ '  - r  ■

' " I X.'. "  -
1,

'  i  *

■ ' Ils 'auront la faculté de faire leurs repréfentatîonS \ ■ 
directement au bureau particulier; il$. feront tenus, 
d’en faire mention expreffè dans le‘ p rocès-verb al,! 
lors de leurs vifit.es, qu’ils adrefferont dans les vingt"- • 
quatre heures à l’adininiUràtion fupériçure. ï , < f

X . A
l. ' f  ; ' , s  1.  i  ^

La force’ publique marchera à la réquifition qui lui 
v en fera faite, tant par le bureau général que par le 
. bureau particulier. Ladite réquifition fera toujours 
i donnée par écrit & fera motivée.

A  fr I  *

'  '  *
A  -  /  ” ,

■ Article neuf & additionnel* . ~
 ̂ 7 ' ■ >

Si lors de la promulgation de la préfente loi,* 
la feffion des confeils-généraux des départemefts 
étoit terminée , l’élection des commiffaires généraux 
des hôpitaux, énoncée; dans l’article II ‘ du«titre 
premier, fe fera papAcs-^direCtoires de département 
pour cette fois -

ÀA '
« t 1

1
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PROJET DE DECRET
4 1
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D E C R E T  D ’ U R G E N C E .

. V

A ssemblée N ationale  considérant la néceffité 
de pourvoir promptement à la fubfiftance du grand 
nombre des Employés fupprimés &  non replacés, 
jufqu’à la liquidation définitive des indemnités qui leur 
font accordées par le décret du 31 juillet dernier 5 
décrète qu’il y  a urgence.

D É C R E T .

L ’Afîemblée Nationale, après avoir entendu le rap
port de fon Comité de liquidation, & vu fon décret 
d’urgence ;

•^Décrète que des Employés dénommés au déere$ 
»! publiés- R, :.. LU j [ f? i î .'A -I Ci
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du 31 juillet dernier, continueront de jouir jufqu’aü 
premier janvier prochain , des fecours fixés par le 
décret du 8 mars précédent, à la charge de l’impu-
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tation. de ce fecours provifoire y fur ce qui leur fera 
accordé définitivement» * s ; '■
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’A ssemblée N ationale , après avoir entendu fon 
comité des fecours publics, relativement à l’inter
prétation, demandée par le Maire de Paris, du décret 
du denier, ppnççrnantlç foulagement
J  . L'J i l A  à" C * j  j  Ajxj .  j !  I ~ • i j. ‘ . i ■. .*
des debiteurs ae mois ae nourrice, j

Secours Publics. C. À

T y



y  *  
J '

l  d t ■*y *  a  w J**

" i

' î ,  : ;.4 ! . ' : ' i
^  - .  ■* ■— - -  * - ♦  "  i - »  *.-■■ -  ^ t * V  * *  - A . ^

Confidérant qu’il efl inftant de venir au fecours 
des pères de famille en. état, de contrainte pour cet 
objet, & de faire cefler leurs juftes plaintes fur le 
retard du Çoulagement 'qui leur • a été -promis pas
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l’AfiTemblée-conftituante, décrète qu’il y a urgence.
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L ’Aflemblée -Nationale-j. après avoir 4préalablement, 
rendu le décret d’urgence , s & en interprétant le
\ , . t  ̂ ► i * ■ k J  «  ,1 V  ÏJ . 'l/-. Vi-i

décret du i j  feptenibre dernier ; décrète que par la 
trélorerie nationale , il fera mis à la difpo.fition du
miniftte de l’intérieur une fommè-de deux cent vingt-
f  ^  *  ■> *

cinq mille fepfvqéiit^atli?ë^^itigb!>limt'-u^è '̂ dinq fols
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trois deniers, pour, fur l’état duetnent certifié qui 
lui en fera fervi par les adminiftrateurs du bureau des 
nourrices £ - être par ltïi1 èmjblôÿéW §ÎJ Pa'cqüitterhent de 
la dette contractée par les pères de famille de Paris, 
qui , à l’époque du" 15 féptêmbre dernier, fe trou- 
voiept en état d’arreftation ou de contrainte pour 
non-paiement de mois de - nourrice f lp u  v--# “’VÏT » * * «ï i  * .  r t  Ï V
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A  accorder aux habitans de St.--Sauveur, k titre
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L ’A ssemblée nationale 9 conlidérant la cruelle pofïtion 
où fe trouvent les habitans..du village de St.-Sauveur, dé- 
artemem: de la Haute-Saône, diftriét de Luxeuil, dont 
es maifons, les meubles & effets ont été incendiés j le 

befoin preffant qu’ils ont de fecours pour fe procurer les 
objets de première néceffité, & la rigueur de la faifon s 
décrète quii y a urgence.

L’Affemblée nationale, après avoir entendu le rapport 
de ion Comité des Secours publics > & vu le décret qui
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■ ont été’ incendiés, à titre de fecours provifoiresV par lé .
Directoire du département, fur 1 avis de celai’ de diftrîétj 

j Sc pour être ftatué définitivement^ T A ffemblée nationale 
renvoie le procès-verbal qui conftate les pertes, au Pou
voir exécutif. „  J t |  . . . v -  y 7 "  m '  t<- m o  &  P  l-i .  » T . h

L’AÏÏembléè nationale décrète que le prêtent décret ' 
1 fera porté dans le jour à la fahétion. ,
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AU NOM DU COMITÉ -DES SECOURS PUBLICS •
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J_j’Assemblée Nationale ; après avoir entendu le 
rapport de fon comité des fecours publics j  fur la né- 
céffité d’iine mefure provifôîre, tendante à-arrêter f  ad
judication du bail de la ci-devant Ecole Militaire & 
appartenances ; confîdérant que ladite maifon avoit 
été précédemment dèftinée à recevoir un des hôpitaux 
projetés en remplacetnent de l’Hôtel-Dieu de; la ville 
de Paris, & que l’intérêt public exige qu’il n’y (bit fait 

•aucunes difpofitions nouvelles, jufqu’à ce qu’il ait été 
définitivement ftatué fur l’organifation des hôpitaux du 
Royaume; confîdérant que l’honneur national n’eft 
pas moins intéreffé que l’humanité à faire rentrer fans 
délai, dansletréfor des hôpitaux', le dixième du pro-
duit de l’emprunt du mois d’Odobre, qui leur avoit été
garanti fous le fceau de là foi publique, après avoir dé
crété l’urgence, décrète * ■ .

Secours publics. E. - T .  , H . k  j ;  y  r .
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L’adindication definitive du bail de la ci-devant 
École Militaire Sc appartenances-, demeure proyifqire- 
ment fufpendue, Sc ce jufqu’à ce qu’il en ait été autre
ment ordonné. ,

\ : I I . : ! 5-  -  V- ' \ r .

Le comité de liquidation ie féra remettre! dans le 
plus, bref délai poffible, toutes les pièces relatives aux 
droits à exercer par les hôpitaux de la ville de Paris, 
fur le tréfor national, pour raifon du dixième, à £Ux dû, 
des fommes effectives payées ençonféquence de l’em-

firunt du mois d’Odobre 178 7, à l’effet d’opérer dans, 
es formes prefcrites, la liquidation défdités fommes, ’• 

enfemble des intérêts, & de lés faire. rétablir dans le ? 
tréfor dés hôpitaux de la ville de. Paris;
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Le préfent décret fera porté dans le jour à la Sanc
tion du Roi. : ■ ?  - S  -  A
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Au nom du Comité des Secours publics ;
\

»  ■ « '

Par M . P E R R I N  , Membre de ce Comité.
K. /
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Demande de secours de soixante mille livres
*  *  “ J  "" '  1

mmune de Troyes»

L ’Assemblée Nationale , après* avpip entendu
> «/

le rapport de son Comité des Secours publies , sur 
la nécessité d’accorder un secours de 6o,ooo iiv. 
à la Commune de Tfoyes f considérant que cette 
Ville, privée du revenu de ses octrois , sa seule 
ressource , ne peut faire face a ses ëngagewiens ; ;

f '  . y  .  , s  '  l "  ■ a  “ - ' F

considérant , en outre , qu’un grand nombre de 
Secours publics. G*
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particuliersqüî'e^Le doit des rendes échues ', et 
que beaucoup d’ouvriers sollicitent leurs paiemens 

‘d’une manière pressante , parce qu’ils manquent 
du nécessairp. à la vie, décrété qu’il y à urgeiiceî

Décret définiti f. ’ rt A
j1 »

1/Assemblée Nationale , après avoir préalable- 
ment d écrété l’urgence , décrète que la Caisse 
de l’Extraordinaire est autorisée t à avancer à ; 1$-■ :*;*/ ?• * S‘J ■* «*■■*-
Commune de Troyes, pour subvenir à ses besoins 
les plus pressans, une somme de 60,000 liv. , à 
valoir tant sur le remboursement de ses Offices 
municipaux , que sur le produit du seizième des 
biens nationaux qu’elle a acquis , et sur les SQlS ; 
additionnels aux impositions principales.

’  . | R & £ -  t  r ï '  V  . - . r  '  xr  ■ "

Y'A.

* -r. * “,U

jf„, ** fl -,
1 - J . i x  ■ ' v - •

l«v ”éfes '
ft

i l v i  ■~~fA
. . ± : x ' ~ îi

% 54
4 , 7 . ) ^ ; ^ . .  . . . .

J-*-"J- ^ ÿ u , .  * ' •■-•: r 
- ♦  *  - •  v  > .

wr .

" * lï i1f'
- r

U ** * #■
v ‘ - J

i  . f -

- i  t

j  r*  ^  r  » . /  »

D E  L ’ I M P R I M E R I E  N A T I O N A L E ,. . 7; -y i f « 'i , t $.• y *





' ■

V
*  I

> \ I

1.

n  % 1/
i

V
i

»

K
\

i
i r

\

ï i

*

S
k

\

ï k
h

J 4ï / * J

■ . I *

r .

' 4

t

ï

■% i  .

• • - k i .
{

I

■i.

(
y ï ;

S

X  4
V

i
i/

r

p
f ±

M .

r 1
\

ï
t

i

/

i \
v

» .

y 4

t X

. ^ v.

I

t
;

v

\

i

\b

f
h

t

7
t

] • .

t
t

t
i /
t

ti

f
i

J
i
J

ï4} ■
i



" r, V ' V  J '  f  -

' J  J '  .  f , ’  \ »
'•/  • ' , *  i  < (4  -ni_ !'

<‘ V T &

" ('
■ r  ^

t : v  vu D E  L A

r k' .  1 1K*  . - '  ■3 î y‘' -■'?•• ' •>  . - 4, V S' • .?■ î \ v . 1 -  -  .Ÿ V V  • î ! / y  ' • J  '•'; • .< t ,  X _>, ; ' i l w r  •/•* •. •" x  ■ • Y  > * :  "  t u * - '  >, ■ ': ;  **1 \ .- ■■■’ - ' y, / '•• ■ 'Y--;' v XY.'f.X^  • - ' ■ U^:^--y\y-r > - v-,;/^rriT/T,^^ ■• i ^  TJ A T
tv A L i  tu ; -*•■ -T

,1 ->■ f V  , r. r 1 ■(*:. . - .f.. _, ' *  : 1 s :’ lfc £ • . # - ! '* > '  *  . i  ' • *> .\ ‘ , ‘ ^ . W L ç , - v  - > ^ ff i '

.• *''■■ : - - ‘.V-;- ^ , ' „ ;v •},%, *;i ,'-.s V  ' ■ ; •■ r : ' v v f  -■

.  y .  ‘  ■ -  »  Y  ■ '  : : , ; V ' T r ^  '  v ' -

' T f c T  m  * A  ’ ■* s ?  > ’ ? ■ -  V ; 4 -  r ^ :  1 ,  . . . ^  ^ ,

• ! -: i. Ï, ■ ' j ' À : .

£  • '  
- *

DANS  T O U T E  L A

■  *  - ■  m . J  _■_ _ ■  J  1 ,.c , T.  *  ^  * " T  ; ;  - ^ r -  v  ' > ■ - * ■ &

v  :  * .  y  • A  ' V  ■ . ; ■  . 3  '  ^  J  ’ /  '

= î? 4 -V -  ̂,■. ; '-vy;* - -  ‘ *̂£> -̂1 -,* "■ ■ I '/,ï;. - ■■ ;-■- ' ■ 2 : ̂  J - :.; * w* ‘ -H •' > : '-■ /iT
V V " T, ' ,  * i “. r i .  ^ *»*..« V ■-V Is 5. Ÿ  'r. ■ ' ' , ' ‘ f 1:' y .  A *  '-: ^  'S V *

V. ■Ll^ .  " ' * < "  ' ^ y  .ÎT: ?  "i-I l  . V . ‘ . ^ ' " v  X* , ■ ■ --.i - ' y *  I

'"y - r v ^  •••■-. ' ;  ;-■ v  ï ~ X ‘ ' \ .v . . ' - -.V : -  • -T- > :‘ */'\ ;>  s ÿ & ÿ î ^ r t
!  *  ^  • • :  ' ■  1  >  ï  f l . ' * ' ' "  î  ' 1 . 1  1 * ■ - • * * .  ’ J  ■ ' *  w i #k, t ^  /  r- ■ A  - ^  ■ '/ ?  # *  r  ■* rJ 5 - : .  *  , ■ ■ ■:'"■■ - M f i *- f/ ‘î f i* W >  V

H1 "R À "NT r! T7®  :. '
' • 1  t  "  ' ^ ' • ï >  '

=*'Æ ;  1 l f  ;r  -  - ■ „ . . . l  : ■■ ■ y  f - K  i  ■<•''■ . . . - -  ? 1  '

■ ■ T  V  ■ - %  * ■■■; ;  ’ î  • ■ ;  • •  ‘  - ,  ‘■ •• ...........;,. •- ■ :r - , - ,;..r. •;■ ^
I  _ . .  -  1 „  , ► 7  '  ^

t l  J ,  J ,  ■ ■: r  ' T *  i  i ' - A ’ / ï  y  - , .  , i  ' ■ .  v  .  ■ V ;  ^

v; /-■ V m;>A.:,fï'$ ;-V̂  -r,.;- ' .  ;
'  ■ .  ' 7  ■ '  ■ . ■ • ■ ^  , a  ■ •  - ,  V - ' - ’ '

# - f  .* *

Ÿ' ' • " 
. x -  ^

, v j P R O P O S E E .
' i .’.

P . . A , .  ■- > '' *■ xr ;

? ï o t a  r  e . m o  i  s s e  m a i  i Ï . V . ,

r ÿ  /  <
• i  1 ' t  ■ > ' i ’

V,l ,>. /

* v.** —'-

«r*1.- ^

1 ' ^  V'
'; r  r;  J '■ ^  -

^ V ' - '  %  r f " t "  ’  

ï - . r \  '  '  -

‘ 4 J'"  v

*->
■■'. j:

t l
J . h .  t

A n a t i o n a l e ;
wr-'-i . - I -Jî 1 T’

i  ’  '  ‘  "  •  V ;  J

i ,- ‘■.r,-.
■ .• ̂  ,

' \ i

i .  - \
' i - ' J

.!r- ,
, • ■ ;

f  ;.
• Y

i L" ■* '  s.- 4 .

^  i - \ J - -

v v

ÿfc .4 -
S S I E U R S

.A

La maladie qui agite dans ce 
1‘'" est la mendicité ; sa r

Secours publics ,  H

■Cï■i ^-^W Y-5 ,

■ J 1;  ■

f  •

■ ' &  y  y  - - : . ^

V . t V  ^  V  ;  

r - S ^ H  . ■"'■
V̂  " ."7 : / -

■ , ' ' " . T  .-'-
I ^   ̂ ^

v\,VÂ̂'
. ' - ' f s i - . i  +

- i .
x, Ak »

ÿ >•- - • o
:  -. ?i V - '

y  . ; î  7  : • * ; • -  4



jourd’hui plutôt que demain , puisqu’il n*y a ni re
pos , ni sûreté à espérer dans un état ou la mendi
cité n’est pas détruite par l ’emploi des hommes; elle 
l ’éprouve aujourd’hui par les dénonciations que lui 
font les départemens, les mesures répressives qu’ils 
sollicitent contre les brigands et les vagabonds. C’est 
dans ces circonstances critiques que l’œil du légis  ̂
lateur doit embrasseur un vaste horison, et non s’atta- 
cher à des localités et à des détails ; son regard doit 
découvrir les travaux les plus propres à occuper 
un grand nombre d’ouvriers , et ceux qui auroient 
un caractère de grandeur et d’utilité tels qu’en 
passant aux siècles suivans , ils y portent la gloire 
de celui qui les a entrepris ; il doit s’arrêter sur 
un ordre de secours uniforme , universel, qui 
porte la bienfai$ance: dans tout le royaume, et 
distribue au malheureux un pain aussi assuré que 
le paiement de la rente. du capitaliste , et le pro
duit de Ja terre du propriétaire. Je crois avoir 
atteint à ce double but dans le plan que je pro-

f>ose divisé en deux parties , dont l’une concerne 
es travaux auxquels il faut attacher les hommes 

sans occupation ; l’autre , les secours qu’il appar
tient de donner au3ç infirmes , aux hôpitaux et en- 
fans-trouvés.

La mendicité a été l ’écueil de tous lfcs gouver- 
nemens modernes , parce qu’ils né Font vu que 
sous un coup-d’œil ordinaire ; ils n’ont pas fait 
attention qu’il Vagissoit d’un agent immense au
quel il fâiloit des moyens proportionnés ; leurs 
ressources ont consisté dans des hôpitaux et des 
auspices $ moyens assurés de propager la fainéan
tise  ̂dans des manufactures, secours partiel propre 
h un canton. Nulle part on n’a appliqué le



remède en grand , parce que par-tout on n’a vu 
le mal qu’en détail ; on n’a considéré dans le 
mendiant que le secours qu’on pourrait lui donner, 
et non celui dont il pourrait être. La mendicité 
est une puissance errante qu’il faut fixer , divisée 
qu’il faut réunir, et forte qu’il faut employer. 
La Chine , l’Egypte et Ronae^qui ont vu comme 
doivent voir de grands états , ont saisi le vrai 
principe en cherchant dans la nature de leurs 
pays , ou de leurs opinions , des ouvrages grands 
et extraordinaires auxquels ils pussent appliquer 
cette force active et renaissante; et ce principe, 
en*assurant la tranquillité de leurs empires, â con
tribué à leur grandeur. L ’une s’en servit pour cons
truire sa grande muraille , l ’autre pour élever 
ses pyramides , la troisième pour creuser les 
bassins de ses naumachies , et construire ces che
mins dont les vastes rubans se déroulant majeŝ * 
tueusement d’un bout de i ’ènipire ‘ à 1 l ’antre , 
sembloient autant de liens qui en châînoient l ’uni
vers. Consultons la nature à notre tour , et elle 
nous indiquera des ouvrages aussi pressés, plus 
Utiles , et plus dignes d’un peuple qui veut se 
régénérer. Tandis que la constitution régénérera 
le moral , la sagesse , le physique , appliquons la 
mendicité à la régénération de notre sol , cliar- 
geons-la de remettre'en valeur le terreur perdu, 
elle fera comme l’abeille qui se procure à-là fois 
par son travail sa nourriture et son logement.

i°. Comme l’intelligence de ce projet tient au 
C o u p  - d’œil autant qu’au raisonnements, je ,prie 
l’Assemblée de le porter sur les montagnes de 
cet empire, et de m’y suivre un moment. Les 
montagnes ( celles des pays nouvellement tle-
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couverts en font la preuve) étoient, dans l’ori
gine , revêtues d’une couche de terre épaisse; le 
roc dépouillé, qu’elles présentent aujourd’hui en 
plusieurs contrées , en étoit le noyau, et les fo
rêts qui lespou.vroient, s’élançoierit avec noblesse 
vers les nues; ces grands arbres, dont le^chaînes 
des monts étoient hérissées , attiroient les vapeurs 
des plaines , J’hurkidité de 1 ’air, étoient autant 
de points intermédiaires entre le ciel et la terre , 
autant de conducteurs qui attiroient le fluide 
aqueux, et le transmettoient aux terres inferieures. 
Il se eonservoit dans une couche épaisse et spon
gieuse qu’un feuillage touffu garantissoit des 
rayons du soleil. Des fontaines jaillissoient à la 
ceinture de ces monts. Les pays où ils ont con
servé leur chevelure , tels que le Nivernais , le 
Morvand, l’Auvergne, offrent encore ce spectacle. 
Dans les climats voisins o ù les montagnes devenues 
chauves n’offrent plus qu’un roc aride qui étoit 
ïa charpente de l’ancien sol , on ne voit plus 
de fontaines , on distingue seulement quelques 
vestiges d’anciens bassins. La retraite des eaux a 
été suivie d elà  sécheresse , de la stérilité qui 
l ’accompagne , d’un état de mort absolu pour 
la terre de ces cantons , et d’aridité pour celle 
des cantons limitrophes.

Comment ces différens sols se sont-ils ainsi 
appauvris ? Comment la stérilité a-t-elle ainsi 
succédé à la fécondité ? Les bois ayant été abat
tus sur les montagnes, la surface en a été déchirée 
par la charrue ou par la pioche; les pluies ont 
secondé la main qui dégradoit, un sillon est de
venu un ravin ; les terres ouvertes et suspendues 
n’ont pu résister à l’action lente des eaux , à la 
violence des orages , aux attaques réitérées du fer/



elles ont coulé au pied du rocher qui leur ser- 
Yoit de soutien. Ailleurs , des chaînes entières 
de'montagnes n’offrent plus qu’une arrête déchar
née , une suite de rochers. La domination et la 
permanence (x) des forêts sur les cimes , ce principe 
de la prospérité territoriale , a échappé aux an
ciens, et leurs descendans ont chèrement payé 
son inobservation ou son ignorance. La ruine de 
l ’Arabie et de la Syrie en sont la preuve: L ’Es
pagne , d’une température si sèche aujourd’hui, 
les isles de la Grèce , la Grèce elle-même , peuvent 
attribuer la stérilité d’une partie de leurs sols à 
une cause pareille. C’est la même qui a agi sur 
le haut-Languedoc ,.les Cévennes, et la Provence 
encore couverte de bois à l’arrivée des Phocéens 
fondateurs de Marseille.

Si les montagnes de ces contréesn’oftrenfc en plu- 
siçurs endroits que des flancs arïdes, il n’en faut 
accuser qu’une culture inconsidérée ? qui n’a 
laissé que de stériles rochers en échange de ces 
points d’élévation hérissés d’arbres, tapissés de 
verdure, féconds en pâturages > et d’ou s’écou- 
loient les eaux qui portoient la fécondité dans 
leurs cours. Ces montagnes étoient anciennement 
pour ces contrées comme des mamelles abon
dantes qui les rafraîchissoient j nos pères les ont 
taries, ils y ont porté le fer et le feu , sans pen
sai' que ces lieux uniquement destinés çar la na
ture à la production du bois et des pâturages , 
disparoissent lorsqu'on leur donne une autre des
tination, et sont perdus pour le propriétaire, et 
pour l ’Etat qu’ils entraînent dans leur ruine*
------—  =— —  ■------------—     — —      “ —  ' '

( 1) La permanence des forêts est aussi nécessaire sur les 
montagnes , que leur propriété dans les mains cle l’Etat J fa 
prospérité tient à ces deux principes.
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Nous faisons les memes fautes , et nous per

dons insensiblement de notre terrein. Pour avoir 
tune idée juste de cette perte, et de la mnnhhi 
dont elle s'opère j figurons-nous la France comt 
un bas-relief dont les somites sont perpétuelle
ment amolies par la chute des eaux, foulées pu1 
les pieds de fer du temps , et nous sentirons que 

*ce bas-relief doit céder à cette action destructive \ 
ainsi disparoissent ave© les siècles les irrégulari
tés , les exhaussemens qui sont à la surface de 
la terre , et avec eux les bois, les sources, les 
fleuves et la fécondité. La nature clans sa marche 
et cfens son retour, est un sable qui s’écoule dans 
la main du temps ; depuis Pin secte jusqu’à l’hom
m e, depuis P herbe jusqu’à l’arbre , tout retourne 
a la terre, et. la terre retourne à Sa mer; les 
fleuves sont autant de cordes qui l ’attirent im
perceptiblement* dans son bassin } leur trait , lent 
chez les peuples pasteurs, parce qu’elle est cou
verte; rapide chez les peuples agriculteurs, parce 
qu’elle est ouverte , est presque subit dans les 
montagnes cultivées ; ces cordes aqueuses res
semblent dans leurs ramifications et leurs sinuo- 

* sites à un serpent qui anroifc plusieurs queues j 
la ruine des montagnes , la perte des sources di
minuent graduellement ses extrémités, le rédui
sent au tronc qui se retire insensiblement dans la 
mer , et disparoit de dessus la terre. Ainsi se 
sont enseve lis dans le Golphe persique, dans la 
Mer-Ronge  ̂ dans la Méditcrrannée, tant de 
fleuves de l ’Arabie, de la Syrie , de la Perse, de 
l ’Asie mineure , de l ’Afrique ; ainsi diminuent 
insensiblement ceux de la Grèce, de l’Italie , de 

1 l’Lspagne  ̂ et de nos provinces méridionales. 
L ’homme qui court $e perdre dans le néant, ne
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fait pas attention que le sol qu’il laisse à ses en- 
fans y court avec lui 5 s’il voit le mal , il ne le 
touche pas , parce qu’il est trop éloigné, et il 
meurt n’y ayant remarqué qu’une légère rm&nce 
de plus. Une nation passe ainsi de la riches^ a 
la médiocrité, de la médiocrité à la misère > 
la misère à l’extinction. Combien y ont déjà p*}sse 
sans se douter de la cause qui les y a condült#

Il est une grande vérité, c’est que Fhomin,e 
use la terre ; il passe sur elle comme un feu de~ 
vorant; il ne reste que des rocs à la suite de se® 
générations. C ’est l’action du mouvement à qiU 
tout cède dans la nature $ la terre , dans la marc 
successive des siècles, sort de dessous les eanx 
arnie d’un sol épais et fécond comme celui 
’Amérique ; elle y rentre nue et dépouillée. 

composition qui nous atteste les nombreuses re~ 
volÉÉilps qu’elle a subi en ce genre, nous pro" 

ie que la partie de sa surface qu’occupe ce* 
empire, essuiera encore le môme sort ; car , en 
rapprochant les siècles à. la mesure des secondes » 
l’homme ne paroit sur ce giobe qu’un animal qu<> 
la mer y poursuit sans relâche , eL.dont elle noya 
sans cesse les fourmi! iières. Si les efforts humain® 
ne peuvent empêcher ces tristes et irrévocables 
destins, au moins pouvons-nous les reculer, as
surer à notre sol une existence féconde encore 
pendant plusieurs siècles , et éloigner son état 
de stérilité et de moi t.

La quantité de terres montueuses que la sté
rilité a déjà enlevée à la société, monte à environ 
trente millions d’arpens, en y comprenant les 
landes, broussailles et terres vagues, ce qui fait pré
cisément le cinquième de la surface du royaume. 
Cette perte est irréparable dans un état qui rërr-

A  4



ferme tine population aussi nombreuse que Test 
la nôtre , où il ne doit pas exister de sol sans 
produit , où loin de rien laisser pei'dre de notre 
domaine , nous devons chercher les moyens de 
l ’accroître en raison des générations multipliées 
dont un avenir pacifique nous offre la perspec
tive. Le premier principe d’un état qui veut 
conserver ses habitats , est de garantir son sol. 
La population suit les moyens de subsistance , et 
se perd sur une terre qui s'appauvrit.

Je propose d’opposer aux entreprises du temps, 
sur notre s o l, les bras de la mendicité. Il est bien 
juste que la population surabondante d’un pays 
travaille à en fertiliser les parties stériles , et 
s’occupe à réparer les pertes de la société qui la 
nourrit. La mendicité retiendra de ses mains sa 
subsistance s’échappant des montagnes ave<^Mterre 
qui la produit ; elle y rapportera cette 
avec elle , les bois, les habitations , les troù|f§âtix 
et la vie pastorale ; elle rendra à la végétation les 
lieux qu’avoit frappé la mort; elle Jes reconquè- 
-rera , et cette conquête, la seule à laquelle notre 
constitution nous permette d’aspirer , sera celle 
du génie et du patriotisme à»qui rien n’est im
possible.

Je ne m’égare pas , séduit par des illusions sys
tématiques; j ’en atteste les travaux de l’infortuné 
Olivadès dans les montagnes de la Sierra Morena, 
de ce philosophe que l’inquisition punit, au nom 
du ciel, du bien qu’il avoit fait à la terre. Je ne 
propose au génie français qu’un degré de pins 
dans son essor pour embrasser un plus vaste 
horison, et vaincre de plus grandes difficultés. 
Elles ne sont pas invincibles ; le bois qui s’é
lève sur les rochers de Fontainebleau en est la

*  f

preuve.
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- L ’art des Vauban. et des Cohorn , qui lance la 
foudre i renverse les citadelles, fend les mon
tagnes , plie la nature à ses désirs, dispose de ses 
forces , et change à son gré la face de la te»re, 
peut être invoqué pour ces grandes métamor
phoses ; c'est à lui qu'appartiennent ces change- 
mens de décorations du théâtre terrestre ; c’est 
ainsi que la liberté dans, sa réaction sur le despo
tisme forcera le génie de la destruction à travailler 
à la régénération du sol ; il appliquera les for* 
ces de la mendicité à l’exécution de ce grand 
dessein , il assortira les travaux à la grandeur 
de l'entreprise , i f  luttera: contre les obstacles, 
et sa récompense sera la couronne de chênes 
qu’il fera reverdir , et dont il entourera les sté
riles coteaux*

(9)

Plusieurs montagnes conservent encore assez de 
terre pour së prêter aux sudcès de la plantation. 
Quant à celles qui ne présentent que des flancs 
arides, ou une cime de rochers, l’art redoublera 
d’efforts , il trouvera le secret de les ouvrir avec 
la poudre, et de faire en quelque façpn sortjr 
la nature du tombeau. Les bancs de pierre dés

/ i ’m 'montagnes sont poses pour la plupart par 
couches horizontales \ on peut les disjoindre par 
le jeu de la mine , et ouvrir des intervalles dans 
lesquels l’expérience nous prouve que le chêne 
et le hêtre croissent très-bien à l’aide d’un peu
de. terre qu’on jète dans les fentes \ les racines 
s’en saisissent > se nourrissent des sucs de la pierre 
qui, étant calcaire, a beaucoup de, sels. La fleii- 
raison de ces rochers ouverts, et exposés à l ’air, 
contribue à leur nourriture,, et l’arbre solidement
enraciné , s’élève sur un fut qui est plus gros et 
plus robuste encore à la seconde coupe , parce 

J) es truc, de la Mendicité. A  5
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que les racines ont fait plus de progrès. La dé
pense qu’exige ce ‘moyen, restaurateur n’est pas 
effrayante. Chaque m:.ne n’éxigeant que peu de 
poudre , celle qu'un seul vaisseau consume dans 
un exercice est suffisante pour scarifier ainsi la 
tête chauve d’une montagne , et la disposer à la 
végétation.

La plantation, le jeu de la mine, la fouille 
des terres, leur transport, leurs soutiens, terrasses 
et étages , seront faits par des atteliers de men- 
dians cantonnés au pied de la montagne. Viyans 
en société , soumis à une discipline que les 
municipalités locales feront observer, aux ordres 
d’un ingénieur qui tracera et dirigera les travaux, 
ils ne quitteront leur poste qu'après avoir im
primé sur la montagne le sçeau de la végétation, 
et n’en sortiront que pour aller régénérer un 
autre sol.

Chaque département dans l’exécution rde ce 
projet se ferait donner par les ingénieurs un état 
des parties montueuses de son ressort, mortes pour 
la  société. Il les distribueroit par districts qui y 
appliqueroient les pauvres deleurarrondissernentj 
les districts qui n’auroient pas, ou qui n’auroient 
que peu de travaux pareils à entreprendre, four
niraient aux autres les ouvriers dont ils auroient 
besoin ; les secours seraient donnés en raison de 
la  quantité des ouvriers , et de l’étendue des ou
vrages. Une dépense annuelle de douze millions , 
continuée pendant plusieurs années , suffirait à 
cette entreprise la plus utile, et la première de 
ce genre qu’ait tenté un gouvernement. Il en 
résulterait pour l’état , non des bâtimens que le 
temps détruit et dont l ’entretien le ruine , non 
des canaux qui coupent les parties les plus gi assis
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de son sol , que les accidens obstruent , et que 
la terre, par une tendance naturelle à se rejoindre, 
comble à la longue , mais un fond de trente 
millions d'arpens dont la valeur lui resteroit. 
Cette dépense, qu’on ne pourroit regrèter à tous 
égards , puisqu'elle seroit faite pour des frères et 
des citoyens 5 ne seroit qu’une acquisition dont 
le fonds nous demeureroit.

Outre les fonds stériles appartenant à la nation 
ou aux commîmes» il y en a qui appartiennent 
à des particuliers. En les mettant aussi en valeur, 
c'est augmenter le bien de l'état, aller au but 
qu'on, se propose qui est l'occupation de l'oi
siveté $ mais il est juste que ces particuliers soient 
reconnoissans envers la société qui améliorera 
leurs fonds j c'est dans cette vue que je propose 
de les admettre au bénéfice des travaux , en y  
concourant pour une légère contribution toujours 
inférieure au bien qui leur en reviendra.

Les ingénieurs prendroientdes mesures de soli
dité et de prévoyance qui assureroient à leurs 
ouvrages une longue durée, et à la nation une 
longue jouissance de son industrie, et des amé
liorations qu'elle auroit faite au domaine de la 
patrie; ils garantiraient les endroits foihles par 
des soutiens et des terrasses , et la végétation 
s'élevant par , étages jusqu'au sommet de la 
montagne , finiroit par ombrager sa tête chauve. 
Ces lieux sont dans ce moment hideux par leur 
nudité, effrayans par leur solitude ; dans peu de 
temps, captivant l'oeil à l'aspect d'un paysage 
frais et naissant; le sentiment, à la vue du pauvre , 
versant la corne d'abondance sur des déserts , 
ils feront l ’objet du plaisir r de l'admiration, et 
de l'espoir des citoyens.

À  6
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Ce seroit tin ouvrage lent dont Futilité ne se
roit sensible qu’après bien des années, mais qui 
auroit le mérite de prévenir une plus grande 
ruine , et d’assurer un bien certain à J a génération 
suivante. Eh! ne saura-t-on jamais faire des sa
crifices pour la postérité? Si nous voulons com
mencer un nouvel ordre de choses , fonder sur 
un sol fugitif la gloire de ce royaume, hâtons- 
nous d’imprimer sur les parties dégradées de ce 
sol le sceau conservateur du père de famille. La 
vraie gloire est d’illustrer sa patrie par 'des tra
vaux utiles , et la vraie propriété est celle qu’on 
crée, et qu’on tire du néant. Ce sera à ce titre , 
ce titre unique dans l ’histoire des hommes , que 
les générations suivantes considéreront cet âge 
comme celui qui aura le mieux mérité de la pos
térité en embrassant dans sa sollicitude jusqu’aux 
moyens d’assurer sa prospérité dans les siècles 
les plus éloignés. Quant à nos contemporains , si 
quelque chose peut leur donner une grande idée 
de la révolution , ce sera de voir cet état, au 
sortir de son sein, faire le premier essai de sa 
puissance sur la nature, tenter des conquêtes 
civiques, et donner, par la hardiesse et la gran
deur de l’entreprise , une opinion de ses forces 
dirigées par le génie de-la liberté 5 ce sera de voir' 
la liberté, associant tous les arts à son triomphe, 
inviter en même-temps l’agriculteur, l'économiste, 
l ’ingénieur , l ’hydrauliste , le philosophe , à se 
signaler pour la gloire de leur patrie, àenfanter de 
ces pïars nouveaux qui remédient aux évènemens 
de la nature , et à révéler le secret de ces com 
versions étonnantes qui élèvent les travaux de 
l ’artiste au rang des créations. Le spectacle de 
rhomme effaçant les pas des siècles , luttant contra
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le temps, soumettant la nature malgré sa fougue 
et ses écarts, et la forçant à servir sa patrie de 
toute rétendue de ses moyens, est digne du siècle 
lumineux où la terre , clans la main du philo
sophe , n’est qu'une boule dont il observé les 
irrégularités, et dont il modèle ou réforme la 
surface à son gré.

J’invite à present l’œil qui s’est éleyé sur les 
montagnes à descendre dans les vallons au milieu 
desquels coulent les rivières du second ordre, à 
y  attacher un regard scrutateur et méditatif, il 
verra aujourd’hui qu’on possède l’art d’extirper 
les rochers de leurs lits, qu’on peut les rendre eu 
partie navigables sans y employer de grandes 
dépenses, qu’on peut par-là opérer une grande, 
économie sur les canaux faits à si grands frais , 
si chèrement entretenus , sur les terrés qu’on dé- 
ro.be à l’agriculture , et sur l ’entretien annuel et 
ruineux des routes qu’on pourroit alléger par ce 
moyen ; mais pour donner à cette opération toute 
son utilité , à son action tout son ressort, il faut 
la Seconder par l’exécution de la première , qui 
peut seule fournir, pendant les étés, les eaux 
nécessaires aux navigations soutenues*des rivières.

Le grand obstacle à la navigation est la disette 
d’eau pendant les chaleurs de l’été. Cette disette 
tient aux causes qu’on vient d’expliquer. La sur
face des montagnes a insensiblement diminué : 

Jes bois touffus qui arrêtaient sur leurs têtes les 
vapeurs de l'atmosphère qu’elles retenoient, et 
ne distilloient pour ainsi dire que goutte à goutte, 
ont en partie disparu, et avec eux les féntaines 
qui entretenoient l ’abondance dans les rivières. 
De nombreux étangs , remplissant autrefois les 
gorges des montagnes, sont à sec y et leur bassin

&estruc* de la Mendicité. A 7
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pierreux est souvent appliqué à une agriculture 
anal entendue. Les rivières sinueuses dans le prin
cipe erroient lentement dans des détours, et con- 
servoient un niveau favorable à la navigation. 
Soit l’ouvrage du temps, soit celui des hommes, 
dans beaucoup d’endroits leur cours est droit, 
et tendu comme la corde d’un arc. Aujourd’hui 
que les sommets dépouillés de nos montagnes 
ont changé de destination, car la nature en avoit 
fait comme des éponges qui recéloient lés eaux 
et les renvoient au besoin , aujourd’hui que les 
étangs nourriciers des rivières sont à sec, et que 
nul obstacle ne retient les eaux q u i, dans la rec
titude de leur cours, s’écoulent comme de dessus 
un toit, les rivières sont à sec une partie de 
l ’année. Le moyen de remédier à ce mal est de 
rétablir le sol de nos montagnes dans l ’état où 
il étoit autrefois , c’est-à-dire , de replanter des 
bois sur leurs times; ce moyen seul nous fournira 
les eaux qui nous manquent. Il faut maintenant y 
joindre celui de les conserver. Le meilleur est 
d’imiter la nature , d’établir des réservoirs ca
pables d’alimenter la, navigation pendant les cha
leurs. Au lieu de quelques pouces d’eau d’étangs 
qu’elle achète chèrement , il n’est besoin que d’ar
rêter les torrens tombant avec fracas, roulant à 
travers les anfractuosités des rocs , et se précipi
tant dans des gorges , il n’est besoin que de fermer 
cês gorges avec de fortes digues qui seroient com
posées tomme la masse entière de rochers qu’on 
détacheroit des colînes voisines. La profondeur 
des bassins, leur surface étroite dans des passages 
ahgustiés , auront cet avantage que les eaux y 
conserveront une frigidité qui les garantira des 
pertes de l ’évaporation. Ces énormes éclusées
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lâchées le soir , roulant leurs eaux froides pen
dant la nuit, arriveront sans perte dans les ports , 
et enlèveront légèrement des convois couchés sur 
leurs grèves. Cette nàvigation ’ sur les rivières 
exclueroit les canaux artificiels qui les cotoyerit;' 
il ne resteroit plus que ceux qui les enjambent, 
nécessairement.

Le principe qui prescrit la direction des eaux 
vives dans le sens le plus utile , reprouve aussi 
l'existence de celles qui sont stagnantes. L ’eau 
qui excite la végétation , et qui la détruit par un 
trop long séjour, offre dans" ce royaume des 
lagunes qu’on peut faire disparoître. L ’art* n’at-, 
tend que le signal pour changer ces marais en 
prairies , pour couvrir d’herbes et de fleurs ces 
espaces infects et déserts. Qu’on joigne à la 
perte du terrein le danger du voisinage , et on 
sera convaincu de la nécessité du reined© qu’on 
propose. Toutes les fois qu’un vent du midi porte 
sur un village les exhalaisons de ces eaux crou
pissantes, il est suivi de charbons , de fièvres 
malignes , et de la mortalité qui enveloppé de 
son crêpe funebre les hommes et les animaux. 
Les hommes inoculés par ce foyer pestilentiel

{)ortent au loin la contagion qu’ils recèlent dans 
eur sein j les animaux distillant sur l’herbe des 

prairies voisines une salive infectée , le bétâil des 
villages voisins qui vient la mordre ensuite , prend 
le gërme du mal, et le porte clans son canton 
d’où il se communique dans les autres. Telles 
sont la source et la marche ordinaires des ma
ladies, épidémiques et épizootiques 5 Ce qui le' 
prouve évidemment , c’est que les habitaris ri
verains des marais sont d’une complexion foible 
et fébrille; ils ont pour l ’ordinaire l-œil terne,
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le teint plombé ; ils ont peu de vivacité, et 
popssent rarement une longue carrière ; les ani
maux sont lourds et sans vigueur ; la nature' en 
ces lieux n’accoiJte qu’une demi-vie, qu’un vent 
chaud menace K chaque Eté d’éteindre de. son 
eoufle pestilentiel*

Le remède à ces maux est indiqué par la na
ture ; tous ces marais sont dans une position plus 

y élevée que la mer , lés rivières où les ruisseaux 
voisins ; une tranchée qui y conduira leurs eaux 
stagnantes , une pâte d’oie qui les réunira à l ’en
trée de cette tranchée , sont tout le secret de cette 
opération. Mais si ce plan d’exécution est simple , 
il exige souventdes moyens considérables à cause 
de la longueur et de la profondeur des tranchées

3u’il faut ouvrir, et de la dureté des**terres ou 
es rochers qu’il faut percer j 'd ’où naît la né
cessité d’appliquer des forces propres à surmonter 

ces difficultés , des forces constantes dans le 
travail, et supérieures à celles de sociétés parti
culières. Ainsi l’art régénérateur étendant à-la~ 
fois ses bras sur les somités des montagnes et 
dans la profondeur . des . vallées , fertilisera les 

; unes, assenira les autres ,  ̂et marquera tout ce 
qu’il touchera du signe de la fécondité.

C’est à construire réservoirs , à baliser le 
lit des rivières, à adoucir leurs chutes , à rendre 
où il en est besoin leur cours sinueux , et leurs 
eaux presque dormantes , à défricher les marais, 
qu’on propose encore d’attacher la mendicité} 
c’est ainsi que l’inertie, forcée au travail, forcera 
à son tour les rivières à obéir aux volontés du 
commercô , et les déserts aux loix de la végétation. 
Les parties inutiles de cet état se guériront mutuel
lement , et ce qui étoit un poids pour lu i, devien
dra r instrument de sa prospérité.



C 17 J
»  %

Péronét, émule des Romains dans la carrière 
des grands travaux, toi dont le génie a soumi 
tous les fleuves de cet empire , et les a eii~ 
chaînés tour-àtour par des ponts hardis , dont 
la main a tracé le cours des canaux , et applani 
les d ;ffïcultés de la Nature , tourne tes derniers 
regards sur ces objets, et tu verras qu’il est encore 
possible d’ajouter à ta gloire ?

2®. Obliger le temps à relâcher sa proie, le génie 
de la vie à faire reverdir sous, son souffle d’âridés 
rochers , et l’oisive mendicité à s’agiter dans les 
mouvemens du travail , ne peuvent être que des 
actes infiniment glorieux pour l’Assemblée j maïs 
il est une gloire plus satisfaisante , encore , celle 
qu’on acquiert par l’humanité : car il est une 
vertu qu’aueune autre ne supplée , c’est d’aimèr 
les homme$- En jetant nos regards sur toutes les 
classes de malheureux, arrêtons-Ies sur le sort 
des vieillards et des infirmes ; ét après avoir placé 
le pain du pauvre valide à côté d’un travail qu'il 
peut se procurer en tout temps , plaçons-en un 
qui ne puisse manquer dans la main qui ne peut 
y atteindre. Il n’est, question que de trouver un 
moyen qui remplisse ce plan , et satisfasse à son 
exécution. Ce moyen , Messieurs , vous l ’avez 
dans vos mains $ il consiste dans les hôpitaux > 
maisons des ordres du Mont-Carmel, de Saint- 
Lazare , et de Malte. Ce dernier ordre ne pouvant 
plus exister en France avec notre Constitution, ses 
maisons changées en auspices , reviendront à leur 
première destination , et les biens A leur premier 
emploi, puisque le vœu et la condition des che
valiers de Saint-Jean-de-Jérusalem étoient, dans 
l’origine , de secourir les malades , et de les servir 
dans les hôpitaux , d’ou ils avoient mérité la glo
rieuse épithète de chevaliers-hospitaliers.

%
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L’exécution de ce projet exigera deux mesures 

. à prendre ; l’une avec l’ordre de Malte , si on 
Veut entretenir avec lui des relations qui sont 
utiles à la sûreté de notre commerce j l’autre 
avec les chevaliers pourvus de. bénéfices : ils 
doivent être traités avec la loyauté et la justice 
que l’Europe attend de la Nation envers des mili
taires , dont la valeur a été long temps son bou
clier contre les Ottomans j on juge d’une révolu
tion par les actions qui la suivent, elle est justi
fiée , elle est respectée, quand elle a pour base 
l ’équité et l’honneur.

Les revenus provenans des biens des hôpitaux 
et de ceux de ces ordres , seront concentrés dans 
une maison par district ; ils se diviseront 
ensuite d’une manière conforme aux besoins de 
l’humanité , et au vœu formé pqur l’extinction 
de la mendicité , qui exige , d’une part , des se
cours dans un lieu hospitalier , et de l’autre, des 
secours divisés et distribués par-tout où l’infirmité 
les appelle.

Pour donner aux revenus destinés au premier 
emploi , une direction utile , il faut réduire le 
nombre des hôpitaux ; car l’entretien des bâti- 
mens, et le paiement des personnes qui les des
servent , emportent la majeure partie des revenus. 
Les concentrer dans de grandes maisons, est un 
moyen tout-à-la-fois économique et profitable aux 
pauvres. Il faut n’y admettre que ceux qu’on ne 
peut se dispenser d’y recevoir, et à qui les secours 
qu’on pourroit tendre , seroient inutiles ailleurs ; 
tels que les incurables, les vieillards , les impotens.

La seconde partie de,s revenus , savoir , celle 
qui sera employée au-dehors , sera divisée entre 
les infirmes qui préféreront de rester dans les
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campagnes on dans leurs familles. Ces êtres mal-» 
heureux , pour qui la yue des lieux qui les ont 
yu naître , est une jouissance, et la seule conso
lation qui leur reste , vous auront une double 
obligation d'un secours qui prolongera leur vie 
au milieu des seuls agrèxnens dont elle est suscep
tible i leurs enfans , leurs parens, à qui leur indi
gence ne permettoit pas de les secourir , saisi
ront avec satisfaction la liberté de les conserver p 
dès que la patrie secondera leurs sentimens. Les 
hôpitaux, moins chargés d'administrateurs, d'a- 
gens et de malheureux au dedans , pourront en 
secourir davantage au-dehors : car chaque indi
vidu coûter au moins. 5oo liv. dans un hôpital} 
et une modique somme , qui ne pourra dans aucun 
cas passer 100 liv. , suffira pour aider un infirme 
a la câmpàgne, et vous en secourrez cinq ou six 
même, q^pYu^au-Iieu d'un.

Les revenus des hôpitaux dans l'état présent p 
les revenus des ordres de Malte , de Saint»Lazare , 
de notre-daine-du»Mont Carmel, et des autres or-

k, I

dres hospitaliers,s'élèvent à environ trente millions.! 
La nation , en les vendant, élagueroit les charges 
d’administration, e£ leur paieroit net une somme 
de trente millions q u i, divisés en cinq cens dis
tricts , attendu là suppression nécessaire au-moins 
des quarante-cinq excédens , feroit soixante mille 
livres pour chaque maison de secours. Cette massé 
partagée dans l'ordre de distribution suivant p 
suffit au soulagement de trois cent vingt-cinq mill^ 
âmes, sans compter les' enfans-trouvés et les 
pauvresdes villes dont la population excède quatre- 
vingt mille âmes, qui seront soumis à un règle
ment de police et de charité particulier à ces villes.
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Les quinze millions

consommés dam les hô-1 *pîtaux, à raison de 5ool. 
par individu, en nouris- 
«ent 3o,ooo.

Les quinze millions 
appliques «n secours 
extérieurs, et distribués 
ainsi :

6 millions pàr 4o 1.
personnes.-servent à ..i5o,ooa

4 par 5ol.....8o,ooo
3 par 751.......45,000
a par xoo 1..... 2,0,000

295,000
Nombre des individus soulagés :

Dans les h ô p itau x......... 3 e ,000
Au dehors......... * •. 295,000

- 325,ooo
A quoi il faut aj outer quarante 

paille ouvriers «0,000*”

T o tal . . .  •. 365, ooo

Restent les enfans-trouvés , les indigens èt in* 
firmes des villes au-delà de 80,000 am ès, qui 
s ’élèveront au moins à trente-trois m ille cinq cens. 
A in si seront soulagés plus de quatre cens m ille 
individus chacun dans le genre qui leur sera ap* 
plicable , conformément au voeu de la  justice > 
de l'hum anité , et au bien de la  société sans au
cu n e charge pour elle , puisque les hôpitaux 
e t  les secours extérieurs ne seront pas à sa charge > 
et que les douze m illions q u ’elle fournira an
nuellem ent pour les tra v a u x , ne seront q u ’une 
avance $ car les fonds mis en valeur lu i resteront 
é t augm enteront sa richesse territoriale.

Après avoir accueilli la  prière de l ’indigent qui

1
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sollicite du travail, celle de Pinfirme et du vieil
lard qui demandent du pain , on ne peut ëtrë 
sourd aux cris de l'enfance abandonnée. Ces êtres ?
dont 1’abandon tient à la misère ou aux malheurs

*  f

de leurs auteurs, n’ont pas moins de droits à votre 
humanité. Au defaut des soins d’une mère , qu’ils 
trouvent dans la patrie une tendresse et une affec  ̂
tion qui leur en tiennent lieu ; qu’au-lieu des 
rebuts et des duretés qu’ils sont exposés à 
essuyer dans leurs premières années , ils n’é
prouvent que levuide d’avoir ignoré leurs parens » 
Les chagrins de l ’enfance influent sur la trempe dé 
lame , l ’aigrissent dans son principe , et prépa
rent à la société des êtres durs et malfaisans. On 
écartera le danger de leurs jours et de la société 
en veillant sur leur sort physique et moral ; on 
l’améliorera par une loi adoptive , qui leur ou
vrira une issue dans une famille audieu de celle 
dont ils ont perdu le fil , par leur placement dans 
les terreins mis en valeur y et par la surveillance 
clés deux millions que l’Etat emploie au secours 
de leur enfance. J

En suivant ce plan dans la distribution des 
secours, et des travaux agrestes , le vrai partage, 
des hommes valides, celui qu’une administra
tion éclairée leur assignera toujours , elle laissera 
les travaux plus doux, plus .variés, plus séden-

* v î iV * « 'I  ̂ *taires , a la disposition du commerce; il en tirera 
un parti avantageux dans l ’essort qu’il a pris, 
et .il alliera dans ses spéculations son utilité \ 
futilité publique ; au-lieu qu’un gouvernement qui 
établit des manufactures à son compte, qui cons
truit des etablissemens , paye des directeurs , de$> 
maîtres , fournit des matières et des outils , s$ 
ruine sans fruit pour H$ ai ts qu’il doit encourage?-
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en protecteur éclairé » et non soutenir en manu
facturier.

Les travaux que je vous propose contribueront 
ainsi à l’augmentation des productions , et du 
bien-être des peuples de cet Empire , à l’extinc
tion de la mendicité , au maintien de la tranquil
lité publique , et à la prompte émission des loix : 
car tant que l’aigreur qui naît du besoin sans se
cours , de l’inquiétude sans occupation , et de la 
licence sans répression , se manifesterontil vous 
sera impossible de vous envelopper de la quié
tude et du recueillement indispensable pour vos 
opérations. C’est dans l’intention de satisfaire à 
de si grands intérêts à-la-fois, que je vous pro
pose le projet de Décret suivant :

PROJET DE DÉCRET.
L ’Assemblée nationale, considérant que si 1© 

droit de propriété est un des plus sacrés de la 
société , le droit qu’a l ’indigence de réclamer 
du pain toutes les fois qu’elle offre son travail 
en échange à cette société , n’est pas moins sa
cré ; considérant que dans l ’ordre des travaux 
qui doivent occuper la mendicité, un gouverne
ment éclairé , à plus forte raison des législateurs 
dont le coup - d’œil doit être aussi vaste que 
profond, doivent-préférer ceux qui présentent 
un caractère de grandeur, d’utilité et d’unifor
mité ; que ces trois caractères se trouvent ici 
réunis; que les vieillards et les infirmes n’ont 
pas de moindres droits à la bienfaisance publique; 
que l’humanité réclame plas hautement encore 
en leur faveur; qu’il y a beaucoup d’hommes à 
qui c’est accorder un double secours que de les
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en faire profiter sur leur terre natale ; qlxe 1st 
multiplicité des hôpitaux en absorbe les revenus, 
et les fait tourner à d'autre emploi qu’à celui de 
leur véritable destination , décrète les articles 
suivans :

À  R T I  c  X. X P R E M I E R .
s ,  I

. Il sera employé, pendant cinq ans , une somme 
de 12 millions par an, qui sera remise à ia dis
position du ministre de l'intérieur,’ pour l ’exe
cution des travaux chaprès.

A r t . I I .
Il sera fait dans chaque département, par les 

ingénieurs nommés par le directoire , un état dé
taillé, et arpenté des landes et terres montuéusês 
qui seront désertes, et en friche , ainsi que des 
marais; il sera fait également parles mêmes iin- 
génieurs un rapport explicatif des rivières où la 
navigation est arrêtée par des obstacles, ou sus
pendue par défaut d’eau pendant l’été.

R T. I I I..
Dans le nombre de ces états, le f  directoire! , 

sur l ’avis de l ’ingénieur en c h e f, choisira les 
3lus pressais e lle s  plus utiles ; il en fera dresser 
es plans , avec les devis estimatifs , qui seront 

envoyés au ministre de l’intérieur , qui fera dis
tribuer les sommes que le corps législatif aura 
accordées en raison de l'importance des ouvrages.

A R T.  I V.
V

lies propriétaires des fonds stériles et mon tu eux 
seront açhnis à profiter du bénéfice des travaux.
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au moyen d’une contribution auxiliaire qui sera 
déterminée par les administrations, d’après leurs 
offres et l ’avis des ingénieurs.

A r t . Y .

Les sommes accordées seront envoyées tous 
les trois mois , et le directoire de département 
fera parvenir à cette époqüe un état de situation 
des ouvrages.

A r t . VI#

Chaque département fera parvenir, tous les 
ans , ses demandes et ses plans , pour concourir 
à la distribution , qui sera assureée de préférence 
aux ouvrages qui ne seront qu*une continuation 
de ceux entrepris dans les années précédentes.

A r t . V I I .

L ’exécution des ouvrages se fera sous l ’inspec
tion des directoires de district et des municipa

lités , qui seront chargés de fournir les choses 
nécessaires, et d’en rendre compte au départe-

\
A r t . V I I  L

Les ouvriers admis par l ’ingénieur seront ins
crits sur une liste faite par le directoire, dans 
le ressort duquel s’exécuteront les ouvrages.

A r t . I X.

Les ouvriers seront soumis à la police correc
tionnelle de la municipalité , et à un règlen^ent 
général qui embrassera tous les travaux de ce 
genre , et sera publié à cet effet.- . *
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A r t . X.
Nul ouvrier ne pourra réclamer, et nul ingé* 

tiieur ou conducteur ne pourra taxer des journées 
pins fortes que celles qui seront payées aux ou
vriers du pays.

A r t . X I.
Quand les atteliers seront trop éloignés des 

villages et maisons , alors ils camperont j et les 
directoires de districts feront fournir les tentes 
nécessaires.

A  a T. X  I I.
..

Les ouvriers ne pourront jamais être divisés 
de manière à échapper à l'inspection d’un seul 
chef dans un nombre moindre de cinquante.

A r t . X I I I .
Il sera établi dans chaque district uné maison 

dans laquelle on recevra les vieillards, les infirmés 
et les incurables. ‘

A r t . X I V .

Chacune de ces maisons partagera ses revenus 
en deux parts , dont Tune servira à ses besoins^ 
et l'autre sera distribuée à des pauvres, ré$idans 
dans le sein de leur famille , ou dans leur village., 
et inscrits sur une liste qui sera fournie par les 
municipalités , et arrêtée par les directoires de 
district.

A  R X V .

Ces maisons seront dotées d'un revenu.annuel 
de soixante mille livres.
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A  R T . X V I .
Le receveur de l’hôpital, ou hospice paiera , 

tous les trois mois, et sans frais , à chaque per
sonne inscrite sur la liste, le quartier de son 
traitement de charité. . ! ‘

A r t . X V I I .
\

-  i

* Aücun de ces traitemens de charité externes
<■

lie pourra excéder la somme de cent livres.

A r t . -  X V I I I .

Dans les districts où il y aura plusieurs hôpi
taux . ils seront réduits à un seul.

w

A  R T. X  I X.
Au moyen des dispositions ci-dessus, la men

dicité et le vagabondage ne seront plus soufferts. 
A  dater du mois de mai prochain , tout mendiant 
sera arrêté comme coupable d’oisiveté, conduit 
aux atteliers , et soumis aux peines correction
nelles que lui attireront sa fainéantise ousamau- 

* yaise conduite,
• - j

T
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DE L’I MPRI MERI E N A T I O N A L E .
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' l

A L’ASSÆM~ELÉE -NATIONALE, :/ ,  v O ( /■ -*-.
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D Û  COM TTE p É S y S E C O U R S  P U B L IC S ,
K - i

Bar L . C; D . ’RôJoitj Député du Département de la Sarthe ,
r ^  -■

*> j  -

Sir ji la nécessité d ’avancer , à litige de prêt y 
à la Municipalité dJAngers la sotitme de

, 100,000 *livres , pour procurer des moyens de '
"rÿ -, - 1

subsistance à ses pauvres. ^  y / *7 ^ CL ^
. . j  y

. i  '  j -

«  ^
^  # .  V

:
-j -

c\ ; * i  *

D E C R E T  D ’ U  R  G  E N  C E.  ‘J

L ; ;■
’A ssemblée N atio n ale  , après avoir entendu 

le rapport de son Comité des Secours publics, 
î Secours publics. I .  A
^  -  w
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considérant les dépenses extraordinaires que là 
, Municipalité d’Angers a été obligée de faire pouf 
procurer du travail à la classe nombreuse de ses 
pauvres, l’épuisement qu’elles lui ont occasionné, 
et la nécessité de venir promptement à son se-, 
cours , décrète qu’il y a urgence.

D É C R E T  D É F I N I T I F .
A

L’Assemblée nationale , après avoir préalable
ment décrété l ’urgence , décrète qu’il sera payé 
par la Caisse de l ’Extraordinaire, à titre de prêt , 
à la Municipalité d’Angers , la somme de ao,pooL 
par mois, à compter du premier février prochain, 
jusqu’au premier juillet exclusivement, lesquelles
sommes seront rétablies successivement par mois 
dans cette caisse, dans la même proportion, en
capitaux et intérêts, à compter du premier juillet

}i

1792 , sur le produit des sous additionnels aux 
contribution s foncière et mobiliaire à imposer 
en 1792, et à la garantie du seizième, revenant 
à la Municipalité d’Angers dans le , produit de
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la vente des biens nationaux dont elle est SOU-
* *missionnaire.

Les paiemens seront faits à la Municipalité 
d’Angers, avec l’intervention du Directoire du

à

Département de Maine et Loire, qui suyeillera 
l’emploi.M ***

■; i"y.

s

DE  L’ I M P R I M E R I E  NATIONALE.
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DES C O M I T É S  DES FINANCES,
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E T  D E S  S E C O U R S  P*U B L I C  S.
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; . Ldrfque votre' comité des fecours publics vous k  
lait fon premier rapport fur les fiscours: provifoires a 
accorder aux département,du royaume," pour les pau
vres valides & invalide ;̂ & lorfqu’iF vous a prôpofé 
d’affigner une fomme de quinze millions pour le fer- 
vice des enfans trouvés , des dépôts dé mendicité', 
lés avances* à faire aux hôpitaux, oc pour ràugfiién-î 
tationdes fommes pour l’établilfement des atteliersjde 
Charité/; vous n’aviez pas alors‘décrété que les dé̂  
penfes ordinaires • d’adminiftration générale continue-

A 2
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roieriPà être payées provifoirernent jufqu’au premier 
avril prochain, fur le même pied qu’en iVpi j 
comme votre comité des finances av.oit compris, dans 
l’état général, lés frais particuliers aux dépôts de men
dicité, & à l’adminiftration des enfans trouvés ; fur 
les réclàmatidris de quelques membres qui craignoiënt 
Un double emploi, vous rendîtes un décret qui ordonna 
que le projet de votre comité_des fecours publics feroit 
communiqué aux comités de l’ordinaire & de l’extraor
dinaire des finances/!.. Vos comités réunis ont penfé 
que; les fonds ' provifoirernent deftinés aux défjenfes 
des trentetquàtre dépôts de mendicité, étoient plus 
que fuffifàns jufqu’à une prochaine organifation né- 
ceffitée par là divifion aétuelle du royaume.» & par le 

.régime varié de qes maifons. Mais les nombrepfes 
réclamations que plufieurs hôtels-dieu font chaque 
jour fur l’augmentation du nombre des enfans trouvés, 
fur la modicité du prix des abonnemens » & » plus que 

‘ tout, les ’ pertes confidérables qu’ont opcafionriées 
aux Hôpitaux les fuppreflions de .divers droits & privi
lèges dont ils jouiffoient avant la révolution, exigent 
un fupplémént aux fonds deftinés à cette branche d’ad- 
miniftration, fi effentielle fous tous les rapports : aufli, 
Meffieqrs, vos comités réunis, bien pénétrés de la juf- 
tice de ce fecours extraordinaire , font-ils convenus 
de vous le prôp.ofer. C’ëftavec ùn fentiment:périiblé& 
douloureux,qu’en parcourant les diverfes pétitions des; 
hôpitaux qui expofent leur fâcheufe fituaùon, vos co- 
mités*©nt vu le vuide, & le déficit qui exifte dans -des

xevenus font diminués d’un tiers; & les dons de la 
bienfaifance font rares, & prèfque nuis.’ -

L ’Affemblée conftituante voulant pourvoir, fans 
douté ., au remplacement; dé cèsbpértes devenu es. bien



fenfibîes, a rendu plùfieurs décrets pour facrîitër lê  
hôpùaüx & lés hofpices de charité , dans l’état de Hé̂  
treffe qu’ils éprouvent $ elle îeùr/à procuré deux ef* * 
pëces de fecôurs, l’uni à titre d’aVainces , & l’autre 
comme indemnité prôvifôire. Jè\Vàis vous rapporter 
les difpofitions d’une partie dés lois qui' ont, été ren
dues, & dont il'efl: eflêntiel dè maintenir l’exécution 
iufqu’au moment d’une brganifation générale i fi defi- 
rée , Sc fî.indilpenfable (r)., ' J t

Il a été deiftiné, fur les fonds'de la caifle de l’ex
traordinaire , par la loi dii 4$ juillet 179 r ,uné fomffié 
de trois çaillid0, pour 'être avancée à titre*'de prêt 
aux dëpartèminsfurda/ demande: des muriicipâîitéS 
où fônt . f i  thés/les hôpitaux,'- certifiée parlés direc
toires de diftriâ * & viféè par Les direélOires 'dé déparj 
temént. Entre hlufieurs âütréâ' conditions-,'"cètté loi

II. c l  C I C  i d c L / I C l C  t | U  I I  l C I U i l  U G l i V l v  ^ ^ u i  Atfl G d U l C  U v

l'extraordinaire une ndéîVeliè_ fommê , cle ^üfnze .cent 
mille livrés, pour les fèodü'rs 'prôvifôireshü’exigént les

cent .a:x-nem livres, lur ies quatre mimons cinq ce: 
millé livres accordées ânfi à trére ’dé ’ prêt / mais
‘  ■ ' ’ T ' ; *  ;  ^  ’  4- . ;  < \ J . V .  > , V  ’ '  ^  '  r ;  > ' * ■ * '\  '* -,  ̂ 1  r  r  X *  ; -  * .  <
* 3 1 * :  - * ;  -- ( 4 , 1  i  K &  +■ *+■' . ■ ,- * * 1 * ^  * v .  ■ « * . ✓' » r  , j 1 J  .  . .. . ► r ,

- . -. *  f■ _ • % #* T k ' *  v

: (  1 ;) Rien rnf:eft plus -intercfTanpour ;l’tumankéi, <£ue-- (Tét̂ blir 
un bon-i'égî e dans les liopîtaux̂  lçsplus -grands abus y régnent 
epuvs çou t̂ems ; u eft urgent de les détruire : le comité va s oe- 

f;«pér;fi#relÂÜliï àe!:cc’pii^travail.' " ; î' V‘*'-l : ' ■ ■
• * h -  ; 1 ^ k  * t ■ *• " * 1• : ' J - ’ * * ' A .3
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Meilleurs, Veuillez -bien faire attention que M. Lef- 
fart ne vous a donné que; l’état de fîtuation du mois 
de feptembre dernier; ,& que par une note que m’a re- 
mife M. Cahier de Gerville’, le 30 du mois paffé, il 
nie reftoit fur ces fonds, qu’un million quatre-vingt- 
feize mille deux cent cinquante-huit livres ; & .certai
nement jl a été avancéfde nouveaux fonds depuis cette 
époque. , car les ' demandes npus arrivent, de toutes 
parts. Je vous obfervèrai, Meflîeurs, que l’hôtèl- 
dieu de Rouen a.obtenu, le1 j o  m.ai 17511 ,fcnefomme
de cinq cent .çnille livres, à raifcm de quarante & un 
millé lîx cent foixante-fix livres treizefous & quatre 
deniers., par mois,"reftituable par le produit des fous 
additionnels, 6c fous la garanti  ̂du fèizième, revenant 
à la municipalité dans le produit de la vente des biens 
nationaux ..dont elle efl foumiffionnaire. L’hôtel-dieu 
d’Orléans, les, hôpitaux dç Paris , un certain nombre 
d’autres j.ontTiâuffi obtenu desfe cours. <5ç. des indem
nités particulières celui; de la jeille de Lyon .en ré
clame ,dep.uis Ioug-tem.ps': cet hôpital eft dans, la. plus 
facheuie détrefle; outré, les .pertes' cônfidérables; qu’il 
a éprouvées^* le nombre dés malades 6c des infirmes 
y en: augmentée & lamifère, y,attire chaque jour des 
indigens extéhüés.,. privés .dès reflburçes que’ cette 
grande ville dé faBriqties. Ofîrôit aux divers ouvriers.
. Quelques munieipalités fe font cependant fefufées a 
rempfijües .conditions exiges par les lois pour obtenir 
ces avàhces pqur leurs hôpitaux:; il en éfl d’ailléws plu* 
fleurs qui ,n ’ayaht fait aucunachat de biens nationaux, 
né peuvent fournir l’hypothèque du feizième ÿ fur le 
produit defigrié; ces confidérations & l’obligation de 
reftituér dansrles'fix premiers mois de cette année à 
la caille- de 1-extraordinaire' les- fommés reçues à titre 
de prêt, ont affoibli ce.rnoyeride fecours ces con
ditions ont fans doute éloigné quelques admioiftrateurs 
d’employer ce foulagement nue les lois leur offroient.

.1
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: La loi du i.o avril 1791 préfente des moyens plus; 

avantageux aux divers hofpicès & hôtels-dieux qui ont; 
éprouvé des fuppreffions confidérablés 5 l’arti'cle V de 
cette loi, porte que.,.. « Les hôpitaux, maifons de 
» charité &. fondations pour les pauvres, recevront 
» provifoirement , pour l’année * 1791 feulement 
» l’équivalent des pertes annuelles qu’ils éprouvent 
» par la fupprefiion des droits de havage , minage ,
» braflàge fur ies boiflons, des droits de contrôle j déaî 
>x droits de" péage, &ç... » & à l’article VII, il eft dit :> 
« -les états qui conflateront des indemnités-dues a%X“ 
» maifons de charité ,hôpitaux ,:&e. feront prëféntés7 
», aux j didriéts par les municipals,, . certifiés-par- tes" 
». -diredoires de difiriét, vifés.par beux de département i ; 
» ; <5ç envoyés par. eux au miniftre de l’intérieûr , qui 
•sen fera .préfenter la dertiande. à l’Àffémblée flatio-' 
» nale, par un ou plulïeui® états ; le Corps lëgiflatif' 
«/ décrétera les foraines néceffaîres qui feront, en cori- 
»j .flquence, fournieŝ ar le tréfox public 'auxtréforiérs1 
»;•. des. diftrids j.chargés des paieniens «. Enfin, jPgrttetao 
VIÎI de cette loi a àutorife fk tréforerie nationale à‘ 

faire provifoirèrrientf avance de la moitié des fommes 
» reconnues d’après les sdélibératiàns dès ’ münicipa-’ ■ 
». dites, diftrids Sc départemens, dues:en indernnité >ï.
. Nous avons vu avec peine ÿ.i&.voùs ferez- fans doüte3 

furpjis j.Meflieurs , d’apprendre qu’iLn’y -a que très-- 
pejj de dépaftemens qui; aient encorofait paner leurs';' 
délibérations fur les indemnités qui font dues à leurs- 
hôpitaux j comment ont-ils pu négliger un moyen fi 
effentiel & fi légitime de réparer upe partie des pertes 
dont ils fe plaignent ? ‘ ; //• ■ '

Ĵ e; département du Nord efl̂ uiaude ceux qui doit 
fixer/ile plu>-particùlièrement .votr© fôilicitude : vofis- 
avez entendu à-cette barre les: députés’extraordinaires- 
dù.dire&oire -de qe; département 5 1k vous ont’ expofé-
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leur trifle fituation leurs vives: inquiétudes ; leur

Eopulation excède ùn million d’individus ; fur ce nom- 
re ils comptent près dé trois cent mille pauvres -;les 

hôpitaux de Douay,Valenciennes, Dunkerque,&c. font 
dans, un état de détreflfe inquiétante'; les adminiflra- 
tçurs,découragés né peuvent -plus faire d’avaincès ni 
fournir aux befoins des infirmes indigèns. Ces affli
geantes confîdératiohs •néceflitént une aflignatioii de 
fonds pour alléger l’état de. détreife où le trouvent 
o.es JiôlptceS dé céharitë , foutenir. cesétâbliffemenr. 
deftinés aux pauvres infirmes , -aux enfans. & aux 
vieillards , jufiqü’au 'moment où l’on pourra porter < 
des. fecours à domicile, & changer le régime vicieux,
& j’ofe dire révoltant des grands Hôpitaux du royaume.
; L’objet fur lequel votre comité n’auroit pas voulu 

vous propôfer des méfures purement temporaires, c’èfl' 
celui qui concerné les fonds a affigner pour détermi
ner las> fecours à - accorclër; aux département qtîi j par 
des èa£ particuliers, des évènemens défaflreux peuyéht 
en' éxigér, J’ai déjà cité ,fdans le premier -rapport, les 
lqis,rendues par L’ÀffefnBlée conftituantë, pour fourbir 
desfeeoüfs&faciliter dés: travaux ùtüe$; dans.les divers 
départèmens ; il fuffira de rappeler ici le.S diftributions 
faitesi d’après la doi.du. xp décembre;,sypo, qui àc- 
corde-jone femme de quinze millions y pour être em-, 
pleyéefa l’établilfément'd’atteliers: de charité, dans l;és:! 
qifférëns départemens- dti!royaume:;‘pand’article II dé • 
cette loi-, il eft. dit, ;n « Sur cette femme- de qüiÉzè’ 
»j)millions celle <lè fix.1 millions fix tcent quarante : 
»? mille livres: feija. prélevée poun.être répartie, avec 1 
» égalité , entre les qùatrë-vingt-trois ' clépartemens','
» .'à raifon de quatre-vingt mille i livres- pour chacun.
>»••. Cette fomme dé quatre-vingt mille livres*fera rémife'1 
» en leur difpofitibn ̂ ën trois termes1, lavoir ; quarante 1 
« mille livres le* iotjénvier, vingt: rnille’ le io  février*
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>f & vingt ;tnillé le 1 6 mars prochain »'. Et ;à l’article; 
V,11I de cette’loi y il eft dit : « dans les dix premiers 
>f jours de, chaque mo'is, Sc à compter du mois de 
» janvier prochain , les directoires dé département 

feront palfer aüminiftre un relevé des dépenfes faites 
» fur ces fonds dëfecours&des travaux opérés 
^rès-peu de diréétoires fe . fbnt mis en règle'fur c e t ,

" ’Cependant la îlôi elï claire & prëcîfe ; & par l’ar
ticle IX lé''iïiiniftfë; eft tenu de donner connoiflance à 
l’Affemblée du compte général de la dépenfe & des 
tïâvauxvfaits dans tous les départemens ; dans fon 'mé
moire , H vous dit , ’ MeSïeüfs^ que les direcloirès ont fait 
connaître la répartition des fonds entre les dïfiricls &'les 
municipalités y mais qitaucun , pour ainfl, diré 3 n'd encore 
rendu compte 'détaillé, & définitif des dépenfes 3 non plus 
que des travaux exécutés • cependant, il a été diftribué 
dtepqis, entre douze départemens, une fômrne de deux 
Mitions fix cent mille livres,* La loi du ip  juin qui

* * : I. ,  *  ♦ '1 * * 1 f  4 É : * ; *  |  Ÿ *

„ “ jrt x- L [ r 77. - ^
payer fur eette fecpnde répartition ; les,réclamationsr 
de plufietirs départemens ont rtéceffité le dédrèt du: 
zq feptembre dernier , relativement aux fq j6à9o o b . 
livres qui reftôient encore à diftribuer ; c’eft.avec peine 
que plufieiirs membres ont vu dans cette repartition  ̂
cent qüatrë- îngt fiiilfe livres attribuées au dëpartéméht ; 
il Pas -̂dè-Gàlais . ‘tandis que celui de l’Aude n’a.qùé'que

vingt mille* livres, ainfi qïie 'celui de l’HérauItyrnàisï/ 
Meïfieurs, tes Fonds ne font plus à Votre dirpbfitipn,:1 
ils ont unë deftinâtion déterminée , & les CHémiiisVi ’̂ 
eîhaüx en font l’objet pour la plupart. Vous-trouverez 1 
dans les fonds que nous, allons voiis prop'ôfëïdë'dë’: ; 
crëter, dé quoi fournir aux befoins parüculiefsfeÿ^ ' 
une fommé de réfèrye dont vous d'.fp'ofefêz f̂uiva 
les cirçonftances5 Sc vous éviterez le danger impoli
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tique de trop accorder, en ne donnant qu’aux dépar» 
temens qui juffifiefont de leurs pertes..** . -,

Comment un préopinant a-t-il'pû vous propofer à cette 
tribune de faire une répartition égale dejbjxanee mille 
livres à chacun des quatre-vingt-trois départem'ens ?, 
Cette thefure eft injufte & imp’olitique , les befoinsr 
ri’étant pas les mêmes; la population étant dans des 
proportions différentes,feroit-il jufte. ae faire une égale 
répartition? fer oit-il convenable & politique de dif- 
penfer les directoires,,des départemens ; descpn dirions 
exprefles 'de l’article II de la loi du p odobre dernier , 
&\quis’explique ainfî.* I«e miniftre devra néanmoins 
fur fa refppnfabilité rie mittre aucune partie des nou
veaux fonds a ladifpofitkm desdépartemen$,,jufqu’à 
ce qu’ils aient rendu compte de l’emploi des fonds 
déjà reçus. Plufiêurs départemensfont en retard fur cet 
article , peüt-o.n favorifer cette négligence ? & n’eft- 
ce pas ici le lieu de rappeler aux divers; départemens 
qui; peuvent.faire dès idernandfes un peu exagérées, 
qu’ils n’ont" pas épuifé les .fonds queladoi du p oc
tobre, leur accordé mâis qu’ibfaut d’après la difpofi- 
tion de cette même loi qu’ils en remplifrent,les juftes 
conditions. Dans le grand nombre des ; pétitions .que 
Vous avez-renvoyées, à votre comité . desjTecours pu
blics , quelques adminiftrateurs ’des diredoires de dé
partement, en rappelant la . diftribution des fonds de 
la îoi-du p odobre, obfervent que les fouîmes qui leur 
font attribuées font infuffifantes sjpour fubyeriir à leurs . 
befoins, & même quelques-uns affurent avoir déjà 
dîfpolç d’tine' partie de ces fonds, pour établir des 
atteliers de charité, foit en communications vicinales, 
ou autres ouvrages utiles. Dans le grand nombre de 
pdtitiQpnairesvous diftingtierez fans doute le dépar
tement de Lot & Garonne, qui dans ce moment eft 
en partiè* dévafté par une inondation ;. le cûmtat

«
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Venaiffin & là ville d’Avignon, ce malheureux théâtre 
de difièntions cruelles, & dont les pertes multipliées 
réclament des fecours prompts; les départemens du 
Puy-de-Dôme 3 du - Gers j de l’I f  ère, de la Haute-Saône A 
de Maine & Loire 3 du Haut & du Bas-Rhin j de la Correct 3 
de là Çorfe de la Mofelle de la* Creuse y & notamment de 
la Haute-Vienne ( i ) ,  ont éprouvé des accidens défait 
treùx : des incendies confidérables, dés gelées, des 
inondations,' des grêles ont fucceffivement porté des ' 
ravagés dans cette portion du royaume $ & l’on vou- 
droit vous propofer une répartition égale entre les 
quatresvingt-trois départemens ? ’ ■ ; r.:
r; N on, Meflieurs j vous n’adoptprez pas cette injufte 

mefure, vous voulez être juu.es & bienfaifans avec 
principes, & diftribuer les “fecours uniquement là où 
font lés befoins. Et e’eft pour ne pas s’écarter de Cette 
règle, invariable, & pour vous mettre à même de 
réparer l’infuffifancq, oupeutêtre l’arbitraire des répart 
titrons déjà, faites -que .votre comité fe borne à vous 
demandèr line défignation provifbire de fonds indif-* 
p'ehfable, pour réparer'ce que des calamités locales* & 
paflagères exigent de votre juflicé. ; b 'y,..,: . ’tl.*

Il eft , dit-on, des dépaftemens où l’otï a.réparti en 
moins impofé, .§ç au marc la livre ̂  une partie des; fonds 
accordés pour dç| atteliérs de fecours. ; ; - ' ■
•; J*ai peine à crotre^qu’il puiflq fe trouver des,admi- 
riîftràteurs capables d’enfreindre ainlîr la loi, dé . •dé
tourner lés sdeniers du pauvre.  ̂ :

' f J  h t 1
s -- * (i)—r ^ — T

«  *
, J  i  * ? > t i J  ±

(i) 'Le; 6'fepte mbr e\i 75?p,, un incendie a détruit! 8© maifons 
delà ville de Limoges; ce départementl’un ,des .plus pauvre* 
duroyaume, depuis trois ans,, n*à eu que,cte foiblê  récoltés. Lé 
froid de rhiver de 1788 a fàftperir la moitié dès' cHâtaigners, & a 
diminué par-là, de près <Tiin tiers, la fub'ffî icé- des pauvres W- 

' b bureurs.' Le z 5 \ tfin ; 178 $ quatr e-v ingt-trois paroi fte s ont été 
devaAéespar la grêle, & n’otfi reçü aucune indemnité 1 fa» ^

/
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' Mais je ne -puis,-concevoir cd^imént lè prïdpïnarit\ 

' qui vous a propofé l’égalité; de répartition dans les 
départemensyà puvous propoferde dormer à. chaque 
département dix mille /iv.pour fecourirles infirmes .& les 
vieillards des te0mmuiies dans lèfquelles il n’y a au
cuns hôpitaux-ni revenus communaux an-delà^e joo 
liv., fur l’état certifié .des ôlficierS municipaux ; mon 
collègue n’a fuivi que lés premiers élans d’une, arae fen- 
fible & généreufe ; mais il n’a pas réfléchi combien cé 
moyen eftimpraticable & dangereuxAutant, Meffieurs, 
je crois'devorr m’élever contre* yrie répartition égale* 
qui', deviendrait injufté, autant je. m’emprefîe 'à- vous 
folliciter de fecouriç les_ malheureux ;-mais' il ne faut 
pas.oublier quela bienfaifance confifte moins à don
ner ^beaucoup- qu’ù dorrtite# avec cOnnoiffanoe des 
caufes & des effets qui doivent eh réfultér', & furtout 
avec difcernement.! XAiTemblée conffituante-, après 
l’abdeptation de'la : conftitutioh,par le roi, .voulant 
célébrer cette époque par un aéfcepde bierdaifanca-pù- 
bliiquè, àaccordé la liberté aux!in#Hdusdëteriuvpour 
ïhoiS de nourrice ; comme ihn’y1. ;eri*âvoit qué irôis:à 
cette époque dans lesprifons de Paris y mais qu?il ;étôit

* 4par contraintes a zf , vous avez
que cette tommelsroit payee pour trapsjoscque?votre 
comité des fepours vous prélenter.oj#un.modè' de ré*

ïas^départemens à ce 
je .demande aonc que vous diftii* 

buyiez entre les 83 départesnepsi, fur ides bafesfuftes, 
une fomme de 800 mille livres pour fecourir les 
vîepards &Tës infirmes des diverfes municipalités ; & 
l’on dira pOur?-tors'avec raifqfl": UÀflemBléb. nirnHaU
prend Jomdesjppuyres: .  ̂ ...u . . .

Ce n’çfiipasfici. ie 'moment* ué vous ên f̂etèpif de.S
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cité , des priions & maifons d’arreftation, ni du mode 
d’une jufte répartition dés Fecours à donner à la clafîe 
indigente. La légiflation des pauvres eft à fairé ; de 
même que vos comités .de l’inftruétion publique i 
des finances , & dè légiflation , travaillent à établir 
les principes des-‘ parties qui leur Font confiées j  

, vôtre comité des fecours publics s’occupe chaque 
jour à pouvoir vous préfehter des bafes juftes âè 
fiables fur l’organifation générale dés fecours qu’il ell 
ipdilpenfable d’accorder aux pauvres valides & inva
lides du royaume. En rendant ici le plus fincère homU 
magê aü planklu travail du comité de mendicité ,' fur 
les recherches intéreffantes & les vues‘utiles qu’il a

Séfentées à l’A'ffemblée conftituante ; nq,us penfons', 
effieurs, qu’il» faut un plus mûr examen, urï travail 

plus circonftancié, & des renfeignpmèns plus exafts, 
pour ajouter cê qui m&nque aux bafes déjà connues, 
afin de diftribuer les fecours dàns une jufte. proppr-; 
tipn ; car les. mdyens employés font infuffifans, Ôcné 
peuvent s’appliquer aux circonftances préfentes ; fî 
vous cpnfultez: la : papulation ou, le territoire $-des 
befoins aétüels de certains départemens font indépen* 
dans de Ces deux bafes élémentaires ; l’utilité plus ou 
moins grande des trayàux*à ouvrir, les relfources déjà 
exifiantes dans d’autres départemens, en fonds déjà 
•affeHés: .aux travaux publics, ou autres atteliers  ̂
exigent des' confîdérations ultérieures pour compléter 
vos vues bienfaifàntes.

Votre comité eft bien -pénétré de l’immenuté &de 
la difficulté du travail qu’il doit vous foumettre ; il ne 
peut fe .diflîmuler combien ces recherches font ém- 
Darraffantes ôc compliquées. Mais, Meilleurs, il re.t 
doublera d’effbrts ; animé par lé zèle d’être utile â 
la claffe trop nombreufe des indigens, & qui font mis 
particulièrement fous, la protedipn de la nation. Le
foin de veiller a, là fubjijiance du pauvre ejî un devoir au

I
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moins aujji ja cré que celui de veiller à la confe/vation de ta

propriété du riche. Il eft abfolument néceflaire d'em
ployer une grande partie des fonds que vous allez 
provifoirement accorder en travaux utiles. & même 
indilp en fables aux départemens qui les entrepren
dront j en conféquence, d’après l’état des, demandes 
multipliées , & vu l’infuffilànce des fonds répartis par 
l’Aflemblée conftituante pour fubvenir aux befoins 
preffans des départemens qui le trouvent dans, des 
cas particuliers de détrefïe , votre comité des fecours 
publics, -fur lçs obferVations & de l’avjs des comités 
dé l’ordinaire. & de l’extraordinaire des' fi nances , -a

\  *  .* j i  * *

l’honneur de vous préfénter le projet de décret 
iiiivant : -, v. .e v

D E C R E T  D’ U R G E N C E .
-  \

s ,

. L’Aflèmblée nationale ,- après avoir entendu le rap-; 
port de fan comité des fecours publics, confîdérant 
que le foulagement de la pauvreté eft lé devoir le plus 
facré d’une conftitution qui repofe fur les droits imprefi 
criptibles' des hommes, & qui veut aflurecfa durée fur 
la tranquillité & le bonheur de .tous les individus : at • 
tentive à pourvoir aux befoins des départemens qui 
.ont éprouvé des événemeds défaftreux-& imprévus; 
voulant enfin venir au fecours des hôpitaux âc hofpices 
dé charité, dont les devenus ont été diminués par la 
fuppreffion deplufieurs droits&privilèges, décrète qu’il 
y a urgence. . • . /

• *

. D É C R E T  . D E F I N I T I F
L’Affemblée nationale , après avoir délibéré l’ur

gence, décrète ce qui fuit : .
s

* r

A B. T I G L E . P R E M I E R.

Les commifiaires de la tréforerie nationale.tiendront



à la difpofition du miniftre de l’fntèrîeur-, & fous fa ref- 
ponfabilHé, les fom'mes ci-après détaillées • .
T fl0* Cent mille libres pour fervir de fupplément, juf- 

qtf au premier avril prochain, aux dépenfes ordinaires 
pour l’adminiftration des Enfans' Trouvés, outre les 
tommes décrétées pour 1791 ,* & qqi feront provifoi
rement payées en 17^2, conformefnent au décret du 
31 décembre dernier ;

20. Deux millions cinq cient mille livres pour donner 
provifoirement, jufqu’au premier juillet, des fecours, 
ou faciliter des, travaux utiles dans les départemens 
qui, pat dés cas- particuliers, peuvept en exiger.. La 
répartition.* en fera arrêtée par l’Affemblée nationale 
fur le, réfultat qui lui fera préfehté par le miniftre de 
l’intérieur, des demÿilHes & mémoires adreffés par 
leç, dir'èftoirés dès départemens , auxquels il joindra 
fon avis & fes obfervations. , , .

3°. Un million cinq cent mille livres pour fournir 
aux7 fecours . provifoires- accordée par FAfîèmblée 
conftituante , tant aux Hôpitaux de Paris, qu’aux 
âu,tres» Hôpitaux du royaume , dans lajmême propor
tion & fuivapt les difp pillions de. la loi des 25 juillet, 
12 feplembre ,&  autres antérieures : les fonds conti
nueront à être faits par la caille de l’extraordinaire.

I I.
Les rentes flir les biens nationaux, dont jouiffoient 

les hôpitaux, maifons de charité, & fondations pour 
les pauvres, eh vertu de titres authentiques & conf- 
tatés, continueront à être payées à ces divers éta- 
bliffemeps, aux époques ordinaires où ils les tou- 
choient, dans les formes, & d’après les conditions dé 
la loi du 10 ayril i y p i , & ce , provifoirement -, juf
qu’au premier janvier 175) j .

n i .
■* ■ ;  r’

Les fecours qui feront donnés aux départe :neîis pour
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être employés, en travaux utiles, , üe pourront leur, être 
accprdés que lorfqü’ils auront rempli toutes les-condi- 

, tions prefcrites p air la loi du p’ aétobïédèrnier, ;& autres 
antérieur es ; Je, rnipiftrp' dé l’ir̂ térieur rendra comptç, 
nominatiVement.!• dès directoires de jdépartçmens qui 
h auront pas rempli ces for—  -----  —

*  <* .  . / ; •  A  i . * . /  > h. v  ■ r - 1 -  v
i

s -  *  é
• 1 f  .  ï  * t  i
.  I .  . v  . ‘

1*'* '

•s .

> é *-*<Ç ■/-‘- v r y ' . ' - ' r  J- ’

I V .
ï -ï

»

i ' T '  O  >  J. - 5 ‘ * ' T

’ î *Vp ’ k f f— \
r . -  ; t  J- f  f * Z  A

: L’Aflènibléfe nationale révoque toutes les.difppfi- 
tioris particulières que 1 quelques départèrhens i ont 

- priies , en appliquant en moins-împole) ou au mare la 
livre , une. partie des fonds defïinés à des sitteliers de 
fee ours & de charité, comme contraires aux difpofî - 
tionsde la loi. ' ' y / ; .  • ■ ‘1&ÆÇ-. : l  ,"/,<• -, ■

Le préfent décret fera ported arts le jour à la fancT
' ' • 1 ■ l'.’-iîÿ' ■ -• . • r ‘ . \ VI J i■ tion. • , ,... . *

r * :*1

«
" t

* r . *■ Ç

Article règlementaire^ ; - :
. .  L

Le coniité des fecours publies préfentera àl’Aflem- 
blëe nationale j dans le plus court ’clëfal,.̂ ûn plan ,dç 
travail fur l’organifâtiôh générale des feepursàd6rinei 
aux pauvres valides & invalides, fur l’adminiftràtipn des 
hôpitaux & hofpices de biehfàifahce j& fur la' fépnèîEcMi 
de la mendicitié. 1̂;.  ̂ ' - "  - '

■;t-
1 ■ r > •

• I * i ■ <' i  ̂ *’ v a
. y  * i  .* K

f , ♦ i .

*• s

4, %i  - J f  ^
n  r  rt '  -  r : )  i r

. . - > • * • _' i. v /
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de nourriture &  entretien des enfans - trouvés , &  qu il 
importe de venir promptement au fecours des hôpitaux 
oui en ont fait.les avances f  ' ; s

J  1 ■ ' r  » T

Décrète qu'il y a urgence. t (
’ î/, V-... >-*■ A  * ^  °  : i i :

ft / r*M-K i  ■ ài-'v : ■ . ̂ ■ S

. V
r  u.

D É C  R E T  D É F I N  T T  I F.
t 1

J ^

X ’AlTerriblée Nationale, après avoir préalablement dé
crété qu’il y a urgence, ' / J r ,

. Décrète qu’il fera rembourfé. par le tréfor public, aux 
adminiftrateurs de l’hôpital de Clermont-Ferrand, chef- 
lieu du département du Puy-de-Dôme, la fomnie  ̂ de 
vingt~cinq ' 'mille huit cent quardnte-une livres., montant 
des dépenfes qu'ils ont faites pour la nourriture ôc entre-* 

• desrçnfans confiés à leurs.foins» : .

\
t

J  /' N
r

\

\

~\

r
i

t
i

D E  X ’ I M  P R M E R I E  N A T  10  N A X E ,

41
“i

r

/





s
* * 1 i

i

\

i

\  -

«

4
i

i
i

*
( k

V

\
X.

>~ *■. r. *• ' i

\
✓ /

f. ' ,
✓

>
i

V *

\

' *,

i

i

*



t

PROJET DE DÉCRET
* * *r\ * * „ ? ) *■ w  ?w S i V  '  * *  * ■* e- * 0  i / .s  .- f  É » »

-'C.'ïf:o ?:-;b : cfD oiqqrA cl iç q
Q bv' "Vj!| h  > ,  . . . *  »  i  < - J *  A

k~z > pats 1m •> éaisse dè Beætraor«
*au> W rëm W 1 <k% ÿâM ÏÏÊ t

_5 y Slip üyjï^i*
/^■ç vcLnNord 9 pour être répartie entre les 
ÿ  H3pi$aù& del ce départenient :

.. vV - - *V \ ‘ 7
• • • v *> V V

■' nV jl

h *{V.■'* \ r
' . .  . V Ï - '

P  R  E  5  E N  T É

y1 - V

îï i1-J .

i J  ■.. ■ ;
■■■'-■ - î „ - - ‘ ‘ t t ' f ;  \ ! C’\ r*'j f ■■: i ■ r'-ï . f:> î' J ‘ r ■ i ' ■ ? ■ ’ T  t~ ï J " i 7  7  * l {  *7 ' t■■'îi ’ ,‘ Î J  i . . . j l  « ‘-; ! '.* 5  J i ,   ̂ t . ■ - '  ■ ■ ' ' ' i ' ' ' '■ ’ i ■ î  _ > i

' ?  i n  f
ï , ;  t,

•jyi • t nr'J &  ; •u/eûjô.'rj'l :.l.* aïihnifr: ï.fb fci
•-,,,„ ri î; , •>«,.-.* -A. R : ,jM. B  P  > ' i ; , ‘ {̂irf.üUKîtl

,j* i , ;J i  << i ■ -̂3 j  • » * A J  J : — , ...» i u* , i h J  L J  ^  ^  '  £ r-e •* -1 * ’ *4 r)*  ■ * ? - j

r' t n  r  ^ ï j  i j. i x j  /  j t o  i

c i **tr ' ~i ' j ï  i . ï u  .. v

A *  fJ
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par la fupprefïion des o&rois ;. qu’un de fes devoirs 
facrés, & le plus doux ,qu’elle, ait..à. remplir efl ,de 
porter tes regards fur Thuniamte fouffrante ; quê fans 
de ,prompts fècours,fes 'frères infirmes ' St1 paùvres, 

„p * .  ̂̂  ̂  ̂  « * Ç -,  ̂ à manquer., d’un, afyle de charité ;■ *•-̂ v. " V ' ’ 1 :V*i'■ * \ ■ 'i 3 Vi.*j i-* J >■ - •J --
décrété qu il y a urgence. s '
?.n\ snûvi u.W.Wïi’» ■yv̂ 'j . S'AVi/. t \ ( f 

- ï ,  *

D E C sR EvT^nEfÆ. F:.E>H .

A r t  i* ctlï'E h p: r e M i e r.
1 * *

Sur l'es.'foînmès dépfétéës le 8Û ii$ëi3einieî. j  polir 
les iecours provnoires que pourront exiger les beloins 
preflàns & momentanés.,, des, hôpitaux. ,  ,lfe, com mi f- 
faire dû Roi près W baillé Jdè ï ’é’xtïâoVdiriàiVe'5 àüra à 
la difpofition du miniftre de l’intérieur, & fur fa ref 
ponfabilité, une. foin me de-quatre dents mille livres, 
pour être provifoirement remife, à titre d’avance, au
direéloire. -du, fdépartejrien|:’d;pj:Môrd;5 Lqwi,H£® fera la
répartition entre les hôpitaux de fon arrondiffement, 
d’après l’état qu’il fe fera remettre des pertes occa- 
fionnées à ün chacun par la. fupprefîiqn des .. droits 
d'entrée ; avec obligation, par les municipalités, de 
rétablir les fommesjiavancé^|^Uje^ de prêt, dans la 
caiffe de l’extraorclihaTe , dans les fixxpremiers mois, 
de 17P 2 , par les ...p|iQi,duit̂ ês..XQls.iidditionneIs aux 
contributions foncière Sc mobiliaire, & fur les droits 
de patentes à impofer en i7<>i ; & à la charge en 
outre de préfenter le confentemént général de leur 
commune, pour donner..en.garantie ,de.ces avafi- 

• : " 1 •i’ < ; r ' 1-' caifïè
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La municipalité de Dunkerque établira d'une ma
nière précife le produit qu’elle retiroit des droits de 
braflàge fur les boiflons , à l’époque de leur fup- 
preffion ; & elle en enverra l’état certifié au miniftre 
de. l’intérieur, pour en recevoir une indemnité équi
valente , conformément à la loi du 10 avril 1790.

Le prêtent décret fera porté dans le jour à la 
fanélion, , .
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P R  É S E N T É

^ emblée n atio n ale  ,
A U  N O M

COMITE DES ‘SECOURS PUBLICS,

S u r  , la  dem ande des négocions & fabrican s  
d 9ip in gles de la  ’ville  de VMigle f eri

■ ■■ - ■ ' 1 ’r ' 'i faveur ’ : de , leurs ouvriers dénués def !  : ■: M j 4 U. .
t r a v *

* i T 1 , * , .. •

P A ft? M1. ‘S, P. À. T E R R É  D E ,  Député du Département
de rOçne :. & : : : \ / j *

.  (, I \  É
'  Z #■ >f

*  f  \  ; r "  r ?

iMPIUMÉ rAR ORDRE DF. lA sSEMBLEE NATIONALE.
;"î

_i  k  * * ■* i  >

s  ■ *• %
«  ï  ;  » Ï

£■: t f 'i

D É C R E T  D ’ U R G E N C E.
j â

T  / Assem blas N a t i o n a l e , après avoir entendu fo u  
c o m i t é  des fecours p u b lics, confidérant qu’il eft de 
fa juRice de venir prompterhent au fecours delaclafle  
nombreufe des ouvriers dé la fabrique d’épinglès de

S e c o u r s  p u b l i c s . Q* A
5 0  ;

/
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( 2  )
t v

l’Aigle , que le défaut 'de matière première , & l’îm- 
poffibilité de s’èn procurer avant -,1e mois -deTJuin, 
en les forçant à une fufpenfion imprévue de travail, 
ont plongés dans l’indigence j décrète qu’il y a urgence.

* tm.  > + 4  Ll ___

D É C R E T  D É F I N I T  I F Ü I

P

L’Aflèmblée nationale, après avoir déclaré l’iyr- 
gence, décrète que, fur la fournie de deüx millions 
cinq cents mille livres, que, par fon décret du 17 
Janvier dernier, elle a aeflinée à faciliter des travaux 
utiles, ou à porter des fecoürs/dans les dép'arterneris  ̂
qui, par des cas particuliers, peuvent en exiger , le 
miniftre de l’intérieur fera incefiàmment verier dans 
la caifîè . de la municipalité de la ville de l’Àigté ,' la 
fomme de trente mille livres, pour être.,Tfous-Jà> di
rection de ladite municipalité, employée en faveur 
des pauvres ouvriers de la fabrique d’épingles de cette, 
ville & dès municipalités circonvoifines, en ateliers 
de charité, ouverture de routes, réparation de che
mins vicinaux, ou autres travaux d’utilité publique,  ̂
à la charge, par ladite municipalité, de rendre compté 
au diredoire de diftriCt, & par celui-ci au département 
de l’Orne, de l’emploi de ladite fomme; & que le 
préfent décret fera porté dans le jour à la fanétion 

• du roi.

r

A PARIS , DE L’IMPRIMERIE NATIONALE.
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PROJET
Concernant les secours à  accorder à divers

* i
»?

incendiés f
A

P R É S E N T É ,
t

AU NOM DU COMITÉ DES SECOURS
PUBLICS ,

V

P a r  M.  T e n o w , Député du Département de
Seine et Oise ,

J  i

p 20 M ars 17925 * *
*

I  C
I * V

HE DH L5ASSEMBLÏE NATIONALE.

D É C R E T  D’ Ü R G E N C  E.
*

*..J
X-j’A s s e m b l é e  N atio n a le  , oui le rapport de son 
comité des' secours publics, considérant la détresse 
de la plûpart des citoyens dont les maisons et lea 

Secours publics. JP. -



M   - «  -  +

•  ( * )
.  ^ -  t - ,

effets ont été là proie des flam m es, et désirant 
v e n ir . promptement à leur secours , a décrété 
1 urgence.

D É C R E T  D É F I N I T I F .

^  j

L ’À ssemeléjs N ationale ayant entendu le rap~ 
port de son comité des secours publics sur les 

. incendiés de la municipalité'de Soulaires , district 
de Chartres, département d'Eure et Loir , en 
<1791 1 sur cethc dé Rôdemackle , K lang * district 
de Thionville ; de Porcelette , Remelfang, Lîstroff, 
E n stroff, Beaumarais, district de Sarre-Louis $ de 
V e rn y , Verneville^ district de Metz 5 des Deux- 
Host , de Folekling , district de Sarguem ine,

t* w t  • m _ _ _ _  '  H ,  ^  ^  ^

département de là Mosèlle , incendiés en 1791 ; 
et sur ceux de G onnelieu, district de Cam brai, 
département du Nord 5 de Vieux-Forviller , dis
trict de Sarre-Louis , département de la M oselle, 
incendiés en 1790 , à décrété et décrété provisoi
rement ce qui suit :

A  B. T  I  C - Z  E V  R  E M  I  E. R*.
f  .

^  i .

Sur les i,3oo,ooo liv. restans des quinze millions 
destinés*, en vertu du décret du 16 décembre 1790* 

. de,s secours publics., il sera prélevé la somme 
de treize mille neuf cent soixante -septlivrés- treize
\ ; , j  l  >  r ; i i  L . -  J  ‘  - *  '  . * s  ^  J  - ■  J  A 4 '  -  ,  f

■^1 - i  *

/
t



1

sols ; et sur les onze millions affectés en 1791 aux
A  I  ^ !

décharges , modérations et secours, celle de n eu f 
m ille neuf cent-une livres un ^ol quatre deniers.

è

A r t , I L
*

Afin de statuer définitivement, les procès-verbaux 
estimatifs des pertes seront envoyés au ministre 
de l ’intérieur , pour, sur son rapport', être dér 
terminé ce qu’il appartiéndra.* ;  ̂ ^

A r t . I I I .
*

La distribution des sonimes ci-dessus sera Faite
V

entre les différens districts au marc la livre des 
pertes  ̂ sauf aux directoires de district de les 
répartir dans les proportions convenables.

srs

DE L’IMPRIMERIE NATIONALE.
1
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’A s s e m b l é e  N a t i o n a l e ,
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ont &§<v;d|yatt^es;lei.X4 M 4y ^ t  
dèrnier^clansj le temps qu’il fe dévouoit au maintien 
de l’ordre, voulant promptement venir à fon fecours,j  f > ■ vi 1 * A'V 0- ‘décrété qu il y a urgence. *

<rr

\ /
H

f
q  D. É -C R E T  D :É  F? I N I T  I V , .  ̂• ï,

L’Aflemblée nationale, après avoir décrété l’ur
gence, décrète'qu’il fera payé, à titre de prêt, ^u 
jGèür ; Sçhoel, par le mîniftré de l ’intérieur\ une 
Tomme de 10,000 livres, prife fur les fonds de “fe
cours; laquelle fomme fera rerhbourfée à la cailfe #Je 
îecours ,; par le fieur Schoèlydans deux àns , à datteï
du piéfént 'décrei..'’.,-.;,T.̂ Uv ^
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L ’A ssemblée -Na t io n a l e  ,  ouï le rapport Se Ton 

comité Sé$ fecouts, confidérant que le$ ttoable^qüt ont 
eu lieu, les ' i y & 1 4  février dernier &  jours fui vans, 
la villejde Dunkerque, ayant eu nour nrétexte Toudo] n’ 
’ -intentionnée a
dans le royaume, font évidemment l’effet*dés àrfifices & rr 
manœuvres criminelles dés ennemis. de' là “cohftitution - 
dé ceux qui' trament contre l’abondance des 'fubnftançMl' ;
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dans toutes les parties de l’empire 5& dont la libre ch> 
culation des grains efl: cependant une des principales
reffourcess, ' H V  ' ' T

i

~ Confidérant auflî que, dans le nombre des excès qui 
ont éter çoinmi^; kf-niaifon du fîeür vSçhoel, négociant 
à Dunkerque, a été entièrement dévaftée; que toutes les 
propriétés mobiliaires y ont été détruites, âinfi qu’il eft 
cpnftaté par un procès-verbal tenu,, à l’iûftànt même du - 
pillage, par-les adminiftrateurs jdu diftriét de Bergues; 
que, fuivàrit les' autres pièces,'il appert que, dans cette 
dévaftatioh, /font compris : fes livres de cpmmerce, re- • 
giftres, titres, papiers, amgnats &  argent monnoye.; 
quon lui a fait fubir ce dé fait re alors quil donnoit- des 
preuves de fon dévouement au maintien de la fureté 
publique; alors que, dès le premier lignai, il avoit aban
donné fes foyers pour fe rendre à fon poftc de grena
dier de la garde nationale-, &  dans le temps même qu’avec 
p I Lifte tirs de fes camarades , i l  défendoit, au péril de fes 
Jours, fes concitoyens, depuis près de deux heures; qu’il 
fe trouve , par ces circonft-ances, dans un état de détreffe 
qui réclame les plus prompts fecours'; '

Et qu’au fiirplus, par le décret du‘ 2 oétobre 179Z, 
la Nation si’efl obligée de faire l’avance des indemnités 

ui ferdfent dues pour fait de vîoleftce dans les cas dont 
s’agit j  décrète qu’il y a urgence.

V * .

DÉCRET DÉFI N IT IF.
1'

r \  « '  ■*  ■< - .
ee Nationale, ayant entendu fon comité des 

fêépurs, fui* les inalhèurs du fiéur Scnoel, négociant à
Dunkerque, fe les ci r confiances dans le {quelles il les a

ao; ■>* - ■> ,ru - ? / , ;y <-. : : . . T / -f ■ . ~ ,
€PîP.ïiX???1r̂ 9 décrété 1 urgence, décrété
«irait ee qtu fuit i ■, ..
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• L’Aflepiblée Nationale déclare approuver la conduite 
tenue par le fieur Schoel, en fa qualité de garde-national 
à Dunkerque, &  celle de fes braves camarades qui 
comme lui, fe font rendus à leur porte 8c fe font dévoués 
à la défenfe de leurs concitoyens, lors de l’infurreétion 
du 14 ievrier dernier. ^

v

' *  / i

- V . jy

I L

II fera payé au fieur Schoel,'à titre de provifion &  
avance fur r indemnité qui lui fera due,Ma fomme de 
cinquante mille livres fur les forids de la caiffe de fextra
ordinaire. ~ . ;;

I I I.
*  v

I  1 :  "  ■ ■ ï  .  ^  ^

Afin de ftatuer définitivement fur ladite indemnité, 
les procès-verbaux &  autres pièces feront envoyés au 7 . * 
miniftre^de l’intérieur, pour, fur fon rapport, être dé
terminé ce qu'il appartiendra. ' ,

I V.

En' conformité de la loi du 2 oétobre 179 1, le ‘mon
tant de l'indemnité qui fera accordée définitivement au 
fieur Schoel, ’& Mont l'avance aura été faite par la Nation, 
fera repris, par voie d’ixnpofition, fur le département 1 
du Nord, fauf fon recours aux termes de ladite loi.
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Nâroit d’attendre de la Nation dans les cas où fon fervice 

lui impofe la loi d’abandonner fes propriétés pour fe li- 
: vrer à la défenfe de la chofe publique, le préfent décret 
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dans toutes lés parties de l’empire , &  "dont la libre cir
culation des grains eft cependant une des principales 
reflources jj.î  '  -, rr  » f ♦ J .
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: Çonfidérant auffi que, dans le nombre des excès qui 
ont été ’commis * la, maifon du fleur School, négociant 
à Dunkerque J a été' entièrement dévàftéef que toutes'Tes 
propriétés mobiliaires y ont été détruites ,'ainfî qui! eft 
oonftaté par un procès-verbal  ̂ tenu,rà. Finftant même du 
pillage, pairies ‘admïniftrateurs clu diftriét de Ber gués; 
qué, fuivant les- autres pièces, ilappert1 que, dans cette 
çévaftation, fout;*, compris Tes livres ? de_Commerce,, re- 
giffres, titres, papiers, afïignats &  argent monribyé; 
quon lui a fait futur ce défaftre alors quil donnoit des 
preuves de fon dévouement atf maintien de la fureté 
publique*, alors que,'dès le premier lignai, il avôit aban
donné fes foyers pour fe rendre à fon pofte de grena
dier de la garde nationale, &  dans le temps même qu’avec
plufieurs de fes camarades , il défendoit, au péril de fesF ' r . ---. . . . . .  ̂ r
jours, les concitoyens, depuis près de deux heures; quit 
fe trouve, pat ces circonftances, dans un état de détrelTe 
qui réclame les plus prompts fecours ;

Et qu’au furplus,par le décret du z octobre 179 1, 
la Nation s’eft obligée de faire l’avance des indemnités 
qui ferbient düesTpôur èfait1 ddiviolfehéè dans- les cai dont 

s’agit; décrète quil,ÿ a urgence* ■ -
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L’Affemblée1 Nationale déclaré approuver la cônduité 

tenue par le fieur Schoel, en fa qualité de garde-national 
à Dunkerque', & celle de fes braves camarades-'qui1,* 
comme lui, fe font rendus à leur pofte &  fe font dévoués 
à. 1 a défsnfe de leurs concitoyens, lors; de finfurreétiGû , 
du 14 février dernier, v / /

>  «1 1

11. ‘V: \i v .  , * r .  - À

/ &
Il fera payé au fieur Schoel, à titre de provïfîon &  

avance fur . l'indemnité qui lui fera due, la fomme de 
cinquante mille livres fur les fonds de la caiffe de fextra-
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Afin de firatuer définitivement fur ladite indemnité, 
les procès-verbaux1 &  autres pièces feront envoyés au 
miniftre dé l'intérieur , pour, fiir fon rapport, être dé
terminé ce qifil appartiendra, , < -  «

i

i v.
.n,- V'îtfr '

En conformité de la loi du 2 oétobre 179 1, le mon
tant de l'indemnité qui fera accordée, définitivement au 
fieur Schoel, &  dont l'avance aura été faite par la Nation,’ 
fera repris, par,, voie., d’impofition, fur le département 
du Nord, fauf fôn recours aux termes de ladite ion

, f 3-■JL' /
i - t
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Et , pour cme t̂out foldat^oitoven mené ce "tnril a *E t, potir que -tout citoyen a
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droit d’attendre /de la Nation dans les cas où fôn fervice 
-lui impoié la loi'd ’abandonner lès propriétés-pour fe li
vrer à là défenfe de la chofe publique,.le prêtent décret 
;ferà , envoyé dans■ tous les’, département!poùr'.y.être’ lu,
;publié - & affiché dans tous les. lieux de jleur: arrondilïd-
____ ' ' - r  . - ■” -, • ' va'1 '- . ’  * *  - { . ■ > -  ■ *■

,insnt. , v&î V s'Lo • G) f g; o r - '  : U \

• r t  -■ ^  ’ f,- ■ ' '  ■ - " r ; /  t -  - ,  f 1* ' '  , - - ‘ \ V  , ’* V  p
r ,  ^  r / / ,1 / ' •  * ; °  ' l-1 :•* 1 r ' *  ■ . l f f  ' !  f  j  ^  r  G- * f" T I  (  r

j i I îl.. ; ■ "f G J  W   ------- -  V  -  - f i  fi-** '
. ,|'  b. ' t  * ” . 1 a-_ '  V ). ^  i* ' • *■ . *» * :  T J  *  f \ . , - î i '  -• i  * y*h- - 1 7  ̂ - f N» ' ’ i ? - » '( „ ! 'l ;

;  i  \  "  '  ,  i „  *  ^  < *  ■ - -  A  , , ,  , ■ ! »  - ‘ L " i  s  i  • ■ i .  9 .  r  .  v  •.  •* • . *  \  ■ v v .  ' " i  ■> v  *  f  t . z  r * v  -  " .  ?  7  î  ' j *  - 1  ?  t, 1 3Te. r it0  'J- j  i> ? U  a (.■) 1  v  C i u i  u V A g V , ,h> i  i  V  .3  J -  ^ U -Ü H  v  -£/ . s ÿ  L *4  -  -v - * -■ : . v. - . ■* ,rrrv-..,vs . *: v 3 : ,■■. :’v> t

\

f  ■ \  A S- É J V '■'k Hi.î '■*. V.>l t # S 4f 'T{ '  ‘ "t t  i  i  >• " ^v j ' h i  k V l Ï  ■'  . / J  i  t  v / v  /  - t *  - j / '  . *  J J ,  t -  i  î - v f "  ■ ' A  J

-1 M̂t -- •'- -A*  I

' ; :Uj3
! , ■  JJ> 1/ i S

, •'X

T Ti

V  A  y T -  1 ■ '  V  1
-  ;  t ' V  f  r  " À  f  î v  ^

« X i*  <**-v i i  t, 1 ■*' J. a * A
4 • ' / 1%  ̂ < ■■ S .

T *  - s  1 »

/ .  - *  f ;

•■ . i . . f  ' r ’  -  .

■b

’■"V

J 7

1 i'

1

, >. - r   ̂% / /1 -
«  X.

■/

' v
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% W i. a  x iu J  q . a  . -J?. U  '€> i  d ' t  U  ; :i '1
importe que cet infortuné père de famille obtienne 
le plutôt possible , de la justice de JatNation, le 
déaom irfa!gènièntuqüe lui'lassure“k? pferte 'totale de 
ses effets, décrète qu’il y a urgences
^ O L U ' j n  ë j i u o D s a  a;; g  k n m ) D

D É C R E T  D É F I N I T I F ;
\ * r  TL. v;.

/ :r • *
»  :  *  . >  n !  :  f

s ' * ' ,  i  —  t

ïéÀssemblëe Nationale ? apr ës~ a voir* exitendu Îe* 
rapport de son Comité fdes Sëcours publics, sur Ja 
Pétition du S1 Perret, et décrété Turgenee > décrète

lieu de toute indënimté rélatiYjé à.1 lapërte dé ses? 
effets.

w *  4 k *  p ’  A  v.
* *  « ! i t  *  *

T  S  \

; \  f  i, : i  .  < * 4 vr —£■v ■Vjjsft c m  o £ \ s d ; m i  ̂ I
Suivent les extraits des Procès-verbaux.

■*;&&..i* .a A - AvavréA rV.vïxVîi.li. 'A a>\.

L ’an înü sŸpf i^ïïFqSffrir^îïrgT-hait, le Mardi 
8 Juillet du m atin, nous, Pierre Chenon, Avocat en 
Parlem ent, Conseiller du R o i, Commissaire au 
Châtelet de Paris , nous sommes transporté ait 
Château de'la JBasKIIê jUbnOa cBaSafaSe ShiaCtfifoeil 
où étant est survenu le sieur Surbois , Conseiller 
tbi Pioi, Inspecteur de Police, lequel,,en présence
Æ> À,; ŜaftjïpL&jUfl. 3Ü WÂt-ïebè

fe.0î«S /J«l ; A ; OC 71 . i ' i ' I  r C C ~  .1 .. 7 7 7 1 •-.■o u n n
ii'Ao Jt> et? b liai b ub smuiilovtn noLlAoiv - . * * f  r1 r i. * 1
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Une montre à répétition, d’or u n i, au nom de %

Radànt , avec la chaîne d’o r , unë * clef d’or , un• ■: y’ <:v' j  >1*- i 'j’ÿî.nc *< y*•;

Avril 1787, à laquelle lé sieur Sursois 'a mis le-
N°. 6. . In(JN.j ;; , v;>: ./ \ /:*

Uné autre montre d'or , avec sa clialrie ' d'or , 
deux clefs, un cachet riôh gravé / et unie breloque 

or, sous le N*, 7. , .y y
Ppe . autre montre d’or «'niéportant le  ' ft'omf 

de Fürèt, à Paris‘l ëléf d’dr ordiriaWe, sans cliàîiiê ,jq-U * l £}’'* ' 1 :sl , î i. if •'.! î !< > '̂-1 ’H"
Une autr,e montre d’or guillqcliée , au nom de 

Hadâiit, sari's ch aîn e,'.N0. 16. “ .
Une autre montre d’or guiUochée, au noni dé * 

Radant, le dessous à queue de paon, sans chaîné, 
à clef de cuivre> $ 9. 17. ; t

Une autre montre d’or guillochëe, au nom de 
Vauchet/..sans çhaîne ,i $f?r . i 8 * j i

, dont une/à deux franches, ài laquelle, sont„
t  -  7  - '  i W  i t . \ r  i i . * r  y  ^ , X  \ n 7  . . . 1  r J V h ^  C  r , . *  j .  t ; ; : y  ■ }

atachees une ciel: et une breloaue . JN?.  ̂u ; : , . ■ .

Mirza 
iN.̂ ;: !22-
" Une autre

"TNJ° ’ 0\  * * ■ ' ♦ - * I V f 'j’ ’ ‘ ' -r 7 • •
Treize ciels denmon£res en pf^4a^.dillereUs xno-  ̂

deles,, ,et un .cachet d; op; p.pn gravé * Ijl % 2,%̂. ., ..•» r 
Une montre, au nom de U ebelle, a repetition^^

dans sa boite d’o r , entourée de brillans, le dessous
/ A l à c ^ a .
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à queue de paon , entouré de perles fines, un bril- - 
lant au repoussoir , sops ,le, S  °;', 5 , avec une clef 
torse, entourée de brillans.

Une bague à'huit.pans, d’un gros billant, mon
tée sur,mie cômpqsitïph'violette, K°. 8. ’ -,

Une autre bague a nuit pans en brillans', mon- 
tée sur une composition bleue, . J N i o ‘. ,,

Une autre bague d’ùn grps brillant monté à jour,.' 
SS #11* 4 1 ,

'  b  ‘  ■ \  j  -,

> Un bQutpn de col d’un sçul brillant, 3S °. 12. . V ”
1 Une bague à liuit pans . entourée de brillans , 

un brillant aq milieu , composition ble'ué, parsemé 
d ’étoiles en . brillans , N°. i3. . , lU' ! ’

Une bagué en navette', - entourée dé brillans T
*  ^ = J  C 7  i  v  r _ j  ■ i - . » ,  < '  /  :  ■  ,  *  *  -  t  *  j  ; •  *  -■ * Æ *  ^

un gros brillant dans le milieu , composition Vio-, 
let-te, N°.,q.

* \  I  M ^ V * ► , y • * “ t" * ' * *  .■ * f  — ï • . * . j  ^

bague'en cadrille, de quatre gros brillans-
*  " V " !  a  v  *  *  . * • ' - * * * ■  *  t  s .  \ ' \  ,  -  ■  t  ; :  ?  j .  >

îaunes ,  JN .  14. , rh , iï  ̂ <Î • V • • • . • A A>. •
\ti c i i bi: r r*'V ; . ’ îirp

i 1

Objets saisis sur Perret.
v  '  ^  r  ^

/  &  1
, ,r v
*t.i i ^  t

► t  *  >*  >  i  '  „  ■
-  *  1 ^  - t  »  t k k . i  ;  v

r ,  1l ̂ \ i
t .

J !
Vingt-cinq doubles louis compris sur le- Pfoéés-’ 

verbal dé Tunhy sous le ]N°. i. ; :
~rSoixaiitdld!ix^^pt''.T6uis; de ’ vingt-quatre' livres , 

«6ni'drîsîTèliiis'-li,,'Jî:*l’,2;; ^dèior pistblës roriiainés . 
même nuniérft/Vbr,''.,,'',! :'!fl ■'

^tjniëcu'dè'six ïivTes de Uréncei ét une pièce de, 
trente &ôls'(féiP^^i'Qnti, compris sous le N °. 5.u; -

Cent soixante - deux pièces de monnôie dé Piè-1 
môïi’t ^ên3B1116if’^çëmprissous l.e'N0:;4i; . s J

Une paire ,de.boucles de jarretières en pierres
M M le; ^  7 - ' V r
Un .petit nàtoii1 :dé,'Crystal ; cortipris’ilsdus„ I®

i l  .. a r ' n  :*r , m — ; >ISrVaS'.',
H  • € 4 * '  I^  . . • Ô f . ;  »  ■ ï  *  *  »

\  t  p  T
' . a  ;  t  '  *  1 *  ' t t *

*  * - i  « 1  b  *  A  A  - «»
| .■ » 'k  1 T | ■ *
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. Un porte-feuille de maroquin ronge, ne cpnte-
nan t que des lettres, indifférentes.. • » ,

Une paire de pistolets d’arçons , à deux coups
garnis en cuivre*v- ' , -  % i

Et une épée à garde, et poignée d’acier.
A  * ' y /  ’ ' ■ i

Avons représenté les bijoux , diamans et effets 
décrits ên[notre PrOCés-verbal dii 29 Juin dernier, 

1 et dont nous -nous‘étions chargés, • et! récollément 
* fait d’ieetix, le tout>s?ést trouvé oft^àtuÿèt._ ‘ i'- 

Le’ sieur Perret à reconnu la  totalité Ses Tüi joiix,' 
deniers ,comptans et- effets sur lui ‘skisas-  ̂ëo lui 
avons annoncé que le tout va être renfermé sôiïs

' nntrp • é> rfamiiitMir . mi Cl Tl it t AniiTi*ih' Il iï-lfjl rd 4*notre scellé, ; et demeurer aü Ghâteàürêridàgarde 
de M  le Gotiverfiéür, ‘qui -s’en chargera ^Ourles

et a qui- -n ‘ apparaenqra , et-: a 
signé en cet endroit de la minute dCa t̂C'senteS-.  ̂

Et de fait avons renfermé, dans une boite de
-  j -  " .  ‘  i î " »  ■ *  , ► .  #**>1

layetefié les Objets ' Concernant Perret-,; lesiavons 
ficelés d’une corde neuve en croix, sur lès bouts 
réunis de laquellëavônsâppdsénoTre scellé et 
cachet en cire d'Espagne rouge y laquelle boite , 

: ainsi Sbellé®', est démeuiëè au Châtéatt’ëh là'gkrde
!» “ J l - l ;  i t S V r ^  i i  -  i  ■;  r  > * ï  .  •  $ ' . 1 y  l  ■ . .  a  •  ô v - i l  i l  *  i

objets rï’bnt pâs pu tenir dans là boîte* M ,le  Gou
verneur s’est, chargé du tout pour le, reprèséntêr 
quand et a qui il appartifetfdta ét a M.'lé~Gou- 
vernepr signé ; au moyen de quoi le sieur £mrpois 

' ët'noùs Coinmissaifë V Chacun à nôtre égard", de- 
meurons déchârgës 'dës odjets dont fc«|kiûTi7}de 
nous étoit chargé , et( a lédit sieur Sui'b.olà sigrié 
avec nous èn fin de la minute des présèntëidè- 
xneurée eii notre possession. "

Extrait et collationné sur. la min ute,. étant.en
' A S
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■ «ricftrè 'possession ‘/etcdélivré» âû sieur Perret \ ce 

requérant, le ayJ'anvièr-x^g^. iChenon.’11!' ;?:r* * 
, 2r-no-j xr'ja à . ça .•> - .'.notai'; iü> !

b "  ' _ _ _ _ _  '  ’  *  < ,  •

Extraits des registres des Assemblées\ de l#
. j » Section de 1VOéataîre. MJ 1 % ’

F i
r -  m- - ■» .  *
" J ?  .  f  i£?3vL"j oO , 7.;;ri;a moh-

, ^DpùJêùdf ip Septembre/jtydï), cinqnheures de 
% re lié e , » >«n sÇomit é .j.£>a?$i fts*]i§r{ vu où.. »présid oien t 

Î$M. Desç£ang-,e_tvde> Sf ouverts .Présidons:,, iassistés
-de..4 -  -  * ^  j  y -  * -r - ■J '  # •

<et
* ' •  i '■ -  *  * i  *

A T V ^ ^ v l  T t d l l '

. „•/ + - B. ,* * ► ■ W » ’ - 1paires. ;
:.:£ /Rerhal se , trouve ; un-passage •,.;'où: il
SfêÇ'ditf4:jl«7i»Tr~'.b ■’}T s ’ s •. -• .ïconmv «rid-'i.

aiix cjiamans
:. trouvés sà.i£̂ -i;B|staie , i\ a , été, nomniéî Mi Métier

v  ̂* 1 ;r ^ h  r  . * • * / ? *  £ > f  i  i ' ?  P  / * ?  r  \  ?  r '  o . * *  r
/ . .  *  * , »  X ,  J  t  v ' - i  *  - J  * à i  *  Z f  j .  j . . > *

c::t J^q.OMSEftT-,.^;ENA^i PI^TaWEKT., !; [
ï  1 r  é  '  *  \ t  ■ *  r  ■ r  * * .C h VlU cvvl ï ÎJ 5 f > . * > Ï > .1 * ' ï * ï * ; ! : ? 1. , Juii» U - * ■- J - ■

. { < , - 7 - . .
»  V ,  ■ ' " t  ^  * f *  \  ,  . * . r  ,  - -  / - 1 1 .  ■ r  • " ■  ^ ' .  .  f i  i  (* ■ ^  I 1'  X V* 1 /„ ;j à ir/je Ci ü OH ;. OJ" : ■ >■-1 fj -j à  ̂t >. *i / i i i*i ■ t » ‘ > -

'  ^ . a .

t > '< j*iiOI.frjfiJ ; GJJ'JOI - . - ̂ . J J-, 'v :. . Vf*1) J "j. '■ "j "i'.r
. i m :Lundi i4 SepteiiÆre ' cmq heures , du - soir,
^  I Î Ê J 1 î t j i j d #  *  4  ^  i ^  i. ^ ' d_/ < /  I  ^  J  • _^mL. < 4 £ V k  '•f/ «4 / • r . . " V  ■  - | B *  - ^  *'  ' 1 ^  1 k k ^  *  /  *  • '  #  *  > .  9 w  J  ^  '  ■ ' • ' ■ •  T t  y ? - f i  i r  T l  "  * '  ■K  .permanent,, rprésHe ..par , MM^Be.prsier

et; Cfegsot^ M'M,. Pay en, et AuBriet., ..Seçrét^res.. . ̂ 
Dans le prese*it .Yeroal se trouva un nassaêe vQu*untj hj. .tn ^ m•.».:? ni eu.u.i n.ao . an ; - : . .,iro

■ ’.  e § t : d l t ; V ,  /  T  .  t  ,  .  . - f  r ,  / « j  - t  . ,  / - v  «  .  % . . -  ■ « -  - ‘ • v - ,  c .  '  *,  - r  . - ,  j .  '  ■■ -  -

I  ^  ^  1 p ‘  ^  '  /  J 1  }  , V  *  . - 1 " ' l "  ï  * î ^ |  f  ' . J  A + t  3  i  J  ' V  Ï  * ' V  1  ' " I  J  x.’ ^ |  1 '  -* J  •  '  *  ■*  ^

burrhExtrait du -Procès-verbal de description,:  : '- “  s iL' - '  : ' i  ; i .  r  ï- ;  h  ï l . v T  i  * t « - . t ! -  . ^ i  - : ’ j  0  <» ■ i t i i -  m O

*  " v  1 J  i  j ' i  l H *  *  f  - ,  ’  -  ■- j  -  ;  \  t  *  î  f  i  1  - •  i  i  ; ■  -  t  1 ;  j  , '  ;  i  y .  i  ■ ;  *

tillê,, jbôùr les confronter . avec ceux déposés  ̂ au 
D istrict, lors de la-prise de la Bastille, il a été 
arrête d’adrësséi? une lettre deireinerciéinehgiâ M.

** t^ T x î V f J  -* i  l  > ;  1  c  ) ■ * *  i  i ■ ■  ̂ .--i 1 ' i  i .* ï : 1 '. M ' T‘ * '■■' ■'j  v * "

Chenon pere, des soins <̂ u il a bien voulu se donner, 
et M. Boursier, Membre du District, est prié de 

vouloir bien se charger' de la présenter.» Cvr» zii
t.

.*  t .



r*
en m* manière ̂

par MM. ïë  Blorid Sàmt?^Maitin^erjRfc^noï jj ’6tr 
qn qualité d e .-Secrétaires *MM:J Amelin et- Noyers- 
M. le Président a annoncécde no&vqaû à: TAssem^ 
blée que le District se trouvoit en possession de 
piusieuri ? diâmàïis trouvés & JafiBâstifa., i&rsl d@la, 
prisé quieiFà étéifaite j rèt.kffé&po^à-PÂssemfelé# 
qu’il croyoit nécessaire^ ^endï^vbn^pâFti sttr̂ àr- 
disposition deleui^valeur>^ ^ n e  shq VI V>

■>J i i ■;■* 4î.'rtà^iTorM . 10- ^
\ \  *•  *  - ■  1 . t .  *

c: Là secoiidf , ïeriMfôra t̂ibn/ûa ven̂ îe au > profit?^dw 
District 
arrêté 
trict
. oLa v trôisièihe^ Aé& l déposera wHÆuaüpà- F Assemblée 

de la ̂ Gommxmévi^ec pri^^^eïk rëm ettre)le^o^
tantauDistrie&^oqo^q è?j-V ! ' » :"j
sifl'it- ëté?:aitoe tëique 4on i < -iMUIHuùuque ,-©ë • seroit>
causer: dëi^mlMÉEi àcMMucfëlâvfâôajiiùmew1̂ e t
- ' L a ; second© -déiees' questions ! ay azftnéui J a 'plural

i f  j i  -  . i l  b  - a l h i ? R t r t t  ' / T 7 T Æ î  i  Ï r \ r ï  : t o î I a Î f i  ^  t r à n f * » /  . V f t r r f ^ r l ^

quartiers où Mr; leg .jugeroit bonvesfâbles.i 
f Arrêté pareillement ; A  une très-grajide | 

que le Président : dudit 'jour', énoncé ci-dessus , s©' 
troüvera:Tatttorisé:..à adjuger ' , de Districts le gàran- 
tissant, à cet égard, de toute espèce -de répéti--' 
tion ,; lui déférant en' conséquence ■ tout ! pouvoir à 
cet égard;-; ■>!.. •> cr.-j ;i ;• jïù_ï:u.:p

A 4



s: I)u vSaaiedii dix ri neuf; Septembre; mil ssept cent 
quatrèTvipgt^èufy diü heures de,:relevjée> lê €>o* 
mité; permanent idujjPistrict,, de l’Orîa oire., a ou*» 
vert la Séflhcé.safajMpiiéisideuce -de MM. Boursier; 
et; Chasot ; le derftieÉjlfeïi l’absence des Secrétaires,? 
a 'ouvert la Séance.* etci>..,a;.,r. ■■■ , /-

r  - -  « L /  V  * ' *■ J I
*  - »  '  *  > * t ' *  \  * \ r  f  ,  J  ;  #  j  7  *  *  i  .  '  t  j  !  w 1  *  1  1  * '  -  i  ■ ?  M  i  l  J

h JS$.> ledit: jour ;S&médi .dix a neuf Septembre , ;sibc( 
heures-de/reléyée.;qMM.i Bpùrsi'ér >ét ChasotPr.é-| 
aidons V et l-AubEiet:v r. Secrétaire ;■:) en., conséquèricei 
de F Arrêté pris en F Assembléevgénérale ; du: Mardi 
quinze Septembrekipjiésenp :xn.oiŝ  ■ par * lequel: lie 
Bréaiclent idn jjqur ijajĉ tAjAutidrisd  ̂ .procéder à  lia 
Vente des diamans et bijoux énoncés? au cprjoqès-ej 
Véÿbalrdudtt. jçw®’/ i l raj:étè-déâidéj,, qüràttendnde 
respect dbr à i  Églises,'îlieu-habitiiteLideils’tAŝ  embléejx 
l'adjudication deédits diamariséfc bijoui &erpit.faite; 
dans la salle servant de corps-de-garde de ce Disn 
t îêtffrmai ĉh:.donIVIMi,'lea '̂]^eligidujc.de->rOratoire. 
Em;>c.onséquence v le. paquetdes diàmansiiet .bijdui.
ayant été ouvert, ont été propo'sésaaisCpremier 
offrant ; et derniéprenclérissfiucyrilèsîieiifetSx dont!la

• »  • 1 l  ■ f ^

teneur : suibj i savoir sé> ï bagùd naviétte , i©ome
osition prune, entourée de*brilians(«avec.un,en- 

antement d’un, brillant seul) ‘au iniheti’ laquelle 
bague ay antl été, proposée ; à ; 4oo? livres y eüé a étér 
poussée àlaliéomme de;6ooJiÿ. pârîMrHesehampp 
iparèhand -Bijoutier;,! rue Saint-Honoré -, deraier 
enchérisseur. Elle); à été adjugées à .inondât sieur 
Deschamp , qui).én.>a remis la valeur. As-mains de 
Mi'jGhasot. •■>') JO v *•»*>•>)’ - -, 1 Y; i: . :';c. - •?

-  t  o

i  a?.i Un.; bouton, de col d’un seul brillant, lequel 
ayant été proposé à 900 livres, a été porté, par



9
la criée des enchères, à la somme de i6Ô3 livres

w t  t t  ft t " i •'

par M. Barrière, marchand Bijoutier, demeurant 
ruq du.Coq-Saint-Honoré, dernière enchère. Il a 
-été adjugé à moridit sieur Barrière pour la somme 
de i653 liv.. ..... ; . i .
i .|330. Une bagiie a solitaire,en enfantement , comr 
position prune,' proposée à 1800 liv ., a été portée 
à la somme de 3yo5 livres par mondit sieur Bar
rière, dernier enchérisseur de cet objet et du pré
cédent , montant lêsdites sommés*, l’tmé de i 6531. ,  
et celle dite de Syoô liv. à celle totale‘de 5351 liv. 4 
laquelle a été' payée comptant et déposée ès-mairis 
de M. Chasot , Président. 1 J :

4°. Sept paires dé boucles d'oreilles d’o r , et 
breloques de peu de valeur ; lesquels objets ayant 
été proposés à 36 liv ., ont été portés-, par la criée 
des enchères, à la somme de ,j3o livres, par M. 
Gôdi'ch'e, Commissaire' au Buréku dès patrouiller, ' 
l ’un des enchérisseurs, qui a déposé cette somma 
ès-mains de JM- Chasot. ; __,____1

5°. Une chaîne d’or à trois branches, et à la
é*  *

m odeproposée à 60 livres, a été portée, par) la 
criée: des enchères à celle de 10a livres , par M. 
Gerder.et, Commandent du District , qui a payé 
comptant ledit objet ès-mains de,M. .Chasot. /

et,
6®. Deux pièces d’or romaines, portées à 18 1, / 
adjugées à M. Cartier , l ’un dçs( enchérisseurs , 

à la somme, de 24 liv., payée comptant ès-mains d§ 
M> Chasot. j  7  ?  «  1,  v -  i  \ \ M'
; • yn- Deux houcles d’argent dépareillées,; portées 
à r 5 l i v ; o n t  été adjugées à 19 liv. à M. Avice-j. 
l ’un des enchérisseurs , qui a payé comptant îè®$ 
mains de M. Chasot. v* *

8°* Plusieurs pièces dé cuivre portées à 12 *
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©t adjugées à i' liv. î4 sols à:'MJGh'asob,’toùi> eô

........................* r C *  * » «■ *  * e *  î f  .  J < '
' X ï i i t a A  ' «  L ;  . „ •  * „   » _ 4 '  ' l  ' f  * ? * » I  *  >  i  ( * ( # < * *  * , t * * ■* r  £ A f  . f  . riCfâ compte. ' * * ■ '3 ■ ‘ ̂  f ' s * s.) • • t >>'■>. k . l»t I.-ji J

Lesquels huit' articles, montan t ‘ ensemble1 à'la 
sôrnine !de 1& S#  Üv;ui4 sois , j W s ë rà 1 remise 
mondit - - - ^

* ■ t  ̂ r  * * *
u; " '•'•■•.X .m una," : \!> .<>vm•La vente des dits, objets , ayant été .terminée , 

nous Drficiers i en avons signé ;ie .Erocès-vévbal : et 
nqus sommes, transportes aussi,,\ tôt. en l Jtguse ae 
l ’Oratoire , lieu îiatituel de l^ssfemKlee , > p°ü?

a  - *  ~  _  _ - ,  *  *  J *  j  >  . *  t  v >  A  - A  h  y  O  h ‘  i  H

r> * 'f V"> *.. pîffnej C hasot ,rA
* ï  j  ■ ‘ t 1 ,  »  ' T ' *  *  . 1  »  ^  t .  ^  V .  ^

\ J >  ■  >  :  J L  *  J *  O  c *  M

W  J I I , /  -  i .

>  , ̂ A'.
.L

Ai**it*e' Mi«t * v *> il > 't -V, :
ÎM

'€ taire.
r  *

AJ j ' .  .  - ,  ■ j ’ - i  < * ■ -  ’  i ' *  /  * ,

*  >  *.• *. î  * - * d  - î  ^  O  s * /

r « P* i< ■  "  * -  ■ ‘  t

-c. Gè : Samedi, douze
ry*

.  m J *
r ;* ; J. < 'V A M **  \ - j*< • . w  >j w  i> i  *■ »v,a

f i ' ' * X
,T_ ,-r, ......i _____ ._ , isept cent

quatre-vingtrineuf \ lé Cohïité >asèefnblë • en1 dating
tlljjèrC >3 A/'niifinWidiA / lj'rvT̂zi c%+ À x rvAii iTïîi ! ! 11-1̂ 11 o ô rn VlÏTl V
Vice

* • * - ,  A.

« fkA' l ’ouvertéfer de la Séance ; "ÎÆ. Bid.ot > Gite^éft 
du ‘District y'is’éÿfi‘présenté! devant - nous • pour re
mettre une bague à brillant, m ontée! sur fond 
v io le t,[ avec; entour âge d(evpëtit&rdianiansiidontÂle 
fond est parsemé de quatorze petites pierres, non 
compris le gros brillant gui est au m ilieu, en nous 
déclarant que cette bague faisoit. pâttié des. bijejLUg; 
trottyé^ à la .Bastille , et qg’il, nous, a précédent-
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4 'n
nient remis g * déclarant- - eh' oütre qü’il ' a • remis 
tout ce ■ 'qu’il ; a eu* -lel bonheur ’ de trouver à cette 
prise, et qu’il a fait et fait ainsi, avec zèle, aban
don-’ "de la totalité-dë cèsobjets à la Communede 
son District, auprès de laquelle ilwréclaihe , un 
reçu que nous lui avons accordé, et il a signé 
avec nous.

Signé B i d o t .
-,  t ,  \ \  r - r c  ' t  *  " ‘ ' S T  r  >• ’  i  " ? § * , * .  *  s  ^  i ,  ^ V î.. * t * -*v. ; i

î Le. Com ité, en fepônnoisÿanpè du ; pltthotisrne 
et; du zèl'e quelp sièûr Eidotle ïhorit'rë'ÿitant =pé*V* 
dant lé  révolutio ivqué par, son ; désintéressement', 
et ; la continuité des-, services ; au District, ; a arr.été 
.qu’il lüi.iseroit idéH^é uin-j Gertificat, tàlleffét de 
-lui obtenir des marques d’honneur qu’il a. si juste
ment méritées , etc. ,• j.-l -je tiisf'-urih yt aitù bih ’{

0 • »  • %  f
' ' • ( f  f  ' r  ‘ 1 „•

* '  '  ■* * ' f / ' v  '  —  ■ t \ - ‘ p > t ’ X  ’■j r r  ? k }  î  i t  -  .  . i  » 1 i  v >  l a  , x ' , fc ; . * *i > j  ^  ̂ » i ;  %. J  _> i * '  > ‘ t  * l * - .1 O  » J* K *. # 1  ±  S-X ' *1 .1 a s . i  . *■ il v  _3 # L ï  ■ J? -r -

tSzgyz<£y; Môn^ot  ̂ ; * Président Houssèmaine ,
’ P  ice^prêsidenirj Qhasot f  Çèéf'ffidirè-kàiïôrdïréi •--■.y- i 11\ 1 i j ’1 ;-'ru v'jTiq? p.̂ r > rJ< -■‘-f. r > t i f • n 1 ' ,*  ■ 1 >  ’ * -4 *#f. .' J r  *' . t 1 i --1» > /  V  ̂  . G 1 < L  L  - H  • -1 -  r ^  ' J  >  -? *( i ‘ *  -J I*

JG '  n i  1 i  'r ‘ f  • p  'J ? i. . ^  ^  ^ 1‘ J  . h*  J

^  J \  ' V  i  ; ;  i '  i  i '*  i V f *  ■ 1 f  ï  'î: ^  ~  v  >  7  - S ^ F
•  i  • -  a  \ . 4 *  ■ '  <  ♦  . ‘ ‘ J  ï  ' - S - i  \  1  f  JT,  - L ?  - h  f - J  > J  . h v  i  j  , « #  v .  f r o  <  V J  i - .

• .  '  v
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. >  J _ - • V' *• - -* ’St-ib V ' V i, 3 ' * '

Le Mardi i i  Mai 1790 , l’Assemblée générale 
du D istrict, convoquée h là ‘manière ' ordinaire'', 
et présidée par M. de Combe, Président, etc.

■,m. —  kU' ■ > U- UW4k>’WAi T ^ M

Dans le présent Verbal , il est dit : Sur la de- 
jffâhde r,faite de procéder?,' f Mardi- -prochaid à la 
■vente• idunîdiàmaiiitoapparteriântvaq Diistt̂ ict ,' d* 
dont ;est fait mention dans les] Procès - verbaux 
antérieurs V il a été (atTétéf que ‘ la ventéi en séroit 

i au jour dé Mardi j'iin^'
* •  r X  f 4 '  * *  . ;  -

1J  rJ I  W  rr  ü .  i / - ÿ  .J 5 i  ?  t  ;  i  L  4 <  t* * r M fc* »  r '  « t- f r  •!*’<  : - * x  V  f  f  ' -"v • - /
U  . x i '  i - *  5

i
/



(SuFenehêre ,> et que ,les, fonds, en, seroient;affecté*
:dettes; lès'plus urgente .̂.;) ; ;i,

.-Oi ->'-> • ■. : .'r.iiiiï l i i u  î ') )!■ '. î: âv i  l . i  . c»?.i'i'r
->  ̂P S  ; C o m b e  , P/è&i êr t̂ /• C h a ? o^  ^eç/êr
taii e-lionoraire. 1 ; > • ; i. ‘ ; : <: u u .

r ' " r
* \  \ i  ‘  * >  f  f  O  ■*  r  f >  s »^  v  k- ♦ '  *  i .  Â  f  f j é  A  H  L

■ V'f r ' < * '*J .» i  1 J  t. . i

.  > *. » ,
■ -  '  f
i  -  i .  t Zi? -il 1 »  N

t i ; i  : '  1 \ t  V-1 T 1 : • ** * •■
t o a r \ « \*iN \ »  ̂  ̂O

Le premier Juin mil sept cent quatre-vingt-dix , 
l ’Assemblée du District , généralement convoquée 
en IjiMâxiiéfê' ordinairef présidée phr>M; de.Combe, 
Président^ écrivant le Secrétaire-Greffier/ Lecture 
faite des derniers Procès-verbaux jusqttl’âi ce jour , 
tm des’Gitoyêns a ‘ réèlàmé-'qtï’dn s’occupât de .la 
venté du diamant, LAssemblée a arrêté à la ma;- 
forité que le diamant et la montre doïrt a étés fait 
mention, et qui sont dang les mains du Trésorier, 
seroient vendus Mardiprêrchain huit du mois, et 
que.,la .vente en seroit annoncée par des affiches■s ,.3'.U.*\'vV‘.01\‘ .i ■> lit y.; v vj. ■ ... /* • r. / \Tu... ■. .■ t\ .
qui seroient apposées dans les lieux les plus appa- 
rens, trois ou quatre jours à l’avance, etc., etc.

. i  -,

'  ‘  ■ :  *  '

Szgnés de JCombj2 t Président; x>e L avaü  r  Secré-

^  f  r  > r ' k  i  A. * , t  i i  .
J  A  ! ■  V  i > ^ '  N  - w  *  1̂ .  v  f  1  J . I  l .  «

\ > *  V

: i ■ i  * ?  ' f  * \v *  * * -  <  J

<*■> 1  v j - ' r  « *  , . - d  
T«  J  ; k  '  .  /

t  ^  r * i
I  }

i '  *  *  r  »  r 1
_ >  A  :  *  *1 1  <  i

, : Le,, huit! .Juin mil sept cent,: quatre -^viiigt H dix r, 
;FAssemblée généraley, convoquée aüxrfctfmes, on- 
;naires,y présidée par M. Leroùx ^Président-, écrir 
.Vant' le- Secrétaire Greffier;, ■•M. :,lë Présidebtîj a 
:obsej'X;é : que: ;Tordre du : jour : étoit ! de procéder ; à 
la vente d’un diamant, indiquée par les affiches ;,
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mais qu il seroit- coityen?abïe .cqmm«aicfy,paf la
leçtùye des procès nverbau.x, afin [ f e  d ^ n ^ lat  
temps aux Citoyens| pius. grautl
nombre.

*• i  '  * * ■►• » ■• ^ ‘ *  -  -  *  -• -  f

E t plus bas , il est dit :
« .  > ■ ■ - s  ' ■  -

V  \

Il a été ensuite procédé, conformément à tordre 
du jour j à la vente du diamant , indiquée par les 
affiches. Api'ès divers enchères et surenchères  ̂
successivement couvertes depuis quinze louis jus
qu'à 63o livres, personne ne surenchérissant * 
rAssemblée a adjugé la bague à M. Chouillon , 
l ’un des Citoyens du District, moyennant cette 
somme, qu’il s’est soumis de remettre , dès le 
soir, en argent, à M. le Président. M. Chouillon 
a signé.

Signé C H O T J Ï L L O N .ü 11
\ • »  % ,  ,  _ .  • J : .  ’  «  '  ‘  ,

Il a ensuite été procédé à la vente d’une montre 
d ’or à répétition, après diverses enchères et suren
chères , depuis la somme de, ia5 livres jusqu’à 
celle de 176 livres ; et personne Renchérissant * 
la montre a été adjugée à M. Baptiste , Citoyen 
du District, qui a déposé sur-le-champ cette somme 
entre les mains de M. le Président.

V • , ^

E t plus bas j il est dit :

- Ayant vaqué à tout ce que dessus , jusqu’à dix 
heures, l’Assemblée s’est séparée, et nous ayons 
clos le présent VerbaL  ̂ .  ̂ :

A  '  t - ••  f  * • -  r ' - - ;  v >

. S ig n é s  ÉTi&ixiSt e
- —  , ’i € - #  -, ^ ‘ —

SjÈcr,àfyiirerGrefjïer.
11 > v f : -l •.. r * F i. "  J'--i **

✓  7

;  1

Y " '
•x>z Lavait,

1 : ( Ifi *_* f ' Vi
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ginâlj,  par nous Secrétaire-Greffier de Police ,  Ce 
i 3 Mars''1703> l!an 45dela liberté.. -r  ̂ ; :i r '
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